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Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus
faibles retraites des chefs d'exploitation. Cette décision a été
prise à partir des conclusions des groupes de travail mis en
Place après la réunion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et
tes organisations professionnelles agricoles. Le Parlement a voté,
dans la loi du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à
la protection sociale, les dispositions législatives permettant
cette revalorisation. La mesure retenue consiste dans la prise en
compte, pour le calcul de la retraite proportionnelle, de tout ou
partie des années pendant lesquelles les agriculteurs ont été
aides familiaux, ces années donnant lieu à attribution de points
de retraite gratuits. En effet, la majorité des agriculteurs sent
partis et partent encore à la retraite avec des pensions minorées,
du fait qu'avant de parvenir au statut de chef d'exploitation ils
ont été plus ou moins longtemps aides familiaux et que, pen-
dant cette période, ils ne sont pas ouverts de drcits à la retraite
proportionnelle. Bénéficient donc de cette disposition les agri-
culteurs qui ont effectué la totalité ou la quasi-totalité de leur
carrière dans l'agriculture et qui ont été chefs d'exploitation
pendant la majeure partie de celle-ci . La mesure bénéficie non
seulement aux exploitants qui prendront dorénavant leur
retraite, mais également à ceux actuellement retraités. Elle per-
met de garantir, après une carrière complète en agriculture et
dans les cas lesplais défavorables, une pension de retraite au
minimum équivalente au revenu minimum d' insertion (RMI).
Cette revalorisation concerne, dès 1994, 170 000 retraités agri-
coles pour lesquels elle entraîne une majoration de plus de
10 p. 100 en moyenne de leur pension. Pour l'avenir, ce sont
de 9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque
année qui bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions.
Le coût net de la mesure pour le BAPSA sera annuellement
d'un peu plus de 300 millions defrancs. Par ailleurs,•des coti-
sations pour la retraite proportionnelle seront dorénavant
demandées pour les aides familiaux qui pourront ainsi acquérir
des droits à cette retraite qui était jusqu'à maintenant réservée
aux seuls chefs d'exploitation. Après l'étape qui vient d'être
franchie en faveur des petites retraites des chefs d'exploitation,
d'autres progrès devraient être accomplis, principalement l'amé-
lioration de la situation des veuves d'exploitants, qui ne
peuvent toujours pas cumuler leur pension de réversion avec un
avantage personnel de retraite. Il s'agit cependant d'une mesure
coûteuse, qui n'a pu être réalisée jusqu'à maintenant en Laiton
de la dépense supplémentaire, supérieure à 2 milliards de
francs, qui en résulterait pour le BAPSA. C'est pourquoi, ?près
la mesure de revalorisation des plus faibles pensions des chefs
d'exploitation, il été annoncé, lors des débats d'orientation agri-
cole devant k Parlement, et confirmé, lors de la rencontre du
Premier ministre avec les organisations professionnelles agri-
coles le 29 septembre dernier, que le projet de loi de moderni-
sation agricole contiendra des dispositions permettant d'amélio-
rer la situation des personnes veuves en agriculture. Enfin, dans
le cadre de la politique de maintien à domicile des personnes
âgées, les caisses de mutualité sociale agricole consacrent une
part importante de leurs ressources d'action sanitaire et sociale
au développement de l'aide ménagère à domicile en faveur des
retraités, salariés et exploitants agricoles. Les moyens dont dis-
posent les caisses pour ces actions ont été renforcés avec l'aug-
mentation du fonds additionnel d'action sociale qui est passé
de 42 M F en 1991 à 121 M F en i 994. Mais, comme pour les
autres régimes sociaux, les prestations facilitant le maintien à
domicile demeurent des prestations non obligatoires, qui
relèvent de l' initiative de chaque régime social. La prise en
charge par le BAPSA des prestations extralégales ne peut donc
pas être envisagée, mais la recherche de moyens financiers sup-
p!ementaires pour l'action suciaët des caisses de mutualité
sociale agricole doit être poursuivie.

Politiques communautaires
(P,4C - restitutions - montant - porc)

178941. - 29 août 1994. - M. Philippe Bonnecarrbrcattire
l'attention de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche
sur la décision prise par le comité de gestion de Bruxelles du
vendredi 29 juillet. 1994 de baisser entre 20 et 30 p. 100 les
restitutions pour la viande de porc. Une telle baisse serait fon-
dée sur une prétendue diminution des prix de revient pour la
profession ; or rien ne permet de dire qu'elle se produira . Une
telle décision est particulièrement dangereuse au moment oùla
profession porcine subit une crise sans précédent. Elle porte sur

une profession dont les marchés sont toujours en équilibre fra-
gile et où toute modification est amplifiée dans ses consé-
quences. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre, soit pour revenir sur cette décision de baisse
des restitutions, soit pour répondre à la crise de la profession.

Politiques communautaires
(PAC - restitutions - montant - porc - volaille)

17978. - 5 septembre 1994. - Après la décision le 29 juillet
dernier du comité de gestion de la Commission européenne de
procéder à une nouvelle baisse des restitutions pour le porc et
la volaille, M. Charles Miossec demande à I!4. le ministre de
l 'agriculture et de lapêche les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour éviter que les producteurs des entreprises
agroalimentaires ne soient cette fois encor pénalisés. Il est en
effet particulièrement grave que les efforts effectués par ces
filières pou' améliorer leur compétitivité etaccéderà de nou-
veaux marchés soient, dans un contexte difficile, à nouveau
remis en cause par une décision qui méconnaît les réalités
économiques puisque fondée sur une baisse du prix des céréales
qui n'est pas intervenue. Ce comité n'a pas, par ailleurs, tenu
compte de la chute du dollar. Il est donc impératif d'intervenir
auprès de la commission pour que cette mesure soit rapportée.

Politiques communautaires
(PAC - restitutions - montant - porc - volaille)

18063. - 12 septembre 1994. - M . René Couanauappelle
l ' attention de M. k ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur la décision en date du 29 juillet dernier du Comité de ges-
tion européen de baisser de 30 p. 100 environ le niveau des
restitutions à l ' exportation sur les viandes de volaille et de porc.
Particulièrement lourde de conséquences pour deux productions
majeures de la région Bretagne, cette décision équivaut à un
choix délibéré de restreindre les exportations sur pays tiers. Elle
contribue ainsi à déstabiliser et à engorger encore plus des mar-
chés intérieurs déjà encombrés et se traduit par une pression
accrue sur les prix à la production. De plus, contrairement à ce
que prétend la commission pour st justifier. le prix des céréales
et donc le prix des aliments n' a pas baissé. Pour toutes ces rai-
sons, il lui demande ce qu' il entend mettre en oeuvre pour
obtenir la révision de cette décision arbitraire pénalisant lourde-
ment une fois encore les agriculteurs bretons dont la situation
financière demeure extrêmement préoccupante.

Politiques communautaires
(PAC - restitutions - montasse - porc - vn!ailfc)

18506. - 26 septembre 1994. - Une fois encore, fin juillet,
Bruxelles décidait la baisse de 25 à 33 p. 100 des restitutions
dans les secteurs du porc et de la volaille. Cette mesure a d'au-
tarit plus surpris les professionnels que rien ne la laissait présa-
ger. En janvier dernier déjà, une décision analogue avait provo-
qué la même stupeur. Cette fois-là, le Gouvernement avait
obtenu satisfaction et le Comité de gestion de Bruxelles était
revenu sur la baisse annoncée. Comment se fait-il que les infcr••
mations ne circulent-elles pas mieux et que les producteurs ne
soient au courant qu' une fois la mesure prise ? L' Europe
communautaire est de phis en plus souvent maîtresse et initia-
triee de décisions que les Français ont l' obligation de respecter
et d ' appliquer. Chacun en est bien conscient et peut dans de
nombreux domaines s' en féliciter . Il n ' en reste pas moins vrai
que des améliorations notables doivent être apportées aux
mécanismes de circulation de l'information. On semble tou-
jours être mis devant le fait accompli. Les processus de prises
de décisions ru niveau de la Commission restent encore mal
connus des citoyens français, prensicia concernés pourtant par
ces mesures. C' est la raison polir laquelle M . Arnaud Cassin
d ' Honincthun demande à M, le ministre de l'agriculture et
de la pêchequelles informations il pourrait lui : apporter sur ce
dossier délicat des restitutions et sur les futures intentions du
Gouvernement en la matière.
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Politiques communautaires
(PAC - restitutions - montant - porc)

1942G. - 17 octobre 1994. - M. Pierre Gascher appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur les graves difficultés rencontrées par les éleveurs de porcs.
Alors que le prix de revient du kilo de porc est largement infé-
rieur au prix de vente, la Commission de Bruxelles baisse la res-
titution à l 'exportation de 20 à 30 ,p . 100, condamnant davan-
tage les producteurs . Il estime que race à la crise que connaît ce
secteur, il serait souhaitable de favoriser les exportations de
viande de pou notamment en Russie où les Américains gagnent
des parts de marché grâce à des subventions. D ' autre part, il lui
demande quand les nouvelles mesures d 'aides destinées aux éle-
veurs les plus endettés seront mises en place.

Réponse. Les secteurs avicole et porcin connaissent actuelle-
ment des difficultés suite aux baisses des montants de restitu-
tions décidées le 29 juillet dernier, Conscient des conséquences
qu'une telle décision entraînait pour ces deux filières, le Gou-
vernement a été amené à intervenir pour que la commission de
l 'Union européenne reconsidère sa position . En effet, l' tSrvoku-
tion à la baisse du coût de l 'aliment reste encore insuffisante et
ne justifie pas l 'ampleur de la diminution des taux de restitu-
tions qui a été appliquée . Les pouvoirs publics français suivent
donc avec la plus grande attention l ' évolution de ce dossier, car
il paraît essentiel de conforter les exportations vers les pays tiers
à la fois pour mieux réguler le marché communautaire et peur
maintenir notre part de marché dans les échanges inter-
nationaux . Il est cependant dommageable que la France se
trouve généralement très isolée dans la défense de telles propo-
sitions .

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

Question signulfe en Conférence des présidents

17954. - 5 septembre 1994. - M. Marcel Roques attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur le problènte que rencontre l 'Institut national des appella-
tions d origine pour assurer ses missions de service public. En
effet, la loi du 2 juillet 1990 a étendu les compétences de
l'INAO :nais sans lui adjoindre les effectifs supplémentaires
nécessaires. Certes, des créations de postes ont eu lieu de 1991
à 1993, mais cela reste très insuffisant . Cette situation de sous-
effectifs pénalise gravement la filière professionnelle agricole des
AOC, notamment dans la région Languedoc - Roussillon . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer s 'il envi-
sage de proposer, dans le cadre de la loi de finances pour 1995,
les mesures appropriées qui permettront à l ' INAO de fonction-
ner de manière satisfaisante.

Réponse. - La loi n° 90-558 du 2 juillet 1990 a etendu les
compétences de l' INAO (Institut national des appellations
d'origine) à l 'ensemble des appellations d ' origine contrôlées des
produits agro-alimentaires . Afin de faire face à ces nouvelles
missions, la subvention du ministère de l 'agriculture et de la
pêche a été portée à 65,4 MF en 1994, contre .32,6 MF
en 1990. Dans le même temps, les effectifs de l ' INAO sont
passés de 128 à 181 agents. De plus, l 'irss i ut a bénéficié de
l 'exemption de la procédure du gel des postes au titre des
années 1993 et 1994 . Toutefois, comme le souligne l 'honorable
parlementaire, il apparaît crue l 'effort de i 'Etat reste en deçà des
demandes formulées par 1 INAO et par les professionnels des
secteurs concernés . Par ailleurs, dans le cadet de la mise en
œuvre du règlement du conseil n^ 2081 .92 du I4 juillet ;992,
relatif aux appellations d'origine protégées (AOP) et aux indica-
tions géographiques protégées (IGP), !a loi du 4 janvier 1994
relative à la reconnaissance de qualité des produits avicoles et
alimentai res et des décrets d' application confient à t INACi• de
nouvelles responsabilités, notamment en matière de protection'
des IGP. II est• donc nécessaire d'examiner aujourd'hui si
l ' ensemble des moyens dont dispose l ' institut est en adéquation
war les missions qui lui sont confiées . Le ministre de l ' agri-
culture et de la pêche, conjointement avec le ministre des
finances, ,a demandé que l ' inspection générale de l' agriculture et
l'inspection générale des finances procèdent à cet examen . Le
ministre de l 'agriculture et de la pêche entend ainsi pouvoir
disposer des éléments nécessaires à toute décision relative au
fonctionnement '1e !'INAO ..

Energie
(biocarburants - jachères - culture du tournesol)

17967. - 5 septembre 1994 . - M . Jacques Briat attire
l ' attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche
sur la situation des agriculteurs céréaliers du Sud-Ouest qui se
trouvent pénalisés dans les « droits à produire s qui leur ont été
alloués pour la production de colza diester . Pour des raisons
climatiques, la culture du enta n'offre pas des rendements éle-
vés dans le Sud-Ouest et ne permet pas le remboursement des
frais engagés dans ce type de production . II en est tout autre-
ment avec la culture du tournesol . Il lui demande donc d' envi-
sager dans le zadre des surfaces jachères obligatoires une pro-
duction de tournesol diester qui permettrait à nos agriculteurs
céréaliers de mieux supporter tes contraintes de la PAC.

Réponse. - Offrir à un nombre croissant d 'agriculteurs soumis
à l'obligation de jachère la possibilité de , faire sur leurs terre
gelées des productions destinées à des ' usages non alimentaires
constitue un objectif prioritaire . A cet égard, la production de
colza diester représente actuellement l ' alternative la plus impor-
tante à la jachère . Compte tenu d ' une bonne valorisation de
l 'huile de tournesol en alimentation humaine et de l ' existence
d ' excédents d ' huile de colza, les programmes d ' essais, engagés il
y a une dizaine d 'années à l 'initiative de l ' ineerprofcssion des
oléagineux soutenue par les pouvoirs publics, ont porté en prio-
rité sur l ' ester d ' huile de colza incorporé au gazole et plus
récemment en mélange au fioul domestique . Toutefois un pro-
gramme d'essais portant sur le mélange fioul domestique - ester
méthylique de tournesol à 5 p. 100 est actuellement en cours
d 'élaboration . Sans attendre le résultat de cette expérimenta-
tion, la France a présenté à la Commission européenne une
requête visant à faciliter le développement de la culture de
tournesol sur jachère dans les régions dont le potentiel agrono-
mique est davantage orienté vers cette spéculation . En effet, la
conversion tournesol permettrait de s ' affranchir des contraintes
agronomiques rencontrées dans les régions les plus orientées
vers la culture du tournesol et de limiter la contrainte des
superficies maximales en oléagineux cultivés sur jachère résul-
tant de l ' accord de Blair Flouse (1 million de tonnes équivalent
tourteaux de soja) .

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux - recherche - financement)

18188. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la
pêche sur l ` avenir de la filière céréalière . Les_ professionnels
constatent. aujourd ' hui avec inquiétude l ' usage décroissant des
semences certifiées, seules semences à supporter les royalties qui
financent la recherche céréalière . La recherche française doit
être soutenue pour maintenir son niveau de compétitivité face
aux céréales américaines. L ' ensemble de la filière céréalière a
d ' ailleurs proposé un schéma de prime encourageant l ' usage de
la semence certifiée . 1! lui demande de bien vouloir lui préciser
sa position à ce sujet et de lui indiquer quelle politique
d'encouragement à la performance il compte mettre en oeuvre
et quelles mesures il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L' existence d 'une filière variétés et semences orga-
nisée et performante est une garantie essentielle de compétiti-
vité pour notre agriculture . La proposition d 'un soutien à l 'uti-
lisation de semences certifiées présentée par i ' interprofession a
été examinée avec beaucoup d'attention . La légalité de cette
aide risque d'être mise en cause dans la mesure où elle contre-
vient aux dispositions des articles 92 à 94 dit traité de l'Union
européenne. Ce dispositif apparaît également difficile à mettre
en oeuvre, incertain quant à ses résultats et très coûteux au
regard'ides effets 'escomptés. Il suppose en effet de soutenir
chaque quintal de semences certifiées utilisé pour accroître à la
marge le financement de ia recherche et les parts de marché de
la filière . Ce projet est enfin com pris comme la substitution
d ' une ressource budgétaire et parafiscale à la contribution sup -
portée jusqu 'alors par les utilisateurs de semences certifiées.
Cette nouvelle ressource ne pmirra être pérennisée . Dès lors, il
apparaît trop risqué de remettre en cause l 'assiette existante du
financement de la recherche . En revanche, comme le ministère
de l'agriculture et d e la pêche 1 'a laissé entendre lors du congrès
de l'AGFB, l'effort de recherche-développement de la filière
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variétés et semences doit être soutenu.• I! convient que soit
d ' abord examinée la possibilité d ' élargir l'assiette du finance-
ment de la recherche aux semences de ferme, conformément
aux dispositions de la convention de l ' Union pour la protection
des obtentions végétales (UPO\r) et du récent règlement
communautaire . Toutefois, cet élargissement de l 'assiette ne
peut être immédiat . Les obtenteurs doivent en effet s'organiser
pour percevoir une rémunération sur les semences de ferme
auprès des agriculteurs concernés par le règlement communau-
taire sur la protection des obtentions végétales . Dans l ' attente
d'une telle évolution, il parait indispensable d'apporter un sou-
tien direct et transitoire à la recherche . Ce soutien prendrait la
forme d 'une aide à l 'investissement dans les stations de
recherche privées, d ' une aide à des programmes de création de
variétés végétales et de recherche de nouvelles technologies des
semences . li conviendrait enfin d ' examiner les raisons de la
diminution de l ' usage des semences certifiées, d ' envisager quelle
doit être leur place demain par rapport aux autres formes pos-
sibles de diffusion du progrès génétique, de rechercher enfin
comment assurer leur compétitivité vis-à-vis des semences de
ferme. Les services du ministre de l ' agriculture et de la pêche
sont prêts à examiner, avec les représentants de l ' interprofes-
sion, les évolutions réglementaires qui permettraient de diversi-
fier l ' offre de semences et de mieux répondre aux attentes des
utilisateurs.

Eau
(qualité - pollutions agricoles - plan de maîtrise -

financement)

18189. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la
pêche sur la politique de lutte contre les pollutions d ' origine
agricole. L'arrêté du 2 novembre 1993, modifiant l ' arrêté du
28 octobre 1975 adopté ers application de la loi sur l 'eau de
1964, introduit les exploitations d ' élevapte dans le dispositif des
aides et des redevances des agences de !eau . Le programme de
maîtrise des pollutions d 'origine agricole, qui résulte de cet
atrêté, prévoit, à parité, la prise en charge dis coût des actions
par l 'éleveur, l ' Etat et les collectivités territoriales, et l ' agence
de l' eau . L ' agence de l ' eau Seine-Normandie a adopté un pro-
gramme de 93 millions de francs sur trois ans (20 millions de
francs en 1994, 29 millions de francs en 1995 et 44 millions de
francs en 1996) . Les études préalables seront subventionnées à
50 p. 100 par l 'agence dans la limite d 'un plafond de
6 000 francs (HT) et les travaux à hauteur de 33 p. 100 dans la
limite de 1 800 francs (HT) pat UGB et 120 francs (HT) par
place de porc . D'ores et déjà, dix dossiers sont retenus pour
deux millions de francs, et une prochaine. tranche de sept pro-
jets et prévue pour un million de francs . Si les crédits inscrits
au VI' programme de l ' agence de l 'eau Seine-Normandie sont
suffisants pour 1994 et 1995, l ' engagement des collectivités ter-
ritoriales et de l ' Etat conditionne la réalisation de cet ambitieux
programme. il lui demande de bien vouloir lui préciser quel
sera l ' engagement budgétaire de l 'Etat en la matière.

Réponse. - Pour le financement du progranime de maîtrise
des pollutions d 'origine agricole, la conclusion des contrats de
plan avec chaque région a permi de dégager des règles de finan-
cement claires . Dans chaque cas, les préfets et les collectivités
territoriales arrêtent le détail des conventions . Pour ce qui
concerne les crédits de l ' Etat, des financements ont permis de
lancer les premières études préalables dès le premier semestre de
1994 . Des crédits complémentaires sont actuellement délégués
en fonction des besoins pour honorer les demandes d ' études
préalables et pour engager les dépenses prévues dans les pre-
miers contrats de tnsitrise des pollutions . Le projet de loi de
finances pour 1995 prend en compte d ' une manière significa-
tive h montée en puissance du programme.

Enseignement agricole
(auxiliaires et contras-mets - titmaris.riion - perspectives)

18213. - 19 septembre 1994. - M. Gérard Boche attire
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur la situation des personnels non titulaires de l ' enseignement
technique agricole public. Malgré la loi de titularisation de
1983 qui a permis de titulariser de nombreux enseignants

1 (maîtres auxiliaires, agents contractuels), l ' enseignement tech-
nique agricole public se caractérise par un taux élevé d'ensei-
gnants non titulaires . Il lui demande quelles mesures il envisage
de mettre en application pour réduire le nombre d ' enseignants
non titulaires.

Réponse. - Comme au cours des deux dernières années, le
nombre d 'emplois offerts aux prochains concours permettant
l' accès aux fonctions de professeurs certifiés et de professeurs de
lycée professionnel agricole sera supérieur au volume des
départs à la retraite . En 1993, 200 postes ont en effet été mis
au concours pour 67 départs en retraite, et en 1994, 150 l 'ont
été pour 62 départs . De plus, à partir de la rentrée scolaire
1995 . le nombre de classes supplémentaires sera directement
fonction des moyens ouverts dans la loi de finances pour 1995.
Il sera ainsi mis fin aux procédures antérieures qui consistaient,
d ' une part . à ouvrir des classes nouvelles sans tenir compte des
emplois créés par la loi et, d ' autre part, à combler les déficits
cri emplois ainsi créés par des contractuels recrutés par anti-
cipation sur les emplois créés par la loi de finances suivante ou
sur crédits de vacation .

:culture
(formation professionnelle - politique et réglementation)

18214. - 19 septembre 1994. - M. Serge Roques souhaite-
rait connaître les priorités établies par M . k ministre de l'agri-
culture et de la pêche concernant le proies de modernisation
du système public de formation professionnelle agricole ainsi
que les échéances dans l'élaboration du schéma national et des
projets régionaux relatifs à la formation professionnelle agricole.

Réponse. - Le ministère de l 'agriculture et de la pêche a
engagé depuis trois ans un projet de modernisation de l ' appareil
public de formation professionnelle agricole . L'élément central
de ce projet de modernisation, qui constitue l 'un des leviers
essentiels de répcnse à la diversité des besoins et des publics, est
la définition conjointe de stratégies régionales, par négociation
avec les conseils régionaux et les organisations professionnelles,
dt par l ' impulsion ou le renforcement de fonctionnement en
partenariat. Ainsi, l'appel d'offre national relatif au programme
national d ' actions de formation lancé en 1994 s 'est inscrit dans
le contexte général' de la politique de l ' emploi, et, tenant
compte du schéma prévisionnel national des formations de
l ' enseignement agricole, a réaffirmé le principe de complémen-
tarité et de cohérence avec les politiques régionales élaborées en
ce domaine . Les actions retenues ont fait l 'objet de négociations
et de concertations avec les conseils régionaux . Conjointement
sont impulsées et soutenues der. actions visant à l ' amélioration
de la structuration de l ' offre de formation pour une meilleure
réponse aux besoins d ' emploi et de qualification en raison
notamment de l ' individualisation des formations, rendues
nécessaire par la diversification des proji. s professionnels des
stagiaires et par l ' hétérogénéité des publics accueillis . Plusieurs
dossiers conduisant à un partenariat au plan régional ont déjà
été engagés et se sont concrétisés par la signature de chartes
régionales, engageant le ministère dans le financement de ces
projets . D'aura-es dossiers sont actuellement en cours de négo-
ciation ou d ' étude . De même une aide financière aux dépenses
des CFA et C : PPA pour la requalification des formateurs a
également pu être mise en place en 1992 et a été reconduite
prioritairement en 1993 et 1994 . Enfin, ont été impulsées et
soutenues la mise en place dans les établissements publics de
centres de ressources multimédia, et la mise à disposition des
stagiaires de ressources éducatives performantes.

Ele vage
(ovins - maladies du bétail - tremblante du mouron -

lutte et prévention)

18298. - 19 septembre 1994 . - M . Jean-Pierre Ktscheida
appelle l 'attention de M. le rninis .re de l 'agriculture et de la
pèche sur une maladie appelée la « tremblante « . comparable
la maladie de la vache folle et contaminant la viande de mou-
ton . En effet, le tremblante du-mouton, la maladie de la vache
folle et la maladie de Creutzfe l dt-Jacob (MJC), leur équivalent
chez l ' homme, sont des maladies comparables dans leur façon
d'attaquer le cerveau . Or, dors la mesure où les incertitudes sur
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les possibilités de transmission de cette maladie de l 'animal à
l 'homme ne sont toujours pas levées, il semblerait opportun de
faire preuve de la plus grande vigilance . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir soumettre la tremblante du mou-
ton à une procédure similaire à celle en vigueur pour la maladie
de la vache folle : déclaration obligatoire ; mis_ en place d 'un
réseau de surveillance, abattage et destruction systématique des
animau- contaminés.

Réponse. - L'attention du ministre de l ' agriculture et de la
pêche a été appelée sur les risques sanitaires liés à la tremblante
des ovins et des caprins. Les aspects techniques et financiers,
ainsi que les conséquences de la mise en place d'un nouveau
dispositif réglementaire vis-à-vis de cette maladie, ont d ' ores et
déjà été évalués à la lumière notamment de l 'avis en date du
30 juin 1994 du Conseil supérieur d 'hygiène publique en
France (section prophylaxie des maladies transmissibles) qui a
exclu le risque de transmission de la tremblante à l ' homme.
Sont ainsi préparées les mesures suivantes : inscription de la
tremblante sur la liste des maladies à déclaration obligatoire,
mise en place d ' un réseau d 'épidémio-surveillance et suivi des
cheptels de reproducteurs dans le cadre d ' un contrôle sanitaire
officiel . Ces dispositions répondent à la directive 91-68 du
28 janvier 1991 relative aux conditions de police sanitaire régis-
sant les échanges intracommunautaires d 'ovins et de caprins,
qui impose à chaque Etat membre d ' inscrire la tremblante sur
la liste des maladies à déclaration obligatoire et qui fixe des exi-
gences vis-à-vis de cette maladie lors d 'échanges d ' ovins ou de
caprins d ' élevage et de reproduction.

Agro-alimentaire
(Miko - emploi et activité)

Question signalée en Conférence des présidents

18309 . - 19 septembre 1994 . - M. Michel Grandpierre
attire l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur sur la situa-
tion de l 'entreprise Miko de Longjumeau . Le groupe multi-
national Unilever qui n ' est pourtant pas confronté à des diffi-
cultés financières (résultats en hausse de 6 p . 100 en 1993 et
bénéfice net de plus de 7 p . 1001) entend en effet fermer le site
Miko de Longjumeau et priver ainsi 200 salariés de leur
emploi . La direction de l'entreprise n ' entend par ailleurs se sou-
cier ni des reclassements ni de l' avenir du site . Aussi lui
demande-t-il d ' agir pour que scient étudiées toutes les mesures
alternatives à la suppression du site et quelles mesures il entend
imposer pour que soient étudiés les plans de reprise (notam-
ment des syndicats) et mis en place le cas échéant un véritable
plan social . - Question transmise à M. le ministre de l 'agri-
culture et de la pêche.

Réponse. - Au printemps dernier, le groupe Unilever a été
,autorisé par la Commission européenne à ac3uérir la société
française Ortiz-Miko . La décision de fermer 1 unité de Long-
jumeau est liée à la construction d ' une nouvelle unité plus per-
formante à Saint-Dizier . Dans un premier temps, le plan social
déposé par l ' entreprit- s fait l 'objet d ' un constat de carence par
la direction départementale du travail de l ' Essonne . L ' adminis-
tration avait notamment critiqué les modalités de fonctionne-
ment de l'antenne emploi, l 'insuffisance des propositions de
reclassement et l 'absence de recherche du maintien d 'une acti-
vité sur k site. L'entreprise Ortiz-Miko et le groupe Unilever
ont proposé un nouveau plan social tenant compte de ces
remarques et recherché un repreneuu pour le site de Long-
j umeau . Des contacts avec un repreneur sérieux . net sur le
point d ' aboutir. te projet devrait permettre la création de cin-
quante emplois dès le démarrage et de quatre-vingt-neuf d ' ici à
la fin de l ' année . Le Gouvernement reste très attentif à révolu- .
tion de la situation.

Politiques communautaires
(PAC - subventions à l'exportation - malt)

18398. - 26 septembre 19,94 . M. Denis Jacquat attire
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et 1- la pêcl.e
sur les inquiétudes exprimées par la chambre syndicale de la
malterie française . En effet, le volet agricole des accords du

GATT de décembre 1993 impose à l'Union européenne une
réduction globale de 21 p . 100 des volumes subventionnés à
l 'exportation de céréales et produits transformés qui en sont
issus, ce pour une période de 6 ans à compter de 1995 . Or,
cette contrainte imposée par le GATT ne permettrait plus à la
France, actuellement premier exportateur mondial de malt, de
rivaliser avec ses concurrents mondiaux . Aussi, afin de garantir
à cette profession les moyens de consolider ses positions
acquises sur les marchés mondiaux, de les développer et de
maintenir ainsi des emplois directs et indirects générés par cette
industrie, i l lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que le malt, produit à valeur ajoutée de qualité qui
répond aux besoins d'un marché spécifique, ne soir pas inclus
dans ces 21 p . 100 de réduction.

Réponse. - Les produits transformés à base de céréales sont
porteurs de valeur ajoutée et créateurs d ' emplois . C ' est pour-
quoi la préservation des exportations de malt, notamment, revêt
une importance particulière. L ' Union européenne, et la France
en premier lieu, sont parmi les premiers exportateurs mondiaux
de ce produit dont le marché est très fortement concurrencé.
Cette position devra être confortée. De même, il existe cer-
taines particularités propres au commerce de malt, ainsi la
durée de validité particulière des certificats d ' exportation cor-

` respondant à des engagements contractés pour l ' ensemble de la
campagne. Ces spécificités devront être maintenues, malgré des
contraintes, souvent excessives, que la Commission des
Communautés européennes souhaite meure en oeuvre à l'occa-

sion de l 'application des accords du GATT.

Problèmes fonciers agricoles
(terres agricoles - classement - zones de piémont)

18417. - 26 septembre 1994. - M. Philippe Bonnecarrère
demande à M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche de
lui préciser les critères applicables pour un classement commu-
nal en zone de piémont . II lui demande notamment de lui pré-
ciser quels sont les critères distinctifs d 'un tel classement par
rapport au classement en une zone dite défavorisée.

Réponse. - Les critères de délimitation des zones de piémont
(classement national) ont été identifiés par arrêté du 2 août
1979. Pour être classées en zone de piémont, les communes
doivent : avoir été au préalable classées en zone défavorisée au
titre de la directive communautaire 75-268 du 28 avril 1975;
cette directive stipule que les zones agricoles défavorisées
comprennent les zones de montagne (art. 3, paragraphe 3) et
les autres zones défavorisées (art . 3, paragraphes 4 ou 5) ; faire
partie d ' un ensemble homogène répondant simultanément aux
caractéristiques suivantes : être contiguës à la zone de mon-
tagne ; présenter des caractères montagneux atténués, mais suf-
fisants pour constituer un handicap certain ; avoir une activité
agricole orientée principalement vers l 'élevage extensif. Les
. caractères montagneux atténués dont il est fait mention pour
un classement en zone de piémont s'apprécient par un calcul de
coefficient de handicap physique (pente et altitude), qui doit
être inférieur à celui exigé pour un classement en zone de mon-
tagne tel que l ' arrêté du 28 avril 1976 k définit . Par ailleurs, le
classement en zone défavorisée communautaire, préalable à tout
classement national en zone de piémont, s 'effectue sur la base
d 'indicateurs statistiques économiques et démographiques.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion --

cumul arec un avantage personnel de retraite)

18483. - 26 septembre 1994 . - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur le problème de l' interdiction du cumul pour les veuves
d'agriculteurs de la pension de réversion avec leur retraite
propre . L' impossibilité de ce cumul prive de revenus complé-
mentaires des veuves d 'agriculteurs qui en ont besoin parce
qu ' elles disposent d 'une retite retraite . Or elles ont souvent tra -
vaillé toute leur vie sur 1 exploitation sans aucune rémunération
ni reconnaissance . De même, le niveau moyen des retraites des
agricultrices est inférieur à celui des agriculteurs et au montant
du RMI. Il lui . demande, en conséquence, de lui préciser les
mesures qu ' il compte prendre afin de permettre le cumul pour
les veuves d ' agriçulteure de la pension de réversion avec leur
retraite propre.
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Réponse. - Aux termes de l ' article 1122 du code rural, le
conjoint survivant d'un chef d'exploitation ou d'entreprise agri-
cole ayant exercé son activité à titre exciusif ou principal peut
bénéficier, sous certaines conditions d ' âge, de durée de mariage
et de ressources, de la réversion de la retraite forfaitaire et d 'un
pourcentage - fixé par décret à 50 p. 100 - de la retraite pro-
portionnelle auxquelles pouvait prétendre l ' assuré décédé. Tou-
tefois, aux termes de ce même article 1122, la pension de réver-
sion ne peut être servie lorsque le conjoint survivant 'st
lui-même titulaire d 'un avantage de retraite ou d ' invalidité . Ce
n 'est que dans l ' hypothèse où la pension de réversion est d 'un
montant supérieur à l ' avantage personnel qu ' elle ?eut être ver-
sée sous la forme d ' un complément différentiel . L alignement à
cet égard du régime agricole sur le régime général, qui admet
certaines possibilités de cumul entre droits propres et droits
dérivés, est bien sûr souhaitable . Il s ' agit cependant d ' une
mesure coûteuse, qui n 'a pu être réalisée jusqu ' à maintenant en
raison de la dépense supplémentaire, supérieure à 2 milliards de
francs, qui en résulterait pour le BAPSA. C ' est pourquoi, après
la mesure de revalorisation des plus faibles pensions des chefs
d'exploitation, il a été annoncé, lors des débats d ' orientation
agricole devant le Parlement, et confirmé lors de la rencontre
du Premier ministre avec les organisations professionnelles agri-
coles le 29 septembre &rniel, que le projet de loi de moderni-
sation agricole contiendra des dispositions permettant d ' amélio-
rer la situation tics personnes veuves en agriculture.

Agriculture
(formation professionnelle - politique et réglementation)

18513. - 26 septembre 1994 . - M . Martin Malvy ap?elle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la peche
sur le projet de modernisation de l ' appareil public de formation
professionnelle agricole. Ce projet prévoyait, dans son échéan-
cier de réalisation, plusieurs chantiers prioritaires . Certains,
comme la formition des formateurs, ont été réalisés . II lui
demande de lui faire connaître l' état d ' avancement de la mise
en oeuvre de cette réforme.

Réponse. - Le ministère de l 'agriculture et de la pêche a
engagé depuis trois ans un projet de modernisation de l 'appareil
public de formation professionnelle agricole . L'élément central
de ce projet de modernisation, qui constitue l 'un des leviers
essentiels de réponse à la diversité des besoins et des publics, est
la définition conjointe de stratégies régionales, par négociation
avec les conseils régionaux et les organisations professionnelles,
et par l 'impulsion ou le renforcement de fonctionnement en
partenariat. Ainsi, l 'appel d 'offres relatif au programme national
d'actions de formation lancé en 1994 s est inscrit dans le
contexte général de la politique de l 'emploi et a réaffirmé le
principe de complémentarité et de cohérence avec les politiques
régionales élaborées en ce domaine . Plusieurs dossiers condui-
sant à un partenariat au plan régional ont déjà été engagés et se
sont concrétisés per la signature de chartes régionales, enga-
geant le ministère dans le financement de ces projets . D ' autres
dossiers sont actuellement en cours de négociation ou d ' étude.
De même une aide financière aux dépenses des CFA et CFPPA
pour la requalification des formateurs a également pu être mise
en place en 1992 et a été reconduite prioritairement en 1993
et 1994 . Ont été également impulsées et soutenues la mise en
place dans les établissements publics de centres de ressources
multimédia et la mise à disposition des stagiaires de ressources
éducatives performantes . Enfin, les dossiers relatifs aux condi-
tions d 'emploi des agents contractuels des CFA et CFPPA qui
ont connu des retards et des blocages dans leur mise en oeuvre,
ont été relancés par les services . Le dossier de titularisation des
agents recrutés sur le budget des centres avant le 14 juin 1983
est en voie d'aboutissement . Un groupe de travail relatif aux
conditions d ' application de cette mesure va être prochainement
mis en place. Dans le cadre de ces travaux, ce groupe étudier:
les possibilités de mise en place d'un cadre d'emploi pour les
personnels des centres qui n ' ont pas vocation à être titularisés.

Vétérinaires
(exercice de la profession - mandat sanitaire)

18534. - 26 septembre 1994 . - M. Feançois d'Aubert
demande à M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche une
modification de la loi du 22 juin 1989 pour que les rémunéra-
tions des vétérinaires salariés intervenant au titre du mandat
sanitaire soient assimilées à des revenus salariaux, pour autant
que : l ' employeur principal admette que le vétérinaire salarié
puisse demander et exercer le mandat sanitaire sous la seule res-
ponsabilité de l'Etat ; que ce même employeur puisse récupérer
les sommes perçues au titre de l ' exercice du mandat sanitaire
par le vétérinaire salarié es qu ' il fasse son affaire du règlement
des cotisations sociales sur la totalité du salaire versé. ; que le
vétérinaire salarié s'assure personnellement pour la responsabi-
lisé qu' il peut encourir lors de l ' exercice du mandat sanitaire.

Réponse. -- A plusieurs occasions au cours des derniers mois,
les services du ministère de l'agriculture et de la pêche ont été
saisis par les représentants des vétérinaires salariés, des diffi-
cultés auxquelles ils estiment être confrontés quant à la rému-
nération des actes effectués dans l ' exercice de leur mandat sani-
taire. L'article 215-8 du code rural stipule en effet que « ces
rémunérations sont assimilées, pour l ' application du code géné-
ral des impôts et du code de la sécurité sociale, à des revenus
tirés de l ' exercice d 'une profession libérale » . Il convient de rap-
peler que le mandat sanitaire est attribué, intuitu personne, aux
vétérinaires qui le sollicitent sous réserve qu ' ils remplissent les
conditions édictées aux articles 309 et suivants du code rural,
donc indépendamment des modalités d ' exercice professionnel
choisies. D ' ailleurs, par nature, la profession vétérinaire est une
profession libérale dans la mesure où le vétérinaire est indépen-
dant et personnellement responsable dans tous les actes relevant
de son diplôme. Enfin, un des principes directeurs de l ' organi-
sation des services vétérinaires es_ l 'existence d ' un lien direct
entre le directeur des services vétérinaires et les vétérinaires
sanitaires, lien qui se concrétise notamment par une rémunéra-
tion directe des actes relevant du mandat sanitaire . Il n 'est donc
pas souhaitable que l ' efficacitd de ce système soit remise en
cause par une différence de traitement des vétérinaires, en fonc-
tion des modalités d ' exercice choisies. Les vétérinaires salariés
peuvent cependant prendre l ' attache des services fiscaux ou des
caisses de sécurité sociale dont ils relèvent pour étudier tout
allégement ou facilités qui pourraient leur être accordés.

Eau
(qualité - pollutions agricoles - plan de maîtrise -

financement)

18561 . - 26 septembre 1994. - M. Michel Iiannoun attire
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur les problèmes de financement du programme de maîtrise
des pollutions d ' origine agricole dans les exploitations d' éle-
vage. Ce programme prévoit que les éleveurs doivent réaliser
des travaux correspondant au moins à la mise aux normes de
leurs installations et améliorer leurs pratiques d ' épandage. De
même doit-il concerner les élevages de bovins, de porcins, de
volailles et des élevages multi-espèces dont l ' activité relève de la
nomenclature des installations classées . Pour autant, de grandes
incertitudes demeurent quant au financement de ce pro-
gramme, notamment pour la part revenant aux exploitants. S ' il
est théoriquement prévu que cette part représente le tiers du
total (les deux autres tiers devant revenir, d 'une part, aux
agences de l ' eau et, d ' autre part, au ministère de l ' agriculture et
aux collectivités locales), le coût des travaux induits risque en
effet, selon les estimations des organisations agricoles, de la
porter à 50 p . 100 . Or l'Etat a pris devant les exploitants des
engagements concernant sa propre part de financement qui ne
devait pas être inférieure à un sixième du total . Il lui rappelle
donc les engagements de l ' Etat concernant le financement du
programme de maîtrise des pollutions d 'origine agricole et lui
demande s' il est prêt à prendre les mesures nécessaires afin
d ' éviter que sa réalisation n ' entraîne un surcoût pour les exploi-
tants et une augmentation de leur part de financement.

Réponse . - La liste des travaux et équipements de mise en
conformité des installations d'élevage qui peuvent être sub-
ventionnés par l ' Etat et les collectivités territoriales dans le
cadre des contrats de plan a été reprise pour l ' essentiel par les
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agences de l ' eau ; mais ces dernières interviennent dans le dis-
positif financier selon un mode propre qui peut différer dans sa
forme d ' une agence à l ' autre. Les aides prévues sont destinées à
financer la mise en conformité pour la maîtrise des pollutions
d'origine agricole. D' autres travaux nécessités par la régle-
mentation (installations électriques par exemple) sont néan-
moins susceptibles de bénéficier des aides classiques sous forme
de prêts bonifiés (prêts spéciaux de modernisation, prêts spé-
ciaux d ' élevage) dont les taux sont plus faibles en zone défavo-
risée. Dans les zones de montagne les éleveurs de bovins conti-
nuent à bénéficier des subventions qui leur sont réservées pour
la construction ou la rénovation de leurs bâtiments.

Energie
(biocarburants - jachères - culture du tournesol)

18615. - 26 septembre 1994 . - M . Arnaud Leperc appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur les conséquences qu ' aurait l'adoption de dispositions rela-
tives à la jachère énergétique sur des régions productrices de
tournesol, comme l 'est le Poitou-Charentes . Les dispositions
défavoriseront les régions qui ont contribué au lancement du
colza-diester de par l' introduction parmi tes critères d 'attribu-
tion de surface, de ceux d ' importance de la culture du colza et
de représentativité de la jachère. De plus, il est à noter que
l'attributaire des quotas de surface serait l ' agriculteur et non
l 'organisme stockeur . Or ce mode de répartition ne peut qu'a-
lourdir la gestion du dispositif par la multiplication des dossiers
pour de petites surfaces et fragiliserait la production de cer-
taines régions . Il souhaite que le Gouvernement prenne en
compte l'ensemble de ces points et lui fasse part de ses inten-
tions à ce sujet.

Réporse . - La mise en place d 'un nouveau dispositif de répar-
tition a .- hectares de colza-carburant procède de la volonté
d'offrir à un nombre croissant d 'agriculteurs touchés par les
contraintes du gel des terres imposées par les réformes de la
PAC la possibilité de produire du colza à des fins énergétiques.
Dès lors, et considérant l'effort financier consenti par l ' Etat à
travers l 'exonération fiscale de la taxe intérieure de consomma-
tion sur les produits pétroliers dont bénéficient les biocarbu-
rants, il a paru nécessaire de faire évoluer le dispositif mis en
place pour la campagne agricole 1992-1993, afin que le maxi-
mum d'agriculteurs puisse effectivement en bénéficier . C'est la
raison pour laquelle la dé de répartition des hectares de colza
énergétique applicable aux semis de l ' automne 1994, tout en
conservant la référence aux surfaces oléo-protéagineuses
(moyenne 1989-1992) retenue pour un demi, a intégré, avec
une pondération d'un quart, les surfaces gelées à titre obliga-
toire déclarées en 1993 . Enfin dans la mesure où, à l 'heure
actuelle, le débouché ester carburant concerne exclusivement le
colza, la capacité agronomique de chaque région à produire du
colza s 'est traduite par la prise ers compte, à hauteur d 'un
quart, des surfaces couvertes par cette spéculation (moyenne
1989-1992) . Bien entendu,cette référence privilégiée au colza
pourra évoluer en fonction des résultats d 'essais qui seront pro-
chainement engagés sur le mélange fioul domestique ester-
méthylique de tournesol à 5 p . 100 . Sans attendre le résultat de
cette expérimentation, la France a présenté à la Commission
européenne une requête visant à faciliter le développement de
la culture de tournesol sur jachère dans les régions dont le
potentiel économique est davantage orienté vers cette spécula-
tion . En ce qui concerne le risque d'alourdir la gestion du dis-
positif antérieur, cette crainte n ' est pas fondée dès lors que le
règlement communautaire de jachère industrielle impose déjà la
conclusion d 'un contrat entre producteurs et organismes stoc-
keurs . Lorsqu ' un agriculteur décide de ne pas contracter la
superficie de colza-carburant qui lui est offerte, les hectares non
utilisés sont affectés à une réserve nationale destinée aux orga-
nisme stockeurs qui peuvent alors les répartir selon les règles
qui leur sont propres .

Agriculture
(semences de céréales et protéagineux - recherche - financement)

18689. - 3 octobre 1994. - M . Philippe Auberger appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur les menaces pesant sur l ' avenir de la compétitivité de la

filière céréalière . En effet, les professionnels de ce secteur ont
conçu, il y a plusieurs mois, un schéma de prime encourageant
l ' usage de la semence certifiée, en effaçant autant que possible
le coût des royalties, et donc la distorsion de concurrence subie.
Ce schéma a d 'ailleurs été soutenu par le ministère de l ' agri-
culture et de la pêche à Bruxelles dans l'optique d 'un finance-
ment communautaire . Bruxelles ayant différé sa décision sur ce
sujet, et pour faire face à l'urgence, un schéma de financement
national a été mis au point pour la prochaine campagne, avec
l 'aide d ' une contribution au quintal sur toute la collecte (avec
l 'accord de l 'AGPB), et avec la mobilisation de fonds profes-
sionnels existant à l ' ONIC. Le ministère de l 'agriculture et de
la pêche ne s ' est pas jusqu 'à maintenant clairement exprimé sur
ce projet, dont le caractère d 'urgence ne semble pourtant pas
contestable . Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui
indiquer les mesures que le ministère compte mettre en oeuvre
pour résoudre les difficultés et par là même répondre aux
grandes inquiétudes des professionnels de cette filière.

Agriculture
(sentences de céréales et protéagineux - recherche - financement)

18848 . - 3 octobre 1994 . - M. Gérard Cornu attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
pérennité du financement de la recherche céréalière . En effet,
les royalties supportées par les semences certifiées financent
cette recherche. Or, l ' obligation faite aux agriculteurs de
réduire leurs charges d 'exploitation provoque une diminution
de l 'emploi des semences certifiées, afin de réaliser des écono-
mies sur les intrants . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre pour éviter le démantèle-
ment de l ' un de nos principaux facteurs de compétitivité dans
le secteur des céréales, face à la concurrence internationale.

Réponse. - L'existence d ' une filière variétés et semences orga-
nisée et performante est une garantie essentielle de compétiti-
vité pour notre agriculture. La proposition d ' un soutien à l ' uti-
lisation de semences certifiées présentée par l ' interprofession a
été examinée avec beaucoup d'attention . La légalité de ecttc
aide risque d 'être mise en cause dans la mesure oiù dle contre-
vient aux dispositions des articles 92 à 94 du traité de l ' Union
européenne . Cc dispositif apparaît également difficile à mettre
en oeuvre, incertain quant à ses résultats et très coûteux au
regard des effets escomptés. Il suppose en effet de soutenir
chaque quintal de semences certifiées uilisé pour accroître à la
marge le financement de la recherche et les parts de marché de
la filière . Ce projet est enfin compris comme la substitution
d ' une ressource budgétaire et parafiscale à la contribution sup-
portée jusqu ' alors par les utilisateurs de semences certifiées.
Cette nouvelle ressource ne pourra être pérennisée . Dès lors, il
apparaît trop risqué de remettre en cause l ' assiette existante du
financement de la recherche . En revanche, comme le ministre
de l ' agriculture et de la pêche l 'a laissé entendre lors du congrès
de l 'AGPB, l 'effort de recherche-développement de la filière
variétés et semences doit être soutenu . II convient que soit
d 'abord examinée la possibilité d 'élargir l ' assiette du finance-
ment de la recherche aux semences de ferme, conformément
aux dispositions de la convention de l ' Union pour la protection
des obtentions végétales (UPOV) et du récent règlement
communautaire . Toutefois, cet élargissement de l ' assiette ne
peut être immédiat . Les obtenteurs doivent en effet s ' organiser
pour percevoir une rémunération sur les semences de ferme
auprès des agriculteurs concernés par le règlement communau-
taire sur la protection des obtentions végétales . Dans l 'attente
d ' une telle évolution, il paraît indispensable d ' apporter un sou-
tien direct et transitoire à la recherche. Ce soutien prendrait la
forme d 'une aide à l 'investissement dans les stations de
recherche privées, d 'une aide à des programmes de création de
variétés végétales et de recherche de nouvelles technologies des
semences . Il conviendrait enfin d ' examiner les raisons de la
diminution de l'usage des semences certifiées, d 'envisager quelle
doit être leur place demain par rapport aux autres formes pos-
sibles de diffusion du progrès générique, de rechercher enfin
comment assurer leur compétitivité vis-à-vis des semences de
ferme. Les services du ministère de l ' agriculture et de la pêche
sont prêts à examiner, avec les représentants de l 'interprofes-
sion, les évolutions réglementaires qui permettraient de diversi-
fier l'offre de semences et de mieux répondre aux attentes des
utilisateurs .
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Lait et produits laitiers
(producteurs - aides - conditions d 'attribution - montagne)

18755 . - 3 octobre 1994. - M . Jacques Godfrain attire
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur la situation des producteurs de lait en zone de montagne.
En 1991, les agents de la filière laitière et les pouvoirs publics,
réunis au sein d 'ONILAIT, ont d ' un commun accord recadré et
précisé les actions techniques éligibles :à une aide financière
ainsi que les modalités de mise en oeuvre . Cette aide corres-
pond en moyenne à 2 200 francs par producteur et par an . A
ce jour, ONII-AIT n'a toujours pas procédé au règlement
financier de ces conventions, ni même au versement d 'acompte.
D 'autre part, ce programme a reçu l ' aval de la Commission
européenne . Aussi il serait important d ' agir à la mise en paie-
ment de l ' engagement financier des pouvoirs publics . II lui
demande en conséquence ce que ses services peuvent faire pour
inciter les pouvoirs publics à tenir leurs engagements et ainsi
éviter l'accroissement des pertes financières des laiteries qui
doivent faire d ' importantes avances de trésorerie.

Réponse. - Le versement de l ' aide à la qualité du lait en zone
de montagne a dû être interrompu en 1991, en raison de l ' op-
position de la Commission des Communautés européennes aux
modalités utilisées pour la répartir entre les bénéficiaires de la
zone de montagne . Fort heureusement, début 1993, une solu-
tion a pu être trouvée afin de permettre de reprendre le paie-
ment de cette aide nationale, dans ur. cadre rénové et en accord
avec la Commission des Communautés européennes. Les
actions éligibles, qui ont été engagées au cours de l'année 1992,
pourront également bénéficier de cette aide . Les dossiers pré-
sentés par les maîtres d ' seuvre régionaux ont été examinés par
les services de l 'ONlLAiT, qui ont constaté que certaines des
pièces fournies pour justifier la réalisation des actions conduites
au cours de l ' année I992 perésentaiert un caractère insuffisant.
Les contrôles qui ont dû être effectués ont entraîné une suspen-
sion du règlement des dossiers non conformes aux dispositions
des conventions établies entre l 'ONILAIT et les maîtres
d ' oeuvre régionaux concernés . A la suite des rectifications et des
compléments qui ont été apportés par les maîtres d'oeuvre, la
mise en paiement de cette aide peut être effectuée.

Enseignement agricole
(professeurs - lycées professionnels agricoles - options pratiques -

cours théoriques - politique et réglementation)

18819. - 3 octobre 1994. - M . Martin Malvy app elle
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la peche
sur la valeur juridique de la note de service : DGER/SET/
GEFIC/NS 89 n° 2059 du 19 juin

	

9 relative aux missions
et obligations de service des professeur :. ' collèges de l ' ensei-
gnement technique agricole . Il lui demznde s ' il est envisageable,
avec la parution du décret n° 90-90 du 24 janvier 1990 relatif
au statut des professeurs de lycées professionnels agricoles, d ' ap-
pliquer la péréquation B = (S ' -S) x SIS pour les enseignants qui
dispensent à la fois un enseignement pratique et théorique.

Enseignement agricole
(prof:ssurrs - lycées professionnels agricoles - options pratiques -

cours théoriques - politique et réglementation)

18820. - 3 octobre 1994 . - M. Martin Malvy appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche
sur la nécessité d ' instaurer un système de péréquation pour les
professeurs de lycées professionnels agricoles des disciplines pra-
tiques qui doivent dispenser des cours théoriques en partie dans
leur emploi du temps . II lui demande quelle mesure il entend
prendre pour mettre en place ce système.

Réponse. - L'article 26 du décret n° 90-90 du 24 janvier
1990 relatif au statut particulier dés professeurs de lycée profes-
sionnel agricole dispose que les intéressés sont tenus de fournir,
sans rémunération supplémentaire et pour l ' ensemble de l 'année
scolaire, un service hebdomadaire de 18 heures s ' ils dispensent
un enseignement théorique et de 23 heures s'il s ' agit d ' un
enseignement pratique . Pour distinguer les deux types d 'ensei-
gnement, il convient de se référer à la classification opérée par
l ' arrêté du 14 novembre 1990 fixant les sections et les modali-
tés d ' organisation des concours d 'accès au 2' grade du corps des

professeurs de lycée professionnel agricole, publié au Journal
officiel du 15 décembre 1990 . Au moment de leur recrutement
ou de leur mobilité, les candidats connaissent dès lors les obli-
gations de service qui seront les leurs quand ils seront en poste.
Il n 'est pas envisagé pour le moment de modifier la classifica-
tion fixée par l 'arrêté du 14 novembre 1990 précité . Par ail-
leurs, lorsque un PIPA dispense à la fois un enseignement
théorique et pratique, une péréquation est appliquée qui tient
compte de la proportion des enseignements réellement assurés.
Cette apnr .che pour être fonctionnelle doit comporter une
annualisation de l ' horaire de l 'agent.

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement des pensions - mensualisation)

19017. - 10 octobre 1994 . - M. Philippe Iangcnicux-
Villard attire l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et
de la pilche sur les difficultés qu 'entraîne, pour de nombreux
agriculteurs retraités, le caractère trimestriel du versement de
leur pension . Ii lui demande, en conséquence, dans quelle
mesure une mensualisation du système des retraites agricoles
pourrait être envisagée.

Réponse. - En vertu de l 'article 37 du décret du 1 8 octo-
bre 1952, les pensions de retraite des personnes non-salariées
agricoles leur sont payées trimestriellement et à terme échu,
comme d ' ailleurs dans les autres régimes de non-salariés (arti-
sans, industriels et commerçants, professions libérales) . Le pas-
sage à un rythme mensuel de paiement est sans doute souhai-
table, mais cette mesure se heurte principalement à un
problème financier car, la première année de mise en place, les
organismes débiteurs devraient supporter la charge de deux
mois de prestations en plus . En outre, les caisses subiraient un
alourdissement de leurs frais de gestion . Aussi, l ' extension du
rythme mensuel de paiement à l ' ensemble des pensionnés du
régime agricole ne pourrait être envisagée que dans la mesure
où les conditions qui ont présidé à la mensualisation dans le
régime général seraient remplies, notamment la maitrise tech-
nique et financière d ' une telle opération.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

19140. - 10 octobre 1994 . - M. Robert Huguenard appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' agriculture et de ia pêche
sur les effets des dispositions de l ' article L . 1122 du code rural
qui interdit toute possibilité de cumul entre un avantage de
retraite personnel et Ir bénéfice d ' une pension de réversion sauf
lorsque celle-ci est supérieure à l ' avantage principal, dans la
limite du montant de l ' avantage de réversion . Les retraités de
l ' agriculture se trouvent donc nettement défavorisés par rapport
aux pensionnés du régime général la de sécurité sociale, qui
peuvent bénéficier de plus larges possibilités de cumul . Il sou-
haiterait savoir quelles suites concrètes sont susceptibles de
connaître les souhaits en faveur d 'un alignement, sur ce point,
du régime agricole sur le régime général qu ' il a exprimés dans
sa réponse à la question écrite n° 6599 publiée au Journal offi-
ciel du 4 août 1994, et si des mesures tendant à corriger une
anomalie incompréhensible aux yeux des agriculteurs peuvent
être attendues à bref délai.

Réponse. - Aux termes de l ' article L . 1122 du code rural, le
conjoint survivant d ' un chef d ' exploitation ou d ' entreprise agri-
cole ayant exercé son activité à titre exclusif ou principal peut
bénéficier, sous certaines conditions d ' âge, de durée de mariage
et de ressources, de la réversion de la retraite forfaitaire et d 'un
pourcentage - fixé par décret à 50 p . 100 - de la retraite pro-
portionnelle auxquelles pouvait prétendre l 'assuré décédé . 1 ou-
tefois, aux termes de ce même article 1122, la pension de réver-
sion ne peut être servie lorsque le conjoint survivant est
lui-même titulaire d 'un avantage de retraite ou d' invalidité . Ce
n ' est que dans l ' hypothèse où la pension de réversion est d 'un
montant supérieur à l ' avantage personnel qu 'elle peut être ver-
sée sous la forme d ' un complément différentiel . L alignement à
cet égard du régime agricole sur le régime général, qui admet
certaines possibilités de cumul entre droits propres et droits
dérivés, est bien sûr souhaitable . Comme il l ' a indiqué lors du
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débat d ' orientation agricole des 18 et 19 mai derniers, k projet
de loi de modernisation de l ' agt culture contient d ' importantes
dispositions pour améliorer la situation des veuves d ' exploi-
tants . Les modalités retenues sont adaptées et d'application pro-
gressive dans le temps, compte tenu d ' un coût financier évalué
à plus de deux milliards de francs pour la mise en œuvre de
cette mesure.

Chambres consulaires
(chambres d 'agriculture - électrons -

listes électorales - inscription des salariés - procédure)

19374. - 17 octobre 1994 . - M. Jeen Glavany appelle
l ' attention de M. k ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur les modalités d' inscription sur les listes électorales et sur les
difficultés inhérentes que rencontrent les salariés pour participer
aux élections des chambres d ' agriculture. Il s ' agit de la seule
élection professionnelle où une demande d ' inscription indivi-
duelle est exigée, ce spi' pénalise gravement les salariés qui,
pour une grande partie, ne résident pas sur leur lieu de travail
contrairement à une majorité d 'exploitants . Afin de permettre à
tous les salariés concernés par ces élections de' participer à cette
consultation, il est nécessaire de faire en sorte que, comme ceux
des autres branches professionnelles, les salariés du secteur agri-
cole soient électeurs de droit dès lors qu ' ils cotisent au régime
de sécurité sociale agricole . Il lui demande donc de bien vouloir
faire en sorte qu' à partir des listes de la mutualité sociale agri -
cole les salariés agricoles soient inscrits sur les listes électorales
professionnelles et ce avant le 25 octobre prochain, date de
dépôt de réclamation à la commission départementale.

Réponse. - Les élections des membres des chambres d ' agri-
culture auront lieu le 31 janvier 1995 . La procédure d ' inscrip-
tion sur les listes électorales est fixée par les articles R . 511-12
à R. '511-29 du code rural . Aucune de ces dispositions ne pré-
voir l ' utilisation des listes de la mutualité sociale agricole pour
procéder à l ' inscription des salariés . De plus, les dispositions
législatives relatives, en particulier, à l 'utilisation des fichiers
des caisses de MSA interdisent formellement leur emploi hors
des cas limitativement fixés . La proposition faite d ' y recourir
n ' est donc pas légalement possible . Toutefois, le Gouverne-
ment, très attaché à ce que les membres des chambres d ' agri-
culture soient représentatifs de l ' ensemble des acteurs de la
filière agricole et agroalimentaire, souhaite, en particulier, que
les salariés des exploitations agricoles et des groupements pro-
fessionnels agricoles participent en grand nombre aux pro-
chaines élections . A cette fin, il a pris les mesures suivantes : en
premier lieu, il n 'a été procédé à aucune modification des
modalités d 'inscription et de vote des différents collèges afin

l
ue tant les électeurs que les services chargés de l ' établissement
es listes électorales et du déroulement des opérations de vote

puissent se fonder sur l ' expérience acquise en 1989 . En second
lieu, tontes instructions ont été données aux préfets pour qu ' ils
veillent à ce que les commissions départementales, prévues par
l ' article R . 511-21 du code rural, utilisent toutes les possibilités
que leur offre la réglementation pour modifier et compléter en
tant que de besoin les listes établies par les commissions
communales. Ils prendront, chaque fois qu'il sera nécessaire, les
mesures qu' ils jugeront utiles pour compléter les listes électo-
rales, en particulier de salariés . En outre, afin de faciliter la par-
ticipation des organisations syndicales représentatives à ces élec-
tions et de les aider à mobiliser leurs électeurs, les mesures
suivantes ont été décidées : la procédure de dépôt de candida-
ture est simplifiée grâce au remplacement des pièces justifica-
tives exigées des candidats par une simple attestation sur l ' hon-
neur . De plus, les organisations syndicales représentatives
pourront obtenir, à titre gratuit, une copie des listes électorales
définitives. Grâce à ces dispositions ainsi qu ' à la mobilisation
importante des services compétents, en particulier des préfec-
tures, les salariés concernés devraient pouvoir, sans difficulté,
participer aux élections du 31 janvier 1995.

Enseignement agricole
(contractuels et vacataires - statut)

19461. - 17 octobre 1994 . - M. Martin Malvy appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur la pluralité des formulaires des contrats de travail des ensei-

gnants contractuels de l 'enseignement agricole : ACE, ACR et
vacataires . Il lui demande s'il entend mettre en place un contrat
unique pour ces catégories de personnels.

Réponse . - Conformément aux dispositions de la loi n° 84-16
du 1 l janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l 'Etat, l'administration peut recruter des
enseignants contractuels lorsque la nature des fonctions ou les
besoins du service le justifient . Compte tenu de l ' article 4 du
texte, l ' agent qui occupe un emploi permanent à temps complet
du niveau de catégorie A, non pourvu par un fonctionnaire, est
engagé sur contrat d ' une durée maximale de trois ans, pouvant
être renouvelé par reconduction expresse. Compte tenu de
l ' article 6 de la loi, l ' agent recruté pour répondre à un besoin
permanent, impliquant un service à temps incomplet, ou pour
satisfaire à un besoin occasionnel ou saisonnier est engagé sur
contrat d ' une durée maximale de dix mois . Ce contrat peut, le
cas échéant, être renouvelé . La loi ayant prévu deux types de
situation possible pour les personnes recrutées par contrat, deux
modèles de contrat ont été élaborés par l ' administration.

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables -

prise en compte des périodes
effectuées en qualité d'aide familial)

19464. - 17 octobre 1994 . - M. Daniel Pennec attire
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche
au sujet du calcul de la retraite agricole . En effet, pour calculer
les droits d ' un exploitant, la mutualité sociale agricole ne tient
compte des périodes effectuées en qualité d ' aide familial qu'a
condition que celles-ci aient été accomplies chez le père de 1 in-
téressé . Les périodes passées chez un autre parent (oncle, cou-
sin . . .) ne sont pas prises en considération . Or il existe des situa-
tions particulières (père décédé ou gravement malade) qui
conduisent l ' exploitant-aide familial à travailler pour le compte
d ' autrui . Il lui semble que les trimestres ainsi travaillé, pour-
raient être réintégrés dans le calcul de la retraite, et souhaite
qu' il lui indiq'te les mesures qu ' il entend suggérer à ce titre.

Réponse . - L ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés
de l ' agriculture comprend, dans son champ d 'application, outre
l ' exploitant agricole et son conjoint, les membres majeurs non
salariés de sa famille vivant sur l 'exploitation et participant à sa
mise en valeur . Au nombre des membres de la famille, ainsi
visés à l ' article 1122-1 du code rural, ne figurent toutefois pas
les neveux et nièces du chef d ' exploitation qui ne sont pas affi-
liables au régime d ' assurance vieillesse des personnes non sala-
riées de l ' agriculture . Ceux-ci doivent en principe, lorsqu ' ils
participent aux travaux de l ' exploitation, avoir la qualité de
salariés . L'article 1122-1 du code rural réserve en effet la qua-
lité de « membres de la famille » aux ascendants, descendants,
frères, saurs ou alliés au même dégré du chef d 'exploitation ou
de son conjoint . il y a lieu de remarquer à cet égard que la
législation sociale applicable aux travailleurs non salariés de
l ' agriculture comporte dans chacun des secteurs concernés
(assurance maladie, prestations familiales et accidents du tra-
vail) une définition des membres de la famille identique à celle
figurant à l ' article 1122-1 du code rural susvisé . Il n 'est donc
pas envisagé de procéder à une modification de la législation
applicable en la matière dans le domaine de l ' assurance vieil-
lesse, le lien de parenté unissant un neveu (ou une nièce) à son
oncle, chef d ' exploitation, apparaissant en outre trop ténu pour
justifier la réalisation d ' une telle réforme.

Elevage
(nides - prime à l'herbe - conditions d'attribution)

20107. - 7 novembre 1994. - M. Alain Ferry attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les
conditions d ' attribution de la prime à l ' herbe . Pour calculer la
prime 1994, ont seulement été prises en compte les surfaces
déjà primées. La prime à l ' hectare a certes été majorée. Mal-
heureusement, les surfaces fourragères supplémentaires n ' ont
pas été prises en considération . Or la participation des agri-
culteurs de montagne à l 'entretien de nos paysages est essen-
tielle . Elle contribue fortement à la reconquête des territoires . Il
lui demande donc s ' il n'entend pas étendre cette prime aux
nouvelles surfaces situées en zone de montagne .
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Réponse . - La prime au maintien des systèmes d 'élevage
extensifs est une des mesures prises par la France en 1993 dans
le cadre de la réglementation communautaire agri-environne-
ment . Elle est la contrepartie du respect d ' un engagement quin-
quennal de satisfaire un certain nombre de conditions . C ' est
donc la situation déclarée par l 'éleveur, lors de sa demande de
prime, qui est, et reste, la situation de référence . Il a cependant
été prévu d ' intégrer dans le dispositif, en 1994 et en 1995, les
éleveurs nouvellement installés . Ainsi, ce soutien à l ' installation
permet de prendre en compte des superficies nouvelles, qui
s ' ajouteront aux cinq millions huit cent mille hectares déjà pri-
més .

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(bâtiments - logements de fonction -

occupation - réglementation)

17031 . - 25 juillet 1994 . - M. Pierre-André Wiltzer expose
à M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et
aux collectivités locales la situation difficile à laquelle se
trouve confronté le maire d ' une petite commune de l ' Essonne,
du fait de l 'occupation du seul logement de fonction communal
par un instituteur-secrétaire de mairie qui n ' exerce plus aucune
de ces deux fonctions, Occupant initialement ce logement de
plein droit, en qualité de directeur d ' école, l ' intéressé est depuis
le mois de septembre 1993 détaché par i ' académie sur un poste
de formateur à l 'extérieur de la commune . Compte tenu du fait
qu ' il a par ailleurs démissionné de ses fonctions de secrétaire de
mairie, le maire de la commune s ' interroge sur ses obligations à
le maintenir gratuitement dans le logement de fonction . Son
voeu étant de récupérer ce Icgement en plaidant l 'utilité de ser-
vice pour le nouveau secrétaire de mairie qu ' il s ' apprête à recru-
ter, le maire souhaiterait savoir s ' il est dans son droit d ' engager
une procédure d ' expulsion à l 'encontre de l 'occupant actuel,
contre l ' avis des services académiques . Pour répondre à cet
interlocuteur, il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire
connaître l 'état de la réglementation dans ce domaine.

Réponse . - En application des lois des 30 octobre 1886 et
19 juillet 1889 et Au décret du 2 mai 1983, les instituteurs
attachés aux écoles publiques des communes bénéficient du
droit au logement ou à l ' indemnité qui en tient lieu . Cepen-
dant, certains instituteurs, bien qu'assurant leur service en
dehors de leur commune de rattachement, ne sont pas pour
autant déchus de leur droit au logement . Tel est le cas de l ' ins-
tituteur dont la situation est évoquée par l 'honorable parle-
mentaire . L' intéressé n ' est pas en position de détachement ; il
bénéficie d ' une décharge de service pour exercer les fonctions
d 'animateur en informatique dans certaines écoles du départe-
ment . II exerce, en fait, sur plusieurs écoles, comme le fait un
instituteur titulaire remplaçant . II ne perd pas son poste,
obtenu à titre définitif, pendant la période de ses fonctions
d 'animateur et, de ce fast, continue de bénéficier du droit au
logement ou de l ' indemnité représentative . En conséquence,
l 'intéressé n 'ayant pas perdu sa qualité d 'ayant droit au loge-
ment, le maire ne peut récupérer le logement pour l 'attribuer,
pour utilité de service, au futur secrétaire de mairie . Ce n 'est

e dans l ' hypothèse où l 'intéressé intégrerait le corps des pro-
Lseurs des écoles que le maire pourrait reprendre le logement
en cause, En effet, le passage dans le corps des professeurs des
écoles fait perdre aux instituteurs concernés leur droit au loge-
ment ou à l ' indemnité représentative.

Aide sociale
(financement - perspectives)

17835 . - 29 août 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur les conclusions parti-
culièrement significatives d 'une étude réalisée par le bureau
régional d 'études économiques et financières (BREF) pour le
compte du Crédit local de France, à l 'égard des dépenses d ' aide
sociale assurées par les départements . II apparaît que si, de 1986

à 1989, l ' ensemble des dépenses d ' a:' : . sociale n 'a progressé que
de 3,5 p . 100 en moyenne, le rythme a doublé depuis 1990
pour atteindre 7 p . 100 en moyenne . Mais les ressources affec-
tées à ces dépenses se sont effondrées, s ' agissant, selon les règles
de la décentralisation, du produit des droits de mutation et de
celui de la vignette automobile . Les droits de mutation ont,
quant à eux, baissé de 8,3 p.100 en 1990 et 1991, et de
8,6 p . 100 en 1992, la prévision actuelle étant une baisse de
l 'ordre de 4 p . 100 . De plus des charges nouvelles sont appa-
rues, dont celles de l ' aide à la petite enfance, du recrutement
des travailleurs sociaux et de l ' aide sua personnes handicapées.
L'aide aux personnes handicapées augmente d ' année en année
et s sert en majeure partie ace personnes âgées dépendantes qui
représentent les deux tiers du nombre des bénéficiaires « . Il lui
demande dc lui préciser !a suite qu' il envisage de réserver à
cette étude qui préoccupe notamment les élus locaux et dépar-
tementaux et justifierait . à tout le moins, la mise en oeuvre de
dispositions nouvelles relatives à la dépendance, conformément
aux engagements pris en 1993 par le Gouvernement.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
conséquences induites par l ' accroissement depuis 1990 des
dépenses d ' aide sociale obligatoire assurées par les départe-
ments . Cette évolution est liée principalement à l ' accroissement
des dépenses afférentes à la prise en charge de la dépendance
tant des personnes handicapées que des personnes âgées . Face à
cette situation, des groupes de tr avail ont été constitués avec
des représentants des départements en vue de conduire une
réflexion sur Ics clarifications susceptibles d 'être apportées à !a
répartition des compétences entre l ' Etat et les collectivités
locales dans le domaine de l ' aide sociale . S ' agissant plus parti-
culièrement des difficultés relatives à la prise en charge de la
dépendance des personnes âgées, l ' élaboration d ' un projet de loi
portant création d ' une allocation dépendance s 'est heurtée à
d ' importants obstacles liés essentiellement à k détermination
des compétences et des modalités de financement entre les dif-
férents partenaires institutionnels concernés, principalement les
départements et les organismes de sécurité sociale . Au vu de ces
difficultés, l'article 38 de la loi n^ 94-637 du 26 juillet 1994
relative à la sécurité sociale a prévu la mise en ouvre, par la
voie de conventions conclues entre certains départements, des
organismes de sécurité sociale et éventuellement d ' autres collec-
tivités territoriales, d ' un dispositif expérimental d ' aide aux per-
sonnes âgées dépendantes . Ces expérimentations, qui doivent
débuter le 1" janvier 1995, dans dix départements et pour une
durée d 'un an, permettront de disposer dc données concrètes
sur les modalités de la coordination entre les départements et
les organismes de sécurité sociale pour l ' organisation de l 'offre
de services aux personnes âgées dépendantes, et de mesurer par
ailleurs le coût, l ' impact et les transferts financiers liés à la mise
en oeuvre d ' une allocation dépendance . Ces données devraient
servir de base de réflexion à l 'élaboration d 'un dispositif nou-
veau de prise en charge de la dépendance.

Communes
(finances - garanties d 'emprunt -

conditions d'attribution - associations et sociétés à objet sportif)

19187 . - 17 octobre 1994 . - M . Alain Ferry attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire
et aux collectivités locales sur les garanties communales
d'emprunt aux associations sportives à but non lucratif.
L ' article 15 de la loi n^ 92-652 du 13 juillet 1992 modifiant la
loi n' 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l 'organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives, exclut désormais
les groupements sportifs, qu ' ils soient constitués sous la forme
d 'une association, d ' une société à objet sportif ou d 'une société
d 'économie mixte sportive, du bénéfice des garanties d 'emprunt
accordées par les collectivités locales . Cette disposition pénalise
particulièrement les associations qui oeuvrent sans cesse pour
que vive et se développe le sport . Sans garantie d ' emprunt, elles
éprouvent de plus en plus de difficultés à financer leurs projets.
Au moment où le chômage, l 'ennui, la drogue et la violence
touchent une partie de la jeunesse, le sport doit plus que jamais
contribuer à I amélioration de la vie des cités . Les banlieues et
le monde rural manquent cruellement d ' équipements . Il faut
donc absolument renforcer les liens entre les collectivités locales
et les acteurs sociaux du sport amateur . Les associations à but
non lucratif devraient pouvoir bénéficier de l ' aval des collectivi-
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tés territoriales pour financer leurs investissements . II lui
demande s ' il partage son point de vue et si le Gouvernement
entend proposer une modification de la loi dans le sens sou-
haité.

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire,
l ' article 15 de la loi n^ 92-652 du 13 juillet 1992 modifiant la
loi n' 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l ' organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives exclut les groupe-
ments sportifs, notamment constitués sous la forme d ' une asso-
ciation, du bénéfice des garanties d ' emprunts des collectivités
locales . Cette disposition, qui avait été votée par l ' Assemblée
nationale à la quasi-unanimité, se tévèle sans doute, le cas
échéant, trop générale, et peut pénaliser les clubs sportifs asso-
ciatifs n ' ayant aucun but lucratif, qui contribuent avec effica-
cité à développer la pratique des sports dans les cités comme en
milieu rural . Il n ' est cependant pas, à ce jour, envisagé de
modifier la réglementation en vigueur relative à ces garanties
d ' emprunt. Le Gouvernement sera toutefois particulièrement
attentif aux difficultés rencontrées par cette catégorie de clubs
sportits . Une réflexion sur une éventuelle modification législa-
tive pourra être engagée si ces difficultés apparaissent fréquentes
et dommageables pour le développement du sport associatif.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19276. - 17 octobre 1994 . - M . Jacques Brunhes demande
à M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et
aux collectivités locales à quelle date sera publié le décret rela-
tif au grade de contrôleur des travaux territoriaux, attendu par
les surveillants de travaux des collectivités territoriales car il
leur permettrait d 'accéder à la catégorie B de la fonction
publique territoriale, et quels agents de maîtrise seront concer-
nés par ce décret .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19277. - 17 octobre 1994. - M. Alfred Muller souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement
du territoire et aux collectivités locales sur le fait que les sur-
veillants de travaux des villes de France attendent depuis quatre
ans l ' application du protocole d ' accord Durafour signé p ar dif-
férents partenaires sociaux, le 9 février 1990, à . l ' hôtel Mati-
gnon. Celui-ci « ( . . .) crée un nouveau cadre d ' emplois de
contrôleur des travaux territoriaux classé en catégorie B et doté
de missions et de conditions de recrutement équivalentes à
celles du corps homologué de l'Etat ( . . .) » . Actuellement, le
projet de décret se trouve en contreseing auprès du ministère
des collectivités locales . Aussi, il souhaite savoir si le protocole
d ' accord sera très prochainement appliqué.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillant.< de travaux

statut - catégorie B)

181 278. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques Hyest attire
l 'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur le retard de parution
du décret relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux.
Ce décret signifie une avancée importante pour l ' ensemble des
agents de maîtrise confirmés dans une catégorie C trop
encombrée . C'est pourquoi il lui demande de respecter ses
engagements en publiant te projet de décret, avalisé par le
Conseil d 'Etat depuis plusieurs mois.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19285. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot sou-
haite attirer l' attention de M . le ministre délégué à l ' amé-
nagement du territoire et aux collectivités locales sur la
situation anormale créée par le retard apporté dans la publica-
tion du décret promis depuis plusieurs années aux surveillants
de travaux territoriaux et fixant le cadre de leur statut . La reva-

lorisation de ces fonctionnaires permettrait pourtant d ' alléger la
catégorie C, trop encombrée, de libérer des postes d ' agent de
maîtrise qualifié et de normaliser la fonction publique avec
celle de l ' État, facilitant en cela une plus grande mobilité . Ces
personnels attendent avec impatience une décision devenue
nécessaire. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour faire aboutir ce dossier.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux

statut - catégorie B)

19293. - 17 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur la très vive inquiétude
des surveillants des travaux des villes de France concernant la
date de partition du décret relatif au grade de contrôleur des
travaux territoriaux, avalisé par le Conseil d ' Etat . Ce décret
permettrait le classement des agents de maîtrise en catégorie B.
II lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les pers-
pectives à ce sujet.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19318. - 17 octobre 1994 . - M. Alphonse Bourgasser
attire l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement
du territoire et aux collectivités locales sur le décret relatif au
grade de contrôleur des travaux territoriaux . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les: dispositions qu ' il envisage de
prendre peur remédier à cette situation qui reste bloquée car ce
décret tarde à paraître.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux --

statut - catégorie B)

19428. - 17 octobre 1994 . -• M. Pierre Bachclet attire
l 'attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur la situation des sur-
veillants de travaux . Ces derniers ont trop souvent l ' impression
d ' être les laissés-pour-comte de la fonction publique territo-
riale à laquelle ils appartiennent . En effet, leur statut n ' est
manifestement iras à la hauteur des fonctions qu ' ils remplissent,
des responsabilités qu ' ils assument et des compétences qu ' ils
doivent maîtriser . C est ainsi eue les surveillants, surveillants
principaux ou chefs de travaux de nos communes sont amenés à
contrôler et coordonner les travaux confiés aux entreprises, à
concevoir tout ou partie des projets, à encadrer des équipes de
travaux, à conseiller et assister les entreprises comme les parti-
culiers, à contribuer à la gestion du domaine public et à la sau-
vegarde du patrimoine, à assurer k protection des ouvrages, à
instruire les dossiers et traiter les réclamations, à veiller à la
bonne application des règles d 'hygiène et de sécurité . Ces
tâches imposent à ces personnels d ' être autant techniciens
qu'administratifs . lis se doivent en effet d ' établir les attache-
ments et signer les factures, de participer à l ' élaboration des
budgets, de maîtriser l 'outil informatique et d ' analyser le coût
des opérations. Cette grande variété de tâches qui leur
incombent, dont l ' importance ne peut échapper aux élus des
collectivités locales, n ' est pas récompensée par la considération
qui devrait leur être témoignée, notamment par la reconnais-
sance d ' un statut juste et adapté . Ces agents de la fonction
publique territoriale aspirent légitimement à obtenir leur classe-
ment en catégorie « B » . Cette mesure aurait le mérite de géné-
rer une dynamique profitable à tous, en limitant la densifica-
tion actuelle de la catégorie « C » qui ne correspond plus guère
à une véritable catégorie spécifique depuis la suppression de la
catégorie « D » . L' amalgame créé en 1988 avec les surveillants,
les contremaîtres et les dessinateurs bloque dans la catégorie
« C » la promotion au titre d ' agent de maîtrise qualifié, alors
que ces fonctions étaient bien distinctes . Par ailleurs, une
réforme catégorielle au profit de ces agents qui sont plus de
2 500 dans notre pays, ne nécessiterait: pas la modification de la
grille indiciaire puisqu ' elle est surtout fondée sur la spécificité
du rôle des surveillants de travaux . Un autre argument plaide-
rait en faveur de ce classement en catégorie « B » : celui de
l ' harmonisation . En effet, à titre d'exemple, les surveillants de
la ville de Paris ont été intégrés depuis bien longtemps en caté-
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gorie „ B ° . De plus, les conducteurs de . travaux de l ' Etat ont
obtenu, en 1988, leur revalorisation dans cette même catégorie.
Il lui demande donc de prendre des dispositions de nature à
assurer, dans l ' équité, une revalorisation de la fonction de ces
agents territoriaux dent le travail n ' est manifestement pas
reconnu à ',e juste valeur.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19437. - 17 octobre 1994 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre délégué â l 'aménagement

u territoire et aux collectivités locales sur les inquiétudes
soulevées par les surveillants de travaux des villes de France sur
l 'absence de décret d 'application concernant la création d ' un
nouveau cadre d 'emplois de contrôleurs des travaux territoriaux
classés en catégorie B et dotés de missions et de conditions de
recrutement équivalentes à celles du corps homologue de l 'Etat,
comme cela avait été défini dans le cadre d ' un protocole d ' ac-
cord arrêté le 9 février 1990 . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer les décisions arrêtées sur cette question.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19438 . - 17 octobre 1994 . - M . Guy Hermicr attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué é l ' aménagement du territoire
et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
'travaux des villes de France . Depuis six ans, ils attendent la
parution du décret relatif au grade de contrôleur des travaux
territoriaux . Ce projet de décret st, trouvant actuellement à sa
signature, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions.

Réponse, - Le Gouvernement a pris l ' engagement en 1993
d ' achever la mise en oeuvre du protocole du 9 février 1990 sur
la rénovation des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques tel qu' il a été signé par l'Etat et un certain
nombre d organisations syndicales . Il a souhaité apporter une
réponse d ' ensemble à la situation des surveillants de travaux et
des contremaîtres sur la base des principes fixés par le protocole
pour la filière ouvrière de la fonction publique territoriale :
accent mis sur les actuels surveillants de travaux pour aboutir à
la création d ' un nouveau cadre d 'emplois de contrôleurs des
travaux territoriaux classés en catégorie B ; homologie avec les
missions et les conditions de recrutement des corps d ' Etat ;
prise en compte de la situation des contremaîtres principaux,
des chefs de travaux et des chefs d ' ateliers avec la revalorisation
du cadre d ' emplois des agents de maîtrise . C 'est dans ce cadre
que le Gouvernement a poursuivi l ' élaboration du cadre
d ' emplois des contrôleurs de travaux fondé sur le reclassement
d ' agents actuellement titulaires de grades du cadre d ' emplois
des agents de maîtrise mais correspondant à des fonctions de
surveillants de travaux, tout en procédant à une importante
série d ' amendements à l ' occasion des séances du Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale du 1” juillet 1993 et
du 13 janvier 1994 : élargissement du champ d ' intégration dans
le nouveau cadre d ' emplois, notamment au profit de certains
agents assurant des fonctions de contremaître principale, de
chef de travaux ou de chef d ' atelier, pour éviter tout risque
d ' inversion de hiérarchie ; dispositions transitoires dérogatoires.
en matière de concours interne et de promotion interne, en
faveur des agents de maîtrise . Parallèlement, des orientations

uis un projet de décret ont été proposés, apportant des amé-
liorations notables de la carrière et des grilles indiciaires pour
les agents ayant vocation à demeurer dans le cadre d ' emplois de
catégorie C d ' agents de maîtrise . Ce texte s 'est référé à l ' indice
brut terminal défini par le protocole, en veillant à conserver un
équilibre avec les corps équivalents de l 'Etat, entre autres le
maintien d ' un recrutement en échelle 5 alors même que la car-
rière des fonctionnaires territoriaux présente certains avantages
comme, par exemple, un grade d ' avancement d ' agent de maî-
trise principal sans quota d ' accès . L ' ensemble de ces proposi-
tions n ' a pas recueilli un avis favorable à l ' issue des réunions du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale évoquées
plus haut compte tenu d ' une différence d ' appréciation sur la
portée du protocole émanant des organisations syndicales signa-
taires, dont les demandes ont paru outrepasser les engagements

résultant de cet accord . Le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale a par ailleurs donné, le 16 juin dernier, un
avis favorable à un projet de décret revalorisant le. . grillés indi-
ciaires atypiques des grades d ' avancement du cadre d ' emplois
des agents de mairrisc préalable à la réflexion susmentionnée et
reccnnaissant ainsi la qualité des métiers et des compétences
regroupés dans ce cadre d ' emplois . Le Gouvernement, souhai-
tant rester ouvert et constructif sur ce dossier, entend cepen-
dant engager Ir réexamen du statut des agents de la maitrise
ouvrière dans le cadre d'une réflexion d ' ensemble concernant de
manière cohérente les différentes fonctions publiques, confor-
mément à l 'équilibre du protocole signé en 1990 . Un nouvel
examen du projet de décret relatif aux contrôleurs de travaux
devrait prochainetnent être entrepris avec les organisations syn-
dicales .

Pibli .'t/,ègrt 'r
(assistants de tant . rr-aiion - recrutement -

t;tu aires du CA/'B,l

19434 . - 17 ottobte 1994 . - M. Guy Hermicr attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire
et atsx collectivités locales sur la situation injuste clans laquelle
se trouvent nombre de personnes titulaires du certificat d apti-
tude aux fonctions de bibliothécaire . En effet, depuis la réforme
de la fonction publique territoriale, et notamment les décrets
n°' 91-847 et 91-948 du 2 septembre 1991, le CAFB ne permet
plus d ' accéder aux fonctions pour lesquelles il est institué . Le
décret de 1991 prévoit que le recrutement se déroulera désor-
mais tsar voie de concours national permettant l ' inscription sur
une liste d ' aptitude . Les personnes ainsi inscrites peuvent être
recrutées en qualité d ' assistants territorirux de conservation du
patrimoine et des bibliothèques ou d 'assistants te ;ritnriaua nua-
liflés de conservation et suivre ensuite une formation profes-
sionnelle sous l ' autorité du CNFPT . Si des dispositions transi-
toires ont été prises pour permettre l ' intégration des
biblio .hécaires adjoints déjà titulaires d ' un poste dans une col-
lectivité territoriale, aucune n 'a été prise pour répondre à la
situation particulière des personnes titulaires du CAFII mais
non intégrées dans la fonction publique, retirant ainsi toute
valeur à la formation professionnelle qu'elles ont reçue et qui a
été validée par un diplôme et remettant en cause leur avenir
professionnel . C' est pourquoi il lui demande de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Réponse . - Antérieurement à la publication en 1991 des sta-
tuts des cadres d 'emploi de la filière culturelle de la fonction
publique territoriale, le certificat d 'aptitude aux fonctions de
bibliothécaire (CAFB) permettait l ' accès par concours sur titres
à tous les grades des emplois de categories A et B existant dans
les bibliothèques tics collectivités territoriales . La nouvelle orga-
nisation statutaire a institué quatre cadres d ' emplois dont deux
de catégorie A (conservateurs de bibliothèque et bibliothécaire)
et deux de catégorie B (assistants qualifiés et assistants de
conservation du patrimoine et des bibliothèques) . Le recrute-
ment par concours externe dans ces cadres d 'emplois s 'effectue
au moyen de concours nationaux sur épreuves ouverts aux can-
didats titulaires des diplômes universitaires exigés pour accéder
à ces catégories de la fonction publique : diplôme de deuxième
cycle d 'études supérieures pour les conservateurs de biblio-
thèque et les bibliothécaires, baccalauréat et diplôme sanction-
nant une formation tec.hnico-professionnelle de deux années
après le baccalauréat pour les assistants qualifiés de conserva-
tion, baccalauréat ou diplôme homologué de niveau IV pour les
assistants de conservation . Le certificat d ' aptitude aux fonctions
de bibliothécaires (CAFB), qui a été homologué au niveau IV
par l ' arrêté du 30 octobre 1992, permet de se présenter au
concours externe d ' assistant de conservation, Il permet aussi
aux candidats également titulaires d ' un diplôme de premier
cycle d ' études supérieures de se présenter jusqu' en 1995 aux
concours externes d ' assistant qualifié de conservation . Les
agents non titulaires des collectivités territoriales exerçant des
fonctions correspondant à celles des assistants de conservation
du patrimoine et des bibliothèques et titulaires du CAFB
peuvent donc se présenter au concours externe sur épreuves
d ' assistant de conservation et, avant 1996 et s' ils remplissent la
condition de diplôme rappelée ci-dessus, à celui d 'assistant qua-
lifié de conservation . Il est envisagé toutefois, par dérogation
aux dispositions statutaires actuelles, d ' ouvrir aux titulaires du
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CAFB la possibilité de se présenter, durant une période transi-
toire, à un concours sur titres permettant l ' accès au cadre
d ' emplois des assistants de conservation du patrimoine et des
bibliothèques . Le texte prévoyant une telle disposition est en
cours d ' élaboration.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et "ictimes de guerre
(Afrique du Nord -- chdmeurr de longue durée - aides)

19937. - 31 octobre 1994 . - M . François Vannson appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants
d 'Afrique du Nord, chômeurs de longue durée . A une période
difficile de notre histoire, ces personnes ont montré un sens du
sacrifice et un sentiment patriotique qu ' il conviendra toujours
de saluer . La solidarité dont ils ont fait preuve envers la Nation
doit avoir une réciproque . Leur situation actuelle appelle sans
doute de la part des pouvoirs publics une prise en considéra-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre en leur faveur.

Réponse . - Les questions pesées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1) A diverses reprises, k
ministre des anciens combattants et victimes de guerre a et;
l ' occasion d ' exposer les raisons pour lesquelles k Gouvernement
ne peut prendre en considération la retraite anticipée qui figure
parmi les revendications des associations d ' anciens combattants
d 'Afrique du Nord . Néanmoins, sur Na proposition, le Premier
ministre a envisagé une autre mesure qui permettra à ces
anciens combattants, chômeurs de longue durée et allocataires
du fonds de solidarité, de bénéficier d ' un mécanisme de prére-
traite . I .e Premier ministre a fait part de cette disposition dans
la lettre qu ' il a adressée le 3 novembre dernier aux parle-
mentaires . Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre l ' a lui-même explicitée devant l ' Assemblée nationale le
4 novembre 1994 . Elle a fait l ' objet d 'un amendement du Gou
vernement à la loi de finances pour 1995, actuellement en
cours de discussi on . 2) Le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre a proposé au Parlement d ' abaisser de cin-
quante-six ans à cinquante-cinq ans l ' âge d 'accès au bénéfice du
fonds de solidarité affecté aux anciens combattants d ' Afrique du
Nord en situation de chômage de longue durée . Cette nouvelle
disposition nécessitera une dotation supplémentaire de ce fonds
à hauteur de 70 millions de francs dans le cadre du projet de
budget pour 1995 . De même, le Gouvernement souhaite rele-
ver de 4 000 francs à 4 500 francs le montant mensuel de
l 'allocation du fonds de solidarité . Ces mesures devraient entrer
en application dès le 1" larmier 1995.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte de combattant - conditions d ' ,ttribution)

20016. - 31 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les démarches précises à effectuer en vue
de l ' obtention de la carte du combattant . Les dispositions pré-
vues au chapitre III de la loi du 4 janvier 1993 relative aux
conditions attribution de la carte du combattant affirment
que les missions menées conformément aux obligations et enga-
gements internationaux de la France entrent dans le champ
d ' application du nouveau texte . Si ie décret d ' application n" 93-
(117 du 16 septembre 1993 précise les modaiités d ' attribution
des titres de reconnaissance de la nation, il ne semble pas éta-
blir la marche à suivre en vue de l ' attribution de la cane du
combattant. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir s ' il existe un décret d ' application ou tout autre texte
réglementaire, dont il souhaiterait connaître le contenu, concer-
nait lei conditions et les modalités d ' instruction des demandes
de carte du combattant.

Réponse. - La loi n" 93-7 du 4 janviet 1993 relative aur
conditions d'attribution de la carte du combattant a été publiée
au journal officiel du S janvier 1993 . Ce texte a pour principal
objet d 'adapter h législation aux conflits contempotains . Ainsi

les militaires des forces armées françaises et les personnes civiles
possédant la nationalité française à la date de présentation de
leur demande qui, en vertu des décisions des autorités fran-
çaises, ont participé au sein d ' unités françaises ou aillées ou de
forces internationales soit à des conflits armés, soit à des opéra-
tions en missions menées conformément aux obligations et
engagements internationaux de la France, ont désormais voca-
tion à la carte du combattant . Les dispositions de ce texte ont
été précisées par le décret n' 93-1079 du 14 septembre 1993
(/.O. du 15 septembre 1993), qui prévoit que des arrêtés
conjoints des ministres chargés de la défense, du budget et des
anciens combattants fixent la liste des opérations ou missions
auxquelles la loi fait référence, déterminant les périodes à
prendre en compte et définissent les bonifications à accorder.
L 'arrêté du I2 janvier 1994 fixant la liste des opérations
ouvrant droit au bénéfice de la carte du combattant au titre de
l ' article L . 253 ter du code des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de la guerre a été publié au journal officiel du
11 février 1994. En outre, l ' arrêté du 15 juillet 1994 (/,O . du
30 juillet 1994) a fixé les bonifications à prendre en considéra-
tion pour l ' attribution de la carte du combattant au titre de
l 'article I. . 253 ter susvisé .

BUDGET

Contributions indirectes
(vin et viticulture - taux - cataroise)

10731 . - 31 janvier 1994 . - M . Raymond Couderc informe
M . le ministre du budget de l ' inquiétude des producteurs de
cataroise de Béziers . Cette appellation est celle du vin de
liqueur, produit issu de la vigne uniquement, à Béziers . Si les
producteurs manifestent aujourd ' hui leur mécontentement, c ' est
que les taxes ont été fixées par le collectif budgétaire 1993 à
1 400 francs par hectolitre, alors que pour les vins doux natu-
rels la taxe n est que de 350 francs par hectolitre . La Commu-
nauté européenne ne différencie en rien, selon les règlements
communautaires, ces deux produits que sont les vins doux
naturels et les vins de liqueur. La cataroise, lourdement taxée,
n ' est plus concurrentielle malgré les efforts de qualité entrepris
par les vignerons . Le montant des droits d ' accises étant de la
compétence du ministre du budget, il lui demande s ' il entend
prendre les dispositions qui s ' imposent pour que les taxes appli-

j
uées soient identiques pour les vins doux naturels et les vins
e liqueur puisque la Communauté européenne les considère

comme un seul et même produit.

Réponse. - La question posée a trait à la fiscalité des vins
dnux naturels et des vins de liqueur tels que la cataroise de
Béziers. Conformément à l ' article 402 bis du code général des
impôts, les vins doux naturels à appellation d 'origine contrôlée
et les vins de liqueur, en tant que produits intermédiaires, sup-
portent un droit de consommation dont le tarif par hectolitre
est fixé respectivement à 350 et 1 400 F, soit un écart de un à
quatre . Sur le plan fiscal, la Communauté européenne ne consi-
dère pas les vins doux naturels et les vins de liqueur comme un
seul et même produit. En effet, l ' article 18 4 de la directive
92183iCEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant
l 'harmonisation des structures des droits d ' accises sur l ' alcool et
les boissons alcooliques autorise les Etats membres à appliquer
un taux réduit unique d ' accise aux produits intermédiaires défi-
nis à l ' , ticle 13, paragraphes 1 et 2, du règlement (CEE)
n" 4252-88 c'est-à-dire aux vins doux naturels . Par ailleurs, les
dispositions législatives qui ont transcrit en droit interne les
directives communautaires relatives aux accises ont reconduit
après Ir 1" janvier 1993 l 'écart de fiscalité entre les vins doux
naturels et les vins de liqueur existant avant cette date . Pour ces
motifs, il n ' est pas envisagé d ' harmoniser la fiscalité indirecte
qui pèse sur ces produits .
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Impôts et taxes
(politique fiscale - vins doux naturels -

vins doux de liqueur - disparités)

11535. - 28 février 1994 . - M. Louis Lauga expose à M . (e
ministre du budget les conséquences économiques et sociales
de la discrimination fiscale existant entre les vins doux naturels
(VDN) et les vins doux de liqueur (VDL) . II •_n résulte une
impossibilité d ' accès au marché dans des conditions normales
de concurrence pour les vins de liqueur et une nécessité d ' ex-
portation à des coûts importants, supportés en majeure partie
par les producteurs, notamment d ' armagnac . Il lui demande
quelles mesures ii compte mettre en ouvre afin de parvenir à
un traitement équitable des ces productions similaires . Une har-
monisation de la fiscalité apparaît hautement souhaitable.

Réponse . - La question posée a . trait à la fiscalité des vine
doux naturels et des vins de liqueur . Conformément à l 'article
402 bis du code général des impôts, les vins doux naturels à
appellation d ' origine contrôlée et les vins de liqueur supportent
un droit de consommation dont le tarif par hectolitre est fixé
respectivement à 350 et 1 400 francs . Le régime fiscal des vins
doux naturels est donc fondé sur un écart de fiscalité de un à
quatre avec les vins de liqueur . L' application d ' un taux réduit
d ' accise aux vins doux naturels est reconnue par la directive 92/
83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 . Par ailleurs, les dispo-
sitions législatives qui ont transcrit en droit interne les direc-
tives communautaires relatives aux accises ont reconduit après
le 1" janvier 1993 l ' écart de fiscalité précité existant avant cette
date. Il n 'est donc pas envisagé d ' harmoniser la fiscalité indi-
recte qui pèse sur ces produits . Toutefois, des actions de pro-
motion des ventes à l ' exportation, hors de l ' Union européenne,
des produits viticoles des régions productrices de vins de
liqueur, seront engagées en concertation avec les interprofes-
sions concernées .

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

13990. - 9 mai 1994. - Mme Monique Rousseau attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la pénalité qui
frepne lourdement les petites communes rurales qui ont entre-
pris, 1991, la construction de logements locatifs . En effet,
si, grâce a un aménagement du dispositif du fonds de compen-
sation de la TVA . les équipements réalisés en 1992 et 1993
pourront bénéficier des remboursements correspondants, la
prise en compte de l'année 1991 n ' est pas réalisée. Or, alors
qui certains départements français bénéficient de rembourse-
ments de façon continue, les petites communes rurales du
Doubs exclues se trouvent aujourd ' hui dans l 'obligation de faire
face à des situations budgétaires particulièrement délicates . Elle
lui demande de lui faire part des n'eusses que le Gouvernement
envisage de prendre afin de réintégrer l 'année 1991 dans le
fonds de compensation de la TVA.

Réponse. - Les dispositions dérogatoires que le Gouverne-
ment a acceptées dans le cadre de la loi de finances rectificative
our 1993 ne s 'appliquent, effectivement, qu ' aux opérations

limitativement énumérées par la loi et pour lesquelles des verse-
ments d ' attributions du fonds de compensation de la taxe sur la
valeur ajoutée (FCTVA) ne peuvent intervenir qu 'au titre des
années 1994 et 1995 . il est apparu, en effet, nécessaire pour le
Gouvernement de permettre l ' éligibilité de certaines opérations
d ' investissement pour lesquelles les petites communes rurales
avaient pu, de bonne foi, compter sur des recettes de FCTVA.
Le Gouvernement, qui a accepté des mesures exceptionnelles
concernant des investissements réalisés en 1992 ou 1993, n ' a
fait que prendre en compte des contraintes inhérentes au méca-
nisme du FCTVA, dont les attributions sont versées aux bénéfi-
ciaires avec nn décalage de deux années par rapport à l ' année
au cours de laquelle sont réalisés les investissements éligibles . II
ne lui est pas possible de revenir sur les versements effectués au
titre du 1 C'TVA en 1993, en raison des difficultés qu ' entraîne-
raient les révisions des assiettes des dépenses éligibles, puisque
ces dernières dépendent de procédures de contrôle déjà très
complexes .

impôts locaux
(taxe sur les appareils automatiques - montant --

conséquences - fieains)

Question signalée en Conférence des présidents

14190 . - 16 mai 1994 . - M . Didier Julia appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des forains en ce
qui concerne la vignette qu ' ils doivent verser aux services fis-
caux sur les appareils „ grues et jeux automatiques Les muni-
cipalités profitent à ce sujet, de plus en plus souvent, de l 'auto-
risation que leur donne le code général des impôts de
multiplier par quatre le taux de base . Cette pratique augmente
le prix de ladite vignette qui doit, par ailleurs, être acquittée en
début de saison à un moment où les forains, au sortir de
l ' hiver, ont des possibilités financières réduites . jusqu' à présent,
le service des impôts acceptait souvent un versement échelonné
sur plusieurs mois mais il semble désormais que ie service des
douanes, nouvellement chargé de ce recouvrement, exige un
; gaiement unique, ce qui oblige un certain nombre de forains à
abandonner quelques grandes villes dès leur début de tournée
pour commencer leur saison dans de petite_ communes ayant
des vignettes moins chères. C ' est pourquoi les forains sollicitent
le paiement d ' une vignette de 400 francs et ce sur le plan
national . II lui demande quels remèdes il envisage d 'apporter à
la situation qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. - La question p osée a trait aux conditions de paie-
ment par les exploitants forains de la taxe communale sur les
appareils automatiques . Conformément à l 'arrêté du
20 décembre 1993 modifiant les articles 124 A, 126 D et !26 E
de l ' annexe IV au code général des impôts, le paiement de la
taxe sur lesdits appareils doit intervenir au plus tard le 15 mai
de chaque année pour les appareils automatiques déjà exploités
l ' année précédente . En contrepartie du paiement intégral de la
taxe, le receveur des douanes et droits indieects remet à l 'ex-
ploitant une vignette qui doit être ensuite apposée sur l ' appareil
auquel elle se rapporte . Le tarif applicable de la taxe est celui
de la commune d exploitation de l ' appar-ii . En cas de transfert
vers une commune ayant un tarif plus élevé, il est perçu r :rt
complément de taxe . Cette perception complémentaire se justi-
fie par la nature de la taxe sur les appareils automatiques . Il
s 'agir en effet d ' une recette qui est affectée au budget des
communes. Il ne peut dent être envisagé d ' instaurer une
vignette nationale à tarif unique de 400 francs car cette mesure
priverait les collectivités locales d ' une recette non négligeable.
Ceci étant, la question des conditions de paiement de la taxe
communale sur les appareils automatiques fait l 'objet d ' une
étude par les services douaniers et donnera lieu prochainement
à une concertation avec les représentants des exploitants forains
pour tenir compte de la spécificité de leur activité.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

15752 . - 20 juin 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . ie ministre du budget sur les conditions de
l ' app lication de l'article R . 198 .10 du livre des pis :écluses fis-
cales relatif au délai de 6 mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l 'occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991
et 1992, certains centres fonciers, après consultation des
commissions communales des impôts directs, ont accordé des
dégrèvements correspondants et mis à jour les valeurs locatives
tant pour le propriétaire que pour ses locataires . Dans d ' autres
cas, soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction
n ' a ras débuté . Existe-t-il une directive de la direction générale
des inrpôts recommandant de marquer une p ause dans l ' instruc-
tion de certaines réclamations du fait de 1 importance des tra-
vaux relatifs à la révision foncière ? Par ailleurs, compte tenu du
fait que la mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il
lui demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais
justifier les retards apportés à l ' instruction complète des récla-
mations .
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Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - GP1- LM)

16125 . - 27 juin 1994 . - M . Gilbert Barbier attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur !es conditions de l ' appli-
cation de l ' article R. 198-10 du livre des procédures fiscales
relatif au délai de 6 mois attribué à l ' administration des impôts
pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A l ' occasion
de réclamations formulées pour des logements HLM en matière
de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991 et 1992, cet-
teins centres fonciers, après consultation des commissions
communales des impôts directs, ont accordé des dégrèvements
correspondants et mis à jour les valeurs locatives tant pour le
propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres cas, soir seule
la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n'a pas débuté.
Existe-t-il une directive de la direction générale des impôts
recommandant de marquer une pause dans l ' instruction de cer-
taines réclamations du fait de l ' importance des travaux relatifs à
la révision foncière ? Compte tenu du fair que la mise en oeuvre
de !a révision foncière est différée, il lui demande de lui indi-
quer les raisons qui peuvent désormais justifier les retards
apportés à l 'instruction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - (»HLIrM)

16245 . - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Guy Branger appelle
•l'attention de M . k ministre du budget sur les conditions de
l ' application de l ' article R . 198-10 du livre des procédures fis-
cafes relatif au délai de 6 ntois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l'occasion de réclamations formulées pour des logements HI .M
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991 et
en 1992, certains centres fonciers, après consultation des
commissions communales des impôts directs, ont accordé des
dégrèvements corres p ondants et mis à jour les valeurs locatives
tant pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres
cas, soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction
n 'a pas débuté . Existe-t-il une directive de la direction générale
des impôts recommandant de marquer une fiasse dans l ' instruc-
tion de certaines réclamations du fait de I importance des tra-
vaux relatifs à la révision foncière ? Compte tenu du fait crie la
mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il lui
demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclama-

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

16405. - 4 juillet 1994 . - M. Alain Rodet attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d ' application
de l ' article R, 19810 du livre des procédures fiscales relatif au
délai de six mois attribué à l ' administration des impôts pour
statuer sur une réclamation de nature fiscale . A l ' occasion de
réclamations formulées pour des logements HLM en madère de
taxe foncière sur les ptoptiétés bâties, en 1991 et 1992, certains
centres fonciers, après consultation des commissions commu-
nales des impôts directs ont en effet accordé des dégrèvements
correspondants et mis à jour les valeurs locatives tant pour le
propriétaire que pour les locataires . Mais, dans d ' autres cas, soit
l'instruction n ' a pas débuté, soit seule la mise à jour a été effec-
tuée . Compte tenu du fait que la mise en oeuvre de la révision
foncière est différée, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les raisons qui peuvent désormais justifier les retards apportés à
l ' instruction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

16528 . - 11 juillet 1994 . - M. Maurice Ligot attire l ' atten-
tion de M . k ministre du budget sur les conditions de l ' appli-
cation de l 'article R . 198-10 du livre des procédures fiscales
relatif au délai de six mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale.
A l ' occasion de réclamations formulées pour des logements
HLM en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties,
en 1991 et en 1992, certains centres fonciers, après consultas
don des commissions communales des impôts directs, ont
accordé des dégrèvements correspondants et mis à jour les

valeurl locatives, tant pour le propriétaire que pour les loca-
taires . Dans d ' autres cas, soit seule la mise à jour a été effec-
tuée, soit l ' instruction n ' a pas débuté . Il souhaiterait savoir s ' il
existe une directive de la direction générale des impôts
recommandant de marquer une pause dans l ' instruction de cer-
taines réclamations, du fait de l importance des travaux relatifs
à la révision foncière. Compte tenu du fait que la mise en
oeuvre de la révision foncière est différée, il aimerait connaître
les raisons qui peuvent désormais justifier les retards apportés à
l 'instruction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences •- OPHLM)

16538. - Il juillet 1994. - M . Jean-François Mancel
appelle l 'attention de M . le ministre du budget sur les condi-
uons de l ' application de l ' article R. 198-10 du livre des procé-
dures fiscales relatif au délai de six mois attribué à l 'administra-
tion des impôts pour statuer sur une réclamation de nature
fiscale . A l 'occasion de réclamations formulées pour les loge-
ments HLM en matière de taxe foncière sur les propriétés
bâties en 19)1 et 1992, certains centres fonciers, après consul-
tation des commissions communales des impôts directs, ont
accordé des dégrèvements correspondants et mis à jour les
valeurs locatives tant pour le propriétaire que pour les loca-
taires . Dans d ' autres cas, soit seule la mise à jour a été effec-
tuée, soit l ' instruction n'a pas débuté . 11 lui demande s ' il existe
une directive de la direction générale des impôts recommandant
de marquer une pause dans l' instruction de certaines réclama-
tions du fait de l ' importance des travaux relatifs à la révision
foncière, Compte tenu du fait que la mise en oeuvre de la révi-
sion foncière est différée, il lui demande de lui indiquer les rai-
sons qui peuvent désormais justifier les retards apportés à l ' ins-
truction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

16689 . - 11 juillet 1994 . - M. Jean Proriol appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conditions de l ' appli-
cation de l ' article R, 198-10 du livre des procédures fiscales
relatif au délai de six mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l 'occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991
et 1992, certains centres fonciers, après consultation des
commissions communales des impôts directs, ont accordé des
dégrèvements correspondants et mis à jour les valeurs locatives
tant pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres
cas, soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction
n ' a pas débuté . Existe-t-il une directive de la direction générale
des impôts recommandant de marquer une pause dans l ' instruc-
tion de certaines réclamations du fait de 1 importance des tra-
vaux relatifs à la révision foncière ? Compte tenu du fait que la
mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il lui
demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclama-
tions

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

16868. - 18 juillet 1994 . - M . Michel Pelchstt appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les conditions
d ' application de l ' article R. 198-10 du livre des procédures fis-
cales relatif au délai de six mois attribué à l 'administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l 'occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991 et
1992, certains centres fonciers, après consultations des commis-
sions communales des impôts directs, ont accordé des dégrève-
ments correspondants et mis à jour les valeurs locatives tant
pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres cas,
soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n ' a pas
débuté . Existe-t-il une directive de la direction énérale des
impôts recommandant de marquer une pause dans instruction
de certaines réclamations du fait de l ' Importance des travaux
relatifs à la révision foncière ? Compte tenu du fait que la mise
en oeuvre de la révision foncière est différée, il lui demande de
lui indiquer les raisons qui peuvent désormais justifier les
retards apportés à l ' instruction complète des réclamations.
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Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

17013. - 25 juillet 1994 . - M . André Santini appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les conditions de
l ' application de l ' article R-198-10 du livre des procédures fis-
cales relatif au délai de 6 mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale. A
l ' occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991 et
en 1992, certains centres fonciers, après consultation des
commissions communales des impôts directs, ont accordé des
dégrèvements correspondants et mis à jour les valeurs locatives
tant pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres
cas, soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction
n 'a pas débuté . Existe-t-il une directive de la direction générale
des impôts recommandant de marquer une pause dans l ' instruc-
tion de certaines réclamations du fait de 1 importance des tra-
vaux relatifs à la révision foncière. Compte tenu du fait que la
mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il lui
demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclama-
tions .

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales

conséquences - OPHLM)

17153. - 1" août 1994 . - M. jean Charrappin appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les conditions de
l 'application de l ' article R . 198-10 du livre des procédures fis-
cales relatif au délai de six mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l 'occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991
et 1992, certains centres fonciers, après consultation des
commissions communales des impôts directs, ont accordé des
dégrèvements correspondants et mis à jour les valeurs locatives
tant pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d ' autres
cas, soit la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n ' a pas
débuté . Existe-t-il une directive de la direction générale des
impôts recommandant de marquer une pause dans l ' instruction
de certaines réclamations du fait de l ' importance des travaux
relatifs à la révision foncière ? Compte tenu du fait que la mise
en oeuvre de la révision est différée, il lui demande de lui indi-
quer les raisons qui peuvent désormais justifier les retards
apportés à l ' instruction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales

conséquences - OPHLM)

17514. - 8 août 1994. - M. Daniel Pennec attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions d ' applica-
tion de l ' article R . 198-10 du livre des procédures fiscales, rela-
tif au délai de six mois attribué à l 'administration des impôts
pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A l ' occasion
de réclamations formulées pour des logements HLM en matière
de taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991 et 1992, cer-
tains centres fonciers, après consultation des commissions
communales des impôts directs ont accordé des dégrèvements
correspondants et mis à jour les valeurs locatives, tant pour le
propriétaire que pour les locataires. Dans d ' autres cas, soit seule
la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n 'a pas débuté.
Existe-t-il une directive de la direction générale des impôts
recommandant de marquer une pause dans l ' instruction de cer-
taines réclamations du fait de l ' importance des travaux retards à
la révision foncière ? Compte tenu du fait que la mise en oeuvre
de la révision foncière est différée, il lui demande de lui indi-
quer les raisons qui peuvent désormais justifier les retards
apportés à l ' instruction complète des réclamations.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales

conséquences - OPHLM)

17739 . - 22 août 1994. - M . jean Briane attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les conditions de l ' application
de l ' article R . 198-10 du Livre des procédures fiscales relatif au
délai de six mois attribué à l 'administration des impôts pour

statuer sur une ré clamation de nature fiscale . A l ' occasion des
réclamations formulées pour des logements HLM en matière de
'taxe foncière sur les propriétés bâties, en 1991, en 1992, cer-
tains centres fonciers, après consultation des commissions
communales des impôts directs, ont accordé des dégrèvements
correspondants et mis à jour les valeurs locatives tant pour le
propriétaire que pour les locataires . Dans d 'autres cas, soit seule
la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n 'a pas débuté.
Il lui demande s ' il existe une directive de la direction générale
des impôts recommandant de marquer une pause dans 1 instruc-
tion de certaines réclamations du fait de 1 importance des tra-
vaux relatifs à la révision foncière . Compte tenu du fait que la
mise en oeuvre de la révi s ion_ foncière est différée, il lui
demande de lui indiquer les rairons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclama-
tions .

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales -

conséquences - OPHLM)

18875 . - 10 octobre 1994 . - M. Pierre-André Périssol
appelle l ' attention de M . le ministre du budget sur les condi-
tions de l 'application de l 'article R.198 .10 du livre des procé-
dures fiscales relatif au délai de six mois attribué à l ' adminis-
tration des impôts pour statuer sur une réclamation de nature
fiscale . A l 'occasion de réclamation formulées pour des loge-
ments HLM en matière de taxe foncière sur les propriétés
bâties, en 1991 en 1992, certains centres fonciers, après consul-
tation des commissions communales des impôts directs, ont
accordé des dégrèvements correspondants et mis à jour les
valeurs locatives tant pour le propriétaire que pour les loca-
taires . Dans d ' autres cas, soit seule la mise à jour a été effec-
tuée, soit l ' instruction n ' a pas débuté . Existe-t-il une directive
de la direction générale des impôts recommandant de marquer
une pause dans l ' instruction de certaines réclamations du fait
de I importance des travaux relatifs à la révision foncière'
Compte tenu du fait que la mise en oeuvre de la révision fon-
cière est différée, il lui demande de lui indiquer les raisons qui
peuvent désormais justifier les retards apportés à l ' instruction
complète des réclamations.

Réponse. - Des réclamations concernant des logements HLM
sont effectivement déposées auprès de la direction générale des
impôts depuis plusieurs mois . Ces réclamations visent à obtenir
un réexamen à la baisse de la valeur locative attribuée à certains
locaux et sont motivées par l 'état d 'entretien des bâtiments.
Dans l 'attente de l ' intégration des résultats de la révision pré-
vue par la loi du 30 juillet 1990, la solution consistant à réser-
ver une suite favorable à ces réclamations sans tirer les consé-
quences de toutes• les situations examinées au cours de la
révision présenterait de sérieux inconvénients . En effet, elle
aurait pour effet de minorer les bases des collectivités locales
entraînant par là même des transferts de charges entre les dif-
férentes catégories de contribuables . Surtout, elle ne tiendrait
pas compte de l ' état réel du parc et ne serait pas équitable car,
s'il est exact que le défaut d ' entretien de certains immeubles
justifie une baisse de leur évaluation, à l ' inverse de nombreuses
réhabilitations ont été constatées lors des opérations de révision
notamment sur le parc HLM, et devraient entraîner une hausse
des évaluations . C est pourquoi il a été décidé en 1990 que les
résultats du réexamen des peramètres d 'évaluation des locaux
d ' habitation conduit dans le cadre de la révision prendraient
effet à la même échéance que ceux de la révision proprement
dite . Il paraît d ' autant plus préférable de traiter les réclamations
déposées par les organismes HLM ou en leur nom dans le cadre
de la révision générale que cette démarche permettrait de faire
jouer l ' étalement dans le temps des effets des modifications
ainsi que la correction des taux en proportion inverse de la
variation des bases prévues par l ' article 55 de la loi précitée.
Des travaux complémentaires de simulation des effets de la
révision sont actuellement en cours et le Parlement sera pro-
chainement saisi de cette question . Toutefois, si la mise en
oeuvre de la révision n ' intervr lait pas dans des délais suffisam-
ment proches, les conséquences à tirer de la situation du p, rc
des organismes HLM devraient être réexaminées .
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Collectivités territoriales
(FCTVA - politique et réglementation)

16314. - 4 juillet 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. k ministre du budget s ' il peut confirmer le fait que le
FCTVA ne constitue pas un concours de l ' Etat aux
invessissementslocaux et n a donc pas vocation à être regroupé
dans le Fondsnattionai de développement du territoire prévu par
le projet de loid ' oricntation.

Réponse. -- Le fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée a pour objet de compenser forfaitairement sons
forme de subvention d ' Etat, et dans des conditions déterminées

ar les textes, ia taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les col-
fctivités locales non assujetties à la TVA, en ce qui concerne
leurs dépenses d ' investissement . Le fonds national d ' aménage-
ment et de développement du territoire prévu dans le projet de
loi d 'orientation pour l'aménagement et le développement du
territoire, quant à lui, est destiné à unifier au sein d ' un même
fonds les différents crédits consacrés aux interventions pour
l ' aménagement du territoire, à la restructuration des zones
minières, à k délocalisation des entreprises, à l ' aide aux initia-
tives locales pour l 'emploi, au développement de la montagne
et à l ' aménagement du territoire . Géré par un comité présidé
par le Premier ministre ce nouveau fonds sera un instrument
financier mieux adapté qui permettra à l ' Etat de mettre en
oeuvre sa politique d aménagement et de développement du ter-
ritoire .

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

Question signalée en Conférence der présidents

16556. - 11 juillet 1994 . - M. René Beaumont appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les conditions de
l ' application de l ' article R. 198-10 du livre des procédures fis-
cales relatif au délai de six mois attribué à l ' administration des
impôts pour statuer sur une réclamation de nature fiscale . A
l 'occasion de réclamations formulées pour des logements HLM
en matière de taxe foncière sur ses propriétés bâties, en 1991 et
1992, certains centres fonciers, après consultation des commis-
sions communales des impôts directs, ont accordé des dégrève-
tnents correspondants et mis à jour les valeurs locatives tant
pour le propriétaire que pour les locataires . Dans d 'autre cas,
soit seule la mise à jour a été effectuée, soit l ' instruction n ' a pas
débuté . Existe-il une directive de la direction générale des
impôts recommandant de marquer une pause dans l ' instruction
de certaines réclamations du fair de l ' importance des travaux
relatifs à la révision foncière ? Compte tenu du fait que la mise
en oeuvre de la révision foncière est différée, il lui demande de
lui indiquer les raisons qui peuvent désormais justifier les
retards apportés à l ' instruction complète des réclamations.

Réponse. - Des réclamations concernant les logements HLM
sont effectivement déposées auprès de la direction générale des
impôts depuis plusieurs mais . Ces réclamations visent à obtenir
un réexamen à la baisse de la valeur locative attribuée à certains
locaux et sont motivées par l 'état d ' entretien des bâtiments.
Dans l ' attente de l ' intégration des résultats de la révision pré-
vue par la loi du 30 juillet 1990, la solution consistant à réser-
ver une suite favorable à ces réclamations sans tirer les consé•
quences de toutes les situations examinées au cours de la

. révision présenterait de sérieux inconvénients . En effet, elle
aurait pour effet de minorer les bases des collectivités locales
entraînant par là même des transferts de charges entre les dif-
férentes catégories de contribuables . Surtout, elle ne tiendrait
pas compte de l ' état réel du parc et ne serait pas équitable car,
s ' il est exact que le défaut d 'entretien de certains immeubles
justifie une baisse de leur évaluation, à l 'inverse de nombreuses
réhabilitations ont été constatées lors des opérations de révision
notamment sur le parc HI .M, et devraient entraîner une hausse
des évaluations . C est pourquoi il a été décidé en 1990 que les
résultats du réexamen des paramètres d ' évaluation des locaux
d 'habitation conduit dans le cadre de la révision prendraient
effet à la même échéance que ceux de la révision proprement
dite. Il parait d 'autant plus préférable de traiter Ics réclamations
déposées pat les organismes HLM ou en leur nom dans le cadre
de la révision générale que cette démarche permettrait de faire

jouer l ' étalement dans le temps des effets des modifications
ainsi que la correction des taux en proportion inverse de la
variation des bases prévues par l 'article 55 de la loi précitée.
Des travaux complémentaires de sin- -lation des effets de la
révision sont actuellement en cours et le Parlement sera pro-
chainement saisi de cette question . Toutefois, si la mise en
oeuvre de la révision n ' intervenait pas dans des délais suffisam-
ment proches, les conséquences à tirer de la situation du parc
des organismes d'HLM devraient être réexaminées.

Impôts et taxes
(taxe sur ler salaires - politique fiscale -
personnel des copropriétés - exonération)

17390. - 8 août 1994. - M . Jean-Jacques Guillet appelle
l ' attention M . le ministre du budget sur le fait que les syndi-
cats de copropriété ne sont pas exonérés de la taxe sur les
salaires versés à leurs employés . Une exonération de la taxe sur
les salaires aurait une incidence sur les charges des coproprié-
taires, qui seraient ainsi allégées, et inciterait à l ' investissement
immobilier . C ' est pour ces raisons qu ' il lui demande s ' il a l ' in-
tention d 'exonérer les rémunérations des personnels des copro-
priétés de la taxe sur les salaires.

Réponse. - L' assujettisssement des syndicats de copropriétaires
d ' immeubles à la taxe sur les salaires est la contrepartie de
l ' exonération de taxe sur la valeur ajoutée dont bénéficient ces
organismes . Cela étant, le projet de loi de finances pour 1995
prévoit, pour les rémunérations versées à compter du 1°' janvier
1995, de porter le montant de la franchise annuelle de taxe sur
les salaires de I 000 francs à 4 500 francs . Cette mesure per-
mettrait d ' exonérer complètement de la taxe tout employeur
rémunérant l ' équivalent d ' un salarié au SMIC . Parallèlement,
l ' effet de la décote est élargi puisque les redevables dont le
montant annuel de la taxe est compris entre 4 500 francs et
9 000 francs bénéficieront d 'un allégement de cet impôt . Les
syndicats de copropriétaires sont donc susceptibles d'être
concernés par l ' une ou l ' autre de ces dispositions . Enfin, de
nombreuses mesures fiscales spécifiques ont déjà été prises en
faveur de l' investissement immobilier lors de la loi de finances
rectificative pour 1993 et de la précédente loi de finances . Cet
effort est poursuivi dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1995. Le Gouvernement pro ose ainsi, notamment, de
porter de 50 000 francs à 70 000 francs le plafond d ' imputa-
tion des déficits fonciers sur le revenu global, de relever de
50 p. 100 le plafond des dépenses de grosses réparations et
dépenses assimilées de l ' habitation principale ouvrant droit à
réduction d ' impôt et de renforcer l 'avantage résultant de la
réduction d ' impôt pour investissement immobilier locatif accor-
dée au titre de la transformation d ' immeubles à usage de
bureaux en logements . L'ensemble de ces dispositions répond
aux préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Télévision
(redevance - assujettissement -

réception des émissions par des appareils
autres que les téléviseurs)

Question signalée en Conférence des présidents

17815. - .29 août 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l' attention de M . le ministre du budget sur le fait que l 'article
premier du décret n" 92-304 du 30 mari 1992 dispose en ce
qui concerne la redevance télé : « Tout dispositif permettant la
réception de la télévision est considéré comme appareil récep-
teur de télévision pour l 'application du présent décret » . Jusqu ' à
présent, cette disposition n ' avait pas créé de difficulté parti-
culière . Cependant, les services de la redevance, notamment
de l 'Est de la France, viennent d 'en faire une interprétation
particulièrement extensive . En effet, ils incorporent les écrans
de mini-ordinateurs, les terminaux d ' ordinateurs ainsi que les
ordinateurs personnels transformables en terminaux et les
écrans pour caméras de vidéo-surveillance . Il est notamment
indiqué dans une circulaire du centre de redevance de Stras-
bourg : « Les progrès technologiques des appareils audiovisuels
permettent de recevoir des émissions télévisées avec des écrans
démunis de tuners . Outre le fait que le caractère définitif d ' une
modification technique quelle qu elle soit ne peut être établi,
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les équipements en question sont toujours susceptibles de
constituer des dispositifs de réception d'images de télévision,
par raccordement à d'autres appareils r . Bien entendu, une telle
situation va aveir pour effet d 'assujettir à la redevance de nom-
breuses entreprises équipées en matériel informatique, des ser-
vices de surveillance et de sécurité et aussi beaucoup de parti-
culiers alors même que les intéressés ne sont pas du tout
équipés pour recevoir les chaînes de télévision et que le matériel
concerné n 'est pas acquis dans ce but . II souhaiterait qu ' il lui
apporte en conséquence les précisions de la jurisprudence qu ' il
convient de retenir.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article 1 du
décret n° 92-304 du 30 mars 1992 relatif à l'assiette et au
recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des appareils
récepteurs de télévision, tout dispositif permettant la réception
de la télévision est taxable. En conséquence, la redevance est
due non seulement pour les postes de tél é 'ilion au sens strict
mais aussi pour les ensemb l es techniques susceptibles de capte'
les signaux de télévision par la combinaison des différents élé-
ments de ces dispositifs . Il en est ainsi d ' un moniteur associé à
un magnétoscope, d ' un micro-ordinateur doté d 'une carte de
réception ou de tout autre syntoniseur externe . Cette position
de principe est appliquée dans l ' ensemble des centres régionaux
de la redevance . Toutefois, les appareils récepteurs de télévision
ou dispositifs utilisés en circuit interne, tels que les installations
de vidéosurveillance ou de sécurité des entreprises sont sur
demande justifiée placés hors du champ d ' application de la
redevance . De même, les appareils informatiques destinés au
traitement informatisé d 'informations, installés dans les entre-
prises, relèvent naturellement et pour les mêmes raisons, d ' une
mise hors champ d 'application de ia taxe sous la condition
expresse que l ' emploi du matériel informatique soit strictement
conforme à sa destination première, rappelée ci-dessus . Par ail-
leurs, si une contestation apparaît, un questionnaire descriptif
du ou des dispositifs installés est adressé et donne lieu à un
examen au cas par cas . Lorsqu ' une décision favorable peut être
retenue, celle-ci est révisable en permanence puisque subordon-
née au maintien des conditions d ' installation et d ' emploi
décrites par le détenteur et un contrôle sur place par les agents
assermentés du service peut être effectué pour déterminer préci-
sément !es suites à donner.

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité foncière -

exonération -- réglementation - PAS)

17984. - 5 septembre 1994. - M. Dominique Bussereau
attire l ' attention de M le ministre du budget sur les modalités
de fonctionnement du prêt à l ' accession sociale institué par un
décret du 18 mars 1993 . Ce prêt, éligible au fonds de garantie
à l ' accession sociale à la propriété, doit permettre à des ménages
aux revenus modestes de financer la construction ou la répara-
tion de leur habitation principale . Malheureusement, le texte ne
précise pas si ce prêt est exonéré de la taxe de publicité foncière
comme d 'autres prêts similaires . Certaines conservations des
hypothèques, utilisant ce silence réglementaire, refusent toute
exonération au détriment de l ' aspect social du PAS . Compte
tenu des ressources limitées des ménages bénéficiaires, il lui
demande si les textes en vigueur pourraient être complétés afin
que nulle constestation de cette exonération ne subsiste.

Réponse. - II est confirmé que les prêts à l ' accession sociale
(PAS) évoqués par l ' honorable parlementaire sont, au regard du
régime fiscal applicable en matière de taxe de publicité foncière,
assimilés à des prêts conventionnés . Les inscriptions hypo-
thécaires les garantissant bénéficient, à ce titre, de l ' exonération
de taxe prévue à l ' article 845-3 0 du code général des impôts.
Cette précision, qui va dans le sens des préoccupations expri-
mées, sera publiée au Bulletin officiel des impôts.

Sécurité routière
(contraventions - paiement par chèque - bilan et perspectives)

18023 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le dispositif de
paiement par chèque des amendes forfaitaires afférentes aux
contraventions au code de la tonte, à la réglementation des

transports par route et au code des assurances. Il souhaiterait
connaitre la liste des départements bénéficiant de la procédure
instituée par la loi du 10 juillet 1989 et du décret du 10 mai
1990, et les délais dans lesquels cette dernière sera étendue à
l'ensemble du territoire.

Réponse. - Depuis le 1" janvier 1990, les amendes forfaitaires
afférentes aux contraventions au code de la route, à la régle-
mentation des transports par route et au code des assurances
concernant les infractions commises à Paris peuvent être réglées
au moyen d ' un timbre-amende ou d'un chèque . Dans le cadre
fixé par la rédaction actuelle de l 'article R . 49-3, deuxième ali-
néa, du code de procédure pénale, il est apparu possible
d 'étendre le champ d ' application du paiement par chèque aux
départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne . Un arrêté ministériel en date du 6 mai 1994
permet, depuis le 1" juillet 1994, au centre d ' encaissement des
amendes de Rennes, de traiter des encaissements des amendes
forfaitaires concernant les infractions commises à Paris et dans
les trois départements de la „ petite couronne Pour permettre
une extension du paiement par chèque à l ' ensemble du terri-
toire, le deuxième alinéa de 1 article R. 49-3 du code de procé
dure pénale doit être modifié . Dans ce but, un projet de texte,
mis au point par l ' ensemble des partenaires concis nés, va être
prochainement déposé par la chancellerie devant le Conseil
d'Etat .

Impôts et taxes
(politique fiscale - rachat par une société de ses propres actions)

Question signalée en Conférence des présidents

18091 . - 12 septembre 1994. - M. Paul Chollet appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sir le régime fiscal
applicable au gain réalisé par un actionnaire dans l ' hypothèse
d tin rachat par une société de ses propres actions suivi d 'une
réduction de capital . Depuis plusieurs années, cette question a
été à l ' origine d interprétations divergentes de la part de l 'admi-
nistration fiscale et de la jurisprudence . Un arrêt du 8 juillet
1992 a marqué une nouvelle évolution de la jurisprudence,
puisque le Conseil d'Etat a estimé en l ' occurrence que les
sommes perçues dans le cas d ' un te! rachat n ' avaient pas le
caractère de dividendes mais de r'us-values et relevaient exclu-
sivement du second alinéa de l ' article 161 du code général des
impôts . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser la position actuelle de l ' administration fiscale en la
matière, compte tenu des derniers développements jurispruden-
tiels.

Réponse.

	

L'opération de rachat par une société de ses
propres actions ou parts en vue de leur annulation a la nature
juridique d ' un remboursement et non d ' une cession de titres.
Sur le plan fiscal, le gain réalisé par le propriétaire des titres
rachetés constitue un revenu mobilier imposable, entre ses
mains, au barème progressif de l ' impôt sur le revenu par appli-
cation des articles 109-1, 112 et i58-3 du code général des
impôts, dans les conditions prévues par l ' article 161 du même
code, et non un gain imposable au taux réduit de 16 p . 100
dans la catégorie des bénéfices non commerciaux . L'arrêt du
Conseil d 'Etat évoqué n 'a pas invalidé cette analyse . Autre-
ment, des produits de même nature répartis par une société à
ses actionnaires ou associés pourraient suivre un régime fiscal
différent selon la forme prise par la distribution, ce qui ne
serait pas justifié . En outre, une imposition des rachats à
16 p . 100 présenterait des risques sérieux de déstabilisation à
terme du régime applicable aux dividendes.

Contributions indirectes
(boissons et alcools - titres de mouvement -

vente au détail dans les caret - réglementation)

18636. - 3 octobre 1994 . - M. jean Tardita attire une
nouvelle fois l ' attention de M . le ministre du budget sur la
demande des organisations professionnelles de simplification
des procédures des titres de mouvements des vins vendus au
détail dans les caveaux. Le dialogue entre l ' administration des
douanes et les directions des caves est engagé depuis dix-huit
mois . Il semble sur le point d 'aboutir positivement . Il lui
demande si la mise en oeuvre de cette mesure peut être étudiée
dans le cadre de la session d 'automne à l 'Assemblée .
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Réponse . - Ld question posée a trait aux fornialirés à la cir-
culation qui sont exigées par l 'article 443 du code général des
impôts pour tout déplacement de vin . Ces formalités consistent
en la production obligatoire d 'un titre de mouvement appelé
« congé » lorsque les récipients ne sont pas revêtus de capsules
représentatives des droits indirects sur les vins . La fédéra :ion
des caves coopératives des Bouches-du-Rhône juge ces formali-
tés très contraignantes et inadaptées aux réalités économiques
d ' aujourd ' hui et demande, en conséquence, leur suppression . La
direction générale des douanes et droits indirects qui gère les
contributions indirectes depuis le 1" janvier 1993, a d ailleurs
pris conscience de la nécessité d'une réforcne progressive de ce
secteur . La réalisation de cette réforme de fond comprend, en
particuiiet, l ' allègement des formalités à la circulation pour les
ventes de vin aux particuliers réalisées par les viticulteurs ou les
caves coopératives, dans la limite de quatre-vingt-dix litres par
acheteur. Une étude préalable approfondie est toutefois apparue
nécessaire afin de concilier les impératifs juridiques et de
contrôle avec les demandes des opérateurs tout en évitant la
constitution de circuits de fraude fiscale ou économique . Il
convient en effet d ' empêcher que les viticulteurs ou les caves
coopératives, par le biais de rr te simplification des formalités,
ne se soustraient à leurs obligations communautaires et natio-
nales telles que les distillations obligatoires . Compte tenu de ces
éléments, l'adoption d'une mesure législative visant à simplifier
les titres de mouvement qui sont délivrés lors des ventes de vin
aux particuliers devrait être prochainement proposée au Parle-
ment .

Impôts locaux
("taxes foncières - immeubles non bâtis -

exonétation - durée - plantations forestières)

19561 . - 24 octobre 1994. - M. Jacques Blanc attise
l ' attention de M. le ministre du budget quant à l 'exonération
trentenaire de l ' impôt foncier sur les terrains ensemencés, plan••
tés ou replantés en bois . II apparaît, d ' une part, que la plupart
des essences ne permettent pas un amortissement des frais d ' in-
vestissement au bout de trente ans et, d 'autre part, que l ' exoné-
ration trentenaire est dépassée alors que la forêt ne fournit pas
ie rendement suffisant capable d assumer l ' impôt . Il lui
demande s ' il n 'est pas possible d ' envisager des modifications au
régime actuel, afin de préserver l ' avenir des sylviculteurs - plus
particulièrement des adaptations en fonction de la croissance et
du rendement des espèces.

Réponse. - La durée de l ' exonération temporaire de taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties, prévue à l'article 1395-1° du
code général des impôts, est fixée à trente ans quelles que
soient l ' essence de la plantation et sa durée de révolution . Cette
durée s'avère déjà inappropriée pour les plantations d ' espèces à
croissance rapide qui bénéficient dans les faits d 'une exonéra-
tion quasi permanente lorsque les coupes sont immédiatement
suivies de replantations . La proposition consistant à allonger la
durée de l 'exonération pour certaines essences ayant une durée
de révolution supérieure à trente ans aggraverait cette situation
et équivaudrait à introduire un régime permanent d ' exonération
pour l'ensemble des plantations . Au surplus, les pertes de
recettes qui en résulteraient pour les communes devraient être
compensées par l 'Etat, en application des dispositions de
l ' article 16 de 12 loi de finances pour 1988, cc qui n ' est pas
envisageable dans le contexte budgétaire actuel.

TVA
(taux - horticulture)

19585. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la situation parti-
culièrement préoccupante de nombreuses entreprises du secteur
de l'horticulture . En effet, depuis le 1" août 1991, les produits
de l'horticulture sont soumis au taux de TVA de 18,60 p . 100.
Or cette décision, prise unilatéralement par le gouvernement de
l 'époque, n ' a été accompagnée d' aucune mesure de sauvegarde
ou de compensation . Il lui demande donc aujourd ' hui, pour
éviter l ' asphyxie complète de ce secteur, s ' il n ' est pas possible
d ' appliquer à l ' ensemble des produits de l'hotticultute une
TVA au taux réduit ou superrécluit.

Réponse . - La question du taux de taxe sur !a valeur ajoutée
applicable aux produits de l 'horticulture doit faire l ' objet d ' une
décision sur le plan communautaire avant la fin de l ' année

1994 . 1 .e Gouvernement ne manquera pas de meure en oeuvre
les mesures appropriées en fonction des résultats de la négocia-
tion communautaire . Ainsi, le Gouvernement s 'est d ' ores et
déjà engagé à réexaminer le taux applicable à l ' horticulture si
une harmonisation des taux avec nos partenaires européens
n ' est pas obtenue au P' janvier 1995 . Si, à cette date, les Etats
membres qui ont conservé le taux réduit n ' appliquent pas le
taux normal, le Gouvernement proposera au Parlement de
ramener le taux de la taxe sur la valeur ajoutée sur l ' horti-
culture en France de 18,6 p . 100 à 5 .5 p . 100.

TVA
(eaux - horticulture)

19760. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-François Chessy
appelle l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation

e l ' horticulture et de la fleuristerie, qui subissent une grave
crise consécutive à l ' augmentation de TVA intervenue en 1991.
Il est question de ramener le taux de TVA de 18,6 p . 100 à
5,5 p. 100 si nos principaux partenaires européens n ' appliquent
pas le taux normal comme le préconisent les règles communau-
taires . Or l'Allemagne ainsi que les Pays-bas semblent décidés à
refuser une TVA plus élevée que celle dont ils bénéficient
actuellement et qui se situe entre 6 p . 100 et 7 p . 100 . Il attire
cependant tout particulièrement son attention sur l ' activité des
fleuristes qui craignent que les activités de transformation de
produits horticole, restent soumises à un taux de 18,6 p . 100.
L' horticulture et la fleuristeric ne peuvent en effet se dissocier,
dans la mesure où les fleuristes sont les artisans de la commer-
cialisation du produit horticole. Il lui demande en conséquence
de bien vouloir préciser sa position sur ce dossier, afin de
répondre aux préoccupations exprimées par cette catégorie de
commerçants .

TVA
(taux - horticulture)

20056. - 31 octobre 1994. - M . Jacques Godfrain attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la crise que tra-
verse le secteur horticole . En effet . le marché des produits de
l'horticulture ornementale, pour lequel est projeté un double-
ment de consommation dans les dix ans à venir, est menacé par
une TVA aujourd ' hui au taux de 18,6 p. 100. De plus, le sec-
teur subit une forte concurrence internationale du fait 4u
démantèlement des barrières communautaires. Il lui rappelle
qu ' aucun système d ' incitation à l ' assurance contre les risques
climatiques n'est assuré . De même, l ' investissement est décou-
ragé par les insuffisances de déductions pour l'autofinancement.
11 lui demande, en conséquence, ce qu ' il compte Faire pour
améliorer la situation des horticulteurs.

Réponse . - La question du taux de taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux produits de l ' horticulture doit faire l ' objet d 'une
décision sur le plan communautaire avant la fin de
l ' année 1994 . Le Gouvernement ne manquera pas de mettre en
oeuvre les mesures appropriées en fonction des résultats de la
négociation communautaire . Ainsi, le Gouvernement s 'est
d ' ores et déjà engagé à réexaminer le taux applicable à Phanie
culture si une harmonisation des taux avec nos partenaires
européens n ' est pas obtenue au 1" janvier 1955 . Si, à cette
date, les Etats membres qui ont conservé le taux réduit n 'ap-
pliquent pas le taux normal, le Gouvernement proposera au
Parlement de ramener le taux de la taxe sur la valeur ajourée
sur l ' horticulture en France de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers -

patrimoine composé en Barrie d'immeubles historiques -
report des déficits - réglementation)

19915 . - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui indiquer, dans
le cas où le patrimoine d ' un contribuable serait composé d'im-
meubles historiques et d ' immeubles ordinaires, s ' il est possible
que le déficit foncier afférent aux immeubles historiques soit
imputé sur les revenus fonciers engagés au titre de la même
année pour les autres immeubles, avant toute prise en compte
des déficits fonciers des années antérieures encore reportables .
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Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse positive . Ce n 'est qu 'après compensation
du total des revenus et déficits des immeubles ordinaires avec le
total des revenus et déficits des immeubles dits « spéciaux »,
dont font partie les monuments historiques, que les déficits
fonciers des années antérieures pourront être pris en compte.

COMMUNICATION

Télévision
(France Télévision - émissions les plus chères - coût -

statistiques)

Question signalée en Conférence des présidents

18289. - 19 septembre 1994 . - M. Michel Péricard attire
l 'attention de M, le ministre de la communication sur la
réponse partielle à sa question n° 13299 déposée le 18 avril
1994. Le ministre, dans sa réponse publiée au Journal officiel
du 27 juin 1994, reconnaissait d ' ailleurs que les éléments four-
nis par France Télévision étaient insuffisants au regard de la
demande . France 2 et France 3 ont en effet fourni la liste des
50 émissions les plus chères diffusées sur les deux chaînes, riais
sans préciser le coût détaillé de chacune. Par ailleurs, pour ces
50 émissions, aucun élément de réponse n ' a été communiqué
quant aux cachets des présentateurs, que ce soit au titre des
sociétés de production ou des sociétés de diffusion . En consé-
quence, il lui demande une réponse précise à sa question ini-
tiale.

Réponse. - Le ministre du budget, porte-parole du Gouverne-
ment, chargé du ministère de la communication est intervenu
auprès du président de France Télévision afin que les éléments
d 'information demandés soient directement et personnellement
communiqués à l 'honorable parlementaire, eu égard à sa qualité
de président de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales. II n ' apparaît pas en revanche souhaitable, au regard
des impératifs de confidentialité imposés par la concurrence
entre les différentes chaînes de télévision, de rendre publics les
éléments dont la publication au Journal officiel serait de nature
à affaiblir k service public audiovisuel . Le président de France
Télévision se tient à l ' entière disposition de l ' honorable parle-
mentaire pour lui communiquer, selon les mêmes modalités,
tout complément d ' information qu' il jugerait nécessaire.

Télévision
(redevance - montant -

zones ne recevant pas la totalité des canaux)

19581 . - 24 octobre 1)94 . - M. Marcel Roques attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur l ' aug-
mentation de la redevance de l' audiovisuel . Il lui indique que
cette hausse est particulièrement mal vécue par les télé-
spectateurs qui ne peuvent recevoir correctement les cinq
chaînes généralistes faute d 'une couverture territoriale suffi-
sante: Ces personnes, qui s 'estiment quelque peu lésées par
cette non-réception, comprennent mal de devoir s 'acquitter
d 'une redevance encore plus onéreuse . Il lui demande s ' il envi-
sage de limiter cette augmentation pour les années à venir,
d 'une part . ei ;e lui préciser les mesures qu' il compte prendre
pour parisette une meilleure réception des chaînes de télé-
vision Sin. l ' ensemble du territoire national, d ' autre part.

Réponse. - Le Gouvernement ne s ' est résolu à prendre la
décision difficile d 'augmenter la redevance télévision de
6.2 p. 100 qu'en raison, d ' une part, des nouvelles missions
importantes qui sont assignées au secteur audiovisuel public, et
d 'autre part, des contraintes de financement qui s ' exercent sur
celui-ci . Cette augmentation découle donc en premier lieu de la
volonté d 'améliorer le service fourni au citoyen par l'audiovi-
sud public. II s 'agit tout d ' abord de la nouvelle chaîne du
savoir, de la formation et de l 'emploi, désormais appelée « La
Cinquième ». qui émettra sur le cinquième réseau hertzien de
7 heures à 19 heures, avant Arte, à partir de la mi-décembre.
Cette nouvelle télévision, directement utile à la collectivité, a
l'ambition de développer des programmes à vocation culturelle,
éveillant la curiositt et suscitant la réflexion. Un programme

d 'extension de la couverture nationale du territoire métropoli-
tain par le cinquième réseau a parallèlement été lancé, qui
'devrait permettre de faire passer celle-ci de 82 p, 100 à
92 p . 100 en trois ans . Pour la seule année 1995, 15 MF répar-
tis à parité entre La SeptlArte et La Cinquième seront consa-
crés à ce chantier et une extension de près de trois points de la
couverture nationale du réseau devrait être ainsi obtenue . De
plus, France 2 et France 3 se sont vu fixer des objectifs ambi-
tieux par leurs j,ujv:__ ee k iers des charges, en matière de
création, de programmes pour la jeunesse et de programmes
régionaux . A ce titre, France 3 lancera, notamment en 1995,
une nouvelle édition locale à Nîmes et étendra la diffusion de
la télévision de proximité du Roussillon à cinq jours par
semaine, au lieu de deux jours précédemment . Face à cette aug

-mentation des dépenses, le Gouvernement se devait tout àfa
fois de limiter le déficit budgétaire et de ne pas augmenter la
part des ressources publicitaires dans le financement du secteur
public audiovisuel afin de préserver sa différence vis-à-vis du
privé et de ne pas nuire au confort des téléspectateurs, le mode
de financement le plus sain et le plus naturel du secteur, sans
pour autant que la hausse demandée (3,30 francs par mois)
puisse réellement être considérée comme excessive et ce même
pour les téléspectateurs qui ne reçoivent pas correctement
l'ensemble des chaînes . Il importe de noter que la redevance
sera en effet proportionnellement moins élevée en 1995 qu ' elle
ne l ' était en 1980 (époque où n 'existaient seulement que trois
chaînes hertziennes) puisque l ' évolution de son tarif a été infé-
rieure à celle des prix sur cette période. Il convient de préciser
enfin que la redevance française, qui finance non seulement les
chaînes publiques de télévision, mais également Radio France,
Radio France Tél évision Outre-Mer, l ' Institut national de
l ' audiovisuel et Radio France Internationale, reste l ' une des
plus faibles d'Europe . Son montant sera en effet de 670 francs
au 1" janvier 1995 alors que, par comparaison, la redevance
s'élève à 726 francs en Grande-Bretagne et d 1 000 francs en
Allemagne.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété intellectuelle
(protection - reprographie - . politique et réglementation)

16594 . - 11 juillet 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de la culture et de la francophonie où en est
le projet de texte sur la reprographie modifiant le co4e de la
propriété littéraire, et à quelle date il sera soumis au Parlement.

Propriété intellectuelle
(protection - reprographie - politique et réglementation)

17789. - 22 août 1994. - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francopho-
nie sur l'intérêt et l 'importance qui s ' attachent à la régle-
mentation de la reprographie et à la lutte contre le « photo-
copillage » des livres, surtout dans le domaine des sciences
humaines. Comme vient de le souligner le Président de la
République en recevant (30 juin 1994) les représentants du
monde de l ' édition, il conviendrait de mettre en œuvre un pro-
tocole d ' accord, qui avait d ' ailleurs été envisagé par son pré-
décesseur, permettant, par une juste indemnisation, de réparer
le préjudice subi par les éditeurs . Il lui demande de lui préciser
la nature, les perspectives et les échéances de son action minis-
tcrielle à cet égard.

Réponse. - Le projet de loi complétant le code de la propriété
intellectuelle et relatif à la gestion collective du droit de repro-
duction par reprographie a été adopté par le Sénat le
18 novembre 1994 . Ce texte contribuera efficacement à réduire
le « photocopillage » en établissant un équilibre satisfaisant
entre la protection des auteurs et éditeurs et la sécurité juri-
dique des utilisateurs de copies reprographiées . A cet effet, il
institue une obligation de gestion collective par une ou des
sociétés de perception et de répartition des droits agréées par le
ministre chargé de la culture. Ces. sociétés seront seules habili-
tées à passer convention avec les utilisateurs .
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Collectivités territoriales
(culture - hibliothèq: .es - salles de cinéma -

loi n. 92-651 du 13 juillet 1992 - décrets d 'application -
publication)

17486. - 8 août 1994. - M. Christian Vanneste appelle
l ' attention de M. le ministre de la et:lture et de la francopho-
nie sur la non-parution des décrets d ' application de la loi n° 92-
651 du 13 juillet 1992 relative à 1 action des collectivités
locales en faveur de la lecture publique et des salles de spectacle
cinématographiques . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
préciser I état d 'avancement de la préparation et les délais éven-
tuels de parution de ces décrets.

Collectivités territoriales
(culture - bibliothèques - salles de cinéma -

lo; n 92-651 du 13 juillet 1992 - décrets d 'application -
publication)

19047. - 10 octobre 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francopho-
nie sur l 'application de la loi n° 92-651 du 13 juillet 1992. rela-
tive à l'action des collectivités locales en . faveur de la lecture
publique et des salles cinématographiques . 1l lui demande de
bien vouloir lui repréciser la nature de cette loi, la date de
parution des décrets d 'application de ce texte et les premiers
résultats constatés dans ce domaine.

Réponse. - La loi n° 92-651 du 13 juillet 1992 a notamment
pour objet d 'encourager le développement de la lecture
publique par les collectivités locales . Elle modifie les règles de
répartition et les modalités de transfert des ressources néces-
saires à l ' accomplissement de cet objectif. Son application a jus-
qu ' à présent été précisée par l ' adoption de trois décrets en
Conseil d 'Etat . Le texte prévoit tout d'abord l ' achèvement du
transfert des compétences relatives aux bibliothèques centrales
de prêt en organisant la cession aux départements des crédits
d ' investissement consacrés par l 'Etat à ces institutions . Le
décret n° 93-173 du 5 février 1993 répartit ces crédits nouvelle-
ment intégrés dans la dotation générale de décentralisation par
moitié entre les bibliothèques départementales et les biblio-
thèques municipales . Le concours particulier instauré en faveur
des bibliothèques au sein de la dotation générale de décentrali-
sation des départements obéit quant à lui à des modalités de
répartition définies par le décret 93-175 du 5 février 1993 . Les
crédits affectés à ce concours particulier sont ainsi répartis entre
les départements au prorata de leurs dépenses d ' investissement
de l ' année précédente. Enfin, le décret n° 93-174 du
5 février 1993 modifiant le décret Id 86-424 du 12 mars 1986
répartit les crédits affectés au concours particulier de la dota-
tion générale de décentralisation pour les bibliothèques munici-
pales, 35 p . 100 de ces crédits chant au financement des
dépenses de fonctionnement des bibliothèques municipales et
des bibliothèques municipales à vocation régionale et 65 p . 100
finançant l'équipement des bibliothèques municipales ; il assoit
également le financement du concours apporté à la modernisa-
tion et à l ' extension de bibliothèques municipales à vocation
régionale sur le prélèvement d ' une partie des crédits transférés
aux départements . Quant au décret d'application de la loi n° 92-
651 du 13 juillet 1992 relative à 1 action des collectivités
locales en faveur des salles de spectacles cinématographiques, il
n 'a pas encore été pubiié en raison de retards techniques . Tout
d 'abord, les administrations concernées par ce texte ont dû à
nouveau soumettre ce décret à l 'approbation des nouveaux
ministres nommés au printemps 1993, à la suite des élections
législatives . Les dernières négociations interministérielles sur la
rédaction de ce décret ont été achevées à l ' automne 1993. Ce
décret devant être soumis au Conseil d ' Etat, son examen par
cette instance, initialement prévu en avril 1994, a été retardé,
l ' adoption de ce décret, qui institue une aide économique
devant au préalable recueillir un avis favorable des institutions
chargées de l ' Union européenne . Cet avis favorable ayant été
émis, ce décret pourra êtn signé rapidement, le Conseil d 'Etat
ayant déjà donné son avis sur le fond de ce texte, et ne devant
plus l ' examiner que sur la forme .

Commerce et artisanat
(métiers d 'art - restaurateurs - statut)

17511. - 8 août 1994. - M . Jean-François Mancel appelle
l ' attention de M . le ministre de la ces !ure et de la francopho-
nie sur les difficultés que rencontrent les restaurateurs d 'teuv :es
d 'art du fait de l'absence, en France, d'une définition statutaire
de leur profession. S'il existe en effet à l 'heure actuelle deux
filières de formations à cette activité - l ' Unité de formation et
de recherche (UFR) d ' art et d 'archéologie de l 'université Paris-I
et l ' Institut français de restauration des oeuvres d ' are. (Ifroa) -
aucune condition de diplômes ou d ' expérience n ' est requise
pour embrasser cette profession . De plus, depuis 1988, la direc-
tion des musées de France n 'accorde plus de certificats d ' apti-
tude aux nouveaux postulants, dans l ' attente de la définition
par le législateur de l'activité des restaurateurs . Il lui demande
donc quelles mesures il envisage afin de combler le vide juri-
dique existant et s 'il est possible d 'étudier la création d ' un titre
unique de « conservateur-restaurateur » qui, tout en clarifiant la
situation et en précisant le rôle exact des titulaires - travailleurs
indépendants - lors de leur intervention dans une mission de
service public permettrait l 'intetvention préventive sur les
couvres, trop souvent refusée.

Réponse. - Dans le cadre de la préparation d ' un projet de loi
sur les musées, il est effectivement envisagé de protéger le titre
de « restaurateur du patrimoine » . Un tel titre pourrait être
réservé aux seuls restaurateurs présentant toutes les garanties
nécessaires pour définir et mettre en oeuvre les opérations de
restauration des biens patrimoniaux . L'usage professionnel du
titre de restaurateur du patrimoine serait ainsi réservé aux titu-
laires de formations spécialisées de niveau élevé qui devront être
précisées dans un décret d ' aopltcation . L ' obligation pour l ' Etat
de contrôler les conditions selon lesquelles sont effectuées les
opérations de restauration des biens patrimoniaux est patti-
culièrement forte lorsque le bien concerné est inscrit à l ' inven-
taire d 'un musée, une restauration mal conçue ou mal exécutée
risquant de dénaturer le bien à tout jamais . Il est donc, par ail-
leurs, envisagé d ' instituer par la loi une procédure spéciale
d ' agrément permettant à l ' Etat de sélectionner, parmi les res-
taurateurs du patrimoine, ceux qui sont les plus qualifiés pour
intervenir sur les biens constituant les collections des musées.

Politiques communautaires
(propriété intellectuelle -

droits d 'auteurs et droits voisins - réglementation)

18047. - 12 septembre 1994 . - M . Georges Sarre attire
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la francopho-
nie sur les menaces qui pèsent sur la législation française en
matière de propriété littéraire et artistique après l ' adoption de
la directive européenne n° 93-98 du 29 octobre 1993 relative à
l ' harmonisation des durées de protection des droits d ' auteur et
des droits voisins . Cette directive opère une double unification.
D ' autre part, l ' unification du vocabulaire juridique contribue à
l ' harmonisation des législations des pays membres . de l ' Union
européenne et au-delà de la communauté internationale.
D 'autre part, le texte adopté facilite l'unification de la produc-
tion des « oeuvres et des projets » dans le sens des directives
adoptées en d ' autres domaines tels que les satellites et la radio-
diffusion . Cependant, cette directive comporte quelques
lacunes, peut-être volontaires, ouvrant par là même une brèche
dans l ' expression culturelle de l ' exception française . En effet,
ladite directive ne donne pas une énumération limitative des
coauteurs d 'une oeuvre audiovisuelle ou cinématographique
contrairement à notre législation de 1957 modifiée par la loi
de 1985 . De plus, cette directive apparaît comme l ' étape préa-
lable à un rapprochement, après des concessions réciproques,
du système de copyright américain qui repose sur une logique
exclusivement mercantile dc la création artistique et celui de la
convention de Berne auquel la France est très attachée puisqu'il
préserve le droit moral des auteurs . Aussi lui demande-t-il dc
bien . vouloir lui préciser comment le Gouvernement compte
harmoniser cette directive avec les tentes de la convention de
Berne qui représentent la doctrine française . Plus précisément,
les textes d ' application de cette directive reprendront-ils la liste
des co-auteurs énumérée limitativement dans notre législation
interne? Cette inquiétude est d'amant plus justifiée que les
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directives européennes à venir dans les domaines de la copie
privée, de la reprographie, du droit de suite et des droits
moraux risquent de renforcer cette évolution vers une approche
essentiellement mercantile de la culture.

Réponse. - La directive n° 93. 98 du 29 octobre 1993, relative
à l ' harmonisation des durées de protection du droit d'auteur et
des droits voisins répond très largement aux voeux des organisa-
tions représentatives des auteurs français dont la protection est
prolongée de manière générale de cinquante à soixante-dix ans
après la mort de l 'auteur alors que %cules les oeuvres musicales
bénéficiaient er, France d ' une telle durée de protection . Il en
est de même en matière de droits voisins, puisque cette direc-
tive généralise à l 'ensemble de l ' union européenne la durée de
protection de cinquante ans existant en France depuis 1985.
Concernant enfin les oeuvres cinématographiques ou audiovi-
suelles, la France a obtenu au cours des travaux préparatoires de
cette directive, qui ont lieu en 1991 et 1992, que soit générali-
sée la conception française de l ' oeuvre de collaboration et de ses
co-auteurs . L'article 2 du texte communautaire stipule que la
durée de protection d 'une telle oeuvre prend fin soixante-dix
ans après la mort du dernier survivant des personnes suivantes :
le réalisateur principal, l ' auteur du scénario, l ' auteur du dia-
logue et le compositeur de la musique . Il peut être assuré à
l ' honorable parlementaire que la transposition de cette directive
ne contribuera aucunement à dénaturer le caractère personna-
liste du droit des créateurs tel que le code de la propriété intel-
lectuelle l 'a défini .

Politiques communautaires
(bibliothèques - prêt de livres - gratuité)

18704. - 3 octobre 1994. - M . Gaston Franco attire
l ' attention de M . le ministre de la culture et de la francopho-
nie sur les risques créés par l ' application de la directive euro-
péenne concernant le « droit de prêt des oeuvres intellectuelles
et artistiques Depuis de nombreuses années, l ' Etat et les col-
lectivités territoriales ont mis en place des bibliothèques, des
bibliobus et route une politique pour la promotion et la vulga-
risation de la lecture . Tous ces efforts risquent d ' être anéantis si
l ' interdiction du prêt gratuit est instaurée . Il lui demande de
bien vouloir prendre toutes les dispositions nécessaires pour
éviter que la mise en place de la directive européenne ne vienne
remettre en cause cette politique.

Réponse. - Le code de la propriété intellectuelle reconnaît
juridiquement aux auteurs le droit de céder séparément autant
de droits de reproduction qu ' il y a de modes d ' utilisation d ' un
support, droit généralement dénommé droit de destination . La
loi française prévoit donc bien un droit de prêt pour toutes les
oeuvres protégées, et s ' inscrit d 'emblée dans le cadre normatif
communautaire défini par la directive européenne adoptée le 19
novembre 1992. Le texte communautaire n ' a pas pour objet
d ' interdire le prêt gratuit et laisse à l 'appréciation des Etats
membres les éventuelles modalités de mise en oeuvre de ce droit
ainsi que les exceptions possibles dans le cadre de leur politique
culturelle . Dans la pratique, le droit de prêt n ' est pas toujours
revendiqué par les créateurs ou leurs ayants droit et sa mise en
oeuvre, notamment dans le domaine du livre, supposerait un
accord entre ayants droit et organismes de prêt . A cet égard,
une étude à laquelle l ' ensemble de l ' interprofession est associée
sur la place des bibliothèques dans l 'économie du livre, et plus
particulièrement sur l 'articulation entre les achats et les
emprunts de livres, est sur le point d 'être rendue et apportera
une première contribution à la réflexion générale qui devra
ensuite être poursuivie. En tout état de cause, le Gouvernement
est conscient que le développement du livre et de la lecture
repose sur un équilibre fragile entre un réseau de librairies de
qualité, un réseau de bibliothèques conservant tous les moyens
d'offrir des fonds riches, variés et facilement accessibles, notam-
ment aux publics les plus défavorisés, et une nécessaire protec-
tion des auteurs et de leurs ayants droit . Le Gouvernement
exclut, quoi qu ' il en soit, toute mesure qui aurait pour consé-
quence de compromettre l 'essor dé la lecture publique dans
notre pays, qui constitue pour lui une priorité de toute poli-
tique culturelle.

DÉFENSE

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines -

réexamen - attitude de la France - mines antipersonnel)

18442. - 26 septembre 1994 . - La convention sur les armes
inhumaines signée en 1980 par la France va être révisée l ' année
prochaine . Cette convention réglemente, entre autres, la fabri-
cation, l ' exportation et l ' usage des mines, armes particulière-
ment meurtrières pour les populations civiles . M. Eric Duboc
souhaite connaître la position de M. le ministre d ' Etat,
ministre de la défense, lors du réexamen de la convention,
notamment en ce qui concerne l ' utilisation des mines.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen -

attitude de la France - mines anti-personnel)

18931. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Anciaux attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense,
sur la position de la France au sujet des mines antipersonnel.
En effet, ces armes causent d ' importants ravages humains dans
différents pays auprès des soldats, certes dans le cadre des
combats mais aussi au cours des opérations de déminages en
temps de paix, et auprès des populations civiles, en particulier
des enfants . A ce jour, et depuis vingt ans, certaines estimations
recensent près d ' un million de personnes ayant trouve la mort
du fait de ces engins. Déjà notre pays a pris un certain nombre
d ' initiatives en vue de réglementer et de limiter leur emploi.
C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les
résultats des actions déjà entreprises et celles que la France
compte engager dans un avenir proche.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen -

attitude de la France - mines anti-personnel)

18945. - 10 octobre 1994. - M. Patrick Labaune attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense,
sur les pays producteurs et vendeurs de mines . Ces petits engins
tuent et mutilent des êtres humains, dans des pays déjà dévastés
par les guerres . Au nom de tous ces gens qui souffrent, il lui
demande s ' il envisage de mettre la question de l ' interdiction
des mines à l ' ordre du jour des prochains débats parle-
mentaires .

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen -

attitude de la France - mines antipersonnel)

19733. - 24 octobre 1994 . - Mme Ségolène Royal appelle
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de la défense,
sur l ' exportation et l ' utilisation des mines antipersonnel . La
France fait partie des 41 pays qui, ayant signé et ratifié la
Convention de 1980 sur les armes inhumaines, ont appelé à
une révision de cette Convention qui régit l ' utilisation de ces
mines . Cette conférence de révision va se tenir l ' année pro-
chaine, mais cette réglementation d ' utilisation ou d' exportation
des mines ne suffit pas ; il faut en interdire la production . En
effet, les fabricants de mines recourent à divers procédés pour
contourner ces réglementations, le trafic se poursuit, et les
mines continuent de tuer . C 'est pourquoi elle lui demande
quelle sera sa position lors de cette conférence de révision, en
cc qui concerne l ' utilisation des mines.

Réponse . - Le ministre d 'Etat, ministre de ia défense, tient à
souligner qu 'aucun pays ne joue un rôle aussi éminent que la
France dans la recherche de l ' interdiction et de la limitation de
l 'emploi des mines anti-personnel . La France est en effet dépo-
sitaire de la convention de 1980 sur l ' interdiction ou la limita-
tion de l 'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans 'discrimination . Consciente des limites
de la convention de 1980, la France a, le 9 février 1993,
demandé au secrétaire général des Nations unies de convoquer
une conférence en vue d ' examiner cette convention . Par cette
initiative, notre pays entendait combler les principales lacunes
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qui réduisent l ' efficacité de cette convention, notamment en
étendant son champ d ' application et en mettant en oeuvre un
régime de vérification et de sanction efficace . Les propositions
françaises ont reçu un excellent accueil de la communauté
internationale et il y a aujourd' hui bon espoir que la conférence
du désarmement aboutisse à bannir sans exception l 'utilisation
de ces armes . D ' ores et déjà, les entreprises françaises d ' arme-
ment respectent sans exception le moratoire annoncé par le
Président de la République . Aucune mine anti-personnel ou
engin assimilé n ' est actuellement exporté par la France . Le
23 septembre 1993, la délégation générale pour l ' armement a
rappelé aux industriels de l ' armement qu ' aucune autorisation ne
serait accordée pour l ' exportation de mines anti-personnel . II
est à souligner que ce moratoire sur l ' exportation des mines
anti-personnel ne concerne pas certains composants (explosif,
détonateurs, etc .) qui ne sont pas spécifiques des mines anti-
personnel . L' exportation de mines antichars ne fait donc pas
l 'objet de restriction à l ' exportation . Elles ne présentent pas, en
effet, les mêmes risques d'utilisation que les mines anti-
personnel, en particulier à cause du mode de fonctionnement
de leurs allumeurs .

Service national
(services civils - perspectives)

18474. - 26 septembre 1994 . - M. Claude Girard appelle
l 'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense,
sur les ambiguïtés pouvant exister entre les différentes formes
civiles du service national, certaines étant destinées à répondre
aux besoins de la défense, d 'autres aux impératifs de solidarité.
En conséquence, ne serait-il pas opportun d ' envisager une nette
différenciation de termes entre les véritables objecteurs de
conscience, qui effectivement, pour des motifs de conscience,
sont opposés personnellement à l ' usage des armes et se voient
qualifier « d ' antimilitaristes H , et les nombreux appelés du
contingent qui choisissent volontairement un service civil (aide
technique, coopération, police nationale, sécurité civile), niais

l
ui ne souhaitent en aucun cas être assimilés à des objecteurs
e conscience, car ils apportent de façon solidaire leur contri-

bution à la défense nationale . lI lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de
lui soumettre.

Réponse. - L'article .L . 1 du code du service national prévoit
six formes de service national : une forme militaire, destinée à
répondre aux besoins des armées et cinq formes civiles fondées
sur le principe du volontariat et répondant aux autres besoins
de la défense ainsi qu ' aux impératifs de solidarité (police natio-
nale, sécurité civile, aide technique coopération et objecteurs de
conscience) . Certaines missions dévolues aux formes civiles, et
en particulier celles qui visent des objectifs de solidarité et de
cohésion sociale, apparaissent en effet très proches de celles
confiées aux appelés admis au bénéfice des dispositions de
l ' article L. 116-1 du code du service national relatives aux
objecteurs de conscience. Il n ' en est pas de même pour les ser-
vices accomplis dans la police nationale, la sécurité civile, l ' aide
technique ou la coopération . En effet, tant par les motivations
des candidats qui y postulent que par les missions qui leur sont
confiées, ces formes civiles se distinguent nettement de celle
effectuée dans le cadre de l ' objection de conscience . Ainsi, le
service accompli par les jeunes gens volontaires pour servir dans
la police nationale et la sécurité civile petit être considéré, tant
par la durée du service (10 mois) que par le type d 'emploi ou le
régime de vie des appelés, comme très proche du service effec-
tué dans les armées . Par ailleurs, le service de l ' aide technique,
destiné à contribuer au développement des départements et ter-
ritoires français d ' outre-mer, et le service de la coopération qui
fait participer de jeunes français au développement de pays
étrangers, ne sont pas ouverts aux objecteurs de conscience . En
tout état de cause, la nécessaire révision de certaines conditions
d ' accession ou d ' emploi des diverses formes civiles a été entre-
prise . A cette fin, le Premier ministre a demandé au ministre
d'Etat, ministre de la défense, de conduire une large concerta-
tion interministérielle afin de lui proposer les mesures néces-
saires pour améliorer les procédures de sélection et de contrôle
de ces formes civiles de service . Cette réflexion, : :terrée en
étroite liaisoh avec la commission interministérielle des formes
civiles du service national et les départements ministériels
concernés, a permis la mise au point d ' un dispositif, inspiré de

certaines conclusions du rapport de M . Marsaud . Une directive
du Premier ministre va instituer, sous l ' autorité des préfets, la
mise en place d 'un contrôle local accru sur les organismes qui
accueillent des appelés, la vérification de la réalité et de la
conformité des besoins exptimés avec les finalités des fermes
civiles, l 'organisation de dispositifs d ' affectation favorisant la
transparence ainsi que l 'exercice d 'un suivi de ces jeunes appe-
lés . II est enfin prévu de généraliser les comités départementaux
des formes civiles . La mise en application de ces mesures, qui
sera asseatie d 'un délai suffisant pour en mesurer l ' impact
concret, se traduira par • des mesures d 'affectations et de
contrôles de nature à répondre aux légitimes interrogations que
certaines formes civiles suscitent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion - taux)

19124 . - 10 octobre 1994 . - A . :ompter du 1" janvier 1995,
le taux de réversion de la pension du régime général et des
régimes alignés sera porté de 52 p . 100 à 54 p. 100 de la pen-
sion principale . Cette réforme s ' appliquera non seulement aux
personnes qui demandent à bénéficier d ' une pension de réver-
sion à compter de cette date niais aussi aux pensions déjà ver-
sées qui seront donc revalorisées de 3,486 p . 100 au 1" janvier
1995 . Or la veuve de retraité militaire va continuer à bénéficier
d ' une pension figée à 50 p . 100 de celle obtenue par son mari.
C ' est pourquoi, M . Christian Kert demande à M . le ministre
d 'Etat, ministre de la défense, s ' il est envisagé d ' aligner ie
taux de réversion de la retraite militaire avec celui du régime
général.

Réponse. - L'article 37 de la loi n° 94-629 du 25 juillet 1994
relative à la famille prévoit, à compter du 1" janvier 1995, la
majoration forfaitaire de 3,846 p . 100 des pensions de réver-
sion qui incombent au régime général de la sécurité sociale . Ces
dispositions n 'entreront pas en vigueur avant que les textes
d ' application ne soient pris . En tout état de cause, les épouses
de militaires, qui éprouvent des difficultés compte tenu des
mutations fréquentes de leur mari pour effectuer une carrière et
obtenir une retraite personnelle, continueront à bénéficier de
dispositions relatives aux pensions de réversion, globalement
plus favorables que celles du régime général . En effet, les veuves
de militaire de carrière perçoivent automatiquement, sans
conditions d'âge, 50 p . 100 de la pension obtenue par le Inari,
pension qui peut atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Dans
le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pension qu 'à
partir de 55 ans, son montant étant calculé en fonction de ses
autres ressources personnelles . Il est à noter que la pension de
réversion des ayants cause des militaire tués dans un attentat ou
au cours d ' une opération militaire à l ' étranger est portée à
100 p . 100 de la solde de base . En outre, le montant de la pen-
sion de réversion des veuves de militaire de la gendarmerie aura
augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998, du fait de l ' inté-
gration de l' indemnité de sujétions spéciales de police dans les
pensions de retraite des gendarmes . Il apparaît difficile dans ces
conditions de modifier le taux de la pension oc réversion des
veuves de militaire . Cependant, lorsque, pour faire face à cer-
taines situations particulières, les dispositions actuellement en
vigueur s 'avèrent insuffisantes, le ministre de la défense, par
l ' intermédiaire des services de l 'action sociale des armées, peut
acccirder des aides exceptionnelles afin d 'exprimer le soutien
de la communauté militaire.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis - armée -

exonération - conséquences - communes)

19649. - 24 octobre 1994. - M. René Beaumont appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense,
au sujet de l ' exonération des taxes foncières dont bénéficie
l ' armée . Il lui donne l ' exemple d ' une commune, dans son
département, ou le centre de ravitaillement des essences de
l ' armée occupe une surface de 28 ha 73 a 65 ca sur laquelle
sont construits des bâtiments divers et aménagées des installa-
tions du polygone d ' extinction des feux . La commune supporte,
d ' une part, les frais de réfection des routes usées par les
camions chargés qui relient Dijon, et, d ' autre part, subit un
phénomène de pollution de par les fumées qui, périodique-
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ment, provoquent une gêne importante au niveau de la popula-
tion concernée . Sans sous-estimer le bénéfice des emplois four-
nis, il lui fait observer que la commune ne perçoit aucune
compensation au titre des exonérations des taxes foncières ce

j
ui parait incompréhensible depuis l'application de la loi de
écentralisa :ion. En réponse à une question écrite du

7 décembre 1987, un de ses prédécesseurs avait indiqué qu ' il
« ne paraissait pas souhaitable de supprimer les exonérations en
_ause, celles-ci étant compensées et n ' engendrant aucun
manque à gagner pour les collectivités locales » . Il lui fait obser-
ver que la réalité est tout autre et qu ' il semblerait nécessaire de
mettre en adéquation la réponse ministérielle et la situation de
rait.

Réponse . - Les locaux utilisés au casernement des forces
armées ainsi que les terrains qui leur sont affectés sont exonérés
de taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties confor-
mément aux articles 1382 et 1394 du code général des impôts
et à la double condition d ' être improductifs de revenu et affec-
tés à un service public . Afin de pallier cette situation, l 'exonéra-
tion de taxes foncières est prise en compte et compensée dans le
calcul de l 'effort fiscal retenu pour la répartition de la dotation
globale de fonctionnement (DGF) duc par l'Etat aux collectivi-
tés locales depuis sa création en 1979 . Il est à souligner que ces

rincipes restent en vigueur après la réforme de la DGF par la
roi n° 93-1436 du 31 décembre 1993. Dans ces conditions, le
ministre d 'Etat, ministre de la défense, confirme les termes de
la réponse de son prédécesseur à la question écrite du
7 décembre 1987 .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Guadeloupe - risques naturels - sécheresse -

conséquences - aides de l'Etat)

17986. - 5 septembre 1994 . - M. Ernest Moutoussamy
attire l 'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d 'outre-mer sur la gravité de la sécheresse qui frappe le
département de la Guadeloupe . Déclaré zone sinistrée, avec son
agriculture et son élevage frappés impitoyablement par la cala-
mité, le département mérite une solidarité nationale excep-
tionnelle . Outre le dispositif légal, il est nécessaire de soulager
les victimes en prenant des mesures qui s ' avèrent indispensables
et urgentes, comme une aide financière immédiate, 1 exonéra-
tion de toutes les charges sociales, de l ' impôt sur le foncier non
bâti et une remise des dettes bancaires . Par ailleurs, la récolte
suciière prochaine est compromise, ce qui hypothèque l 'avenir
de l ' économie déjà fragile . Il lui demande de lui indiquer ce
qu ' il compte faire en faveur des agriculteurs et des éleveurs
pour limiter les ravages d ' une catastrophe économique qui
semble inévitable.

Réponse. - Pour répondre aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire concernant les mesures envisagées en faveur des

,agriculteurs victimes de la sécheresse qui a sévi en Guadeloupe
au début de l 'année 1994, les précisions suivantes peuvent être
apportées . Concernant l ' indemnisation sur le fonds de secours
des pertes agricoles, le préfet a déclaré la zone sinistrée dès le
mois de juillet et la situation s 'est aggravé à la suite du cyclone
Derby qui a sévi le 10 septembre 1994 . Pour cette raison, il a
fallu attendre la transmission du rapport du comité local d 'ex-
pertise, le 21 septembre 1994, pour avoir une estimation des
pertes agricoles consécutives aux deux sinistres . Sur les conclu-
sions du comité de gestion du fonds de secours réuni le 23 sep -
tembre 1994 et à la suite de la décision d ' arbitrage du 26 sep-
tembre 1994, une enveloppe de 30 MF a été accordée au titre
d ' une première fraction d indemnité et ces crédits seront dispo-
nibles dès la fin novembre ; par ailleurs, une expertise est en
cours pour établir le bilan définitif des pertes après récolte, ce

3
ui permettra de fixer le montant de 1 indemnisation globale
es dégâts subis suite aux deux sinistres et d 'arrêter le solde à

verser . En ce qui concerne les difficultés financières des agri-
culteurs sinistrés, le Cçédit Agricole dispose de crédits au titre
du fonds d ' allègement des charges financières (FAC) et peut
accorder des remises de dettes, des prises en charge d ' intérêt ou
des prêts de consolidation selon• la situation des débiteurs.
S 'agissant des charges de cotisations sociales, un moratoire est
établi dès lors que la situation le justifie .

DOM-TOM
(politique économique - développement -

information de la population)

18020. - 12 septembre 1994. - M. Eric Raoult attire
l ' attention de M . k ministre des départements et territoires
d ' outre-mer sur la promotion de son texte sur le développe-
ment économique et social dans les départements d'outre-mer:
En effet, après une récente visite dans les Antilles, il a pu
s' apercevoir du manque d ' informations précises des différents
partenaires économiques, les socio-professionnels concernés ne
disposant pas, selon eux, des documentations indispensables à
la prochaine mise en place du dispositif de la « loi Perben M.

D ' un autre côté, la population ne semble guère consciente de
l ' effort budgétaire très substantiel de la métropole à l' égard des
Dom-Tom et de son caractère expérimental au niveau de la
création d ' emplois . Il y a là un risque de déficit de communica-
tion regrettable qu' il conviendrait de pallier par une campagne
différenciée s'adressant tout à la fois aux employeurs et au
grand public . Il lui demande donc de lui indiquer par quels
moyens il compte Tépondre à ceste constatation.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer
l ' attention de monsieur le ministre des départements et terri-
toires d 'outre-mer sur la nécessité de promouvoir, auprès des

ublics potentiellement concerné, les mesures contenues dans la
roi n° 94-638 du 25 juillet 1994, tendant à favoriser l ' emploi.
l ' insertion et les activités économiques dans les départements
d ' outre-mer, à Saint .Pierre-et-Miquelon et à Mayotte. Parta-
cant le souci pleinement justifié de l'honorable parlementaire,

fe ministère des départements et territoires d ' outre-mer s ' at-
tache en particulier à ce que les mesures de la loi du 25 juillet
consacrées à la lutte contre le chômage et au soutien de la pro-
duction locale dans les départements d ' outre-mer et à Saint-
Pierre-et-Miquelon fassent l'objet d ' une large publicité auprès
des employeurs et du grand public . Ainsi, la plupart des chefs
d 'entreprise des départements d 'outre-mer et de Saint-Pierre-et-
Miquelon seront destinataires, courant novembre, d 'un certain
nombre de documents qui ont pour but tout à la fois de leur
faire connaître les différents dispositifs dont ils peuvent désor-
mais bénéficier et de les mobiliser en faveur de l ' emploi . A titre
d 'exemple, il peut être indiqué à l ' honorable parlementaire
ciu ' environ 20 000 entreprises, susceptibles d ' être intéressées par
l extension à l 'ensemble de la superficie des départements
d ' outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon du champ d 'applica-
tion de l 'exonération des cotisations à la charge des employeurs
pour l 'embauche de leurs deuxième et troisième salariés
(article 9 de la loi du 25 juillet 1994), recevront une lettre à la
double signature du ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle et du ministre des départements
d ' autre-mer, afin de leur expliquer le contenu de cette mesure
et de leur indiquer la démarche à effectuer pour en bénéficier.
En outre, toutes les entreprises des départements d ' outre-mer et
de Saint-Pierre-et-Miquelon ayant au moins un salarié, soit
environ 36 000 entreprises, recevront également fin novembre
une brochure leur présentant les sept mesures consacrées à
l 'emploi dans la loi du 25 juillet 1994 . Mais d ' ores et déjà, les
services déconcentrés de l ' Etat (préfectures, directions départe-
mentales du travail, caisses de sécurité sociale, directions dépar-
tementales de l 'action sanitaire et sociale, délégations départe-
mentales de l 'ANPE, etc .) ont accompli un large travail
d ' information auprès des chefs d'entreprises . Cette information
sera bien entendu poursuivie au cours des prochains mois et
complétée en ce qui concerne le volet « insertion » de la loi du
25 juillet 1994 dès que les agences départementales d ' insertion
créées par ladite' loi commenceront à se mettre en place, vrai-
semblablement à la fin de cette année.

ECONOMIE

Commerce extérieur
(expartarions - aides de l'Etat - financement)

9675. -- 27 décembre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le Premier ministre sur la complexité des
démarches à suivre pour des entreprises françaises exportatrices,
qui ont besoin du soutien de l' Etat français . En effet, de nom-
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breuses entreprises et organisations regrettent que les crédits
dévolus à la promotion et au développement du commerce
extérieur relèvent à la fois des services financiers du ministère
du commerce extérieur, du budget des charges communes et
des comptes spéciaux du Trésor . Cette diversité d ' origine des
financements explique la raison des difficultés rencontrées par
certains pour appréhender notre conception du commerce exté-
rieur . Nos résultats flatteurs à l ' exportation sont la preuve que
les entreprises françaises font preuve de dynamisme, et que
notre pays bénéfice d 'une image technologique de pointe à
l 'étranger. Néanmoins, le ministre du commerce extérieur ne
dispose que' d 'une compétence partagée avec le ministre de
l 'économie et celui du budget sur les crédits qui devraient nor-
malement relever de son autorité, contrairement aux stratégies
allemandes, italiennes, américaines ou japonaises . Il lui
demande, afin que toutes les conditions soient réunies pour
faciliter le développement des activités économiques françaises à
l ' étran ger, quelles mesures il envisage de prendre pour rendre
plus efficace notre appareil exportateu• . - Question transmise
à M. le ministre de l 'économie.

Réponse . - Le budget du commerce extérieur comprenant les
moyens des services et les crédits d ' intervention au sens large
est réparti en deux . D ' une part, sur le budget des services
financiers du ministère de l ' économie pour les moyens des ser-
vices, les subventions aux organismes sous tutelle et la dotation
du fonds d ' ingénierie ; cette imputation est liée au rattache-
ment fonctionnel 'de la direction des relations économiques
extérieures , (DREE) qui est une direction du ministère de
l 'économie, mise à ta disposition du ministre chargé du
commerce extérieur pour l'exercice de ses attributions . D ' autre
part, sur le budget des charges communes et certains comptes
spéciaux du Trésor (CS -I') dont le ministre de l ' économie est
ordonnateur pour les crédits d ' intervention en raison de leur
nature et des règles du droit budgétaire. En effet, certaines pro-
cédures (assurance-crédit notamment) relèvent de la dette
publique (titre 1) ou constituent des prêts et dons à des Etats
étrangers (CST) . En outre, la gestion de certaines de ces procé-
dures appartient conjointement à la DREE et à la direction du
Trésor . Depuis plusieurs exercices budgétaires, un tableau de
synthèse de l ' ensemble des crédits alloués au commerce exté-
rieur est présenté aux parlementaires à l 'occasion de la dis-
cussion du projet de loi de finances . Dès lors que les procé-
dures d ' appui ou commerce extérieur sont bien identifiées par
les entreprises désireuses d ' en bénéficier grâce notamment à
l ' information de proximité qui peut leur être délivrée par les
directions régionales du commerce extérieur (DRCE), leur
imputation buddgétaire ou le fait que les ministères gestion-
naires des crédits soient différents n ' interfère pas sur les condi-
tions de l ' instruction des dossiers et l ' entreprise n ' a d 'ailleurs en
général pas connaissance de l ' origine budgétaire des concours
en cause . S ' agissant des mesures envisagées pour tendre notre
appareil exportateur plus efficace et qui sont du ressort du
Gouvernement, elles tiennent avant tout à la politique écono-
mique conduite qui doit permettre aux entreprises françaises de
renforcer leur compétitivité sur les marchés internationaux et à
une gestion dynamique du réseau public d ' appui au commerce
extérieur qui a été modernisé et s ' est redéployé afin de satisfaire
leurs attentes et celles des pouvoirs publics, notamment sur les
marchés les plus porteurs .

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

accidents - indemnisation - paiement •- délais)

15553. - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre ' d ' État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des per-
sonnes handicapées suite à un accident . En effet, très souvent
les indemnisations mettent très longtemps avant de parvenir
aux victimes . Aussi, se trouvent- :lies confrontées aux dépenses
importantes exigées par leur étai . A cet égard, il souhaiterait
savoir si des dispositions peuvent être envisagées pour accélérer
le processus . - Question transmise à M. le ministre de
l'économie.

Réponse. - S ' agissant des accidents de la circulation qui
demeurent la source principale d ' accidents graves dans notre
pays, la loi dut 5 juillet 1985 a mis en place un dispositif qui '
répond au souci de l 'honorable parlementaire . En effet, les

offres d 'indemnisation doivent être présentées par les assureurs
des véhicules impliqués dans un délai maximal de huit mois
après l ' accident . Cette offre peut avoir un caractère provision-
nel si l ' état de la victime n ' est pas définitivement consolidé à
cette date . Ces délais sont souvent plus courts en pratique.
Cette rapidité de l ' indemnisation est rendue possible parce que
l ' assurance automobile est obligatoire et que la loi du 5 juil-
let 1985 facilite l ' identification de la per ;onne sur laquelle
repose la charge de la réparation du dommage . Pour les autres
types d ' accidents, le système de sécurité sociale permet la prise
en charge rapide des frais de soins et des pensions d ' invalidité.
En revanche, toute autre indemnité est à la charge du respon-
sable de l ' accident . Or la détermination du responsable . lors-
qu ' il y en a un, n ' est parfois établie qu ' à l'issue d 'un procès . 1;
peut aussi arriver que le responsable soit insuffisamment assuré.
Ce sont ces difficultés juridiques qui expliquent la lenteur de
l ' indemnisation dans certains cas . Pour cette raison,. au-delà des
frais pris en charge par la sécurité sociale, la meilleure réponse
au souci d ' indemnisation rapide consiste donc en un effort de
prévoyance individuelle, par le biais de la souscription de
contrats d'assurance « accidents corporels , ;.:es contrats per-
mettent aux assurés d ' être rapidement indemnisés, l ' assureur
prenant en charge les recours contre d ' évent sels responsables.

Logement : aides e:' prêts
(PAP - taux - renéieociaticn)

16856. - 18 juillet 1994 . - Mine Marie-Fanny Gournay
attire l ' attention de M. le ministre de l'économie sur les diffi-
cultés financières croissantes des .recédants à la propriété qui
ont souscrit, il y a quelques années, un prêt P,1P remboursable
par mensualités progressives ou constantes . A titre d ' exemple,
elle lui précise que le taux desdits prêts sono depuis 1988
compris entre 9,63 p . 100 et 1 :',50 p . 100 cor tre 6,95 p . 100
actuellement . Elle lui demande de lui préciser les mesures envi-
sagées pour remédier à cette situation, qui tient de ce fait des
ménages aux ressources modestes à l ' écart de ia déflation des
taux.

Réponse. -- Les pouvoirs rt sublics ont mis en ceu'rre, depuis
1987, des mesures de réaménagement des prêts aidés pour
l ' accession à la propriété (PAP) . Ces mesures visent it alléger les
charges de la dette des emprunteurs connaissant de . ; difficultés
de remboursement compte tenu des' taux d ' intérêt élevés et de
la forte progressivité des échéances de remb atiniement qui
caractérisent les prêts accordés de 1981 à 1985 . Le réaménage-
ment des PAP génère un coût budgétaire très important et
nécessitera un abondement des dotations budgétaires annuelles
d 'aide au logement pendant environ quinze ans De nouvelles
mesures de réaménagement ont été mises en application par le
décret n" 93-1039 du 27 août 1993 qui prévoir que, pour
l 'ensemble des .PAP consentis entre 1980 et 19x6, le taux de
progressivité annuelle des charges peut désormais être réduit,
dans la plupart des cers, à un niveau au plus égal 1 2,75 p. 100.
Ces renégociations sont réalisées à la demande de l 'emprunteur,
avec l ' accord de l ' établissement prêteur et ne donnent lieu à
aucun frais, taxes ou droits à la charge de l ' emprunteur.
L'adoption de nouvelles mesures de réaménagement des prêts
PAP n ' est pas envisagée à l ' heure actuelle compte tenu de l ' im-
portance des dépenses budgétaires qui en résulteraient.

Moyens de paiement
(politique et réglementation - perspectit'rs)

16929. - 25 juillet 1994. - M. Léonce Deprez se référant à
la réunion du Conseil national du Crédit le 30 mars 1994, réu-
nion consacrant le renouvellement triennal de ses membres et
l ' entrée en vigueur des nouvelles dispositions législatives qui
ont modifié ses compétences, demande, à M . le ministre dse
l'économie de lui préciser les perspectives et les échéances des
réflexions du groupe de travail, alors mis en place afin de dres-
ser un bilan et dégager des perspectives sur les moyens de paie-
meht, travaux susceptibles de servir à la réflexion sur l ' évolu-
tion future des moyens de paiement en France et en Europe .
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Politiques communautaires
(moyens de parement - perspectives)

18230. - 19 septembre 1994. - M . Léonce Deprez se réfé-
rant à la téunion du Conseil national du crédit le 30 mars
1994, réunion consacrant le renouvellement triennal de ses
membres et l ' entrée en vigueur des nouvelles dispositions légis-
latives qui ont modifié ses compétences, demande à M . le
ministre de l ' économie de lui préciser les perspectives et les
échéances des réflexions du groupe de travail mis en place le
30 mars 19)4, afin d 'étudier l ' interbancarité u dans les pays
européens, dans le cadre d 'une réflexion globale sur l ' évolution
future des moyens de paiement en France et en Europe.

Réponse . - Lors de sa séance du 30 mars 1994, le Conseil
national du crédit (CNC) a retenu le principe de la création de
trois groupes de travail portant sur le risque de crédit, le bilan
et les perspectives de moyens de paiement et l'interbancarité
dans les pays européens . S ' agissant du bilan et des perspectives
des moyens de paiement en France, deux thèmes majeurs ont
été distingués qui sont étudiés dans deux sous-groupes dis-
tincts : l ' adéquation des instruments de paiement aux besoins
des entreprises (le comité consultatif traitant des besoins des
particuliers) ainsi que l 'échange de données informatisées (ED1)
financier et son intégration dans les autres EDI . Les deux sous-
groupes procèdent à l 'audition de l 'ensemble des parties concer-
nées par ces deux thèmes . Leurs travaux devraient être achevés
au début de l 'année prochaine . Enfin, concernant l ' interbanca-
rité au sein de l ' Union européenne, il a paru nécessaire d ' entre-
prendre au préalable un travail de collecte d ' informations sur
les systèmes de paiement et de règlement des marchés dans les
différents pays de la Communauté . Cette collecte qui a été
confiée à un consultant extérieur, donnera lieu prochainement à
la p résentation d 'un document qui sera le point de dépars des
réflexions d 'un groupe de travail du CNC.

Automobiles e ; cycles
(experis - exercice de la profession - sociétés)

17048. - 25 juillet 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' exercice de la
profession d ' expert en automobile réglementé par les lois du
1 l décembre 1972, 11 juillet 1985 et le décret du 17 mai 1974.
Il résulte de ces textes que ladite profession ne peut être exercée
exclusivement que par une personne physique justifiant des
conditions légales précises . Or, il s ' avère que des sociétés
commerciales de capitaux (notamment des SARL) exploitent
des -daines d ' expertise en automobiles sous leur raison sociale
et que, plus encore, leur raison sociale est l ' exploitation d ' un
cabinet d 'expertise en automobiles, et qu ' ils exercent cette pro-
fession avec l ' aide de collaborateurs salariés . En conséquence, il
lui demande si l 'exercice de cette profession par ces sociétés
n ' est pas en contradiction avec les textes sus-nommés qui en
réservent l 'exercice aux personnes physiques satisfaisant aux
obligations de la législation en vigueur . - Question transmise à
M. le ministre de l 'économie.

Réponse . - La loi n° 72-1097 du 11 décembre 1972 relative à
! organisation de la profession d 'expert en automobile définit
les conditions d ' exercice de cette activité. Elle prévoit, en son
article 5, que n La qualité d ' expert en automobile est incompa-
tible avec la détention d ' une charge d ' officier public ou minis-
tériel, avec l 'exercice d ' activités touchant à la production, la
vente, la location, la réparation et la représentaticn de véhicules
automobiles et de pièces accessoires, avec l ' exercice de la profes-
sion d'assureur ou tous actes de nature à porter atteinte à son
indépendance » . Les incompatibilités énoncées par ce texte ne
peuvent s 'analyser que de manière resuictive . Elles n ' interdisent
pas d 'exercer cette activité en qualité de salarié ou de constituer
des S.A .R.L. . En pratique, les experts exercent leur activité soit
à titre libéral, soit en tant que salariés de cabinets d ' expertise
ou d ' entreprises d ' assurance .

Banques et établissements financiers
(Comptoir des entrepreneurs - emploi et activité)

17851 . - 29 août 1994. - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'économie sur les préoccupa-
tions des actionnaires du Comptoir des entrepreneurs, compte
tenu de ce que, dep'iis dix-huit mois, la cotation des cours de
cette institution financière spécialisée (IFS) est suspendue . Sans
ignorer la situation du Comptoir des entrepreneurs, qui fait
I objet de deux rapports particulièrement critiques de la
Commission des opérations de bourse (COB) quant à l 'authen-
ticité des comptes, il lui demande s' il envisage des mesures spé-
cifiques à l 'égard de ce dossier et singulièrement des action-
naires du CDE.

Réponse . - Le Comptoir des entrepreneurs traverse une pé-
riode difficile, en raison notamment de la crise de l ' immobilier
professionnel . La direction du Comptoir des entrepreneurs et
les principaux actionnaires travaillent à réunir au plus vite les
conditions d 'une reprise de cotation des actions en liaison avec
l ' Etat .

Secteur public
(p-ivatisations - cessions d'actifs d'entreprises publiques -

politique et réglementation)

18011 . - 12 septembre 1994 . - M. Louis Pierna attire
l ' attention de M. le ministre de l 'économie sur la vaste entre-
prise d ' apurement de passif du Crédit lyonnais qui donne lieu à
de nombreuses cessions d ' actifs dont le contenu n ' a été à aucun
moment discuté par les salariés de la banque nationalisée, les
salariés des entreprises ainsi revendues ou la représentation
nationale. Pourtant, certaines d ' entre elles, comme la Banque
française du commerce extérieur (BFCE), sont stratégiques . Ces
reventes, dans les conditions difficiles que connaissent aujour-
d ' hui le marché financier, peuvent avoir des implications très
fâcheuses pour la maîtrise nationale et l ' emploi . Cela semble
n ' avoir fait l 'objet d ' aucune évaluation contradictoire . De leur
côté, les dirigeants des Assurances générales de France (AGF),
société d ' assurances nationalisée, veulent aussi se débarrasser de
divers actifs, comme la BFCE, pour mobiliser des plus-values
latentes avant privatisation . Ceste intention a été annoncée par
la presse spécialisée sans qu'à aucun moment les salariés et la
représentation nationale n en aient été informés . Au bout du
compte, la BFCE, dont le capital est détenu à 63 p . 100 par le
Crédit lyonnais et les AGF, risque ainsi de se retrouver privati-
sée de fait par simple cession de ces participations dans des
opérations discrétionnaires, plaçant les salariés devant le fait ac-
compli, avec des implications négatives pour l'emploi, les
salaires et les avantages sociaux . Après la privatisation de fait de
la Coface, ce serait un nouvel outil important de la maîtrise
publique nationale sur les financements et pour la coopération
internationale qui serait, ainsi cédé . Ces modifications de péri-
mètres et de statuts n ' ont à l 'évidence rien à voir avec la mise
en oeuvre d ' une politique financière et industrielle construite.
Elles ne peuvent que susciter l ' inquiétude de tous ceux qui sont
préoccupés par la cohérence nationale pour l 'emploi et vou-
draient voir combattre le cancer financier. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour que soit
mis un terme à ces cessions intempestives d ' actifs, pour que soit
procédé à une évaluation publique contradictoire en privilégiant
notamment leur impact sur l ' emploi et la maîtrise nationale,
pour que, enfin, les salariés ne soient plus mis devant le fait ac-
compli.

Réponse . - Le transfert au secteur privé des entreprises appar-
tenant au secteur public est régi par les dispositions de la loi
n" 86-912 du 6 août 1986 modifiée relative aux modalités des
privatisations . Ainsi, une éventuelle sortie de la Banque fran-
çaise du commerce extérieur (BFCE) du secteur public devrait
étre autorisée par décret après l ' avis de la Commission de priva-
tisation . L'honorable parlementaire s ' interroge sur la politique
de cessions d ' actifs menée par le Crédit lyonnais et, plus parti-
culièrement, sur une éventuelle cession de sa participation au
capital de la B .F .C.E . Cette politique de cessions d ' actifs finan-
ciers actuellement menée par le Crédit lyonnais s ' inscrit dans le
cadre de la restructuration qui est la contrepartie de l ' important
soutien financier apporté par l'Etat . La mise en oeuvre de ce
programme de désinvestissements est un des principaux élé-
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mise à jour.
la BFCE s ' inscrit dans le cadre de leur stratégie de recentrage
sur les métiers de l ' assurance.

Retraitas : généralités
(politique à l'égard des retraités •- fonds de pension - c réation)

18117. - 12 septembre 1994. - M. Léonce Deprez se réfé-
rant à ses déclarations de novembre 1993 annonçant qu ' une loi
sur les fonds de pension serait votée au printemps, demande à
M . le ministre de l ' économie de lui préciser les perspectives de
dépôt sur le bureau du Parlement de ce projet de loi . II sou-
ligne l ' intérêt et ' ' importance qui s ' attachent à la mise en
oeuvre rapide de fonds de pension, pouvant, selon ses propres
termes (22 mars 194), enrichir le régime actuel de retr aite par
répartition . Des réflexions et propositions ayant été formulées
depuis de nombreuses années et lui-même ayant, à la demande
du Premier ministre, animé une nouvelle mission de réflexion,
il apparaît que ce dossier est suffisamment consensuel pour
pouvoir être présenté au Parlement et apporter une contribu-
tion positive à l ' avenir des retraites en France.

Réponse . - Dans le cadre de la mission de réflexion sur les
fonds de pension qui lui a été confiée par le Premier ministre,
le ministre de l ' économie a étudié les différentes modalités de
constitution de fonds de pension envisageables en France . Il a
engagé une série de consultations avec les partenaires sociaux
pour déterminer dans quelle mesure et à quelles conditions des
fonds de pension pourraient permettre aux Français qui le sou-
haiteraient d ' anticiper la baisse à venir de leur taux de rem-
placement et de se constituer un complément de retraite. 1l a
suivi avec intérêt les consultations que les parlementaires ont
menées avec les partenaires sociaux . L ' analyse des différentes
auditions pratiquées à cette occasion a permis de constater que
les approches de ce dossier restaient marquées par une grande
diversité. Au vu de ces différents éléments, il a estimé que la
nécessité de dégager un consensus très large sur le dossier des
fonds de pension justifiait une réflexion complémentaire.

Assurances
(assurance construction - politique et réglementation)

18245. - 19 septembre 1994 . - M . Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' économie sur la loi du 4 jan-
vier 1978 qui a consacré l ' existence de clauses typer en assu-
rance construction . Si le contexte de l ' époque justifiait la mise
en oeuvre de cette loi, compte tenu de la sous-assurance notoire
qui régnait dans le secteur de la construction, il apparaît toue
depuis 1978, la qualité des matériaux et de la construction s est
améliorée, notamment à la suite de l ' intervention des bureaux
de contrôle, les entreprises ont consacré davantage de moyens
au service après-vente et à l 'amélioration de leur image, les
assureurs constructeurs se sont réorganisés . L ' ensemble de ces
progrès est à souligner puisqu ' il constituait l ' esprit et la lettre
de cette loi . Il lui demande cependant s ' il ne lui semble pas
opportun, en 1994, de dresser, avec tous les professionnels
concernés, un bilan de l ' application de cette loi afin de déter-
miner des modifications susceptible de permettre de nouvelles
innovations (L 'Argus de l'assurance - 12 août 1994),

Rép onse. - La création d ' un régime d ' assurance obligatoire
couvrant la responsabilité décennale des constructions ainsi que
la réparation des dommages subis par les maîtres d ' ouvrage est
la caractéristique essentielle de la loi du 4 janvier 1978 . II est
aujourd ' hui unanimement reconnu que ce régime permet une
indemnisation rapide dans de bonnes conditions des victimes
de malfaçon . L' assurance de dommages des maîtres d 'ouvrage
permet en effet de préfinancer les recours qui seront exercés
contre les constructeurs responsables des malfaçons . Les prin-
cipes mêmes de la loi de 1978 ne semblent donc pas devoir être
remis en cause . En revanche, il n ' est sans doute pas inutile de
réexaminer les clauses types de l 'assurance construction, qui
n ' ont quasiment pas été modifiées depuis 1978 . D ' une manière
plus générale, il a été demandé à la commission consultative . des
assurances de procéder à l 'examen de l ' ensemble des clauses
types afin de vérifier que celles-ci restaient adaptées à leur

Logement : aides et prêts
(PAP' - conditions d'attribution)

18812 . - 3 octobre 1994 . - M . Louis Guédon appelle
l ' attention de M. le ministre d .:: l'économie sur les consé-
quences des dispositions prises récemment pour augmenter les
prêts PAI' . II lui signale que, si le nombre de prêts PAI', en
valeur absolue, a augmenté, il a en fait diminué en valeur rela-
tive, du fait de l ' augmentation des plafonds de ressources néces-
saires pour être éligible à ces prêts . Il s ' ensuit que ce sont main-
tenant les famiiles qui ont les revenus les moins faibles qui
peuvent obtenir les prêts PAP, alors qu 'auparavant, ces familles
avaient accès aux prêts conventionnés, pour accéder à la pro-
priété . D ' autre part, tin afflux important de nouvelles demandes
existe à ce jour, du fait des mesures récentes adoptées ; de ce
fait les prêts PAP ne seront jamais eu nombre suffisant, au
risque de provoquer une impression d ' insatisfaction auprès de
l ' ensemble des emprunteurs potentiels . Il lui demande s' il par-
.age cette analyse et ce qu ' il entend faire pour remédier éven-
tuellement à l ' inconvénient exposé, et il lui demande en parti-
culier s ' il re lui paraîtrait pas nécessaire de revenir sur une
baisse des plafonds de ressources, pour rendre ces prêts à leurs
vrais destinataires.

Réponse. - I.a demande de prêts pour l ' accession à la pro-
priété (PAP) s'est très sensiblement accrue cette année, au point
de créer parfois des pénuries localisées et temporaires . La
relance de l ' accession sociale à la propriété décidée par le Gou-
vernement se révèle donc être un succès . Cependant, les PAP
ne constituent qu ' une des modalités de cette politique, qui
couvre un champ limité : l 'acquisition de logements neufs ou
anciens avec de lourds travaux . Les prête à l ' accession sociale
ont précisément été créés pour permettre une extension de
l ' aide de l'Etat à l 'ensemble des modalités possibles d ' accession
notamment l ' acquisition de logements anciens . La combinaison
de ces deux dispositifs permet ainsi aux pouvoirs publics de
répondre à toutes les demandes . En conséquence, il n 'est pas
envisagé de revenir sur le niveau actuel des plafonds de res-
sources déterminant l ' éligibilité à ces prêts aidés.

Pétrole et dérivé,
(carburants - prix -• autoroutes -

information des usagers - conséquences - environnement)

18906. - 10 octobre 1994 . - Deux arrêtés successifs éma-
nant du ministère de l 'économie et des finances, celui du 8 juil-
let 1988 et celui du 10 avril 1990, obligent les sociétés d' auto-
routes, de même que tous les gestionnaires d ' autoroutes, à
installer en bordure de la voie'un panneau donnant les prix des
carburants pratiqués sur l 'aire de service, mais également aux
principales entrées d ' autoroutes, de très grands panneaux don-
nant la liste complète des prix pratiqués par chaque station-
service . Mme Marie-Thérèse Boisseau demande à M . le
ministre de l ' économie s ' il ne serait pas possible à présent de
rapporter ces arrêtés pour des raisons d ' esthétique et d ' amé-
nagement paysager mais aussi parce que ces panneaux sont illi-
sibles à 130 kilomètres à l ' heure et parce que toutes les sta-
tions-service pratiquent aujourd ' hui les mêmes prix.

Réponse. - Sur autoroute, les points de vente de carburants
sont distants de plusieurs dizaines de kilomètres . Les auto-
mobilistes ont donc des possibilités de choix limitées, et cela
explique en partie que les prix de vente au détail y soient géné-
ralement supérieurs aux prix moyens constatés sur l'ensemble
du réseau de distribution . Il convient cependant de tout faire
pour ménager cette possibilité et éclairer les choix des consom-
mateurs . Par exemple, lorsqu ' ils se trouvent à proximité d ' une
sortie d 'autoroute, les automobilistes peuvent, au su des prix
pratiqués par les stations sur autoroute, mieux apprécier s'il est
opportun ou non pour eux de s ' approvisionner,auprès de points
de vente situés hors autoroute . II importe donc que les auto-
mobilistes puissent être informés des p rix pratiqués aux diffé-
rents points de vente selon des modalités adaptées aux condi-
tions de conduite sur autoroute . C ' est la raison pour laquelle
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les arrêtés du 8 juillet 1988 et du 10 avril 1990 ont prévu que
des panneaux indicatifs devaient être situés à l ' entrée de l ' auto-
route, où les conducteurs, qui ne roulent pas alors à pleine
vitesse, peuvent les lire aisément . Ces panneaux regroupent les
prix des cinq premières stations du tronçon, de manière à faci-
liter les comparaisons pour le consommateur et à ne pas nuire à
l 'aménagement paysager . Par ailleurs, les automobilistes qui
envisagent de s 'approvisionner en carburant se placent générale-
ment sur la file de droite un certain temps avant d ' arriver à'
l 'aire de service et peuvent ainsi lire sans difficulté le vanneau
placé à une distance de 500 à 1 000 mètres du point de vente.

Langue française
(défense et usage - INSEE. -

annales statistiques et économiques)

18907. - 10 octobre 1994 . - M . Ftanck Borotra s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' économie que la revue Annales
statistiques et économiques publiée par l ' INSEE soit rédigée tota-
lement en anglais . Cette revue a pour but de « contribuer au
dialogue scientifique entre les chercheurs français et étrangers „
et il semblerait plus conforme à l ' instruction du 12 avril 1994
que la langue française soit utilisée . Il lui demande de bien
vouloir intervenir afin que des dispositions soient prises pour
que cette revue respecte son devoir vis-à-vis de notre langue.

Réponse. - Depuis sa création en 1986, la revue scientifique
Annales d'économie et de statistiques est parvenue à atteindre un
haut niveau de notoriété internationale dans le domaine de la
recherche théorique ou appliquée en économie, économétrie ou
en statistiques . Cet objectif a été réalisé en ouvrant la revue à
des auteurs étrangers réputés pour leur compétence qui pré-
fèrent généralement écrire en anglais . Toutefois, la part des
articles en français est prépondérante (57 p . 100 depuis 1986).
Le dernier numéro publié comporte par exemple six articles en
français pour un seul en anglais . Il a pu cependant arriver,
exceptionnellement, qu ' un numéro ne soit composé que d ' ar-
ticles en langue étrangère. Bien entendu et anticipant sur les
dispositions de l ' article 7 de la loi du 4 août 1994 relative à
l ' emploi de la langue française, les articles rédigés en langue
étrangère. ont toujours été accompagnés de résumés en français.
Conscient de l ' importance de préserver la place de la langue
française dans la revue Annales d 'économie et de statistiques,
l ' institut national de la statistique et des études économiques
prendra les mesures nécessaires pour améliorer la qualité des
résumés en français des articles étrangers, établir une traduction
française intégrale et encourager les auteurs étrangers à écrire
plus souvent en langue française.

es_

Assurances
(courtiers - garantie financière -
responsabilité civile professionnelle)

18958. - 10 octobre 1994 . - Mme Nicole Ameline attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie sur le problème de
la garantie financière et de la responsabilité civile profes-
sionnelle des courtiers d ' assurance et agents généraux d ' assu-
rance devenant courtiers . Ces derniers sont dans l ' obligation
d 'être titulaires dune garantie financière et d ' une responsabilité
civile professionnelle avec une caution de 750 000 francs . Ces
garanties ne peuvent être souscrites qu'auprès de la Caisse de
garantie des professionnels de l ' assurance . Il semblerait, d ' après
les dires de plusieurs courtiers de sa circonscription, que cette
caisse fasse un blocage total ne leur permettant pas de souscrire
ces garanties . C ' est ainsi que beaucoup travaillent en toute illé-
galité . La solution résiderait dans le fait d ' établir, comme pour
l'assurance automobile, un bureau de tarification qui établirait
le prix et l ' obligation d 'assurance par la caisse de garantie . Elle
lui demande donc si, et par quel moyen, il compte répondre à
ce problème.

Réponse. - L'obligation mise à la charge des courtiers et
sociétés de courtage d ' assurance par les articles L . 530-1 et
1.. 530-2 du code des assurances a été instituée par la loi n° 89-
1014 du 31 décembre 1989 dans le but de protéger les assurés
à la fois d ' éventuels détournements de fonds, raison d ' être de la
garantie financière, et des dommages qu ' ils pourraient encourir
du fait des fautes, erreurs ou manquements à leurs obligations,

commis par leurs mandataires . Il existait, en effet, avant le vote
des textes instituant cette double obligation de trop nombreux

*cas d ' assurés privés de leur indemnité d ' assurance à cause d 'une
faute professionnelle de leur courtier, ou encore victimes de
détournements de primes ou ayant eu à subir l ' insolvabilité de
ces derniers . Ces dispositions correspondent donc à une néces-
sité et il n ' est pas envisagé de les remettre en cause . La Caisse
de garantie des professionnels de l ' assurance n ' est pas la seule à
offrir cette garantie, même si en effet elle est la seule à en avoir
fait sa spécialité . Néanmoins, les principales entreprises d ' assu-
rance et banques actives sur ce type de garanties ont adopté une
politique rigoureuse de tarification et de sélection des risques.
Cette politique n ' empêche pas les nouveaux courtiers qui pré-
sentent de bonnes références professionnelles et qui disposent
par ailleurs d 'une capacité d ' autofinancement suffisante, d ' ob-
tenir les garanties requises par la réglementation.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique et professionnel
(politique et réglementation -

initiative : Semaine nationale de l'enseignement technique -
perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

18249 . - •19 septembre 1994 . - M. Jean Glavany appelle de
nouveau l ' attention de M . le ministre de l 'éducation natio-
nale sur sa question écrite n' 15245 du 13 juin 1994 . En effet,
dans sa réponse parue au Journal officiel du 8 août 1994, le
ministre ne répond pas à la question précise posée : la Semaine
nationale de l ' enseignement technique aura-t-elle lieu en 1994 ?

Réponse . - Le ministère de l ' éducation nationale n ' envisage
pas de faire une semaine de l ' enseignement technique en 1994.
Néanmoins, la politique de valorisation de l ' image de l ' ensei-
gnement professionnel se poursuit par plusieurs mesures : la
mise en oruvre de la loi quinquennale sur l ' emploi qui prévoit,
en son article 54, d ' offrir à tout jeune, avant sa. sotie du sys-
tème éducatif, une formation professionnelle qualifiante ; la
généralisation de l 'alternance sous statut scolaire destinée à
améliorer les possibilités d ' insertion des jeunes ; la décision du
nouveau conne pour l 'école visant à renforcer la réussite de ia
voie professionnelle, notamment par la création d ' un concours
général des baccalauréats professionnels . Enfin, la participation
de l ' éducation nationale aux différentes manifestations, notam-
ment au salon de l 'Alternance et de l ' apprentissage, procède de
la même démarche de valorisation de l ' image de l ' enseignement
professionnel .

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - élèves non a~fectés - Gironde)

18518. - 26 septembre 1994 . - M. Pierre Ducout attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
cas des élèves qui ne trouvent pas (l'affectation pour la rentrée.
En effet, on peut encore une fois constater qu en Gironde un
nombre important d ' élèves ne trouveront pas d ' affectation à
cette rentrée, soit plus de 900 jeunes . La seule alternative qui
leur est proposée est, soit de s ' inscrire à l ' ANTE, soit de faire
des stages . En conséquence, il lui demande ce qu ' il compte
faire pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le chiffre de 900 jeunes sans affectation dans la
voie professionnelle en Gironde a pu être observé au mois de
juin : il s ' explique par le fait que beaucoup d ' élèves sollicitent
une affectation dans des sections apparemment attractives mais
aux débouchés limités, qui n 'autorisent pas une augmentation
des capacités d 'accueil à la mesure des demandes . Néanmoins,
le recteur de l ' académie de Bordeaux a pu réduire ce chiffre à
250 élèves fin août . 1 .a plus grande partie de cet effectif a pu
trouver une solution dans le cadre de formations profes-
sionnelles qualifiantes, initiales et continues mises en place au
titre de l 'article 54 de la loi quinquennale sur le travail,
l ' emploi et la formation professionnelle . A l ' heure actuelle, il ne
reste que six élèves pour lesquels le rectorat s ' efforce de trouver
une solution d ' affectation . En tout état de cause, les services
d ' information et d 'orientation du rectorat sont mobilisés pour
ne laisser aucun jeune sans affectation dans l ' académie .
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Enseignement
(établissements - sécurité - politique et réglementation)

18558. - 26 septembre 1994 . - M. Francisque Perrut
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale
sur les difficultés des « établissements sensibles« révélées plus
particulièrement par le dernier rapport de l ' iGAEN . En effet,
certains établissements ne semblent avoir eu connaissance de
leur classification « sensible » que par le Bulletin officiel, sans
aucune information et sans courrier préalables . De plus, alors
qu ' il est indispensable que des moyens convenables leur soient
accordés pour affronter certains problèmes liés à l ' environne-
ment social, ces établissements n ' ont fait l 'objet d ' aucune attri-
bution de moyens supplémentaires . Il lui demande donc de
bien vouloir réexaminer ce dossier et de lui préciser s 'il envisage
de redéfinir dans la future loi d ' orientation sur l' école les réfé-
rences et les critères de la politique qui justifie ces établisse-
ments dits « sensibles

Réponse. - La liste des établissements sensibles a été arrêtée
par le ministère, sur proposition des recteurs d ' académie . 1!
appartenait donc à ces derniers d ' en informer les établissements
concernés . Dans le même temps, la direction des personnels
enseignants des lycées et collèges a procédé, pour le mouvement
particulier des personnels enseignants et d ' éducation, à la publi-
cation au BOEN de la liste des établissements sensibles (note
de service du 23 février 1993) . S ' agissant de l ' attribution des
moyens supplémentaires, l ' ensemble des établissements sensibles
doivent être dotés de moyens en emplois d 'enseignants, de per-
sonnels d ' éducation, de surveiilance et de personnels adminis-
tratifs, techniques, ouvriers et de service. Il s'agit de 346 postes
d ' enseignants, de 5 320 heures supplémentaires années, de
334 emplois de conseillers d'éducation et de personnels de sur-
veillance ainsi que de 437 emplois de personnels ATOS . Par
ailleurs, les personnels assurant leurs obligations de service en
« établissement sensible » perçoivent une nouvelle bonification
indiciaire . Enfin, le ministère poursuit la réflexion afin de
déterminer des critères objectifs et homogènes du choix des éta-
blissements sensibles et de définir une procédure concernant les
éventuelles modifications en plus ou en moins à apporter à la
liste des établissements sensibles.

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

t1 ' telle du ministère des affaires sociales - perspectives)

19144. - ld octobre 1994 . - M . Jacques Melfick attire
l ' attention dc M . k ministre de l'éducation nationale sur une
certain nombre de problèmes générés par le fait que les bourses
scolaires ne seront plus gérées par les établissements, mais par
les caisses d ' allocations familiales . Il s ' interroge sur le point de
savoir comment seront traités les cas particuliers des familles
qui n 'ont pas de revenus suffisants pour régler l ' ensemble des
trais de restauration, d ' autant que les assistantes sociales des
caisses d ' allocations familiales rie tiennent plus de permanence.
Il voudrait être assuré du paiement en temps et en heure des
sommes dues, alors qu ' il apparais plus que souhaitable qu ' au-
cun enfant ne soit exclu du service de restauration . Enfin, il
remarque que le paiement des bourses en une seule fois ne per-
mettra pas aux familles en difficulté d ' anticiper les frais dc can-
tine de la fin de la prochaine année scolaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer la prestation
sociale envers les familles.

Réponse . - Le transfert des crédits des bourses de collège du
ntinistc -e de l ' éducation nationale au ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville à la rentrée scolaire 1994-1995,
afin de confier leur gestion aux caisses d ' allocations familiales à
l ' instar des autres prestations sociales, a modifié les modalités
d 'attribution et de paiement de cette aide . La justification de
cette mesure réside dans le coût exorbitant de gestion des
bourses de collèges (évalué à 250 francs par bourse, comparé à
leur montant moyen de 330 francs) et dans la volonté de sim-
plifier les formalités imposées aux familles pour bénéficier des
aides sociales, en leur donnant un interlocuteur unique . Cette
modification est conduite au niveau interministériel dans le
souci constant de ne pas léser les familles . En effet, le paiement
en une seule fois de la nouvelle allocation et la gestion de pros=
tations équivalentes par un même organisme limiteront les

démarches à accomplir . L ' aide à la scolarité qui remplace les
bourses de collèges est d ' autant plus adaptée aux besoins des
familles qu'elle est versées en début d ' année scolaire, lorsque les
dépenses scolaires sont les plus nombreuses, lie plus, cette nou-
velle aide progressera de manière plus dynamique que les
bourses de collèges puisqu ' elle sera revalorisée comme les pres-
tations familiales . Ceci est sans nul doute une disposition
financière favorable aux familles . S ' agissant de l'évolution des
modalités de paiement, il est exact que ce transfert ne permet-
tra plus aux agents comptables de collège, jusqu 'alors paveurs
des bourses de premier cycle, de prélever les frais de demi-
pension sur le montant de l'aide scolaire due aux élèves . A pre-
mière vue, ce système de prélèvement à la source paraît offrir
de sérieuses garanties pour la santé des enfants des milieux
défavorisés, en leur assurant un repas équilibré à midi . Cepen-
dant, en seconde analyse, cette position mériterait d ' être nuan-
cée pour deux raisons . En premier lieu, le montant des bourses
de collège est sans commune mesure avec le montant des frais
de demi-pension supportés par les familles, puisque 53 p . 100
des boursiers percevaient 336,60 francs, alors qu ' il convient de
compter environ 3 000 francs en frais de demi-pension pour
une année scolaire par enfant . En outre, la possibilité utilisée
par certains intendants de « précompter le montant de la
bourse sur les frais de demi-pension tend à disparaître en raison
de la généralisation du système de ticket ou de carte magné-
tique, au détriment du forfait trimestriel . En deuxième lieu, la
mesure de transfert de la gestion des crédits de bourse de col-
lèges au ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville
n 'affecte en rien l ' effort de l ' Etat pour limiter les frais de demi-
pension et d ' internat à la charge des familles . Les deux méca-
nismes atténuant ces frais demeurent en l'état à l'issue du trans-
fert . Il s ' agit, d ' une part, de la participation de l 'Etat aux
dépenses de rémunérations des personnels d ' internat et de
demi-pension, dont le montant inscrit au budget 1994 est de
1,8 milliard de francs, et d ' autre part, du système de « remise
de principe » qui permet aux familles ayant plus de deux
enfants internes ou demi-pensionnaires dans le second degré
public de bénéficier de tarifs dégressifs . Au demeurant, la modi-
fication de l ' assiette de calcul de la remise de principe consé-
cutive au transfert des bourses de collège se révèle plus favo-
rable aux familles . Enfin, l ' article 23, alinéa 5, de la loi relative
à la famille, prévoit à titre transitoire pour l ' année sco-
laire 1994-1995 la mise en place d 'une allocation excep-
tionnelle . Cette allocation, financée et gérée par les services du
minissi're de l ' éducation nationale, sera servie à certains élèves
des clé-., - d ' enseignement général de collège, de troisième d ' in-
sertion, des ciasses de quatrième et troisième technologiques, de
_lasse préprofessionnelle de niveau, de classe préparatoire au
certificat d ' aptitude professionnelle des enseignements généraux
et professionnels adaptés qui ont bénéficié d 'une bourse au titre
de l 'année scolaire 1993-1994, afin de leur garantir une aide
d ' un montant équivalent à cette bourse . Elle sera versée, tout
comme l ' étaient les bourses de collèges, au comptable de l ' éta-
blissement d ' enseignement public et permettra ainsi d 'affecter
tout ou partie de celle-ci au paiement des frais de demi-
pension . Par ailleurs, dans le cadre du nouveau contrat pour
l ' école, la création d ' un fonds social collégien destiné à aider de
façon ponctuelle les élèves confrontés à des difficultés finan-
cières particulières de nature à gêner leur scolarité, a été retenue
sous réserve toutefois que les crédits nécessaires à sa mise en
oeuvre soient votés par le Parlement dans le cadre de la loi de
finances 1995 .

Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - prévention)

19324 . - 17 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
faiblesse des moyens dont dispose la médecine scolaire . Il est en
effet difficile aujourd ' hui de parler d ' une médecine scolaire glo-
balement efficace quand il n ' existe qu ' un médecin scolaire pour
dix mille enfants et ce, quels que soient la qualité et le dévoue-
ment des femmes et des hommes qui animent ce service . Or
certaines affections telles que la carie dentaire peuvent, par un
effort relativement peu coûteux, être prévenues . Il est d ' ailleurs
saisissant de constater que, quand le Français dépense plus de
10 000 franc : par an pour sa santé, 218 francs seulement sont
consacrés à des actions de médecine préventive . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses intentions de
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prendre des mesures significatives pour revaloriser la médecine
scolaire, ce qui aurait un effet non négligeable pour maîtriser
l ' inflation des dépenses de santé.

Réponse . - En raison de l ' importance des missions assignées
au service de promotion de la santé en faveur des élèves, 1 amé-
lioration du taux d'encadrement en médecins, prioritairement
dans les établissements difficiles, a constitué un objectif de la
politique menée depuis le rattachement de la médecine scolaire
au ministère de l ' éducation nationale, intervenu le 1" janvier
1991 . Antérieurement à cette date, le potentiel global en méde-
cins titulaires, contractuels et vacataires était de 1 325 équi-
valents temps plein (ETP), ce qui représentait un taux moyen
d 'encadrement d ' un médecin pour 8 700 élèves . Depuis la der-
nière rentrée scolaire, cc potentiel s ' élève à 1 735 ETP, soit un
médecin pour 7 200 élèves . Cependant, compte tenu de
l ' ampleur des besoins, il a paru souhaitable de compléter
l ' effort accompli pour augmenter les effectifs de médecins sco-
laires en utilisant les moyens dont disposent ics différents
réseaux sociaux et éducatifs . A cette fin, !e ministère de l ' éduca-
tion nationale, a vec l 'aval des autres ministères concernés, a
engagé une réflexion pour aboutir rapidement à un meilleur

artenariat impliquant l ' ensemble des acteurs de !a santé sco-
Paire (collectivités territoriales, services de la protection mater-
nelle et infantile, caisses de sécurité sociale) . Conformément
aux décisions arrêtés dans le a Nouveau contrat pour l ' école r,

une expérimentation a été lancée à la rentrée scolaire de 1994
et sera généralisée à la rentrée de 1995 pour développer les
actions e prévention dans les établissements scolaires dans le
cadre d'une meilleure collaboration de l ' ensemble des inter••
venants. II est par ailleurs prévu d ' associer, sous l ' autorité des
médecins scolaires, des étudiants en médecine ayant acquis la
qualification nécessaire au suivi médical des élèves . Le renforce-
ment quantitatif et qualitatif des moyens en personnels est
prévu dans le projet de loi de finances 1995 . avec la création de
15 nouveaux emplois de médecin et l ' inscription d'un crédit
d 'un million de francs destiné à la formation initiale des méde-
cins de l 'éducation nationale nouvellement recrutés.

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

19327 . - 17 octobre 1994 . - M. jean-Claude Bois attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
très sensible diminution des aides accordées aux jeunes fréquen-
tant les collèges . Depuis le 1" août, les bourses des collèges sont
remplacées par une aide à la scolarité, attribuée aux familles
bénéficiaires d ' une prestation familiale versée par la CAF (caisse
d 'allocations familiales) . Deux montants d ' aide à la scolarité
sont versés annuellement aux familles en fonction de leurs reve-
nus nets : 337 francs ou 1 080 francs . I .es modalités d ' applica-
tion de cette aide à la scolarité génèrent de profondes injustices.
Ainsi, au niveau des quatrième et troisième technologiques, pré-
paratoires ou préprofessionnelles, il n ' est plus tenu compte des
dépenses particulières à l 'enseignement technique . L ' ancien sys-
tème personnalisait l ' aide à la famille . Le nouveau la plafonne
et la supprime dans bien des cas . Des familles qui percevaient
4 016 francs l ' an dernier seraient exclues du bénéfice dc l ' aide
cette année selon les barèmes nouveaux de la CNAF (Caisse
nationale d ' allocations familiales) . Les allocations compensa-
toires accordées sur demande par l 'éducation nationale seront
supprimées dès 1995 . II lui demande d ' assurer la mission
sociale de l ' éducation nationale en accordant les compensations
souhaitées.

Réponse . - La loi n° 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le
remplacement des bourses de collège par l ' aide à la scolarité,
nouvelle prestation gérée par les organismes débiteurs de presta-
tions familiales . La réglementation de cette aide ressortit exclu-
sivement à la compétence du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville . Afin d ' éviter que le passage du système
des bourses de collège à l 'aide à la sco l arité ne provoque de
perte financière pour les familles des élèves de collège, de cycle
d 'orientation de lycée et des enseignements généraux et profes-
sionnels adaptés, qui ont commencé leur scolarité sous l 'empire
du régime des bourses nationales, l ' article 23 de la loi relative à
la famille prévoit, à titre transitoire pour l ' année scolaire 1994-
1995, la mise en place d ' une allocation exceptionnelle . Cette
allocation, financée et gérée par les services du ministère de

l ' éducation nationale, est destinée à garantir aux élèves bour-
siers en 1993-1994 une aide d 'un montant équivalent à celui
de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre du nou-
veau contrat pour l ' école, la création d ' un fonds social collégien
destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à des
difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité a été prévue dans le projet de loi de finances pour 1995.
Ce fonds viendra s 'ajouter au dispositif du fonds social lycéen
existant depuis 1991 dans les établissements d 'enseignement
publics . Ces crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pour-
ront notamment permettre d 'aider les élèves des classes de qua-
trième et troisième préparatoire ou technologique confrontés à
des difficultés financières particulières . Enfin, s'agissant plus
particulièrement du montant de 4 016 francs cité comme repré-
sentatif d ' un montant de bourse de collège versé en 1993, il ne
correspond pas à un montant d 'aide attribué par le ministère de
l ' éducation nationale . II ne peut de ce fait être retenu.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des aflài .res sociales - perspectives)

19410 . - 17 octobre I994 . - M . Serge Janquin attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
risques qu'entraînerait, dès cette année, la modification du cal-
cul des bourses scolaires pour les jeunes des classes de 4° et
3° préparatoires ou technologiques . Si une telle mesure devait
être prise, de nombreuses familles, particulièrement celles aux
revenus modestes, verraient ainsi fortement diminuer le mon-
tant des aides reçues de l ' Etat pour la scolarité de leurs enfants.
Pour ces raisons, il lui demande de prendre en compte la légi-
time préoccupation de ces familles quant au maintien des aides
qui leur sont allouées . II souhaite enfin que des instructions
soient données pour rendre plus homogènes les modalités d ' at-
tribution dc ces allocations.

Réponse . - La loi n" 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le
remplacement des bourses de collège par l ' aide à la scolarité,
nouvelle prestation gérée par les organismes débiteurs de presta-
tions familiales . La réglementation de cette aide ressortit exclu-
sivement à la compétence du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville . Afin d ' éviter que le passage du système
des bourses de collège à l ' aide à la scolarité ne provoque de
perte financière pour les familles des élèves de collège, de cycle
d ' orientation de lycée et des enseignements généraux et profes-
sionnels adaptés qui ont commencé leur scolarité sous l ' empire
du régime des bourses nationales, l ' article 23 de la loi relative à
la famille prévoit, à titre transitoire pour l ' année scolaire 1994-
1995, la mise en place d'une allocation exceptionnelle . Cette
allocation, financée et gérée par les services du ministère de
l ' éducation nationale, est destinée à garantir aux élèves bour-
siers en 1993-1994 une aide d ' un montant équivalent à celui
de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre du nou-
veau contrat pour l ' école, la création d ' un fonds social collégien
destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à des
difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité a été prévue dans le projet de loi de finances pour 1995.
Ce fonds viendra s ' ajouter au dispositif du fonds social lycéen
existant depuis 1991 dans les établissements d'enseignement
public. Ces crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pour-
ront notamment permettre d ' aider les élèves des classes de qua-
trième et troisième préparatoire ou technologique confrontés à
des difficultés financières particulières . Enfin, s ' agissant plus
particulièrement du montant de 4 016 francs ciré comme repré-
sentatif d 'un montant de bourse de collè"e versé en 1993, il rie
correspond pas à un montant d ' aide attribué par le ministère de
l 'éducation nationale . Il ne peut de ce fait être retenu.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

19431 . - 17 octobre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
remplacement des bourses nationales d ' enseignement sur cri-
tères sociaux aux collégiens par l ' aide à la scolarité à compter
de la rentrée 1994-1995 . Cette mesure, dont l ' objectif était de
simplifier le système de versement des bourses de collèges,
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engendre dans son application des problèmes sociaux non négli-
geables. En effet, cette allocation scolaire annuelle, versée direc-
tement aux familles dans son intégralité par les caisses d ' alloca-
tions familiales avant la rentrée, a, dans certains cas, pu être
dépensée à d ' ausres fins . Par conséquent, ces familles n'ont plus
les moyens de payer les frais de pension ou de demi-pension.
Les principaux et directeurs des collèges se voient donc dans
l ' obligation d ' exclure ces élèves de la cantine ou de l ' internat.
Aussi, il lui demande si un prélèvement sur l ' aide à la scolarité
pour les frais de pension pourrait être effectué afin de verser
cette somme directement aux établissementsscolaires.

Réponse. - La loi n° 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le
remplacement des bourses de collège par l 'aide à ia scolarité,
nouvelle prestation gérée par les organismes débiteurs de presta-
tions familiales . La réglementation de cette aide ressortit exclu-
sivement à la compétence du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville . Afin d ' éviter que le passage du système
des bourses de collège à l 'aide à la scolarité ne provoque de
perte financière pour les familles des élèves de collège, de cycle
d 'orientation de lycée et des enseignements généraux et profes-
sionnels adaptés qui ont commencé leur scolarité sous l ' empire
du régime des bourses nationales, l ' article 23 de la loi relative à
la famille prévoit, à titre transitoire pour l ' année scolaire 1994-
1995, la mise en place d ' une allocation exceptionnelle. Cette
allocation, financée et gérée par les services du ministère de
l 'éducation nationale, est destinée à garantir aux élèves bour-
siers en 1993-1994 une aide d 'un montant équivalent à celui
de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre du nou-
veau contrat pour l ' école, la création d ' un fonds social collégien
destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à des
difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité a été prévu dans le projet de loi de finances pour 1995 . Ce
fonds viendra s ' ajouter au dispositif d'i fonds social lycéen exis-
tant depuis 1991 dans les établissements d ' enseignement public.
Ces inédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pourront
notamment permettre d 'aider les élèves des classes de quatrième
et troisième préparatoire ou technologique confrontés à des dif-
ficultés financières particulières . Enfin, s'agissant plus parti-
culièrement du montant de 4 016 francs cité comme représen-
tatif d 'un montant de bourse de collège versé en 1993, il ne
correspond pas à un montant d ' aide attribué par le ministère de
l ' éducation nationale . Il ne peut de ce fait être retenu.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

19444. - 17 octobre 1994 . - M. René Carpentier attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
conséquences qu ' entraîne la décision d ' avoir désigné les caisses
d ' allocations familiales comme organismes payeurs de bourses
scolaires d ' Etat devenues « aides à la scolarité En effet, le fait
de ne pas être allocataire a provoqué la suppression de cette
aide dans de très nombreuses familles, environ 16 000 pour la
seule région Nord - Pas-de-Calais . Or ne pas être allocataire ne
signifie pas l' existence de revenus suffisants, comme le prouvent
les certificats de non-imposition que ces familles devaient four-
nir auparavant pour bénéficier des bourses scolaires, c ' est
notamment le cas des familles monoparentales n ' ayant qu ' un
enfant en âge d ' être dans le secondaire . Par ailleurs, la décision
des caisses d 'allocations familiales de ne pas payer l ' allocation
logement, lorsque celle-ci est égale ou inférieure à 100 francs, a
fait rayer des fichiers de ces caisses des milliers de ménages . Ces
familles vont être, aujourd ' hui, doublement pénalisées puis-
qu' elles ne pourront recevoir l ' aide à la scolarité et la prime de
rentrée scolaire, c ' est ainsi plus de 3 000 francs qu ' elle perdent
chaque année . En conséquence, il lui demande de s'exprimer
sur ce problème et de lui indiquer très précisément les nou-
veaux dispositifs adoptés pour les paiements des aides à la sco-
larité.

Réponse. - La loi n° 94-629 du 25 juillet 1994 relative à la
famille marque une étape vers le regroupement des aides
sociales et prestations familiales autour d un guichet unique (les
organismes débiteurs de prestations) et vers l ' unification des
critères d ' attribution de ces prestations . Les critères d ' attribu-
don retenus par le ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville sont conformes à ceux pratiqués pour les autres pres-
tations familiales et ne relèvent en aucun cas de la compétence
de l 'éducation nationale . Toutefois, afin d 'éviter que le passage

du système des bourses de Collège à l ' aide à la scolarité ne se
traduise par un déficit social pour les élèves qui ont commencé
leur scolarité en collège sous l ' empire du régime des bourses
nationales, l'article 23, alinéa 5, de la loi relative à la famille
prévoit, à titre transitoire pour l 'année scolaire 1994-1995, la
mise en place d ' une allocation exceptionnelle. Cette allocation,
financée et gérée par les services du ministère de l ' éducation
nationale, sera servie à ceux qui ont bénéficié d'une bourse au
titre de l ' année scolaire 1993-1994 afin de leur garantir une
aide d ' un montant équivalent à cette bourse . Par ailleurs, dans
le cadre du nouveau contrat pour l ' école, la création d 'un fonds
social collégien destiné à aider de façon ponctuelle les élèves
confrontés à des difficultés financières particulières de nature à
gêner leur scolarité a été retenue, sous réserve toutefois que les
crédits nécessaires à sa mise en œuvre soient votés ?ar le Parle-
ment dans le cadre de la loi de finances 1995 . C est dans cc
cadre réglementaire et financier que les collél ;'rns ne bénéfi-
ciant pas des prestations des caisses d ' allocations familiales pour
raison d ' âge ou de non-enregistrement aux caisses pourront
faire valoir leurs difficultés financières.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

19462. - 17 octobre 1994 . - M . Christian Kert attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
inquiétudes des familles, ayant des enfants scolarisés dans les
classes de 4' et 3', dans les établissements techniques, concer-
nant une éventuelle baisse des bourses scolaires . En effet, le
Gouvernement depuis le début de la législature a entrepris une
politique intensive en faveur de l ' apprentissage. Or, une réduc-
tion du montant des bourses scolaires pour les élèves ayant
intégré des établissements techniques entre quelque peu en
contradiction avec ladite politique . En conséquence, il lui
demande de plus amples informations concernant les mesures
annoncées portant sur le calcul des bourses scolaires.

Réponse. - La loi n' 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le
remplacement des bourses de collège par l ' aide à la scolarité,
nouvelle prestat i on gérée par les organismes débiteurs de presta-
tions familiales . La réglementation de cette aide ressortit exclu-
sivement à la compétence du ministère des affaires sociales, de
la santé et de la ville . Afin d ' éviter que le passage du système
des bourses de collège à l 'aide à la scolarité ne provoque de
perte financière pour les familles des élèves de collège . de cycle
d ' orientation de lycée et des enseignements généraux et profes-
sionnels adaptés qui ont commencé leur scolarité sous l ' empire
du régime des bourses nationales, l ' article 23 de la loi relative à
la famille prévoit, à titre transitoire pour l 'année scolaire 1994-
1995, la mise en place d ' une allocation exceptionnelle . Cette
allocation, financée et gérée par les services du ministère de
l ' éducation nationale, est destinée à garantir aux élèves bour-
siers en 1993-i994 une aide d 'un montant équivalent à celui
de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre du nou-
veau contrat pour l 'école, la création d ' un fonds social collégien
destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à des
difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité a été prévue dans le projet de loi de finances pour 1995.
Ce fonds viendra s ' ajouter au dispositif du fonds social lycéen
existant depuis 1991 dans les établissements d ' enseignement
public . Ces crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pour-
ront notamment permettre d ' aider les élèves des classes de qua-
trième et troisième préparatoire ou technologique confrontés à
des difficultés financières particulières . Enfin, s 'agissant plus
particulièrement du montant de 4 016 francs cité comme repré-
sentatif d ' un montant de bourse de collège versé en 1993, il ne
correspond pas à un montant d ' aide attribué par le ministère de
l 'éducation nationale . Il ne peut de ce , fait être retenu.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l égard des retraités - enseignement -

départ à la retraite en cours d 'année - perspectives)

19479. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale
sur le refus opposé aux enseignants qui souhaitent faire valoir
leur droit à la retraite en cours d ' année scolaire . De fait et en
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vertu des dispositions de l 'article 33 de la loi n° 90-587 du
4 juillet 1990, les enseignants se voient contraints d 'achever
l ' année en cours . Certains, ayant bénéficié d ' une prornotion en
fin de carrière, souhaiteraient pouvoir prendre leur retraite en
cours d ' année scolaire, après 6 mois d ' ancienneté dans leur der-
nier échelon afin que l 'effet indiciaire soit pris en compte dans
le calcul de leur pension . Si l ' obligation d ' accomplir une année
entière se justifie aisément - notamment pour le bien-être des
élèves -, l ' application de cette disposition en revanche perd
cette léeitimtté pour les enseignants ne se trouvant pas en pré-
sence d élèves comme par exemple les personnes détachées dans
les services administratifs du rectorat . Leur départ anticipé, loin
d 'être gênant, permettrait au contraire de libérer un certain
nombre de postes budgétaires . Il lui demande donc quelles sont
les perspectives de son action ministérielle en la mztière.

Réponse. - L' article 35 de la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990
dispose que, à l ' exception des personnels atteints par la limite
d 'âge, des mères de trois enfants et des agents reconnus comme
invalides, les enseignants du premier degré remplissant les
conditions d 'âge pour obtenir la jouissance immédiate de leur
Pension sont maintenus en activité jusqu ' à la fin de l 'année sca-
laire . Il est vrai que ces dispositions se justifient par les nécessi-
tés de service et, en premier lieu, par le souci d ' éviter aux élèves
un changement d 'enseignant en cours d 'année qui serait de
nature à altérer la qualité de l 'enseignement. II n ' en demeure
pas moins que ce dispositif législatif s'applique à l ' ensemble des
enseignants des écoles et que, en conséquence, ceux qui ne se
trouveraient pas devant les élèves ne peuvent, sans en ► reindre
les dispositions légales, partir à la retraite en cours d 'année sco-
laire. II n 'est pas envisagé de modifier la loi sur ce point.

Enseignement privé
(établissements sous contrat -

passage des élèves en classe supérieure -
pouvoir des commissions - renouer - réglementation)

19488. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Paul Emorine sou-
haite appeler l ' attention de M. le ministre de l ' éducation
nationale sur le fonctionnement, au sein d ' établissements pri-
vés sous contrat de l'Etat, des commissions qui décident en
appel du passage ou non en classe supérieure . II lui demande
quelles sont les compétences de ces commissions, les limites de
leur pouvoir et, en dernier lieu, les recours possibles des parents
d 'élèves à l ' égard de ces décisions. En particulier, il souhaite
savoir si la commission décide en lieu et place de l ' inspecteur
d 'académie et si, dans le cas de lacunes avérées, ce dernier peut
la dessaisir d ' un dossier afin de l ' examiner à son tour.

Réponse. - Les commissions d 'appel, qui ont été instituées
par les dispositions de l 'article 11 du décret n° 91-372 du
16 avril 1991 relatif à l 'orientation des élèves dans les établisse-
ments d ' enseignement privés sous contrat, sont saisies par les
familles ou les élèves majeurs pour statuer sur des décisions
d'orientation, notamment les redoublements, poises par les
conseils de classe. Les décisions prises par les commissions d ' ap-
pel valent décisions d ' orientation ou de redoublement définis
rives . Dès lors que ces dernières s ' imposent aux parties, aucune
intervention ne peut être envisagée par le ministère de l ' éduca-
tion nationale dans les litiges qui sont de droit privé . En effet,
le législateur, en prévoyant que les droits accordés aux élèves et
aux familles, en matière d 'orientation, dans les établissements
publics, s'appliqueraient dans les établissements privés dans le
respect des règles régissant ceux-ci, n ' a pas entendu créer une
procédure d ' orientation placée sous le contrôle de l ' administra-
tion et susceptible d ' être réformée par celle-ci . La seule autorité
susceptible de remettre en cause la décision de la commission
d ' appel est le tribunal compétent de l 'ordre civil.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : budget - dettes - paiement -

délais - intérêts inoratoires - montant)

19521 . - 24 octobre 1994 . - M . Yves Verwaerde demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale de lui préciser, au
titre des exercices 1992 et 1993, le montant cumulé des intérêts
moratoires versés par sdn département ministériel dans le cadre
du retard apporté à l ' exécution d'une créance. En outre, il lui
demande de fournir des observations sur l ' évolution constatée,
en ce domaine, au cours des dix dernières années .

Réponse. - En application de l 'article 178 du code des mar-
chés publics, l ' administration est tenue de procéder au man-
datement d ' intérêts moratoires lorsqu 'elle n ' a pu mandater les
acomptes ou le solde d 'un marché dans un délai qui était de
quarante-cinq jours jusqu ' au 7 septembre 1994 . Pour le minis-
tère de l ' éducation nationale, le montant de ces intérêts mora-
toires s'est élevé en 1992 à 143 331 francs et en 1993 à
69 677 francs . Le montant des intérêts moratoires varie d ' un
exercice budgétaire à l 'autre, mais cette somme est restée
jusqu 'en 1994 inférieure à 0,07 p . 100 du montant des factures
ordonnancées en application de marchés.

Enseignement : personnel
(frais de déplacement - montant)

19576. - 24 octobre 1994. - M. Claude Vissac attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale quant
au problème du remboursement des frais de déplacement, enga-
gés par les psychologues scolaires, les rééducateurs ou les
conseillers pédagogiques . En effet . les enveloppes budgétaires
mises à disposition sont insuffisantes et cette situation entraîne
donc des conflits quant aux remboursements qui ne par-
viennent que tardivement et qui sont limités . Cela concerne en
premier lieu bien évidemment les zones rurales qui sont dans ce
cas défavorisées, puisque nécessitant plus de déplacements que
les zones urbaines de la part des personnels concernés . Il lui
demande donc si des mesures sont envisagées dans le cadre du
budget 1995 de l ' éducation nationale pour y remédier.

Réponse. - Dans la loi de finances 1994, les crédits des cha-
pitres de fonctionnement des services déconcentrés du ministère
de l ' éducation nationale sur lesquels s ' imputent les frais de
déplacement des personnels, ont été remis au niveau de ceux de
la loi de finances initiale de 1993 . Compte tenu des difficultés
que connaît actuellement le secteur des frais de déplacement,
cet effort sera poursuivi en 1995 . Dans le cadre du projet de loi
de finances 1995, il est prévu d ' augmenter les crédits affectés
au remboursement des frais de déplacement de 22 MF, soir une
augmentation de plus de 10 p . 100. En outre, ces crédits feront
l 'objet d'une identification spécifique en gestion qui permettra
d ' en assurer un meilleur suivi . En conséquence, les personnels
soumis à des déplacements professionnels, et notamment les
personnels qui interviennent en zone rurale, devraient pouvoir
à nouveau exercer leur métier dans des conditions convenables.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - accueil des élèves dès lige de deux ans)

19767. - 31 octobre 1994 . - M. Jean Diebold souhaite atti-
rer :: 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l ' accueil des enfants de moins de 3 ans en maternelle . Certes les
différents textes (loi n° 89-486 du 10 juillet 1989, décret n° 90-
788 du 6 septembre 1990, circulaire n" 91-124 du 6 septembre
1991) n ' interdisent pas l ' accueil des enfants de moins de 3 ans
dans les maternelles . Mais, dans la pratique, seules les écoles
situées en ZEP et celles présentant des places disponibles n 'ap-
pelant pas d 'ouverture de postes réglementaires sont prises en
compte, alors que . dans !a majorité des cas, les municipalités
disposent de locaux suffisants . Ne serait-il pas opportun de
revoie ce problème qui lèse de nombreuses familles et a pour
conséquence secondaire d 'encombrer de nombreuses crèches par
des enfants de 2 à 3 ans au détriment des enfants d ' âge infé-
rieur à 2 ans ?

Réponse. - L' école maternelle constitue une étape fonda-
mentale dans la scolarisation d'un enfant ; elle joue un rôle
manifeste en faveur des enfants les moins favorisés devant
l 'accès au savoir. Le nouveau contrat pour l ' école, qui a été
arrêté le 16 juin 1994, dans la décision n" 13, stipule qu 'un
effort national est entrepris au profit des zones d 'éducation
prioritaires en concentrant l 'action sur les maternelles . L ' objec-
tif fixé est de parvenir à un effectif moyen par école de 25 élèves
par classe . L accueil des enfants de 2 ans est favorisé. La
concentration de moyens sur les écoles scolarisant des enfants
issus de milieux défavorisés constituera un élément important
de la lutte contre l ' exclusion dont l ' échec scolaire représente
chronologiquement la première forme. Un délai de 3 à 5 ans
maximum doit permettre d ' accomplir l ' intégralité de l 'opéra-
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l ' augmentation du pourcentage des personnels admis dans les
classes promotionnelles ; revalorisation sous forme de points
indiciaires des indemnités fonctionnelles, en particulier pour les
adjoints . Il désire connaître sa position et ses intentions à
l'égard de ces requêtes légitimes, dont l'absence de prise en
compte conduirait à une grave. démotivation des personnels
concernés.

don . Dans bon nombre de départements, les moyens néces-

	

enseignants motivés et dynamiques ; accélération de carrière par
saines pourront être mis en place beaucoup plus rapidement et
sans doute à terme de 3 ans, des efforts ayant déjà été poursui-
vis dans ce domaine . En tout état de cause, l'accueil des enfants
de 2 ans ne saurait se limiter aux seules zones difficiles et il
importe effectivement que le pourcentage de ces enfants scolari-
sés, qui était de 35 p . 100 en 1993. s'améliore encore sur
l ' ensemble du territoire national.

Enseignement : personne!
(psychologues scolaires - statut)

19852 . - 31 octobre 1994 . - M . Patrick De'atte souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur l ' élaboration d ' un relevé de conclusion cosigné par les orga-
nisations professionnelles au ministère de l ' éducation nationale,
le 2 mars 1993 . Ce document tendait à modifier la situation et
le statut des psychologues de l'éducation nationale . Or, en
dépit de cet accord, ce relevé de conclusions semble à ce jour
être resté en l 'état et n ' a débouché sur aucune application ou
modification sensible. Il lui demande donc les perspectives de
son action ministérielle en la matière.

Réponse. - La situation des psychologues scolaires répond aux
exigences de 11 loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, tant par la
formation qui leur est apportée que par l ' autorisation de faire
usage du titre de psychologue scolaire qui leur a été accordée
par le décret n' 90-255 du 22 mars 1990, modifié par le décret
n° 93-536 du 27 mars 1993- Leur mission spécifique a été sou-
lignée par la circulaire n" 90-083 du 10 .avril 1990 . Toutefois
dei questions liées à l 'exercice de leurs fonctions demeuraient
ambiguës, d 'où ia décision n' 22 du nouveau contrat pour
l ' école qui prévoit que « les missions des psychologues scolaires
et la spécificité de leurs fonctions sont reconnues » . Une unité
de suivi est chargée de recueillir toutes observations jugées
utiles de la part des représentants des psychologues scolaires, et
de faire des propositions . Une circulaire actuellement en prépa-
ration prendra en compte cette décision et définira notamment
pour ces personnels leurs conditions d ' exercice et les modalités
de leur évaluation.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20413. - 14 novembre 1994 . - M . Michel Voisin appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction des établissements d ' ensei-
gnement du second degré . Chacun s'accorde à reconnaître l ' im-
portance de leur rôle au sein des établissements scolaires, le
poids accru de leurs responsabilités et des tâches qui leur sont
confiées . Cependant, leur fonction n ' a pas connu parallèlement
:a revalorisation attendue, ce qui ne motive guère les personnels
de direction en place et éloigne les candidats potentiels, engen-
drant ainsi une grave crise de recrutement. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend
adopter pour répondre à ces justes revendications.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20414 . - 14 novembre 1994. - M. Rudy Salles souhaite
attirer l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale
sur les difficultés croissantes et la profonde dévalorisation des
fonctions des personnels de direction de l ' éducation national;.
Cette situation a pour effet une crise de recrutement impor-
tante, puisque aujourd ' hui 662 postes ne sont pas pourvus . Les
académies méridionales ne sont pas épargnées . Ainsi, dans l'aca-
démie de Nice, douze postes de personnels de direction
demeurent vacants après les mutations et l 'affectation des
lauréats de concours. Pour remédier à cette situation, les per-
sonnels de direction demandent que très rapidement les
mesures suivantes se trouvent prises en compte : établissement
d ' une nouvelle échelle indiciaire, de la 2' classe, 2' catégorie,
dont l ' indice terminal sera fixé à I ' INM 731 en 1995 et à
l'INIvl 780 en 1996 avec l ' application de l'articie 115 pour les
retraités ; mise en oeuvre des conséquences indiciaires sur le
« A plus et le « A supérieur » ; suppression du butoir 960 ;
amélioration sensible des débuts de carrière afin d ' attirer des

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20429. - 14 novembre 1994 . - M. Yves Deniaud attire
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction de l ' enseignement du
second degré . Au-delà des différents problèmes liés à l ' évolution
de carrière, ces personnels de direction, qui jouent un rôle
majeur dans la réussite de toute politique scolaire, rencontrent
aujourd ' hui des difficultés dans 1 exercice même de leurs func-
tions . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour engager un processus de
revalorisation, tant matérielle que morale, des fonctions de ces
personnels.

Réponse. - A la demande du ministre de l ' éducation natio-
nale, un groupe de travail vient de se mettre en place pour étu-
dier les nouvelles dispositions qui permettraient de rendre plus
attractives les fonctions de chef d ' établissement . Ce groupe est
composé de représentants des organisations représentatives syn-
dicales et des services compétents du ministère de l 'éducation
nationale . Il a pour premier objectif un constat précis de l 'écart
de rémunération qui existe entre les enseignants et les person-
nels de direction . Cette étude sera basée sur des critères objec-
tifs prenant en compte l'ensemble des paramètres concourant à
la rémunération de ces personnels . A l ' issue de ces travaux, des
propositions seront remises au ministre de l ' éducation nationale
en janvier prochain . Par ailleurs, il convient de relativiser l ' idée
de crise de recrutement : cette année, 2 700 candidats se sont
présentés aux épreuves du concours pour 650 postes offerts.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

20420 . - 14 novembre 1994 . - M . Gilles de Robien appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation très difficile dans laquelle se trouvent placés les
maîtres auxiliaires du fait de la précarité de leurs fonctions.
Depuis quelques années, un certain nombre de ces personnels,
notamment ceux enseignant dans les matières littéraires et en
sciences humaines, attendent la rentrée scolaire du mois de sep-
tembre pour apprendre qu ' ils ne sont pas reconduits dans leurs
fonctions . Cette année encore, un quart des effectifs n 'ont pas
retrouvé de postes et pâtissent de la contradiction qui a existé
longtemps entre le discours qui était la résorption de l ' auxilia-
riat et une réalité qui était la multiplication des maîtres auxi-
liaires et à laquelle le Gouvernement s 'est efforcé de mettre fin
en réduisant au minimum les non-titulaires . Il lui demande par
conséquent quelles solutions le Gouvernement envisage pour
permettre à ces auxiliaires inemployés de faire bénéficier des
élèves, dont beaucoup sont sans aides et en difficulté, de leur
expérience et de leur formation de haut niveau.

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en
oeuvre à l ' occasion du plan de titularisation par voie d 'inscrip-
tion sur liste d ' aptitude réalisée en application de la loi du
11 juin 1983 n ' est envisagée. La réussite à un concours de
recrutement dans un corps relevant du ministère de l 'éducation
nationale constitue la seule voie de titularisation des maîtres
auxiliaires. Le principe du concours permet d 'assurer l 'égale
admissibilité aux emplois publics et de vérifier les aptitudes
professionnelles requises des futurs enseignants . Ainsi,
entre 1990 et 1994, plus de 15 900 maîtres auxiliaires ont été
titularisés dans les corps enseignants, d 'orientation et d ' éduca-
tion . Sensible au devenir des maures nnxiliaires, sans l ' apport
desquels le service public de l ' éducation n ' aurait pu être conve-
nablement assuré, le ministre de l ' éducation a développé les
actions de formation et d ' incitation à se présenter aux
concours . La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994 publiée au
Bulletin officiel de l 'éducation nationale n' 31 du 1" sep-
tembre 1994 reconduit les dispositions de la circulaire n" 93-
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267 du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption de l ' auxi-
liariat. Le dispositif mis en oeuvre améliore les conditions de
préparation des concours en recourant aux possibilités offertes
par le congé de formation professionnelle, le mécanisme des
allocations d 'institut universitaire de formation des maîtres ou
en permettant at'x candidats, aux concours d ' être affectés sur
des postes de surveillant d 'externat pour une année. Les
mesures prises permettent également à des maîtres auxiliaires
non réemployés d 'exercer les fonctions de surveillant d ' externat
dans l'attente d ' un emploi de maître auxiliaire devant leur être
proposé en priorité. Par ailleurs, le décret n° 94-824 du 23 sep-
tembre 1993 publié au Journal officiel du 24 septembre 1994
crée des concours internes spécifiques venant élargir le champ
des concours déjà existants, et cela pour quatre sessions de
concours à partir de 1995 . Ces concours sont spécialement
conçus pour les maîtres auxiliaires, tant au plan des conditions
d ' inscription (ils font appel à la notion den services d ' enseigne-
ment dans un établissement d ' enseignement du second degré »
au lieu de la notion de . service public » pour les concours
internes classiques) qu 'au plan de la simplification du déroule-
ment des épreuves (ils ne comportent que deux épreuves
d 'admission), complétant lin dispositif construit en faveur de la
meilleure insertion possible des maîtres auxiliaires . Enfin, à ce
jour. plus de 80 p . 100 des maîtres auxiliaires employés en
1993-1994 ont été réemployés.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Bibliothèques
(bibliothécaires - formation professionnelle)

5316 . - 30 août 1993 . - M. Michel Cartaud attire l' atten-
tion de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur la dispar i tion pour la région Auvergne du certifi-
cat d 'aptitude aux fonctions de bibliothécaire (CAFB), prévue
pour juin 1994 . A la disparition de cette formation, le recrute-
ment indispensable des bibliothécaires des collectivités s 'effec-
tuera par voie de concours, accessible aux titulaires d ' un
diplôme technico-professionnel de niveau bac + 2 . Un rel
diplôme n 'existant plus sur la région, il apparaît essentiel
d 'envisager une nouvelle formation universitaire appropriée, en
deux ans, qui permettrait d ' offrir aux jeunes de la région le
savoir-faire indispensable . Aussi en appelle-t-il à M. le ministre
pour que soit prise une décision dans ce sens.

Réponse. - Afin de pallier la suppression, pour la région
Auvergne, du certificat d'aptitude aux fonctions de biblio-
thécaire, le ministère de l 'enseignement supérieur et de la
recherche a décidé, après expertise, d ' habiliter l ' université Cler-
mont-II à mettre en place, à compter de l 'année universi-
taire 1994-1995. un DEUST dans la spécialité Métiers du livre.
Ce diplôme professionnalisé, de niveau bac + 2, pourra bénéfi-
cier d ' un recrutement important et conduire à des débouchés
appropriés dans la région . Sa préparation s ' appuie sur un enca-
drement d ' enseignants-chercheurs nombreux et qualifiés de plu-
sieurs disciplines et de professionnels des bibliothèques et de
l ' édition .

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - enseignants chercheurs -

accès au corps des maîtres de conférences)

18669. - 3 octobre ) 994 . - M. Jean-Michel Fouëgous
attire l ' attention de M . le ministre de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche sur les mesures relatives au reclasse-
ment dans le corps des maîtres de conférences des personnes
nommées dans celui des enseignants chercheurs des établisse-
ments d 'enseignement supérieur et de la recherche relevant du
ministère de l ' éducation nationale. Il apparaît que le décret
n» 85-465 du 26 avril 1985, dont l'aride 8 prévoyait que les
intéressés disposaient d ' une année à compter de la publication
dudit décret pour présenter leur demande de reclassement, a été
modifié par le décret n° 89-707 du 28 septembre 1989, dont
l ' article 5 ouvrait un nouveau délai de trois mois à compter du
1" -mars 1990, date fixée par l ' arrêté ministériel du 25 janvier

1990 . I1 se félicite de ce que le décret du 28 septembre 1989
ait permis à un certain nombre d'enseignants chercheurs de
bénéficier d'une juste mesure de reclassement, mais regrette que
certaines autres personnes, également méritantes, en aient été
privées, faute d ' avoir pu disposer en temps utile d 'une informa-
tion précise concernant les nouvelles dispositions réglemen-
taires . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir examiner
dans quelles conditions il serait possible d 'ouvrir une nouvelle
période de reclassement de ces enseignants chercheurs dans le
corps des maîtres de conférences.

Réponse. - L' article 31 de la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 et
l 'article 8 du décret n° 85-465 du 26 avril 1985 ont permis la
reconstitution de carrière, à compter .du 1" juillet 1975, des
enseignants chercheurs qui, avant leur nomnation dans un de
ces corps, avaient la qualité d ' agent non titulaire de l 'Etat . Un
premier délai d ' un an a donc été ouvert, à compter de la date
de publication du décret du 26 avril 1985, pour réaliser l ' opé-
ration considérée. Malgré l ' importance du délai accordé, toutes
les demandes n ' ont pu être soumises aux services en temps utile
par les intéressés . C est pourquoi, dans le cadre des mesures de
revalorisation prises en 1989 en faveur de l ' enseignement supé-
rieur, il a été décidé de rouvrir, pour trois mois, le délai envi-
sagé . A cette occasion, il a été demandé aux services, ainsi
qu ' aux représentants syndicaux et professionnels, d 'assurer à la
mesure considérée la plus large publicité afin d ' apurer
l ' ensemble des situations administratives encore non réglées et
susceptibles de l 'être. Dans ces conditions, le ministère de
l ' enseignement supérieur et de la recherche considère que toutes
facilités ont été données aux enseignants chercheurs concernés
pour faire valoir leurs droits en la matière . Il n 'est donc pas
envisagé d ' ouvrir, une troisième fois, le délai prévu à l 'article 8
du décret du 26 avril 1985 déjà cité.

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences - anciens personnels de direction

de l 'enseignement secsndaire - carrière)

18924. •- 10 octobre .1994 . - M. Pierre Favre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur le cas des personnels de direction des établisse-
ments du second degré, lors de leur intégration dans le corps
des maîtres de conférence. Par application du 2° para-
graphe - article 3 du décret n° 85-465 du 26 avril 1985, les
enseignants d ' indice équivalent sont intégras directement en
première classe alors qu ' eux-mêmes restent en deuxième classe
de ce corps . Si la durée du stage paraît normale compte tenu
du fait que ces personnes n 'enseignent plus, par contre leur
intégration dans le corps semble discriminatoire dans la mesure
où ils ont, en général, été enseignants avant leur nomination ',
ur poste de direction . Leur carrière, au lieu d 'évoluer normale-
ment, se trouve bloquée ou, tout au moins, ralentie . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de rétablir une
justice de traitement entre des fonctionnaires de rang équi-
valent.

Réponse . - Le décret n° 89-707 du 28 septembre 1989 modi-
fiant le décret n° 85-465 du 26 avril 1985 relatif aux règles de
classement applicables aux personnes nommées dans un corps
d ' enseignants-cherchetrs a permis aux enseignants du second
degré d ' être classés, si le niveau indiciaire qu ' ils avaient acquis
dans leur corps d'origine le justifie, directement à la première
classe du corps des maîtres de conférences . Ce texte est d' inter-
prétation stricte . Les corps de direction des établissements du
second degré ne constituent pas des corps d 'enseignants du
second degré au sens de l'article 3 du décret du 26 avril 1985
déjà cité. II en va de même pour les corps d ' inspection, d ' orien-
tation et d ' éducation qui na peuvent bénéficier, en cas d ' accès
au corps des maîtres de conférences par recrutement, d ' un clas-
sement direct à la première classe.

Enseignement technique et professionnel
(IUP - financement)

18964. - 10 octobre 1994 . - Mme Anne-Marie Couderc
appelle l ' attention de M . le ministre de l' enseignement supé-
rieur et de la recherche sur la situation des instituts universi-
taires professionnalisés . Le dispositif des IUP instaure un dia-
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logue irremplaçable entre l'enseignement supérieur et les
entreprises en partenariat avec l ' Etat et les collectivités territo-
riales. Ces établissements visent à la professionnalisation des
formations universitaires, à assurer une adéquation harmonieuse
entre la formation et l ' emploi et préparent les étudiants à tous
les aspects, y compris humains de leurs métiers . Malgré la réus-
site de l 'expérience des IUP, la pénurie des moyens alloués aux
établissements est préoccupante compte tenu de la priorité que
devrait revêtir la mise en place d 'une véritable politique d ' inno-
vation pour l 'enseignement supérieur . Elle lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions à ce sujet et principalement en
matière de locaux et de possibilités d 'accueil des étudiants.

Réponse . - Les instituts universitaires professionnalisés sont
des formations à vocation professionnelle affirmée créées
en 1992 au sein des universités . Dans le cadre de la réforme des
filières technologiques entreprise, le ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche souhaite voir ces instituts se renfor-
cer, se développer et devenir un dispositif majeur de formation
professionnelle au sein des universités, à côté des filières d' IUT
et d ' écoles d ' ingérieurs. A cette fin, le projet vise à intégrer pro-
gressivement dans les IUP, en concertation avec les établisse-
ments et les professions, l 'ensemble des formations tech-
nologiques existant actuellement en université, à l'exception des
iUT et des écoles d ' ingénieurs, pour rendre plus lisibles et
cohérentes les formations technologiques de l ' enseignement
supérieur . Le souci est de valoriser ces instituts et de leur don-
ner la place qui leur convient, en accord avec les présidents
d'université . La question des moyens alloués aux IUP doit
prendre en considération cette intégration . C'est à la demande
expresse des présidents d ' université que les moyens attribués
aux IUP font partie intégrante de la dotation globale allouée
aux universités . C 'est dans le cadre des contrats d ' établissement

9
uatriennaux, négociés entre les universités et le ministère de

1 enseignement supérieur et de la recherche, que chaque projet
de création, de développement et de financement de ces insti-
tuts est examiné. Il appartient aux directeurs d ' IUP d' intégrer
le développement de leur institut au projet global de leur uni-
versité et au président d ' université de prévoir les moyens néces-
saires à l'IUF dans le cadre de la dotation reçue du ministère.

Enseignement supérieur
(université d 'Artois - fonctionnement -

effertiîr de personnel - IATOS)

19259. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Bois rappelle
au M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche que l'université d ' Arrois connais actuellement un
problème important de sous-encadrement . L' université d ' Artois
(hors institut universitaire de technologie de Lens) enregistre
un déficit de 65 agents IATOS (personnels administratifs, ingé-
nieurs, techniciens, ouvriers et de service) par rapport à la
moyenne nationale déjà reconnue insuffisante et ne dispose que
d ' un agent IATOS pour 87 étudiants. A contrario, certaines
universités disposent d ' un encadrement en personnels IATOS
nettement supérieur à la moyenne nationale . Il lui. demande
donc de corriger cette disparité injuste et de pourvoir à la
nomination de personnels IATOS dans les universités les plus
défavorisées dans ce domaine.

Réponse. - L'université d 'Artois, créée en 1991, enregistre
certes un déficit en emplois IATOS par rapport à la moyenne
nationale. C'est pour remédier à cette situation que le ministère
de l 'enseignement supérieur et de la recherche a créé au profit
de l ' université d 'Artois 26 emplois, en 1993 et 12 emplois en
1994 . Les créations d ' emplois se poursuivront dans le cadre de
la réalisation du contrat quadriennal de développement pour
1993-1996, afin d ' accompagner la ,;çroissance de l ' université.

ENVIRONNEMENT

Elevage
(oiseaux - certificat de capacité - réglementation)

16602. - 11 juillet 1994 . - M. Philippe Vasseur appelle
l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur la situa-
tion de certains éleveurs d 'oiseaux d 'agrément. Selon une loi de

1976, les responsables de ces élevages doivent être titulaires
d ' un certificat de capacité . Or cette loi n ' est appliquée réelle-
ment que depuis un peu plus de deux ans . Un nombre impor-
tant de dossiers sont maintenant à traiter mais ceux-ci ne le
seraient qu ' au rythme d'une centaine par an . Il faudra donc
plusieurs années avant que la situation de tous les éleveurs soit
régularisée . Il lui demande donc s 'il envisage de prendre des
dispositions plus souples pour les éleveurs qui exercent cette
activité depuis plusieurs années afin de réduire leurs difficultés.

Réponse. - En application des articles L. 213-2 et L. 213-3
du code rural, la création ou l'ouverture d ' un élevage d ' ani-
maux non domestiques n ' ayant pas fait l ' objet d ' une sélection
de la part de l ' homme est soumise à deux conditions cumula-
tives qui sont la détention par les responsables de l'élevage d ' un
certi ; cat de capacité et l ' obtention préalable d ' une autorisation
préfectorale . S'agissant de l ' élevage des oiseaux d'agrément, une
réflexion globale est en cours depuis plusieurs mois, en concer-
tation avec les assaci itions représentatives des éleveurs, afin de
définir plus précisément le champ d ' application des dispositions
réglementaires en vigueur et d'aboutir à des simplifications'
administratives conformes à l ' esprit de la loi visant à la protec-
tion des espèces animales .

Publicité
(panneaux publicitaires - implantation -
réglementation - protection des paysages)

16900 . - 18 juillet 1994 . - M. Michel Destot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement sur les modalités
d ' implantation des panneaux publicitaires . Dans k cadre de
l ' action n publicité pour un paysage préservé » plusieurs associa-
rions de protections de l 'environnement ont proposé que l ' im-
plantation de panneaux publicitaires fasse l 'objet d' une auto-
risation préalable, s ' inspirant de la procédure d ' autorisation de
délivrance des permis de construire . Cette autorisation qui
n ' existe pas actuellement, si elle était instituée, permettrait un
meilleur contrôle des implantations. Il s'agit là d ' une demande
qui rejoint les préoccupations de nombreuses collectivités
locales soucieuses du cadre de vie de leurs administrés et qui
luttent contre un affichage• publicitaire parfois illégal et encore
mal contrôlé . Cette disposition si elle devait être adoptée aurait
le mérite de clarifier une situation et une procédure encore
confuse, donnant aux maires le pouvoir mais également la res-
ponsabilité de sa stricte application . C ' est pourquoi il demande
quelle est sa position concernant la mise en oeuvre d ' une auto-
risation préalable d' implantation des panneaux publicitaires,
inspirée de l ' autorisation de délivrance des permis de
construire.

Réponse. - Une mission vient d 'être confiée à Mme Marie-
Thérèse Boisseau, député d ' Ille-et-Vilaine, conjointement par
les ministres de l 'environnement et de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme dans le but d'établir un bilan des diffi
cuités actuelles et d ' examiner les manières de parvenir à une
meilleure maîtrise de l ' affichage extérieur en tenant compte des
diverses contraintes . Néanmoins, d 'ores et déjà . le Gouverne-
ment a décidé, à l 'occasion de la communication relative au
paysage en conseil des ministres du 3 novembre, de mettre en
place une déclaration préalable des panneaux publicitaires afin
d ' assurer une meilleure régulation, en amont, de l ' affichage.

Aquaculture
(poissons - pisciculture - protection contre les cormorans)

18233. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-François Chossy
appelle l 'attention de M . k ministre de l ' environnement sur
le problème posé par la migration massive des cormorans dans
certaines régions françaises comme la plaine du Forez dans le
département de la Loire . Cette espèce d ' oiseau migrateur est
protégée à l' échelon européen, mais l ' accroissement de sa popu-
lation met en péril le secteur économique de la pisciculture et
modifie profondément l ' écosystème des régions à étangs . Des
mesures ont certes été prises depuis 1992, que ce soit le pié-
geage, l' autorisation de tir ou la destruction des nids, mais elles
n'ont pas eu les effets escomptés . II lui demande en consé-
quence si d 'autres mesures peuvent être envisagées sur k terri-
toire français mais aussi dans tes pays tels que la Hollande et le
Danemark où les cormorans ont leurs zones de nidification, et
ce afin de diminuer la prolifération de l' espèce .
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Réponse. - La protection du grand cormoran a été menée
avec succès à l ' échelle de l'Europe, notamment dans les pays du
Nord où l 'espèce se reproduit . Ses populations sont en
constante augmentation et les cormorans sont de plus en plus
nombreux sur leurs lieux d ' hivernage en France, où ils pré-
lèvent une part significative de leur alimentation dans les étangs
de pêche, au détriment des pisciculteurs qui les exploitent . Les
étangs de pêche sont des milieux particulièrement riches pour
leur faune et leur flore sauvages dont la préservation passe par
le maintien d 'une activité économique qui permet d'en assurer
l 'entretien et d'éviter soit leur abandon, soit leur mise en
culture. Le ministère de l 'environnement, conscient de la néces-
sité de préserver la situation économique des pisciculteurs, a
arrêté des dispositions compatibles avec le statut qui protège le
cormoran (arrêté du 2 novembre 1992) . Ainsi, la destruction
d ' un certain nombre d 'oiseaux, dans le but d ' effaroucher les
groupes sur les lieux de concentration, est autorisée . Cette
mesure a des résultats réels au niveau de l ' exploitation piscicole
mais ne paraît toutefois pas de nature à répondre aux pro-
blèmes rencontrés à l'échelle d ' une région . Une politique de
régulation de la population de grands cormorans, conciliant la
pérennité de l ' espèce et les intérêts légitimes des pisciculteurs,
doit donc être envisagée. Pour des raisons d ' efficacité aussi bien
que d ' éthique, il n ' est pas souhaitable d'opérer cette régulation
sur les lieux d 'hivernage du cormoran, à savoir dans nos
régions. L ' action sur les lieux de nidification est préférable . Elle
appelle une action coordonnée des différents pays concernés
dans le cadre de la réglementation commune aux pays euro-
péens relative à la protection des oiseaux . Une intervention
dans ce sens auprès des ministres de l 'environnement des pays
concernés par ce problème, à savoir l 'Allemagne, les Pays-Bas et
le Danemark, a été menée, afin de les sensibiliser à la nécessité
d'adopter une position commune dans un proche avenir . Le
ministre danois de l ' environnement se montre ouvert à ces
préoccupations . Des mesures concrètes ont été prises afin d ' évi-
ter une augmentation de la population de cormorans nichant
au Danemark. Parallèlement, le ministère de l 'environnement
poursuit une concertation approfondie avec les pisciculteurs
afin d ' étudier tout moyen permettant de réduire l ' impact de ces
oiseaux piscivores . De nouvelles méthodes de lutte, comme le
tir laser, feront dès cette année l'objet d'une expérimentation et
d'une évaluation rigoureuses.

Publicité
(panneaux publicitaires -

implantation - réglementation - protection des paysages)

18384. - 19 septembre 1994 . - M . Richard Cazenave attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur l ' absence
de moyens de contrôle a priori des implantations de panneaux
publicitaires par les collectivités locales . Les collectivités locales
disposent, sous certaines conditions, de la possibilité de régle-
menter l ' affichage publicitaire sur leur territoire et de détermi-
ner des zones avec des contraintes plus ou moins fortes . Néan-
moins, lors de l ' implantation de panneaux d 'affichage, les
afficheurs négocient directement avec les propriétaires des sur-
faces sur lesquelles les supports publicitaires sont installés . Les
collectivités locales ne sont pas consultées et ne peuvent que.
constater - et éventuellement verbaliser - les nouvelles installa-
tions, notamment après les plaintes des riverains . De plus, la
perception de la redevance par le propriétaire du terrain ou
mur d' implantation des panneaux - qui peut s 'élever à plus de
10 000 francs par an pour des panneaux de 3 x 4 m - entraîne
des difficultés pour la gestion du paysage urbain : maintien de
bâtiments vétustes ayant des murs aveugles en raison des reve-
nus qu ' ils génèrent dans des secteurs d ' habitation . . . Par
conséquent, il lui demande s ' il est envisagé de modifier la loi
de 1979 et de subordonner les nouvelles implantations à une
autorisation préalable, procédure du permis de construire par
exemple.

Réponse. - Une mission vient d'être confiée à Mme Marie-
Thérèse Boisseau, député d 'Ille-et-Vilaine, conjointement par
les ministres de l 'environnement et de l ' équipement, des trans-
ports et du tourisme dans le but d'établir un bilan des diffi-
cultés actuelles et d 'examiner les manières de parvenir à une
meilleure maîtrise de l'affichage extérieur en tenant compte des
diverses contraintes. Néanmoins, d'ores et déjà, le Gouverne-
ment a décidé, à l 'occasion de la communication relative au

paysage en Conseil des ministres du 3 novembre, de mettre en
place une déclaration préalable des panneaux publicitaires afin
d ' assurer une meilleure régulation, en amont, de l ' affichage.

	 et_

Urbanisme
(commissaires-enquêteurs - rémunérations)

19558. - 24 octobre 1994. - M. Philippe Legras appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' environnement sur les diffi-
cultés que rencontrent les commissaires-enquêteurs pour obte-
nir le remboursement de leurs frais de mission . Il lui expose le
cas d 'un commissaire-enquêteur désigné par le président du tri-
bunal administratif de Besançon, le 18 janvier 1994, pour
conduire une enquête publique relative à la demande d ' autori-
sation, formulée par une entreprise, d ' exploiter un atelier de
traitement des métaux . Après s être acquitté de cette tâche, le
commissaire-enquêteur a communiqué ses frais et émoluments à
la préfecture pour suite à donner . Malgré plusieurs demandes
de règlement émanant de la préfecture de la Haute-Saône, le
paiement de ces frais est toujours en instance au motif d 'une
abeonce de crédits correspondant à ces missions . Ce problème
n'etant pas propre au département de la Haute-Saône, il lui
demande de bien vouloir prendre le mesures nécessaires afin
d'assurer un règlement rapide des frais de mission des commis-
saires-enquêteurs.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de l ' environnement sur le sujet de I indemnisation des
commissaires-enquêteurs . Le décret d 'application de l ' article 109
de la loi de finances a été examiné par le Conseil d'Etat et
publié au Journal officiel le 12 octobre 1994 - décret n° 94-873
du 10 octobre 1994 . Conformément aux indications données
au cours des débats parlementaires, ce décret confie au pré-
sident du tribunal administratif le soin de fixer le niveau des
indemnisations des commissaires-enquêteurs, garantissant ainsi
l ' indépendance de ces derniers. Les tribunaux administratifs
seront dotés de moyens supplémentaires pour accomplir cette
mission nouvelle dès l'année 1995. L'article budgétaire 31-
95-30, qui sert de support à l ' indemnisation des commissaires-
enquêteurs, sera doté de crédits supplémentaires dans le cadre
du collectif budgétaire de fin d 'année afin de procéder au règle-
ment des enquêtes effectuées jusqu'à la date de parution du
décret et qui n'avait pu l'être compte tenu de l ' insuffisance de
la dotation initiale.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Impôts locaux
(politique fiscale - mobil-homes)

8977. - 13 décembre 1993 . - M. Alain Cousin appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports
et du tourisme sur les décret et arrêté du 11 janvier 1993 rela-
tifs au classement des terrains aménagés pour l ' accueil des cam-
peurs et des caravanes. D ' après ces textes, il est permis à un
gérant de terrain de camping de le transformer en « terrain
aménagé de camping et caravanage », mention « Loisirs »,
lorsque les emplacements dénommés « Loisirs » sont destinés à
une occupation généralement supérieure à un mois. Une
demande de classement est à déposer en préfecture, et il est
tout à fait autorisé de destiner tous les emplacements à la
réception de caravanes et mobil-homes . Il est fréquent que ces
aménageurs vendent en totalité, à titre privatif, les parcelles de
ces terrains destinées à recevoir les mobil-homes en tant que
résidences secondaires . II lui signale cependant que, dans les
communes touristiques, l ' apport financier obtenu par la taxe de
séjour, lorsqu 'elle est appliquée, n 'est pas négligeable. Mais il
convient de noter que la transformation des terrains de cam-
pin ;; permise par les textes précités fait perdre aux communes
cette taxe puisqu ' il n ' y a plus de location saisonnière . Par ail-
leurs, ces terrains vendus et équipés, pour la grande majorité,
de caravanes ou de mobil-homes avec leur moyen de mobilité,
ne permettent pas aux communes, ce qui est plus grave encore,
de percevoir de taxe d'habitation et de taxe foncière bâtie . Cela
représente une perte considérable pour les communes touris-
tiques . Il lui demande quelle solution il envisage afin de régler
ce problème.
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Réponse . - Les décrets et arrêtés du 1 janvier 1993 relatifs
au classement des terrains aménagés pour l ' accueil des campeurs
et des caravanes n ' ont apporté aucune modification aux condi-
tions de perception de la taxe de séjour . Le texte de référence
en la matière est l' article L . 233-31 du code des communes . Il
dispose que « la taxe de séjour est établie sur les personnes qui
ne sont pas domiciliées dans la commune et n ' y possèdent pas
une résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe
d ' habitation » . Or une jurisprudence constante établit que les
caravanes et les résidences mobiles, assimilées à des caravanes
lorsqu'elles conservent leurs moyens de mobilité ne sont pas
assujetties à la taxe d ' habitation . Ainsi quelle que soir la catégo-
rie de terrain aménagé et la durée de stationnement des véhi-
cules, la taxe de séjour peut être perçue pendant la période
fixée par la commune et pour une durée correspondant à la pé-
riode d 'utilisation effective.

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle -

services d 'assistance aux usagers - fonctionnement)

12516. - 28 mars 1994 . - M . Dominique Bussereau
appelle l ' atténtion de M. le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme sur l 'organisation défectueuse des
services ait sol à l ' aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle . Il rap-
pelle que le dimanche 20 février 1994 de mauvaises conditions
météorologiques ont perturbé sérieusement le trafic aérien des
quatre vols Air inter du soir en provenance de Nice (2), Tou-
louse (1) et Montpellier (1) . Si les mauvaises conditions météo-
rologiques peuvent justifier le décollage tardif du vol 5556 (à
minuit) en provenance de Nice et 'qui se posa à 1 h 45 à
Roissy, comment justifier que les quatre vols d ' Air Inter n'aient
pas eu accès aux parkings d ' Air France ? En effet, le personnes
de manutention ayant terminé son travail, les quatre avions
sont restés en bout de piste en attendant qu ' un seul conducteur
fasse la navette pour débarquer les passagers, qui (pour certains)
ont accédé au hall de l ' aéroport à 3 h 30 du matin ! De plus,
les passagers sont partis sans leurs bagages restés dans les soutes.
Ce dysfonctionnement est difficilement acceptable et suppor-
table pour les usagers . En conséquence, il lui demande s il ne
serait pas utile de diligenter une enquête sur les événements
susmentionnés et quelles mesures il compte prendre pour éviter
à l'avenir de tels événements.

Réponse. - Les désagréments subis par les passagers de cer-
tains vols dans la soirée du 20 février et dans la nuit du 20 au
21 février 1994 sont liés aux conditions météorologiques parti-
culièrement défavorables de ce jour (fortes chutes de neige) et à
l ' incertitude des informations reçues par les services d 'Aéroports
de Paris . Compte tenu des nombreux retards de vols, le poste
de coordination et de régulation des transports de passagers
d 'Aéroports de Paris a prolongé le service des agents de
24 heures à 1 h 55, heure à laquelle il a indiqué aux compa-
gnies qu ' en cas de vols tardifs il convenait d en informer le
poste de coordination des opérations de l ' aérogare CDG I . Les
services du groupe Air France ont fait savoir qu'ils prévoyaient
de stationner leurs derniers vols au contact et de positionner le
vol IT5556 en zone éloignée, sur un poste de stationnement
déterminé . Cependant, l 'avion d 'Air Inter ayant stationné sur
un autre poste en zone de fret, les services opérationnels d ' Air
France et d 'Aéroports de Paris n 'ont identifié que tardivement
sa localisation imprévue . Ainsi, le service d 'Aéroports de Paris
responsa.b!e de l 'acheminement des passagers, n'a été informé

j
u à 2 h 45 . Cet incident est survenu dans une situation ren-
ue complexe par des conditions météorologiques imprévues et

importantes . Il résulte à un moment donné d ' un manque de
coordination et de l ' indisponibilité des personnels habituelle-
ment prévus . Aéroports de Paris a de son côté tiré les consé-
quences de cet incident en termes de coordination avec les
compagnies aériennes en pareilles circonstances.

Ministères et secrétariats d EEtat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux prlilics de l'Etat - statut)

Question signalée en Conférence des présidents

15818 . - 20 juin 1994. - M. jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de M . le ministre de l 'équipement, des

transports et du tourisme sur la situation des ingénieurs des
travaux publics de l ' Erat qui occupent des postes de troisième
niveau . Ceux-ci sont de plus en plus nombreux depuis la créa-
tion de l ' emploi de chef' d ' arrondissement en 1976 et l ' ouver-
ture de leur accès aux emplois de directeurs départementaux et
régionaux de l ' équipement en 1984 . Leur projet de statut sou-
tenu par tous les ministres successifs de l ' équipement prévoit
donc logiquement trois niveaux de grade pour leur corps avec
l'accès à la hors échelle A . Sa traduction aujourd 'hui serait une
mesure de justice : elle reconnaîtrait cette promotion sociale en
donnant à égalité de fonction, égalité de rémunération avec les
autres corps ; elle mettrait fin à la précarité de cette promotion
dont ils perdent aujourd ' hui le bénéfice quand ils quittent leur
emploi ; elle ne serait que le respect de la parole de l ' Etat puis-
qu' elle était contenue dans l 'arbitrage rendu par le Gouverne-
ment en janvier 1992 . Il souhaiterai : donc connaître les
mesures qui vont être prises pour donner satisfaction aux ingé-
nieurs des travaux publics de l ' Etat quant à la parité de leur
troisième niveau de grade avec les ingénieurs des ponts et
chaussées.

Réponse. - Le rôle des ingénieurs des travaux publics de
l ' Etat, essentiel pour l ' équipement de notre pays et l ' aménage-
ment du territoire, est connu et apprécié. C ' est pourquoi le
Gouvernement a décidé, dans le cadre de l' application du pro-
tocole du 9 février 1990, une substantielle revalorisation de leur
carrière . Outre la fusion des deux classes du grade d ' ingénieur
des travaux avec augmentation de l ' indice brut terminal de
701 à 750 (effet au l° août 1993), sont prévues, avec effet au
1 n août 1994, la revalorisation du grade d ' ingénieur division-
naire dont l ' indice terminal est porté de 801 à 966 (soit
165 points d ' indice brut d ' augmentation) et celle de l ' emploi
de chef d 'arrondissement dont l' indice brut terminal passe de
852 à 1015 (soit une augmentation de 163 points d ' indice
brut) . Le différents niveaux auxquels correspondent les grades
d ' ingénieur des travaux publics de l ' Etat aune part, d 'ingénieur
divisionnaire des travaux publics de l'Etat d 'autre part, et
l ' emploi de chef d ' arrondissement se trouvent ainsi revalorisés,
étant précisé que l'emploi de chef d ' arrondissement recouvre en
fait plusieurs niveaux de fonction . C ' est en tenant compte à la
fois de cette dernière situation et des améliorations déjà déci-
dées, que le Gouvernement conduit actuellement une réflexion
sur la question posée .

Transports aériens
(Air Inter - emploi et activité -
déréglementation - conséquences)

16458. - 11 juillet 1994. - M. François Asensi attire
l ' attention de M. le ministre de 1équipement, des transports
et du tourisme sur les menaces qui pèsent sur l 'avenir d 'Air
Inter. Récemment, près de 6 000 agents d 'Air Inter se sont
mobilisés pour signer une pétition indiquant la détermination
des personnels au sol et navigant à sauvegarder et développer
Air Inter . C ' est que le plan de développement décidé le
17 décembre 1993 est fortement remis en cause par les projets
d ' Air France et par l ' accélération de la concurrence. L'arrivée de
TAT EA prendra vraisemblablement près d ' un milliard de
chiffre d ' affaires à la compagnie, soit moins 10 p . 100 de son
chiffre d ' affaires sur la période 1994-1996 . Certes, Air Inter
doit affronter la concurrence, mais, peut-elle espérer s ' en tirer
seule sur l 'Europe en prenant des marchés aux compagnies
nationales européennes plus rentables ? British Airways a pour
sa part racheté des compagnies locales pour s ' installer, par
filiales interposées, sur les marchés nationaux . N 'apparaît-il pas
indispensabfe qu 'une coordination des deux compagnies, et non
une concurrence fratricide, soit développée à Orly et non pas
seulement à Roissy ? Air Inter réclame un espace de liberté pour
qu ' elle puisse démontrer ses capacités à résister à la concur-
rence . Notamment, elle souhaite se développer sur l ' Europe
(péninsule ibérique et Maghreb) . Dans un contexte de dérégle-
mentation accélérée et face aux profondes inquiétudes des per-
sonnels d 'Air Inter, il lui demande de prendre des initiatives
majeures pour sauver les ailes français es et l ' emploi . Les déci-
sions prises devront alors être élaborées dans la transparence
avec la participation des salariés et des syndicats

Réponse. - Le Gouvernement a décidé en juillet dernier la
création d'une société holding s Groupe Air France », qui
détiendra une participation majoritaire dans les deux compa-
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gaies aériennes Air France et Air Inter, et sera en mesure de
garantir la pleine efficacité de leur stratégie dans le cadre d'un
partenariat privilégié entre ces deux compagnies, et dans le res-
pect de leur spécificité . En outre, aucune entrave ne sera mise à
l'activité d'Air Inter du fait des engagements pris par le Gou-
vernement français dans le cadre de l ' examen par la Commis-
sion européenne de la recapitalisation d'Air France . Parallèle-
ment, Air Inter, qui doit faire face à l'arrivée inéluctable de la
concurrence sur son réseau domestique, prévoit en particulier
d ' exploiter, au-delà de son réseau actuel, de nouvelles liaisons
internationales vers la péninsule ibérique, le Royaume-Uni et le
Maghreb . Cette sortie internationale plus significative d 'Air
Inter lui permettra de se préparer à la création, en 1997, d ' une
grande compagnie européenne, regroupant ies activités d 'Air
Inter et celles du centre de résultat (CDR) Europe d 'Air
France, qui a été annoncée, début septembre, par les présidents
des compagnies Air France et Air Inter.

Transports ferroviaires
(fonctionnement - desserte de la Bretagne -
trains de nuit - suppression - conséquences)

17288. - 1" août 1994 . - La SNCF vient de décider qu ' elle
supprimait, à partir de la fin septembre prochain, les trains de
nuit entre la Bretagne et Paris, aller et retour, cinq jours sur
sept, compensant cette mesure par un changement d ' horaire sur
un corail existant . Dès l ' annonce de cette décision, le conseil
régional de Bretagne, le conseil général du Finistère et le
conseil économique et social de la région ont demandé à la
direction de la SNCF de la reconsidérer . Cette mesure est d ' au-
tant plus surprenante 9u ' elle intervient quelques jours à peine
après l' adoption par I Assemblée nationale du projet de loi
d orientation pour le développement du territoire, qui prévoit,
dans l 'un de ses articles, que l ' Etat établit, pour assurer l ' égal
accès de tous au service public, les objectifs d ' aménagement du
territoire et de services rendus aux usagers que doivent prendre
en compte les établissements et organismes publics et les entre-
prises nationales placés sous sa tutelle chargés d'un service
public » . Ce texte n'est pas encore du droit positif, mais il tra-
duit un souci commun au Gouvernement et au Parlement de
maintenir les services publics, quelles qu'en soient les condi-
tions, afin que tous les citoyens de ce pays, où qu'ils se
trouvent, bénéficient des mêmes services . Cela devrait pouvoir
déjà se traduire dans les actes . C'est la raison pour laquelle
M . Arnaud Canin d ' Honincthun demande à M . le ministre
de l'équipement, des transports et du tourisme de bien vou-
loir lui préciser s ' il ne serait pas possible de maintenir ces trains
de nuit afin que ce service public que représente le transport de
voyageurs continue d ' être assuré sur toutes les lignes reliant la
Bretagne à Paris, quel que soit le jour, quelle que soit l'heure.

Réponse . - Le TGV, qui dessert Brest et Quimper, offre des
relations très commodes et attire un nombre croissant de voya-
geurs . La fréquentation des trains de nuit est, par contre, en
baisse constante depuis 1990 sur ces mêmes relations . Cela a
conduit la SNCF à supprimer la circulation du train de nuit
Brest-Quimper-Paris des lundis aux jeudis et les samedis et à la
maintenir les vendredis et dimanches, jours où la fréquentation
est sensiblement plus importante qu ' en semaine . Les économies
réalisées par cette mesure ont permis la création d ' un aller et
retour en train Corail circulant en semaine et de jour entre la
Bretagne et Paris. Ce train, qui dessert des villes proches de
Paris comme Chartres et Versailles, répond à une forte
demande des familles et des personnes âgées. La SNCF a
informé les collectivités territoriales de ces dispositions au mois
d'avril dernier. Elle conduit par ailleurs actuellement une étude
visant à repositionner l'ensemble de son offre en Bretagne. Les
horaires de tous les trains, de longue distance ou TER, pour-
raient ainsi être modifiés à partir du mois de septembre 1995.

Transports aériens
(Air France - emploi et activité - recapitalisation

conséquences)

Qeestion signalée en Conférence des présidents

17309. - 1" août 1994. - M. Georges Sarre fait part de son
extrême préoccupation à M. le ministre de l'équipement, des

transports et du tourisme à propos des conditions véritable-
ment léonines imposées par la Commission de Bruxelles pour
permettre la recapitalisation d ' Air France. La compagnie n aura
plus de nationale que le nom. Dès maintenant, le Gouverne-
ment pousse à marche forcée vers la privatisation. Et tant pis
pour la casse ! Les hôtels Méridien seront cédés « le couteau
sous la gorge », pour un montant que l'on peut craindre infé-
rieur à leur valeur. Aucune autre aide ne saurait être tolérée :
c'est ainsi que l ' apport de la CDC du début 1993 devra être
remboursé, réduisant la recapitalisation à 18,5 milliards de
francs . Et la commission veillera à ce que le plan de restructu-
ration soit scrupuleusement suivi . Pour autant, cette mise sous
tutelle sert-elle les intérêts de la compagnie ? Bien au contraire.
La voilà livrée pieds et poings liés à ses concurrentes euro-
péennes ; l' engagement de déréguler encore un peu plus l 'accès
à Orly le montre . Contrairement aux autres villes européennes,
et notamment Londres, les autorités françaises viennent d ' ab-
diquer le droit de choisir l ' aéroport de desserte au sein d ' une
même ville . Est-ce là une distorsion insupportable de la sacro-
sainte concurrence ? Ne suffit-il pas que celle-ci soit effective
sur la ligne, comme cela est le cas depuis longtemps entre Paris
et Londres ? Mais surtout, les conditions proposées par la
commission, et que le Premier ministre a acceptées pat avance
dans deux courriers en date des 14 et 17 juillet 1994, portent
l ' arrêt de mort de toute stragégie commerciale des compagnies
aériennes françaises . Au moment où se jouent les grandes
alliances entre compagnies des deux bords de l ' Atlantique (Bri-
tish Airways et US Air, KLM et Northwest, Lufthansa et Uni-
ted Air Lines pour ne prendre que les plus significatives), le
Gouvernement accepte de geler l ' avenir de la compagnie.
Interdiction lui est faite d ' investir dans des compagnies
aériennes ; son offre de transport est gelée dans tout le ciel
européen à son niveau de 1993 (146 appareils, 59 lignes régu-
lières) . Air France n ' aura même pas le droit d' accroître son
offre à destination des pays extra-européens de plus de 2,7 %
par an I Cette mise à mort'touche aussi Air Charter, contrainte
à garder son format de 1993. Par quel raisonnement peut-on
imposer des objectifs de productivité, et refuser dans le même
temps tous les moyens commerciaux d'y parvenir ? Les parts de
marché occupés par Air France risquent dans ces conditions de
se contracter dans les années qui viennent . Alors, le seul poste
sur lequel des gains de productivité seront possibles sera encore
et toujours la réduction des effectifs . Le 28 juillet 1994, s'est
achevé un chapitre de l' histoire du pavillon français. Si Air
France n'est pas vouée à disparaître, les conditions édictées par
Bruxelles et ratifiées par le Gouvernement la condamnent irré-
médiablement à un rôle de second plan dans les ciels européen
et planétaire. La France peut-elle s'y résoudre ? Non . Existe-t-il
des moyens de ne pas abdiquer ? Assurément, même si pour
cela il faudra du temps, du courage et de la volonté . Aussi
l'interroge-t-ii sur trois points : tout d'abord, sur quels articles
des traités de l'Union la commission s'est-elle fondée pour
imposer ces contraintes à Air France? Le risque hypothétique
d ' une distorsion de concurrence rend-il caduque la légitimité
des aides d'Etat prévues par l'article 92 ? Ensuite, comment
accepter que des restrictions commerciales soient imposées à
une seule compagnie alors que : d' autres compagnies ont pu
bénéficier dans le passé d'aides de leurs Etats respectifs sans que
la Commission intervienne ; n ' existe toujours pas une politique
commune des transports ? Enfin, l'un des commissaires souhaite
présenter à l ' automne un projet général de réglementation . Le
Gouvernement en cette matière aurait dei prendre depuis long-
temps déjà des initiatives pour ne pas laisser des conceptions
ultralibérales s'imposer. Entend-il aujourd' hui faire face à cette
échéance pour négocier notamment une organisation ration-
nelle de la concurrence aérienne ?

Réponse. - L'honorable parlementaire n'ignore pas que le
Traité de Rome confère à la Commission européenne, dans ses
articles 92 et 93, des pouvoirs propres en matière d'aides accor-
dées par les Etats. C'est sur le fondement de ces textes, ainsi
que de la jurisprudence de la Cour de . justice des Communau-
tés européennes et des observations présentées tant par le Gou-
vernement français que par les tiers intéressés, que la Commis-
sion européenne a décidé, conformément à la demande du
Gouvernement français, d'accepter un montant de dotation en
capital de 20 milliards de francs pour Air France . Les termes de
la décision de la commission sont comparables à ceux des déci-
sions prises antérieurement dans les autres dossiers de recapita-
lisation de compagnies aériennes à capital public. Par ailleurs,
en mentionnant un projet général de réglementation, l ' hono-
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gable parlementaire désigne sans doute la communication de la
Commission européenne sur les aides d ' Etat dans le secteur de
l ' aviation civile, récemment adoptée par le collège des commis-
saires et qui sera publiée prochainement au Journal officiel des
Communautés européennes. La commission précise régulièrement
les critères qu ' elle entend appliquer dans 1 exercice de ses pou-
voirs dans de tels textes, soit de portée générale, soit relatifs à
un secteur particulier. La communication précitée, qui s ' inscrit
dans cette deuxième catégorie, tient compte des évolutions
observées dans le secteur des transports aériens.

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle -

troisième piste d'atterrissage -
construction - conséquences - environnement)

17578 . - 15 août 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme de lui préciser les perspectives de la mission d 'expertise
complémentaire tendant à examiner les problèmes d ' environne-
ment liés à la construction d ' une troisième piste d ' atterrissage
dans l ' aéroport parisien de Roissy - Charles-de-Gaulle . Cette
mission devait procéder à un examen des avis et observations
émis lors de la consultation des collectivités territoriales concer-
nées . Il devait, par ailleurs, proposer des mesures tendant à
améliorer l ' insertion de la plate-forme de Paris - Charles-de-
Gaulle dans son environnement, dans le cadre d- ce projet de
développement . Ce rapport devait lui être remis « pour la fin
du mois de juin ».

Réponse . - L ' évolution du trafic aérien des aéroports parisiens
conduit à prévoir une nouvelle phase de développement des
infra-structures . C ' est à cet effet que le Gouvernement pré-
cédent avait engagé la révision de l ' avant-projet de plan de
masse de l 'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, pour adapter
l ' extension de la plate-forme en modifiant notamment l ' implan-
tation prévue des futures pistes . En prenant ses fonctions, le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme avait
soumis cet avant-projet à une consultation locale . Prenant
connaissance des interrogations manifestées à l 'occasion de cette
consultation, le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme a confié à M . Feve une mission d ' expertise sur les
conséquences de la mise en oeuvre d 'une troisième piste prévue
dans I avant-projet de masse de l 'aéroport de Paris-Charles-de-
Gaulle . Ce rapport, qui a été intégralement rendu public, met
en évidence les préoccupations des riverains et des élus locaux
en matière de gêne sonore, qu ' il s ' agisse des riverains immé-
diatement concernés ou de ceux situés dans la zone d 'approche,
et principalement dans la vallée de Montmorency . Le rapport
préconise un ensemble de mesures destinées à limiter les nui-
sances phoniques et à améliorer l ' insertion de l ' aéroport dans
son environnement . A l ' issue de cette mission d expertise,
menée dans la plus large concertation, les dispositions suivantes
ont été arrêtées : le Gouvernement écarte définitivement l'hypo-
thèse conduisant pour le long terme à un niveau de trafic de
80 millions de passagers à Roissy-Charles-de-Gaulle ; en
réponse à la demande de Michel Giraud, président de la région
I1c-de-France, une réflexion globale sur les possibilités de
desserte aéroportuaire du grand bassin parisien est engagée.
Dans le cadre de cette réflexion globale seront réexaminées les
conditions et les limites de l ' extension de la plate-forme aéro-
portuaire de Roissy. Cette étude vient d ' être confiée à quatre
personnalités indépendantes, qui pourront faire appel à des
expertises techniques extérieures à 1 administration . Il s ' agira en
effet, au niveau de l ' ensemble du grand bassin parisien, dans le
dialogue, dans le plus grand respect possible des populations
concernées et de 1 environnement, de prévoir les solutions les
plus pertinentes quant au développement futur des infrastruc-
tures aériennes indispensables à 1 économie et à l 'emploi.

Transports ferroviaires
(fonctionnement - desserte de Bollène et d 'Orange)

17705. - 22 août 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme sur l ' inquiétude que suscitent les projets de
suppression de trains ou arrêts de trains en gares d 'Orange et
de Bollène à compter du 25 septembre 1994 . Seul un très petit

nombre de trains supprimés seront remplacés par des trains
express régionaux . A titre d 'exemple, il ne sera plus possible
aux voyageurs sé trouvant en gare d ' Orange de se rendre en
Avignon de 10 h 30 à 14 h 45 ou encore de venir de Mont-
pellier de 8 h 10 à 14 h 30 . De même, les voyageurs au départ
de Bollène ne pourront plus se rendre en Avignon entre S h 20
et 17 h 05 . La mise en oeuvre de l ' ensemble de ces mesures
serait fort préjudiciable aux usagers de la SNCF et surtout aux
nombreux voyageurs qui empruntent journalièrement le réseau
ferroviaire pour des raisons professionnelles et parfois scolaires.
Les dessertes des gares d'Orange et de Bollène sont essentielles
au maintien de la mission des services publics en zones rurales.
Il lui demande de quelle manière précise le Gouvernement
entend répondre aux craintes des voyageurs des gares d ' Orange
et de Bollène.

Réponse . •- L'ouverture de la ligne à grande vitesse de Lyon à
Valence a entraîné le 25 septembre dernier des modifications
importantes de la desserte Paris - Sud de la France . La liaison
Paris - Orange bénéficie d ' un gain de temps d ' une demi-heure
avec un nombre de dessertes inchangées et sera augmentée au
service d ' été 1995, à titre expérimental, d ' une relation directe
par TGV. Les dessertes entre Avignon, Orange et Bollène ainsi
que celles vers Montpellier ont été remaniées en fonction des
trafics constatés . Ainsi, afin de compenser la suppression de
l ' arrêt du train 5003, en gare d ' Orange, pour lequel une accélé-
ration de la vitesse a été demandée, un train a été créé entre
Orange (11 h 35) et Avignon (11 h 56) et une circulation sup-
lémentaire permet de joindre Bollène (8 h 45) à Avignon

( 9 heures) . En ce qui concerne plus spécialement les relations
avec Montpellier, il est possible d ' emprunter un train en corres-
pondance à Avignon pour arriver à Montpellier avant 8 h 30 et
les retours en fin de soirée sont également assurés par corres-
pondance dans cette ville . L ' amélioration future des dessertes
au départ d ' Orange ou de Bollène vers Avignon ou vers Mont-
pellier pourra être étudiée dans le cadre du partenariat qui lie
les régions, organisatrices des transports collectifs régionaux, et
la SNCF .

Politique extérieure
(Bosnie-Herzégovine - Sarajevo - reconstruction -

participation de la France - perspectives)

18299. - 19 septembre 1994. - M. Léonce Deprez
demande à M . le ministre du logement de lui préciser I état
actuel d ' application concrète des travaux de la mission inter-
ministérielle qui s ' est rendue à Sarajevo le 2 juin 1994 pour
faire k point sur la participation française à la reconstruction
de la ville et à la restauration des services urbains, notamment
dans le secteur des aéroports, des transports collectifs, de
l ' urbanisme et des infrastructures routières (La Lettre de la
direction des affaires économiques et internationales, n° 19) -
Question transmise à M. le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme.

Réponse . - A la suite de la mission interministérielle du 2 juin
à laquelle il a participé, le ministère de l ' équipement, des trans-
ports et du tourisme a cherché à consolider les liens qui se sont
établis à cette occasion avec ses homologues bosniaques et à
poursuivre le travail d ' identification des besoins de reconstruc-
tion de la ville. L.a tension persistante à Sarajevo a empêché la
mise en oeuvre de projets de réhabilitation . Les entreprises fran-
çaises qui ont pu achever les études de détail sont prêtes à
intervenir dès que leur sécurité sera assurée . Depuis juin, la
France a maintenu une forte participation au sein de l 'adminis-
tration mise en place par l 'ONU à Sarajevo . Le ministère lie
l 'équipement y a contribué en mettant à la disposition de
M. Eagleton, coordinateur spécial, sous-secrétaire de l ' ONU,
un administrateur chargé de la coordination de l ' ensemble des
experts techniques et un spécialiste des infrastructures aéro-
portuaires . Dans le domaine routier, un accord de coopération
a été signé à Sarajevo le 10 juillet dernier, entre la direction des
routes de la fédération croato-bosniaque et la direction des
routes françaises . De même a été signée une charte de coopéra-
tion entre l ' Ecole nationale des ponts et chaussées et la Faculté
de génie civil de l ' université de Sarajevo . En ce qui concerne la
remise en état de l' aéroport de Sarajevo, une mission de respon-
sables de l 'aviation civile bosniaque est venue, à l ' invitation de
la partie française, rencontrer les opérateurs et industriels fran-
çais . A l ' issue de cette visite . un protocole d ' intention a été
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signé avec Aéroports de Paris, associé à Sofinfra, pou : la réalisa-
tion des études préalables à 4a réhabilitation et au développe-
ment de l ' aéroport de Sarajevo . Dans le domaine ferroviaire les
contacts ont été noués entre la SNCF et son homologue
Z. BIll . Il a été envisagé, à cette occasion, des stages de forma-
tion pour des cadres de la société de chemins de fer bosniaque.

Mer et littoral
(aménagement du littoral -

loi n• 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

18504. - 26 septembre 1994 . - A plusieurs reprises, lors de
la session de printemps dernier, le Gouvernement a été inter-
rogé sur les améliorations qui pourraient être apportées à la loi
littoral de 1986 pour l'application de laquelle des divergences
d ' interprétation se font de plus en plus jour . Cette loi est très
difficilement lisible, tant pour les élus que pour les juristes eux-
mêmes et les tribunaux sont de plus en plus saisis de litiges
concernant son application . Cette matière demande à être amé-
nagée, sinon clarifiée . C'est la raison pour laquelle M . Arnaud
Cazin d ' Honincthun demande à M . le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme s' il ne serait pas oppor-
tun d ' élaborer un guide du littoral destiné à rendre accessible à
tous les procédures et règles en vigueur.

Réponse . - La loi du 3 janvier 1986, votée à l ' unanimité, est
une loi d ' équilibre entre les objectifs d ' aménagement, de pro-
tection et de mise en valeur du littoral . Il est exact que cer-
taines de ses notions et notamment celles relatives aux disposi-
tions d ' urbanisme soulèvent des difficultés d ' interprétation.
Leur prise en compte dans les documents d ' urbanisme passe
nécessairement par une approche globale d ' aménagement du
territoire et réclame des instruments d'analyse et de synthèse
qui prennent en compte les spécificités de chaque littoral (his-
toire, géomorphologie, paysage, risques . . .) . C ' est pourquoi, par
instruction ministérielle du 24 octobre 1991, il a été demandé
aux préfets de veiller à son application, en s 'appuyant sur des
études préalables, adaptées aux enjeux et portant sur des entités
géographiques et économiques homogènes . Par ailleurs, il est
précisé à l ' honorable parlementaire qu ' un dossier « jurispru-
dence administrative illustrée » a été élaboré en septembre 1992
par le ministère de l ' équipement, des transports et du tourisme
et publié aux éditions du Journal officieL Cet ouvrage constitue
un document de référence, qui apporte un certain nombre
d ' éléments pour une lecture éclairée de la loi « littoral », devant
permettre aux élus d 'éviter de s'exposer à des décisions de jus-
tice qui peuvent être extrêmement coûteuses pour leurs
communes . Le ministre de l ' équipement a d'ante part indiqué
son intention de mettre en place une commission composée
d ' élus et d ' agents de i 'Etat pour examiner les conditions d ' ap-
plication des textes réglementaires concernant le littoral . Les
travaux de cette instance pourront contribuer à éclairer cer-
taines difficultés évoquées, voire à proposer des solutions.
Enfin, l ' instauration de directives territoriales d 'aménagement,
prévue par le projet de loi d ' orientation sur le développement
du territoire doit permettre de préciser localement les disposi-
tions de la loi « littoral » et ainsi de mieux prendre en compte
la spécificité propre de chaque littoral.

Taxis
(exercice de la profession - réglementation)

18546. - 26 septembre 1994 . - M. Paul Chollet attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme sur les difficultés que rencontre la profession
des taxis de province . Selon les conclusions du congrès d ' An-
necy des 21 et 22 mai 1994, il apparais que la convention tiers
payant soit très inégalement répartie dans tout le pays . D ' autre
part, il semble que les autorisations de transports occasionnels
de voyageurs créées par la loi n° 82-1153 de 1982 et les décrets
n°' 85-891 et 85-1509 de 1985 soient délivrées arbitrairement
et avec facilité, On constate enfin le très faible pouvoir de la
commission des taxis et des voitures de petite remise du fait de
son seul rôle consultatif à l ' origine d 'avis peu pris en considéra-
tion . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préci-
ser les mesures qu 'il compte prendre s ' agissant de cette commis-
sion, et, plus largement, tl souhaiterait être éclairé sur l 'avancée
des réflexions et des éventuels projets concernant l'évolution de
l'environnement réglementaire de la profession dans son
ensemble .

Taxis
(exercice de la profession - réglementation!

19182. - 10 octobre 1994. - M. Daniel Soulage attire
l ' attention de M. le ministre de l' équipement, des transports
et du tourisme sur la facilité avec laquelle sont délivrées les
autorisations de transport occasionnel de voyageurs créées par la
loi n° 82-1153 de 1982 et les décrets n' 85-891 et n° 85-1509
de 1985, ainsi que toutes autres formes de transport, y compris
les VSL . Il regrette qu' il ne soit pas tenu compte de la situation
réelle des besoins existants, et souhaite que toute demande de
transport occasionnel ou autres fasse l 'objet d ' une étude devant
les commissions municipales ou préfectorales . De plus, il
demande que soit mise en place une organisation coordonnant
les différents ministères de tutelle du taxi et dialoguant avec les
organisations professionnelles pour le transport de personnes à
titre onéreux par des véhicules de dix places . Cette organisation
aurait le pouvoir de présenter des propositions de régle-
mentation et de les faire appliquer.

Réponse . - Pour répondre aux revendications des artisans du
taxi vis-à•vis de la concurrence déloyale qu ' ils estiment leur être
faite par les transporteurs publics routiers de personnes exé-
cutant des services occasionnels à l ' aide de véhicules de moins
de 10 places, conducteur compris, une mission d ' évaluation des
conditions de concurrence entre les différentes catégories de
transporteurs concernés a été confiée le 13 février 1992 au
Conseil national des transports . Le groupe de travail constitué,
sous l 'égide du CNT, de représentants des ministères concer-
nés, des professions (transporteurs publics, taxis, petite remise
et grande remise) et des usagers des transports, a rendu son rap-
port le 9 octobre 1992 . Parmi les conclusions de ce groupe de
travail, plusieurs propositions concernent le ministère chargé
des transports : « Il est proposé de mettre en place une attesta-
tion de capacité pour l 'ensemble des professions . Celle-ci
concernerait notamment les exploitants "de l ' article 5 " (du
décret du 16 août 1985), actuellement dispensés de faire la
preuve de leur compétence et bénéficiant d 'une inscription
quasi automatique. Il est proposé de soumettre les véhicules
autres que les véhicules de transports en commun de personnes
à un contrôle technique périodique . » Ces deux propositions
ont été mises en oeuvre par le décret n° 94-788 du 2 septembre
1994 paru au Journal officiel le 9 septembre 1994.

Transports ferroviaires
(financement - perspectives)

18930. - 10 octobre 1994 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des
transports et du tourisme sur les dispositions du projet de loi
d ' orientation pour le développement du territoire et, plus parti-
culièrement, son article 15 qui prévoit, dans sa deuxième par-
tie, la création d 'un fonds d ' investissement des transports ter-
restres alimenté par une taxe sur les concessionnaires
d ' autoroutes, dont le but serait essentiellement de contribuer au
financement d 'investissements d ' infrastructures ferroviaires . Il
lui demande s ' il ne serait pas plus jutsre d ' accroître les res-
sources de ce secteur dans la mesure où cela s 'avère incontour-
nable par une taxe supplémentaire sur les seuls usagers, dans la
mesure où les fonds publics contribuent déjà, par ailleurs, très
largement au financement de ce mode de transport.

Réponse. - Le projet de loi d 'orientation pour l ' aménagement
et le développement du territoire actuellement en discussion au
Parlement prévoit effectivement la création d 'un fonds d ' inves-
tissement des transports terrestres alimenté par une taxe
de 0,02 franc par kilomètre parcouru sur le réseau autoroutier.
Ce fonds financerait les projets d ' infrastructures ferroviaires à
grande vitesse, le développement du transport combiné et celui
des services ferroviaires régionaux de voyageurs, mais aussi des
investissements sur le réseau routier national, particulièrement
pour favoriser le désenclavement des zones d 'accès difficile. Le
large débat sur l'aménagement du territoire lancé en sep-
tembre 1993 a montré qu'il était de la responsabilité des pou-
voirs publics d ' agir pour que les différents territoires bénéfi-
cient d ' une égalité de chances de développement . Cela implique
une desserte équilibrée par les infrastructures de transport . A
cet égard, il n'est pas de l ' intérêt de la collectivité nationale, ni
des différents professionnels du transport de n 'utiliser qu'un
mode de déplacement, alors que chacun d ' eux a des atouts qu ' il
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convient de promouvoir dans la complémentarité, en veillant
clans le même temps à ce que la concurrence s ' exerce dans des
conditions loyales .

Transports routiers
(transporteurs - attestation de capacité rofessionnel!e

conditions d 'attribution

18956. - 10 octobre 1994 . - M. Philippe Vasseur attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme sur les préoccupations de certains transporteurs
concernant les équivalences pour le diplôme de « capacité » . Ce
diplôme, essentiellement orienté vers la gestion comptable,
garantit un minimum de connaissances du monde du transport.
Certains transporteurs s 'étonnent qu' un chauffeur possédant
dix années d ' activité internationale soit obligé de suivre un
mois de cours puis passer l ' examen, alors qu ' un candidat possé-
dant un BTS action commerciale et ne connaissant pas ce sec-
teur reçoit sa capacité par équivalence . Il lui demande son
sentiment sur ce sujet.

Réponse. - Les différentes attestations de capacité profes-
sionnelle sont délivrées aux personnes ayant fait la preuve
qu ' elles possèdent les compétences requises pour assurer correc-
tement la direction d ' une entreprise du domaine concerné,
selon les modalités fixées par les arrêtés du 20 décembre 1993
relatifs à la délivrance de l ' attestation de capacité profes-
sionnelle permettant l ' exercice des professions de transporteur
public routier de marchandises et de loueur de véhicules indus-
triels, d~ transporteur public routier de personnes, et de
commissionnaire de transport . Ainsi, en ce qui concerne l ' équi-
valence de diplôme, seuls sont acceptés, outre les diplômes spé-
cialisés dans le domaine voulu, les diplômes de niveau bac + 2
comportant au minimum 200 heures de formation à la gestion
d ' entreprise . Afin que l ' attestation de capacité lui soit délivrée,
le titulaire d 'un diplôme non spécialisé doit en outre soit justi-
fier d 'au moins un an d ' expérience professionnelle comme
cadre dans une entreprise du domaine du transport, soit avoir
suivi avec succès un stage d ' un minimum de 40 heures de
réglementation des transports. L'expérience professionnelle
limitée à la conduite de véhicules, même étendue aux transports
internationaux, ne saurait en revanche être considérée comme
suffisante pour l ' acquisition de connaissances et de compétences
nécessaires à la direction d ' une entreprise . Sans qu ' il soit ques-
tion de nier l ' utilité d 'une telle expérience pour la connaissance
du domaine du transport routier, elle ne peut en effet être
jugée équivalente à celle acquise dans des fonctions de direction
d'entreprise exercées pendant au moins 5 ans, condition mini-
male requise pour faire une demande d 'attestation de capacité
sur justification d 'une expérience professionnelle.

Handicapés
(transports - accès - politique et réglementation)

18961 . - 10 octobre 1994 . - M. Philippe Legras souherait
interroger M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la réglementation en matière d ' accessibilité des
transports publics des personnes handicapées et à mobilité
réduite. A l'heure actuelle, seul k cadre bâti (gares, aéroports et
stations de métro) entre dans le champ d 'application de la
réglementation èn vigueur . En revanche, les transports eux-
mêmes n 'ont, jusqu ' alors, fait l ' objet d ' un décret d ' application,
ni d ' un cahier des charges pour rendre effective l 'accessibilité
du matériel roulant (trains, tramways, bus . . .) . Aucune obliga-
tion ne pèse donc sur le transporteur quant à l'embarquement
et au transport de ces personnes dès lors pourtant qu elles se
sont conformées elles-mêmes à l 'obligation de tout usager de
détenir un titre de transport valable . Cela est d ' autant plus cho-
quant lorsqu ' il s'agit de transports dits « publics » . Un arrêt
récent a condamné une compagnie aérienne à verser des dom-
mages-intérêts à Patrick Segal pour avoir refusé de le transpor-
ter alors qu ' il est handicapé moteur, en lui opposant des « rai-
sons de sécurité ». Laisser la jurisprudence seule encadrer cette
accessibilité n ' est pas acceptable . Peut-être serait-il opportun
qu' une réglementation permette l ' application des textes législa-
tifs pour qu'aucun maillon de l ' accessibilité ne fasse défaut et

que soit facilitée l ' intégration scolaire, professionnelle, cultu-
relle et sociale des personnes handicapées . Il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il entend prendre à ce sujet.

Réponse. - La loi d ' orientation en faveur des personnes han-
dicapées du 30 juin 1975 a été complétée, dans le secteur des
transports en commun, par le décret du 9 décembre 1978 . Ce
décret fixe les mesures destinées à adapter les services de trans-
port public aux déplacements des personnes handicapées ; il
prévoit notamment l'établissement de programmes d ' aménage-
ment des installations et services, destinés à améliorer l 'accessi-
bilité des services réguliers de transport public aux personnes
handicapées, mais - il convient de le souligner - seulement
dans la mesure où les contraintes d ' exploitation ne sont pas
manifestement incompatibles avec la nature méme du handicap.
Les mesures à mettre en oeuvre, pour ce faire, peuvent concer-
ner aussi bien l ' aménagement et l'équipement des installations
d 'accès aux véhicules que l' aménagement des véhicules existants
ou la mise en service de véhicules adaptés . Les programmes
dont il est question doivent donc tenir compte à la fois, d 'une
part, d 'une priorité clairement affirmée, l ' intégration sociale des
handicapés, qui est une obligation nationale, et, d 'autre part,
des contraintes dues au poids du passé . Si l 'on prend pour
exemple la région Ile-de-France, qui concentre une grande par-
tie de la population du pays, il est clair que le coût financier de
la mise en accessibilité du métro est considérable . Il en est de
même pour les lignes de banlieue de la SNCF sur lesquelles cir-
culent des matériels roulants dont l ' hétérogénéité rend ineffi-
cace toute mesure de rehaussement des quais . Dans ces condi-
tions, l ' accessibilité des réseaux de transports en commun ne
saurait être qu ' un objectif vers lequel tendre. Il ne peut être
réalisé que progressivement . A cet effet, des programmes d' in-
vestissements pluriannuels pnt eté établis sous l ' égide du Syndi-
cat des transports parisiens ; leur mise en oeuvre est régulière-
ment suivie par les pouvoirs publics . L ' étape actuelle consiste
en la réalisation d'un « réseau noyau », qui a pour ambition de
rendre accessibles 60 à 80 gares réparties de manière à per-
mettre un maillage harmonieux de toute 1'11e-de-France grâce à
des radiales en correspondance avec des lignes de métro cir-
culaires, sur lesquelles l ' accessibilité des stations les plus impor-
tantes sera elle aussi recherchée.

l 'axis
(taxis ruraux - politique et réglementation)

19063. - 10 octobre 1994. - M. Daniel Soulage attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports
et du tourisme sur l ' importance que recouvrent les taxis ruraux
en matière de service de proximité à l ' attention des personnes
âgées isolées, et met en évidence le fait que, de par leur action,
ils freinent la désertification de zones rurales, cela d ' autant plus
qu ' ils sont présents de jour comme de nuit . C ' est pourquoi il
demande que soit reconnue l ' importance des services rendus par
les taxis dans le tissu rural, notamment dans le transport des
malades assis. Il demande, qui plus est, que les marchés publics
soient attribués en priorité aux taxis ruraux, principalement les
transports scolaires et ceux à destination d ' établissements spé-
cialisés.

Réponse. - Le ministère de l ' équipement, des transports et du
tourisme est tout à fait conscient de l ' importance des services
rendus par les taxis ruraux dans le tissu communal . Le décret
du 16 août 1985 modifié a d 'ailleurs facilité l ' inscription de ces
taxis au registre des transports publics routiers de personnes et
a ainsi permis aux autorités organisatrices de faire régulièrement
appel à eux pour l ' exécution des services qu ' elles organisent . En
revanche, l ' attribution prioritaire des services de transports sco-
laires à ces mêmes taxis ruraux serait contraire, d'une part aux
lois de décentralisation qui ont donné tout pouvoir d ' organisa-
tion dans ce domaine aux collectivités territoriales, d ' autre part
à la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la cor-
ruption et à la transparence de la vie économique et des procé-
dures publiques, ainsi qu ' aux directives communautaires rela-
tives aux marchés publics.
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Transports ferroviaires
(transport de voyageurs -

billets combinés avion-train - perspectives)

19301 . - 17 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports
et du tourisme sut l'opportunité de fusionner le système infor-
matique de réservations de la SNCF avec les grands réseaux
électroniques de réservation aériens . En faisant arriver ses TGV
au pied des av :ns - à Lyon-Satolas depuis fin juin ; à Roissy
en novembre prochain -, la SNCF découvre qu ' il existe des sys-
tèmes de réservation qui quadrillent la planète. De ce fait, le
train doit savoir s ' il se marie à l 'avion ou s' il préfère l ' ignorer.
Pour l ' instant, la SNCF a choisi la seconde solution . Tant que
le train et l ' avion avaient des réseaux disjoints, la volonté de la
SNCF de maîtriser de bout en bout la distribution de ses billets
se tenait parfaitement . Dès lors que le train peut contribuer à
remplir les avions d ' Air France ou des autres compagnies
aériennes, et que, à l ' inverse, les passagers venus du monde
entier sont susceptibles de monter dans un TGV plutôt eue
dans un appareil d ' Air Inter - filiale d ' Air France -, la question
se pose à nouveau . Pour mener la passerelle de débarquement
devant le marchepied du TGV, le plus simple serait que le
voyageur en partance de Tokyo, Chicago ou Honolulu et dési-
rant se rendre à Lyon, Bordeaux ou Lille ait le choix entre tin
billet couplé avion-avion ou avion-train sans que le guichetier
ait à se « promener » dans deux systèmes de réservation dif-
férents, l 'un pour ! 'avion, l 'autre pour le train . En bonne
logique, la SNCF serait même le premier bénéficiaire de la
connexion de Socrate aux systèmes aériens Amadeus, Galileo,
Sabre ou System One. Techniquement, la SNCF le reconnaît,
il n ' y a aucune difficulté majeure . Socrate est d ' ailleurs un
dérivé de Sabre, le logiciel de réservation d 'Americen Airlines.
La première objection de la SNCF est économique . L'entreprise
a dépensé 1,3 milliard de francs pour mettre Socrate au point.
Elle dispose donc de son propre systèfne de réservation et se
demande pourquoi elle devrait aujourd ' hui payer les services
d 'un système de réservation mondial . Pourtant, à l 'heure où
gares et aérogares se rapprochent, usagers et guichetiers ne s' en
porteraient que mieux! Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer l 'état de ses réflexions sur la réalisation
d ' un système de réservation commun, sachant qu ' il serait vive-
ment souhaitable de ne pas revivre le mauvais scénario des
années où la ligne B du RER, celle qui dessert l ' aéroport de
Roissy, avait dû s'arrêter à quelques kilomètres des pistes, obli-
geant le voyageur à descendre du train pour monter dans un
bus avant de s ' approcher des avions, le monde des aéronefs
ayant refusé d 'ouvrir les portes de son domaine à celui du che-
min de fer.

Réponse. - La mise en service progressive des TGV a conduit
la SNCF à se doter d'un nouveau système de distribution,
Socrate, afin, d 'une part, de répondre à la croissance des
demandes consécutives au développement des TGV et, d 'autre
part, de disposer d ' un outil moderne et intégré de distribution
améliorant la qualité des prestations offertes et correspondant
au mode de transport moderne qu 'est le TGV. De leur côté, les
compagnies aériennes disposent de leurs propres outils de dis-
tribution adaptés aux besoins de l 'offre aérienne et de la
demande des usagers de l ' avion . Il est clair que l ' évolution
future en matière de transport intégrera de plus en plus la
notion d ' intermodalité entre les différents moyens de trans-
port : aérien, ferroviaire ou routier . La construction et la mise
en service de la gare « Aéroport Charles-de-Gaulle TGV » vont
bien dans ce sens . Il en est de même de la pare TGV de Sato-
las. Toutefois, à chaque étape de cette évolution vers la complé-
mentarité entre les modes de transport apparaissent des diffi-
cultés que les transporteurs doivent surmonter. A l ' heure
actuelle, compte tenu de contraintes techniques, il n'est pas
possible d 'intégrer sur un même titre de transport les éléments
relatifs à un trajet combinant le train et l'avion, ou l'avion et le
train, de sorte que le voyageur prenant l'un de ces modes de
transport en continuation de l'autre dispose d'un dossier voyage
dans lequel se trouvent deux titres de transport . Des informa-
tions obtenues auprès des transporteurs, il apparaît clairement
que les uns et les autres recherchent les solutions qui permet-
tront aux usagers de disposer d'un titre de transport unique
lorsqu'ils utiliseront consécutivement deux ou plusieurs modes
de transport. Le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme attache une importance particulière à l 'amélioration

de la qualité du service rendu aux usagers, ce que permettront
toutes les mesures allant dans le sens de la complémentarité et
d ' une meilleure intégration des différents modes de transport.

Architecture
(architectes - accès aux marchés étrangers - perspectives)

19433. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur la situation des
architectes qui sont confrontés à un certain nombre de diffi-
cultés pour accéder aux marchés étrangers . Soulignant l 'intérêt
et l ' importance du groupe de travail dont I objectif était
« d 'examiner les problèmes techniques et financiers rencontrés
par les architectes exportateurs et de proposer des voies de solu-
tions propres à améliorer les conditions d 'exercice de la profes-
sion et à maintenir durablement sa présence à l ' exportation
(La Lettre de la direction des affaires économiques et inter-
nationales, n° 18, mai 1994), il lui demande de lui en préciser
les perspectives et les échéances - Question transmise à M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - A la demande des professionnels, le ministère de
l ' équipement, des transports et du tourisme a mis en place un
groupe de travail sur l ' exportation française d'architecture afin
d ' examiner les obstacles rencontrés et de formuler des proposi-
tions de nature à améliorer les conditions d'exercfte de la pro-
fession et à maintenir durablement sa présence à l ' exportation.
Ce groupe de travail, composé de représentants des professions
de 1 architecture, de l ' ingénierie technique et financière et du
bâtiment et des travaux publics, examine plus particulièrement
les conditions de recueil et de diffusion de l ' information, de
promotion de la profession à l ' exportation, de développement
d ' une maîtrise d oeuvre complété et de partenariat avec les
entreprises de bâtiment et de travaux publics présentes à
l 'étranger ainsi que les problèmes liés au droit d 'exercice de la
profession d 'architecte et aux régimes d 'assurance. Il doit
rendre ses conclusions pour la fin de l'année 1994.

Urbanisme
(POS - implantations groupées d 'habitations légères -

réglementation)

19638. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte demande
à M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme de bien vouloir lui indiquer s ' il est possible, dans les
communes dotées d ' un POS, de réaliser des implantations
groupées d ' habitations légères de loisirs sur des terrains d ' ac-
cueil aménagés, même en dehors des parties urbanisées, et ce
dans le respect des conditions prévues par l' article L. 111-1 et 2
du code de l ' urbanisme.

Réponse. - Dans les communes dotées d'un plan d'occupa-
tion des sols (POS), il est possible de réaliser des opérations
groupées d ' habitations légères de loisirs dans des terrains amé-
nagés pour leur accueil, à condition que le règlement de la zone
d 'implantation admette de telles constructions . Une telle zone
peut être située en dehors des parties urbanisées de la
commune, dès lors que les contraintes relatives à ce type d ' ins-
tallation ont été prises en compte dans le règlement de zone,
notamment en ce qui concerne la protection des sites, l'intégra-
tion dans l ' environnement, la protection contre les risques
naturels et technologiques . Ces constructions ne pouvant s im-
planter que dans un cadre collectif, il convient, en outre, de se
référer aux dispositions de l ' article R . 444-3 du code de l'urba-
nisme qui précisent les conditions dans lesquelles les habita-
tions légères de loisirs peuvent être accueillies dans les terrains
aménagés, c ' est-à-dire dans les terrains de camping et de carava-
nage permanents autorisés, conformément à la réglementation
applicable à ce mode d 'hébergement, (à la condition que le
nombre des habitations légères soit inférieur à 35 ou 20 p . 100
du nombre d ' emplacements), dans les terrains affectés spéciale-
ment à cet usage, et dans les villages de vacances classés en
hébergement léger et dans les dépendances des maisons fami-
liales de vacances agréées, conformément à la réglementation
applicable à ces modes d ' hébergement, quel que soit le nombre
des habitations légères. Par ailleurs, les dispositions de
l'article L. 111-1-2 du code de l'urbanisme ne sont pas appli-
cables dès kirs qu'il existe un POS approuvé .
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FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(concours - limites d 'âge - chômeurs de longue durée)

Question signalée en Conférence des présidents

18374. - 19 septembre 1994 . - M . Michel Fromet appelle
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur les
conséquences, pour les chômeurs de longue durée, de l ' applica-
tion d une limite d ' âge pour l 'accès aux concours administratifs.
Dans une question écrite parue au Journal officiel le 18 juillet
1994, sous le numéro 16775, il appelait son attention sur le
facteur d ' exclusion que représente I application de ces critères à
des personnes en grande difficulté . Il a pris connaissance avec
attention de la réponse du ministre parue au Journal officiel le
8 août 1994 . Toutefois, cette réponse n 'est pas satisfaisante . En
effet," les chiffres les plus récents concernant le chômage de
longue durée font apparaître une augmentation sans précédent
de cette catégorie de chômeurs . . De plus, toutes les études
confirment que les chances de réinsertion sur le marché du tra-
vail sont d 'alitant plus faibles que la période de chômage est
longue. Ces personnes cumulent de nombreux handicaps et
notamment lem- âge . Placées devant des difficultés excep-
tionnelles, elles doivent pouvoir bénéficier de mesures excep-
tionnelles . Le ministère de l ' éducation nationale a considérable-
ment assoupli les conditions d ' âge nécessaires pour l ' accès aux
concours administratifs. Dans certains cas, les conditions de
titres universitaires et de diplômes ont été supprirpées . Une
extension de ces mesures à tous les départements ministériels
serait susceptible d ' offrir de nouvelles chances et de nouveaux
espoirs à des personnes qui se désespèrent . Il souhaite savoir si
une telle mesure est envisagée.

Réponse. - Un certain nombre de dispositions législatives ou
réglementaires permettent, pour tenir compte de certaines
situations particulières, de reporter les limites d ' âge de recrute-
ment . C 'est ainsi que, outre les législations sur les services mili-
taires et les charges de famille qui autorisent les reculs de limite
d 'âge d 'une durée égale au service national légal et/ou d 'une
année par enfant à charge, des dispositions ont été prises en vue
de supprimer les limites d ' âge en faveur des femmes mères de
trois enfants et plus, veuves, divorcées, célibataires avec un
enfant à charge, placées dans l 'obligation de travailler, et pour
les handicapés . Par ailleurs, le décret n° 81-317 du 7 avril
1981, pris en application de l ' article 2 de la loi n° 80-490 du
1" juillet 1980 portant diverses dispositions en faveur de cer-
taines catégories de femmes et de personnes chargées de famille,
a rendu inopposable la condition de diplôme pour les mères de
famille d 'au moins trois enfants qu'elles élèvent ou ont élevés
effecti"ement, pour l ' accès aux concours de l ' Etat, des départe-
ments, des communes, des établissements publics nationaux,
départementaux et communaux, de toute collectivité publique
et de tout établissement en dépendant, de toute société natio-
nale ou d ' économie mixte . En outre, les aménagements au prin-
cipe des limites d 'âge permettent d ' ores et déjà de recruter sans
condition d ' âge les personnels enseignants, d ' éducation et
d ' orientation des lycées, collèges et écoles . Ii convient de préci-
ser que le nombre de postes offerts aux concours externes de la
fonction publique de 1 Etat, au titre de l ' année 1994, s ' est élevé
à 43 400 toutes catégories confondues . Sur les 35 280 pestes
offerts en catégorie A, 31 220, soit 88 p . 100, concernent les
personnels enseignants, d ' éducation et d orientation des lycées,
collèges et écoles . Enfin, et cette disposition constitue une
mesure novatrice qui va tout à fait dans le sens souhaité par
l ' honorable parlementaire, un décret fixant les dispositions sta-
tutaires communes applicables aux corps des secrétaires admi-
nistratifs des administrations de l ' Etat et à certains corps ana -
logues (corps classés dans la catégorie B), dont la publication
est imminente, supprime la condition d 'âge pour l 'accès au
concours externe . Compte tenu du principe de carrière qui pré-
side à l'organisation de la fonction publique française, il ne
paraît pas possible d ' aller au-delà et il n ' est donc pas envisagé
d'étendre davantage les dérogations au principe des limites
d'âge.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(publications - publications en braille - développement -

communication aux fonctionnaires)

18453. - 26 septembre 1994 . - Particulièrement attaché à
. l ' amélioration des conditions de vie des handicapés, M . Pierre

Pascallon souhaite attirer l ' attention de M. k ministre de la
fonction publique sur la difficulté d 'accès qu ' éprouvent beau-
coup de fonctionnaires non voyants pour accéder à la docu-
tnentation provenant d ' autres ministères que le ministère de
l ' intérieur. Ce ministère dispose, en effet, d ' une imprimerie en
braille, mais il ne diffuse gratuitement les documents imprimés
en braille qu ' aux fonctionnaires du ministère de l ' intérieur, sur
!a demande de leur chef de bureau . Il est plus difficile aux
autres fonctionnaires d'y avoir accès, d ' autant qu ' ils doivent
acquitter le prix de ces documents . Tous les fonctionnaires non
voyants, de quelque ministère qu ' ils soient, doivent pouvoir
accéder facilement à tous les documents qui peuvent leur être
utiles . Il lui demande s' il envisage d ' étendre les services de l 'im-
primerie en braille du ministère de l ' intérieur à tous les minis-
tères, notamment dans la perspective de l 'élection présidentielle
de 1995.

Réponse. - L' insertion des personnes handicapées, et en parti-
culier des non-voyants, dans la fonction publique constitue une
priorité pour le Gouvernement. Un rapport de l ' inspection
générale des affaires sociales au ministre de la fonction publique
sur l ' insertion des handicapés dans la fonction publique, qui a
récemment été remis au ministre de la fonction publique, for-
mule un certain nombre de propositions telles que : avoir une
meilleure connaissance des handicapés dans la fonction
publique afin de mieux les insérer, responsabiliser les ministères
à l ' emploi effectif de handicapés, et, pour ce faire, améliorer les
procédures de recrutement applicables, mettre en place au sein
de chaque ministère une mission handicapés et inciter les admi-
nistrations à avoir recours aux prestations des organismes de
travail protégé . Le rapport préconise, en outre, de prendre un
certain nombre de mesures d ' accompagnement visant à faciliter
l ' insertion de handicapés dans les services administratifs, telles
que, notamment, l ' octroi d 'aides techniques et d 'aides à la
communication, en particulier pour les non-voyants . C ' est dans
ce cadre qu ' il convient de prévoir et de mettre en oeuvre les
actions permettant de faciliter l ' accès à la documentation pour
les handicapés dans l ' exercice de leur travail . Ainsi que l 'expose
l ' honorable parlementaire, certaines réalisations ont déjà été
faites au profit des agents non-voyants pour leur permettre en
particulier d ' accéder à la documentation administrative. Tel est
effectivement le cas de l ' imprimerie Braille relevant du minis-
tère de l ' intérieur et de l ' aménagement du territoire et située à
la sous-préfecture d' Etampes . Cette imprimerie réalise un tra-
vail remarquable au profits des agents relevant de cette admi-
nistration . Afin d 'étudier dans quelles mesures et selon quelles
modalités les prestations effectuées par cette imprimerie pour-
raient être étendues à des agents non-voyants relevant d ' autres
ministères, il a été décidé de mettre en place un groupe de tra-
vail composé de représentants des ministères de la fonction
publique et de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire. Ce
groupe de travail aura également pour mission d 'examiner
quelle pourrait être la structure à donner à cette imprimerie si
celle-ci était amenée à étendre son champ d' intervention au
profit d 'agents relevant de plusieurs ministères.

Fonctionnaires et agents publics
(handicapés - aveugles - actés rt la documentation)

19930 . -• 31 octobre 1994. - M. François Grosdidier
appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique
sur les difficultés matérielles rencontrées par les personnes non
voyantes dans leur recherche documentaire . En effet, depuis
plusieurs années, les handicapés visuels ont démontré leur capa-
cité à vouloir s ' intégrer sur le plan professionnel au même titre
que les autres personnes . L' Etat a fait un effort en ce sens, en
procédant à l' adaptation de ses structures et en les modernisant,
afin de mieux aider les fonctionnaires non-voyants . Cependant,
le service documentaire constitue un domaine qui n'est pas
encore véritablement accessible . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les perspectives de son
action ministérielle visant à faciliter l'accès aux fonctionnaires
non-voyants à la documentation, et, en particulier, l'accès au
Journal officiel de la République française.
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Réponse . - L ' insertion des personnes handicapées et en parti-
culier des non-voyants dans la fonction publique, constitue une
priorité pour le Gouvernement . C ' est dans ce but et afin de
créer une nouvelle dynamique en la matière qu 'il a été récem-
ment confié à l ' inspection générale de l ' administration et à
l ' inspection générale des affaires sociales, une mission visant à
formuler toutes propositions concrètes utiles . Le rapport remis
formule un certain nombre de propositions telles que : avoir
une meilleure connaissance des handicapés dans la fonction
publique afin de mieux les insérer, responsabiliser les ministères
à l ' emploi effectif de handicapés, et, pour ce faire, améliorer les
procédures de recrutement applicables, mettre en place au sein
de chaque ministère une mission handicapés et inciter les admi-
nistrations à avoir recours aux prestations des organismes de
travail protégé. Le rapport préconise, en outre, de prendre un
certain nombre de mesures d'accompagnement visant à faciliter
l' insertion de handicapés dans les services administratifs, telles
que notamment l'octroi d ' aides techniques et d 'aides à la
communication en particulier pour les malvoyants . C ' est dans
ce cadre qu ' il convient de prévoir et de mettre en oeuvre les
actions permettant, comme le souhaite l ' auteur de la question
écrite, de faciliter l ' accès à la documentation pour les handica-
pés dans l ' exercice de leur travail . Dans le cadre des crédits
existants, un certain nombre de réalisations ont déjà été faites
au profit des agents non voyants, telle que la mise en place, à la
sous-préfecture d 'Etampes, de matériels perfectionnés destinés à
éditer des documents en braille au profit des agents du minis-
tère de l ' intérieur, et l ' installation d ' applications informatiques
permettant l ' usage de clavier « vision-braille» au sein d 'un cer-
tain nombre d ' administrations et d'établissements publics . 1l
convient cependant de multiplier les efforts en liaison avec les
associations de handicapés directement concernées, afin de
réduire au maximum les difficultés rencontrées par les handica-
pés dans l ' exercice quotidien de leurs fonctions . Une série de
mesures concrètes sur l ' ensemble de ces sujets sont en cours
d 'examen et devraient être prochainement arrêtées après concer-
tation avec les organisations syndicales représentatives.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles
(pièces d 'équipements - pneumatiques -

emploi et activité - concurrence étrangère)

Question signalée en Conf rence des présidents

14932. - 6 juin 1994. - M. Yves Van Haecke appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' évolution des
importations de pneumatiques de tourisme neufs . Les dernières
statistiques connues mettent en évidence une progression de
l0 p. 100 des importations de pneumatiques entre 1992
et 1993 . Cet état de fait semble assez préjudiciable aux produc-
teurs qui utilisent de la main-d ' oeuvre française . En effet, il faut
remarquer que !es producteurs de certains pays à faible protec-
tion sociale tels que la Slovénie, la Corée du Sud ou la Pologne
ont très largement doublé leurs ventes sur ce marché . Il lui
demande, en conséquence, ce qu ' il compte faire pour garantir
des débouchés aux producteurs français qui ont par ailleurs vu
leurs exportations largement diminuer l ' an dernier.

Réponse. - L ' examen des statistiques de flux d'importations
en France de pneumatiques neufs de tourisme laisse apparaître
une baisse de 2,5 p. 100 du montant, en quantités, de nos
importations entre 1992 et 1993 : 110 490 tonnes pour 1992
et 107 720 tonnes en 1993 . Dans ce contexte de légère diminu-
tion, les importations en provenance de Corée du Sud, de
Pologne et de Slovénie ont crû de façon sensible de 1992
à 1993. Mais cette évolution doit être placée en perspective
dans la mesure où les importations en provenance d Asie n 'ont
représenté, en 1993, que 11,4 p . 100 de nos importations
totales, tandis que nos achats dans les pays de l 'Est atteignaient,
quant à eux, 4,9 p . i00 de ces mêmes importations . Il faut rap-
peler en parallèle que les importations en provenance de
'Union européenne ont représenté, à elles seules, l 'an dernier
79,8 p . 100 de nos importations totales . La croissance des
importations en provenance de Corée du Sud, de Pologne ou

de Slovénie s ' explique bien sûr par des différences de condi-
tions économiques et des coûts de fabrication qui permettent
aux producteurs de ces pays d ' offrir des produits à des prix très
concurrentiels sans pour cela qu ' il y ait « dumping» . L accrois-
sement de la capacité de production de ces pays doit bien
entendu être examiné avec soin, tout comme l 'évolution, tri-
mestre par trimestre, de leurs ventes sur le marché français afin
que, le cas échéant, les mesures adéquates puissent être étudiées
en liaison avec les services de la commission de l ' Union euro-
péenne .

Commerce extérieur
(importations -- pays utilisant le travail des enfants -

politique et réglementation)

17608 . - 15 août 1994 . - Dans une réponse du 20 juin der-
nier à sa question écrite du 11 octobre 1993, M . le ministre
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur avait indiqué que « la prise en compte de
la dimension sociale dans le système des références énéralisées
de la Communauté méritait d ' être étu âiée » . M. jean-Pierre
Brard lui demande, en conséquence, si le gouvernement fran-
çais a souhaité l ' inscription à l 'ordre du jour du travail de .
l ' Union européenne la mise en place d 'un système qui permet-
trait de contrôler, voire interdire, les importations en prove-
nance de pays utilisant de la main-d ' oeuvre infantile, afin qu ' il
soit mis un terme, le plus rapidement possible, à ces pratiques
esclavagistes.

Réponse. - Les autorités françaises portent un grand intérêt à
la question des liens entre le commerce et les questions sociales.
En effet, la France a particulièrement insisté pour que la ques-
tion des normes sociales soit inscrite dans le programme de tra-
vail de la future Organisation mondiale du commerce (OMC).
A Marrakech, lors de la signature des accords du GAT1, le
principe a été posé que, sous l ' égide de l ' OMC, des travaux
seraient menés sur le lien entre les échanges internationaux et
les normes sociales minimales, le non-respect des secondes pou-
vant entraîner une limitation de la liberté des premiers.
L ' objectif prioritaire des autorités franç'aises sur ces questions
délicates doit être de développer la concertation pour aboutir à
une meilleure compréhension des problèmes et à une approche
internationale commune . Les autorités françaises sont, en outre,
favorables à une coopération internationale accrue dans ce
domaine afin d ' éviter la multiplication des initiatives unilaté-
rales . bilatérales ou régionales, qui remettraient en cause le sys-
tème multilatéral des échanges . Au cours de la dernière réunion
ministérielle de l ' Organisation de coopération et de développe-
ment économique (OCDE), les autorités françaises ont obtenu
que cette question fasse l 'objet d ' une étude spécifique de la part

e cette organisation et qu 'un rapport soit élaboré dans la pers-
pective de la prochaine réunion ministérielle en 1995 afin
d 'analyser les moyens d 'action dans ce domaine. En marge de
cette réunion, le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur et son homologue
américain sont convenus de mettre en place un projet de travail
bilatéral réunissant des représentants de l ' administration, du
patronat et des syndicats pour accélérer et faciliter les dis-
cussions qui vont avoir lieu à l 'OMC sur ce sujet . De son côté,
l ' Organisation internationale du travail, par ailleurs, a décidé de
réunir un groupe de travail sur « la dimension sociale de la libé-
ralisation du commerce international » lors d 'une prochaine
réunion, en novembre . Enfin, à Naples, les pays membres du
G7 ont confirmé, en juillet dernier, leur souhait de voir « dans
le cadre des activités de la nouvelle OMC » améliorer notre
compréhension des nouveaux sujets, à commencer pour
l 'emploi et la clause sociale et leurs effets sur les politiques
commerciales » . L'objectif des travaux dans les différentes ins-
tances internationales est de définir des critères acceptables par
tous en associant les pays en développement et les pays indus-
trialisés . Au niveau communautaire, la proposition du nouveau
schéma du système de préférences généralisées prévoit des inci-
tations commerciales pour les pays qui élèveraient le niveau de
leur protection sociale . Le Gouvernement français a indiqué

qu'un tel mécanisme d'incitation ne pouvait être acceptable que
s il était accompagné de sanctions en cas de manquement . A
défaut, en effet, cela reviendrait à légitimer le fait que le non-
respect des normes sociales est une situation normale et légale.
La position française se heurte à l ' opposition de nombreus Etats
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membres de l ' Union européenne . C ' est la raison pour laquelle
nous devons, avec détermination, maintenir notre position à
Bruxelles comme dans les enceintes multilatérales qui peuvent
promouvoir le concept de clause sociale.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(industrie et P e: T: fonctionnement -

France Télécom et La Poste - agences -
sectorisation - conséquences)

18238 . - 19 septembre 1994 . - M. Pierre Hellier souhaite
faire part de son étonnement à M . le ministre de l 'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur
quant à l ' attitude de certains services de France Télécom d 'une
part, et de La Poste d ' autre part, qui refusent de vendre des
produits à des clients au seul motif que ceux-ci ne sont pas
domiciliés dans la circonscription du service en question . Ainsi,
tout récemment, les habitants d ' une commune de la Sarthe,
voisine de quelques kilomètres seulement de la ville d 'Alençon,
chef-lieu de l ' Orne, se sont rendus au sein de l ' agence France
Télécom de cette ville pour y faire l ' acquisition d' un poste télé-
phonique et d ' un télécopieur. Les agents de France Télécom
présents à l'accueil ont alors refusé de vendre lesdits produits à
ces personnes au motif que celles-ci étant domiciliées dans la
Sarthe, elles devaient s ' adresser à l ' agence France Télécom de
leur département, à savoir l ' agence du Mans, distante de leur
domicile de 50 kilomètres . Un autre exemple récent concernait
cette fois l ' administration de La Poste qui a refusé à des clients
de leur vendre des timbress en assez grande quantité, là encore
au motif que lesdits clients n 'étaient pas domiciliés dans le can-
ton où se trouvait ce bureau de poste et que ceux-ci devaient
donc s ' adresser directement à l 'agence fin ,ale de leur lieu de
domicile . Ces deux exemples suscitent de nombreuses inter-
rogations au moment mrne où un vaste débat sur l ' aménage-
ment du territoire s 'est engagé dans notre pays et alors que 1 on
parle de l 'ouverture les frontières vers une Europe unie
puisque, semble-t-il, localement de nouvelles frontières pure-
ment artificielles semblent se faire jour, empêchant ainsi tout
citoyen d'obtenir de la part de l 'administration de l ' Etat des
services qu ' il serait en droit d ' attendre. Aussi, il lui demande de
lui indiquer s ' il existe des textes stipulant qu'un client d ' un ser-
vice public doit être domicilié dans le ressort même de ce ser-
vice pour obtenir satisfaction et dans l 'hypothèse où ce texte
existerait, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures
pour remédier à cette situation qui, bien entendu, alourdit sen-
siblement le fonctionnement de nos administrations.

Réponse. - S ' agissant de France Télécom, l ' assurance peut
être donnée à l ' honorable parlementaire que, dès lors qu ' il
s ' agit de vente de produits (et non de souscriptions d 'abonne-
ments liées pour le moment à une compétence territoriale),
aucune discrimination n ' est faite quant au domicile du client.
En ce qui concerne La Poste, cette dernière ne limite pas la
vente en gros des timbres-poste aux seuls bureaux de domicilia-
tion de ses clients ; une telle mesure irait à l 'encontre de ses
propres intérêts. Les seules restrictions posées concernent le
règlement par chèque des achats de timb r es . Dans ce cas,
La Poste se trouve dans l 'obligation de s ' entourer de quelques
précautions élémentaires si le client n 'est pas connu des ser-
vices . Les dispositions réglementaires qui régissent les modalités
d ' acceptation des chèques remis au guichet en règlement d 'opé-
rations (dernière instruction en date du 16 novembre 1982), et
qui ont apporté une certaine libéralisation dans ce domaine,
admettent le règlement par chèque dans n ' importe quel bureau
où l ' usager en formule l demande juqu'à un montant d'achat
correspondant à 500 fois la taxe d'affranchissement d'une lettre
du premier échelon de poids du régime intérieur, soit 1 400 F
actuellement ; au-delà de cette valeur, l 'opération ne peut se
faire qu ' au bureau de poste d ' instance dont dépend le domicile
du titulaire du compte si le présentateur est inconnu . A contra-
rio, cette mesure ne s'applique pas si le client est notoirement
connu ou si un dossier de société out une signature ont été
déposés dans le bureau où il se présente . Enfin, il faut noter
que, depuis la réforme de La Poste, les chefs d 'établissement
disposent d'une réelle marge d'appréciation pour tenir compte
des spécificités locales .

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - Paris)

18511 . - 26 septembre 1994. M. Laurent Dominati attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les protesta-
tions émanant de nombreux usagers, auxquels sont imposées,
aux heures d ' affluence dans les bureaux de poste . notamment
en certains quartiers du centre de Paris, des attentes d ' une
durée tout à fait excessive, qui tiennent à l'insuffisance numé-
rique du personnel, à l ' inadaptation de ses horaires de travail
en fonction de l ' importance de la fréquentation du public et.
enfin, à la banalisation des opérations de type bancaire, quel-
quefois longues et complexes, effectuées indifféremment à tous
les guichets de ces bureaux . Il lui demande si une modulation
des tableaux de service des agents ne permettrait pas une orga-
nisation mieux adaptée aux besoins des usagers, propre à satis-
faire, dans de meilleures conditions, la demande du public aux
heures de pointe et si la spécificité des opérations financières ou
bancaires effectuées à la poste ne justifierait pas la création de
guichets spécialisés dans le traitement de prestations de cette
nature.

Réponse. - Le réseau des bureaux de poste dans le centre de
Paris est particulièrement dense . Dans les quatre premiers
arrondissements, 19 bureaux sont ouverts de 8 heures
à 19 heures . Par ailleurs, les guichets de la recette principale de
Paris-Louvre reçoivent la clientèle 24 heures sur 24 . La Poste
conduit un vaste programme portant à la fois sur l ' équipement
des bureaux en automates et sur l ' organisation des guichets . Les
automates sont en mesure de prendre en charge de nombreuses
opérations simples et de soulager l ' activité des guichets notam-
ment aux heures d ' affluence. Sur les 20 panneaux principaux
du centre de Paris, 17 sont équipés d'un distributeur auto-
matique de billets, un dix-huitième le sera, au bureau de Paris-
Bastille, en janvier prochain . Est ce qui concerne les automates
« libre-service affranchissement' qui délivrent des vignettes afin
d 'expédier !e courri :r sans passer par les guichets, 17 bureaux
en sont actuellement dotés et la totalité des 20 établissements le
seront vers la fin de l ' année. La direction de La Poste de
Paris Centre prévoit égaiement pour 1995 une installation de
distributeurs électriques de timbres-poste pour la totalité des
points de contact. Au total, sur les 179 bureaux parisiens,
58 distributeurs automatiques de timbres-poste, 195 distribu-
teurs automatiques de billets et plus de 200 libres-services
affranchissement sont en service aujourd ' hui . En outre, des
équipements informatiques autorisent la polyvalence intégrale
des guichets permettant de mieux équilibrer les opérations pos-
tales et financières, évitant ainsi les attentes anormales à cer-
tains guichets, alors que d ' autres sont sous-occupés . Dans cer-
tains établissements, des agents de guichets supplémentaires
sont prévus sur certaines plages horaires d ' après-midi . Par ail-
leurs, la direction de La Poste de Paris dispose d ' un réseau de
292 conseillers financiers et 11 conseillers en patrimoine desti-
nés à prendre en charge la clientèle pour des opérations finan-
cières plus complexes . Enfin, La Poste s'est engagée dans un
programme de création d 'espaces dédiés aux petites et
moyennes entreprises intitulés « Carré-pro h . Ceux-ci per-
mettent d 'offrir à ce type de clientèle ur, accueil spécifique,
donc d ' alléger d'autant l'attente aux guichets pour les parti-
culiers : 14 « Carré-pro » fonctionnent déjà à Paris, 6 nouveaux
seront implantés à court terme. , La réalisation de l ' ensemble de
ces mesures est de nature à diminuer sensiblement les files d ' at-
tente aux guichets . Cette politique s ' inscrit dans ies axes priori-
taires que le Gouvernement et l ' entreprise se sont fixés dans le
contrat de plan de La Poste signé le 14 octobre dernier et dans
lequel figure, parmi les objectifs de qualité de service, la mesure
du taux de satisfaction de la clientèle pour l ' accueil dans les
bureaux de poste .

TVA
(taux - facturation EDF - taxes locales)

18625 . - 3 octobre 1994 . - Mme Henriette Martinez attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le calcul des
taxes figurant sur les factures établies par Electricité de France.
Les taxes locales, 8 p . 100 pour les communes et 4 p . 100 pour
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les départements, sont perçues par EDDF depuis de nombreuses
années aux taux minimum ci-dessus . La base d ' imposition cor-
respond à un pourcentage de la consommation et de l ' abonne-
ment, variable avec la puissance souscrite. Ces taxes étaient
exclues de la TVA. L' instruction 3B-2-91 du 23 juillet 1991 a
réformé cette disposition à compter du 19 août 1991, en préci-
sant que : « le taux applicable aux taxes locales dues par les usa-
gers à raison des quantités consommées est celui de
18,6 p. 100 Elle lui demande si l ' abonnement est une quan-
tité consommée et pourquoi, pour EDF, les abonnements sont
assujettis au taux réduit de la TVA (5,50 p . 100), alors que
pour les taxes locales sur ces mêmes abonnements, le taux de
TVA appliqué est celui de 18,6 p . 100.

Réponse . - Les taxes locales sur l ' électricité sont perçues par
EDF' pour le compte des départements et des communes . Leur
base d'imposition représente un pourcentage variable, en fonc-
tion de la puissance souscrite par l 'usager, du montant de la
facture hors taxes . Cette facture est elle-même composée d 'une
partie fixe (l ' abonnement) et d ' une partie variable correspon-
dant à l ' énergie consommée, Depuis août 1991, les taxes locales
sur l 'électricité sont assujetties à la TVA au taux de 18 .6 p. 100,
conformément aux recommandations formulées par 1 Union
européenne en vue d 'harmoniser les régimes fiscaux des pays
membres : elles entrent donc dans l ' assiette d ' imposition de la
TVA. Le taux de la TVA applicable aux usages domestiques de
l ' électricité diffère selon les prestations, du moins à ce jour,
puisqu ' il est de 5,5 p . 100 (taux réduit) sur les abonnements et
de 18,6 p. 100 (taux normal) sur les fournitures d ' électricité
proprement dites . Le dispositif de calcul de la TVA sur les
taxes locales peut paraître injustifié, dans la mesure où il
revient à appliquer un taux uniforme de 18,6 p . 100 à deux
éléments de la facture qui sont soumis à des régimes différents.
Une façon d 'éviter cet inconvénient aurait consisté à aligner le
taux de la TVA sur les taxes locales au taux applicable, respec-
tivement, à la partie abonnements et à la partie consommation
de la facture d 'électricité, mais un tel système se serait avéré
plus complexe à mettre en oeuvre . En tout étet de cause, le
Gouvernement a proposé, au titre du projet de loi de finances
pour 1995, d ' harmoniser les taux de la TVA sur l ' électricité . Si
cette mesure est adoptée, le taux sur les abonnements sera
relevé de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 ; il sera donc aligné sur le
taux applicable aux consommations et la distorsion constatée
sera corrigée .

Chambres consulaires
(chambres de commerce et d'industrie -

politique et réglementation)

18950. - 10 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur de lui préciser les perspectives
de publication des propositions de la mission de réflexion sur la
réforme des chambres de commerce et d ' industrie, chargée
d' établir une évaluation des chambres de commerce et d ' indus-
trie et d ' étudier leur évolution, leur organisation territoriale,
notamment à travers les rapports avec les élus locaux, et les
problèmes de gestion et de financement . Cette mission, mise en
place en février 1994, devait en effet « remettre son rapport au
début de l'automne „.

Réponse. - Dans le souci de voir l ' institution consulaire
s ' adapter aux évolutions économiques à l'horizon 2015, trois
champs de réflexion ont été retenus par les ministres de tutelle :
les missions des chambres ; leur organisation et leur représenta-
tivité ; leur gestion et leur financement . Après six mois de tra-
vaux et de concertation avec des représentants de l ' institution
consulaire, des collectivités territoriales, et des fonctionnaires,
Monsieur Gerolami, à qui a été confié le soin de mener cette
réflexion, a remis son rapport le 1° octobre dernier. L ' essentiel
dis propositions consiste à moderniser, libéraliser et responsabi-
liser le réseau consulaire. L ' objectif visé est de rendre plus cré-
dible les chambres auprès de leurs propres ressortissants et de
leurs interlocuteurs traditionnels (collectivités territoriales et
Etat) . Ce rapport insiste dans l 'ensemble moins sur les missions
que sur l 'organisation et le fonctionnement des chambres de
commerce et d' industrie . En ce qui concerne les missions, il
convient de faire la distinction entre les missions dominantes et
les missions partagées. Les premières couvrent le service tradi-
tionnel aux entreprises qu'il convient d'améliorer . Les missions

partagées qui peuvent être également de service public sont sus-
ceptibles de relever d 'autres opérateurs et être placées sur le tee-
tain de la concurrence (infrastructures, formation) . Ainsi, la
place des chambres relève de leur aptitude à être compétitives
sous réserve qu ' elles ne fassent pas concurrence au secteur privé.
Sur l 'organisation et le fonctionnement il convient, face aux
nouveaux pouvoirs donnés aux collectivités territoriales, de
s ' adapter par divers moyens : regroupement au niveau territorial
à l ' échelon du département, renforcement des niveaux régional
et national par la mise en place de pouvoirs financiers et juri-
diques propres aboutissant à une véritable hiérarchisation des
strates (pouvoir d ' arbitrage) . Face à la faible audience des CCI
(taux de l 'ordre de 20 p . 100 à la précédente consultation élec-
torale), il est nécessaire de revoir l ' intégralité du système électo-
ral aujourd ' hui très complexe . II est préconisé de substituer au
système actuel de régime uninominal à un tour avec renouvelle-
ment par moitié taus les trois ans, un scrutin de liste avec
renouvellement complet des assemblées tous les cinq ans . La
démarche consiste par ailleurs, à responsabiliser le système
consulaire par des mécanismes d 'auto-contrôle (centrale des
bilans, commissionnaires aux comptes en mission légale, fonds
de solidarité, corps d ' inspections internes à l ' ACFCI) . En
contrepartie, la tutelle administrative et financière serait allégée.
Le système basculerait d 'un contrôle a priori à un contrôle a
posteriori .

Téléphone
(radiotéléphonie - réseaux - accès des zones rurales)

19341 . - 17 octobre 1994 . - Suite à la récente attribution
du troisième réseau de radiotéléphonie publique terrestre,
M. Marcel Roques attire l ' attention de M. le ministre de l 'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur la nécessité qu ' il y aurait à inscrire dans le cahier
des charges de ce nouveau réseau l 'obligation de desservit l'inté-
gralité du territoire métropolitain . En effet, si le but de ce troi-
sième réseau est de développer le marché du radiotéléphone
dans notre pays, il apparaît” souhaitable que les zones rurales
prissent enfin être équipées des structures adéquates qui font, à
l'heure actuelle, cruellement défaut . Il craint malheureusement
que ce troisième réseau ne vienne s ' ajouter aux zones déjà cou-
vertes par Itinéris et SFR . Il lui rappelle que de très nom-
breuses personnes sont intéressées par l ' usage du radiotélé-
phone, mais qu ' elles ne peuvent y accéder faute de couverture
territoriale suffisante . Si le Gouvernement veut parvenir à un
aménagement équilibré de notre pays d ' une part, et assurer le
développement du radiotéléphone d 'autre part - deux de ses
préoccupations majeures -, il lui denianae de bien vouloir
prendre les mesures qui s ' imposent vis-à-vis du nouvel opéra-
teur. Il le remercie de lui communiquer son sentiment sur cette
question.

Réponse. - Un appel à candidatures pour l 'établissement et
l 'exploitation d ' un réseau de radiotéléphonie publique à la
norme DCS 1800 a été publié au Journal officiel du 25 jan-
vier 1994 . Cet appel à candidatures fixait les principaux termes
de la licence et en particulier les obligations de couverture.
L ' autorisation qui sera prochainement délivrée à Bouygues
Télécom comportera des obligations de couverture supérieures à
celles fixées par l ' appel à candidatures et aussi à celles imposées
aux exploitants GSM, France Télécom et la Société française du
radiotéléphone . Ces obligations de couverture s'expriment en
pourcentage de population couverte comme cela ce fait dans les
autres pays européens . Par ailleurs, des objectifs de couverture
très volontaristes ne peuvent être imposés à Bouygues Télécom
à court terme en raison d ' un problème de disponibilité des fré-
quences . Les fréquences nécessaires à l'exploitation du réseau
DCS 1800 sont, en effet, actuellement utilisées par le ministère
de la défense. L'obligation du cahier des charges est une cou-
verture de 86,6 p . 100 de la population en 2005 avec un che-
minement progressif en fonction de la disponibilité des fré-
quences : cette pénurie freine le calendrier de déploiement du
réseau prévu par l 'exploitant . Un accord cadre prévoyant le
dégagement progressif de la bande 1700-2100 MHz en vue de
son utilisation par les services mobiles civils a été conclu avec
ce ministère . Le calendrier de dégagement s ' échelonne jusqu ' à
l ' an 2010 . Une procédure accélérée est prévue pour la libéra-
tion des fréquences nécessaires à Bouygues Télécom . Elles ne
seront, toutefois, pas disponibles d'emblée sur l 'ensemble du
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territoire national. La concurrence entre les trois exploitants
nationaux de réseaux de radiotéléphonies devrait entraîner une
forte baisse du prix et donc une démocratisation de ces services,
tout en bénéficiant, dans les zones géographiques les moins
peuplées du pays, des économies d'échelle que permettra le par-
tage d ' infrastructure entre les cpérateurs . Une disposition du
cahier des charges des exploitants GSM prévoit le principe
général d 'un tel partage, qui devrait permettre aux services de
radiotéléphonie numérique d 'être accessibles à terme à
l 'ensemble des Français. Enfin, l ' exploitation des réseaux de
radiotéléphone analogiques « Radiocom 2000 » et « Ligne SFR
analogique », qui offrent tous deux d ' excellents taux de couver-
ture, respectivement supérieurs à 98 p . 100 et à 92 p . 1 00 de la
population, sera maintenue au-delà de l 'an 2000 dans l ' attente
d ' une couverture plus étendue des réseaux numériques GSM et
DCS 1800.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée)

19771. - 31 octobre 1994 . - M. André Santini attire
l ' attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur le marché des installa-
tions de téléphonie privée . Les professionnels de ce secteur
d 'activité, qui sont environ un millier et emploient vingt mille
salariés, s'inquiètent de la part grandissante, passée de 7 à phis
de 20 p . 100 en quelques mois, que détient directement ou
indirectement, par ses filiales, France Télécom sur ce marché.
Dans une situation de reprise de l ' activité économique, au sein
de laquelle les PME-PMI apparaissent comme le principal foyer
de création d'emplois nouveaux, la profession des installateurs
en télécommunications craint le développement et les effets de
pratiques commerciales jugées anticoncurrentielles et, à terme,
génératrices de disparition d 'entreprises et d ' emplois dans ce
secteur. Il lui demande, d ' une part de lui préciser si, à l ' image
de la position prise récemment, an regard du développement
des activités de diversification d ' EDF et de la concurrence ainsi
créée . vis-à-vis des artisans et des PME du secteur concerné, il
entend prendre position par rapport à cette diversification et à
la stratégie actuelle de France Télécom dans ce domaine de
l' installation de la téléphonie privée, et d ' autre part de lui indi-

j
uer les mesures qu ' il entend promouvoir pour que des règles
e concurrence soient clairement établies et respectées par

l'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse. - L ' honorable parlementaire interroge le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l ' installation en téléphonie privée . Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée, conformément à la lei,
par le droit commun de la concurrence, ainsi que par la régle-
mentation spécifique du secteur des télécommunications . En ce
qui concerne les concentrations, l ' article 38 de l 'ordonnance du

décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l 'in-
dustrie fixe les seuils au-delà desquels l'approbation du ministre
de l ' économie est requise ; en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l 'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France Télécom fixe un seuil au-delà duquel l ' approbation
du ministre de l ' économie et du ministre chargé des télé-
communications est requise. Ces seuils n 'ont pas été atteints
lors des opérations effectuées par France Télécom dans ce sec-
teur. Par ailleurs, le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du res-
pect des conditions d ' une concurrence dynamique et loyale
dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait l'objet
d'une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation dés télécommunications remis au ministre au
printemps 1994 par M. Bruno Lasserre, directeur général des
postes et télécommunications. Il a notamment proposé de dres-
ser un état des interventions de France Télécom dans le secteur
concurrentiel, et de mettre en oeuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications. Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment en cout:s . File couvrira en particulier le domaine de
l 'installation privée . Il apparaît par ailleurs que la part que
France Télécom détient aujourd'hui sur le marché desinstalla-

tions de la téléphonie répond largement aux objectifs que
l 'entreprise s ' était fixée dans le cadre de la recherche d ' une
approche globale du marché des télécommunications . Le minis-
tère et France Télécom sont donc convenus qu'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n ' interviendra désormais.
Il est à noter qu'une convention de partenariat a d ' ores et déjà
été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la Ficome) et France Télécom, par
laquelle France Télécom s 'engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans le développement de son acti-
vité .

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée

19812. - 31 octobre 1994. - M. Alphonse Bourgasser
attire l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes
et télécommunications et du commerce extérieur sur la stra-
tégie de développement de France Télécom sur le marché des
installations de téléphonie privée. Les professionnels de ce sec-
teur d ' activité, qui sont environ un millier et emploient vingt
mille salariés, s ' inquiètent de la part grandissante, passée de 7 à
plus de 20 p . 100 en quelques mois, que détient directement
ou indirectement, par ses filiales, France Télécom sur ce mar-
ché . Dans une situation de reprise de l ' activité économique, au
sein de laquelle les PME-PMI apparaissent comme le principal
foyer de création d 'emplois nouveaux, la profession des installa-
teurs en télécommunications, qui pressent le risque d 'une trop
grande part détenue par l 'opérateur public national, craint ie
développement et les effets de pratiques commerciales jugées
anticoncurrentielles, et à terme génératrices de disparition
d ' entreprises et d ' emplois dans ce secteur. Il lui demande,
d 'une part, de lui préciser si, à l ' image de ia position prise
récemment par le ministre au regard du développement des
activités de diversification d ' EDF et de la concurrence ainsi
créée vis-à-vis des artisans et des PME du secteur concerné, il
entend prendre position par [apport â cette diversification et à
la stratégie actuelle de France Télécom dans ce domaine de
l ' installation de la téléphonie privée, et, d ' autre part, de lui
indiquer les mesures qu' il entend promouvoir pour que des
règles de concurrence soient clairement établies et respectées
par l 'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse, - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l ' installation en téléphonie privée. Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée, conformément à la loi,
par le droit commun de la concurrence, ainsi que par la régle-
mentation spécifique du secteur des télécommunications . En ce
qui concerne les concentrations, l 'article 38 de l 'ordonnance du
1 « décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l ' in-
dustrie fixe les seuils au-delà desquels l ' approbation du ministre
de l ' économie est requise : en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l 'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France Télécom fixe un seuil au-delà duquel l ' approbation
du ministre de l ' économie et du ministre chargé des télé-
communications est requise . Ces seuils n 'ont pas été atteints
lors des opérations effectuées par France Télécom dans ce sec-
teur . Par ailleurs, .le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du res-
pect des conditions d 'une concurrence dynamique et loyale
dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait l 'objet
d ' une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation des télécommuniations remis au ministre au
printemps 1994 par M . Bruno Lasserre, directeur général des
postes et télécommunications . Il a notamment proposé de dres-
ser un état des interventions de France Télécom dans le secteur
concurrentiel, et de mettre en oeuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications . Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment en cours . Elle couvrira en particulier le domaine de
l ' installation privée. Il apparaît par ailleurs que la part que
France Télécom détient au j ourd ' hui sur la marché des installa-
tions de la téléphonie répond largement aux objectifs sue
l 'entreprise s ' était fixés dans le cadre de la recherche d 'une
approche globale du marché des télécommunications . Le minis-
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tère et France Télécom sont donc convenus qu'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n ' interviendra désormais.
Il est à noter qu 'une convention de partenariat a d ' ores et déjà
été conclue entre ie syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la FICOME) et France Télécom, par
laquelle Fiance Télécom s ' engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans le développement de son acti-
vité .

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée)

20018 . - . 31 octobre 1994. - M. Francis Saint-Ellier attire
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur le marché des installa-
tions de téléphonie privée . Les professionnels de ce, secteur
d 'activité, qui sont environ un millier et emploient vingt
mille salariés, s ' inquiètent de la part grandissante, passée de 7 à
plus de 20 p. I00 en quelques mois, que détient directement ou
indirectement, par ses filiales, France Télécom sur ce marché.
Dans une situation de reprise de l 'activité économique, au sein
de laquelle les PME-PMI apparaissent comme le principal foyer
de créations d ' emplois nouveaux, la profession des installateurs
en télécommunications, qui prennent le risque d 'une trop
grande part détenue pat 1 opérateur public national, craint le
développement et les effets de pratiques commerciales jugées
anticoncurrentielles et, à terme, génératrices de disparition
d ' entreprises et d'emplois dans ce secteur . Il lui demande,
d 'une part, de lui préciser si, à l ' image de la position prise
récemment au regard du développement des activités de diversi-
fication d 'EL: et de la concurrence ainsi créée vis-à-vis des
artisans et des PME du secteur concerné, il entend prendre
position par rapport à cette diversification et à la stratégie
actuelle de France Télécom dans ce domaine de l ' installation de
la téléphonie privée ; et, d 'autre part, de lui indiquer les
mesures qu ' il entend promouvoir pour que des règles de
concurrence oient clairement établies et respectées par
l 'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l ' installation en téléphonie privée . Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée, conformément à la loi,
par le droit commun de la concurrence ainsi que par la régle-
mentation spécifique du secteur des télécommunications . En ce
qui concerne les concentrations, l 'article 38 de l'ordonnance du
1" décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l ' in-
dustrie fixe les seuils au-delà desquels l ' approbation du ministre
de l ' économie est requise ; en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l 'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France Télécom fixe un seuil au-delà duquel l 'approbation
du ministre de l 'économie et du ministre chargé des télé-
communications est requise . Ces seuils n 'ont pas été atteints
lors des opérations effectuées par France Télécom dans ce sec-
teur . Par ailleurs, le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du res-
pect des conditions d 'une concurrence dynamique et loyale
dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait l'objet
d ' une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation des télécommunications remis au ministre au
printemps 1994 par M . Bruno Lasserre, directeur général des
postes et télécommunications . Il a notamment proposé de dres-
ser un état des interventions de France Télécom dans le secteur
concurrentiel et de mettre en oeuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications . Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment en cours . Elle couvrira en particulier le domaine de
l 'installation privée . Il apparaît par ailleurs que la part que
France T. éiécom détient aujourd'hui sur le marché des installa-
tions de la téléphonie répond largement aux objectifs que
l 'entreprise s ' était fixés dans le cadre de la recherche d 'une
approche globale du marché des télécommunications. Le minis-
tère et France Télécom sont donc convenus qu 'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n ' interviendra désormais.
11 est à noter qu'une convention de partenariat a d'ores et déjà

été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la Ficome) et France Télécom, par
laquelle France Télécom s 'engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans le développement de son acti-
vité.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences -• téléphonie privée)

20040. - 31 octobre 1994 . - M . Hervé Mariton attire
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur l 'évolution du marché
des installations de téléphonie privée . Les professionnels de ce
secteur d ' activité, qui sont environ un millier et emploient
vingt-mille salariés, s ' inquiètent de la part grandissante, passée
de 7 à plus de 20 p . 100 en quelques mois, que détient directe-
ment ou indirectement, par ses filiales, France Télécom, entre-
prise publique, sur ce marché . Dans une situation de reprise de
l 'activité économique, au sein de laquelle les PME-PMI appa-
raissent comme le principal foyer de création d ' emplois nou-
veaux, la profession des installateurs en télécommunications,
qui pressent le risque d' une trop grande part détenue par l ' opé-
rateur public national, craint le développement et ies effets de
pratiques commerciales jugées anticoncurrentielles, et à terme,
génératrices de disparition d 'entreprises et d 'emplois dans ce
secteur . Il lui demande, d'une part de lui préciser, si, à l 'image
de la position prise récemment par le ministre, au regard du
développement des activités de diversification d ' EDF et de la
concurrence ainsi créée vis-à-vis des artisans et des PME du sec-
teur concerné, il entend prendre position par rapport à cette
diversification et à la stratégie actuelle de France Télécom dans
ce domaine de l ' installation de la téléphonie privée, et d 'autre
part de lui indiquer les mesures qu ' il entend promouvoir pour
que des règles de concurrence soient clairement établies et res-
pectées par l'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse. - L' honorable parlementaire interroge le ministre de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sur le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l ' installation en téléphonie privée. Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée conformément à la loi, par
le droit commun de la concurrence, ainsi que par la régle-
mentation spécifique du secteur des télécommunications . En ce
qui concerne les concentrations, l ' article 38 de l ' ordonnance du
1" décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l ' in-
dustrie fixe les seuils au delà desquels l 'approbation du ministre
de l 'économie est requise ; en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l 'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France Telecom fixe un seuil au delà duquel l ' approbation
du ministre de l 'économie et du ministre chargé des télé-
communications est requise . Ces seuils n ' ont pas été atteints
lors des télécommunications est requise . Ces seuils n 'ont pas été
atteints lors des opérations effectuées par France Télécom dans
ce secteur . Par ailleurs, le ministre de l' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur est soucieux du
respect des conditions d 'une concurrence dynamique et loyale
dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait l 'objet
d'une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation des télécommunications remis au ministre au
printemps 1994 par M. Bruno Lasserre, directeur général des
postes et télécommunications . Il a notamment proposé de dres-
ser un état des interventions de France Télécom dans le recteur
concurrentiel, et de mettre en œuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications. Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment en cours . Elle couvrira en particulier le domaine de
l 'installation privée . Il apparaît par ailleurs que la part que
France Télécom détient aujourd ' hui sur le marché des installa-
tions de la téléphonie répond largement aux objectifs que
l 'entreprise s'était fixée dans le cadre de la recherche d 'une
approche globale du marché des télécommunications . Le minis-
tère et France Télécom sont donc convenus qu ' aucune opéra-
tion significative de croissance externe n ' interviendra désormais.
Il est à noter qu ' une convention de partenariat a d ' ores et déjà
été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la FICOME) et France Télécom, par
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laquelle France Télécom s 'engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans 1_e développement de son acti-
vité.

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation - postes téléphoniques -

agrément - conséquences)

20086. - 7 novembre 1994 . - M. Adrien Zeller attire
l ' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le problème
que pose l ' obligation de ne posséder que des équipements ter-
minaux de télécommunication agréés - article L. 34-9 du code
des postes er télécommunications, issu de la loi n° 90-1170 du
29 décembre 1990 visant à réglementer les télécommunica-
tions - à certains médecins ou autres professionnels qui doivent
être joignables vingt-quatre heures sur vingt-quatre, qui
exercent leurs professions dans des secteurs dans lesquels l ' utili-
sation de postes téléphoniques portables est quasiment impos-
sible. Aussi, il lui demande de bien •couloir assouplir les
mesures prises à l ' encontre de ces professionnels, et ce notam-
ment au vu du caractère sensible des fonctions qu ' ils exercent.

Réponse. - L'agrément des terminaux de télécommunication
est une procédure qui s' inscrit désormais dans une stricte
conformité à la réglementation européenne. Elle s ' applique,
sans exception, à l ' ensemble des terminaux connectés au réseau
public de télécommunication ainsi qu'aux terminaux de radio-
communication . Dans ce dernier domaine, l ' agrément vise
notamment à s ' assurer que les terminaux utilisés sur le territoire
national fonctionnent dans des bandes de fréquences autorisées.
La demande croissante de moyens radioélectriques implique que
l 'administration veille au strict respect des règles d ' usage du
spectre radioélectrique, sous peine de rendre impossible une
gestion rationnelle de celui-ci et de créer des risques importants
liés au brouillage de système touchant à la sécurité publique.
Dans ce cadre, cependant, les utilisateurs bénéficient d ' une très
grande variété de terminaux, radioélectriques, adaptes à
l'ensemble des besoins, du radiotéléphone public au poste sans
fil, en passant par le radiotéléphone privé . Aussi convient-il que
chaque utilisateur choisisse le produit qui satisfait le mieux ses
besoins de communication . Ainsi n 'apparaît-il pas nécessaire ni
souhaitable de permettre l ' utilisation de matériels non agréés
par telle ou telle catégorie professionnelle, au risque de léser
d 'autres utilisateurs sensibles de systèmes radioélectriques.

Télécommunications
(France Télécom - pratiquer commerciales - conséquences -

téléphonie privée)

20136. - 7 novembre 1994 . - M. Nicolas Forissier attire
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur le marché des installa-
tions de téléphonie privée. Il semble que les parts de marché
détenues par France Télécom, directement ou indirectement,
soient passées de 7 à plus de 20 p. 100 en quelques mois. Il lui
demande, d ' une part, de lui préciser si, à l ' image de la position
prise récemment par le ministre, au regard du développement
des activités de diversification d ' EDF et de la concurrence ainsi
créée vis-à-vis des artisans et des PME du secteur concerné, il
entend prendre position par rapport à cette diversification et à
la stratégie actuelle de France Télécom dans le domaine de
l 'installation de la téléphonie privée et, d'autre part, de lui
indiquer les mesures qu ' il entend promouvoir pour que des
règles de concurrence soient établies et respectées par
l 'ensemble des intervenants sur ce marché.

Réponse . - L ' honorable parlementaire interroge le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur sut le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l ' installation en téléphonie privée . Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée, conformément à la loi,
par le droit commun de la concurrence, ainsi que pat la régle-
mentation,spécifique du secteur des télécommunications . En ce
qui concerne les concentrations, l ' article 38 de l ' ordonnance du

décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l ' in-
dustrie fixe les seuils au-delà desquels l'approbation du ministre

de l' économie est requis e ; en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l 'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France Tél kcom fixe un seuil au-delà duquel l ' approbation
du ministre de l ' économie et du ministre chargé des télé-
communications est requise. Ces seuils n'ont pas été atteints
lors des opérations effectuées par France Télécom dans ce sec-
teur. Par ailleurs, le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du res-
pect des conditions d'une concurrence dynamique et loyale
dans le domaine des télécommunications . Ce point a fait l 'objet
d 'une attention particulière dans le cadre du rapport sur la
réglementation des télécommunications remise au ministre au
printemps 1994 par M. Bruno Lasserre, directeur général des
postes et télécommunications. Il a notamment proposé de dres-
ser un état des interventions de France Télécom dans le secteur
concurrentiel et de mettre en oeuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications . Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment di cours . Elle couvrira en particulier le domaine de
l ' installation privée . II apparaît par ailleurs que la part que
France Télécom détient aujourd'hui sur le marché des installa-
tions de la téléphonie répond largement aux objectifs que
l ' entreprise s ' était fixés dans le cadre de la recherche d 'une
approche globale du marché des télécommunications . Le minis-
tère et France Télécom sont donc convenus qu 'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n 'interviendra désormais.
Il est à noter qu 'une convention de partenariat a d ' ores et déjà
été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la FICOME) et France Télécom, par
laquelle France Télécom s ' engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans le développement de son acti-
vité.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales - conséquences -

téléphonie privée)

20253. - 7 novembre 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l' attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les craintes des
installateurs de téléphonie privée face à la stratégie de déve-
loppement de France Télécom sur ce marché . Les profession-
nels de ce secteur d'activité, qui sont ertviron un millier et
emploient vingt mille salariés, s ' inquiètent de la part grandis-
sante, passée de 7 à plus de 20 p . 100 en quelques mois, que
détient directement ou indirectement, par ses filiales, France
Télécom sur le marché de la téléphonie privée . Dans une situa-
tion de reprise d ' activité économique au sein de laquelle les
PME-PMI apparaissent comme le principal foyer de création
d 'emplois nouveaux, les installateurs en télécommunication
craignent que le développement et les pratiques commerciales
de France Télécom, qu' ils jugent anticoncurrentielles, ne
génèrent la disparition d 'entreprises et d ' emplois dans ce sec-
teur. Il lui demande de lui préciser, si, à l' image de la position
qu ' il a prise récemment au regard du développement des activi-
tés de diversification d'EDF et de la concurrence ainsi créée
vis-à-vis des artisans et des PME du secteur concerné, il entend
prendre position par rapport à la stratégie de diversification de
France Télécom. De plus, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu ' il entend promouvoir pour que des
règles de concurrence soient clairement établies et respectées
par l' ensemble des intervenants sur le marché de la téléphonie
privée.

Réponse. - L' honorable parlementaire interroge le ministre de
l 'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur tut le développement des activités de France Télécom
dans le secteur de l 'installation en téléphonie privée. Cette acti-
vité de France Télécom est encadrée, conformément à la loi,
par le droit commun de la concurrence, ainsi que par la régle-
mentation spécifique du secteur des télécommunications. En ce
qui concerne les concentrations, l ' article 38 de l 'ordonnance du
1° décembre 1986 relative à la liberté du commerce et de l ' in-
dustrie fixe les seuils au-delà desquels l'approbation du ministre
de l'économie est requise ; en ce qui concerne les prises de par-
ticipation de France Télécom, l'article 32 du décret du
29 décembre 1990 portant approbation du cahier des charges
de France télécom fixe un seuil au-delà duquel l'approbation du
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ministre de l ' économie et du ministre chargé des tél é communi-
cations est requise . Ces seuils n ' ont pas été atteints lors des
opérations effectuées pal France Télécom dans ce secteur . Par
ailleurs, le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur est soucieux du respect des
conditions d'une concurrence dynamique et loyale dans le
domaine des télécommunications . Ce point a fait l ' objet d ' une
attention particulière dans le cadre du rapport sur la régle-
mentation des télécommunications remis au ministre au prin-
temps 1994 par M . Bruno Lasserre, directeur général des postes
et télécommunications . Il a notamment proposé de dresser un
état des interventions de France Télécom dans le secteur
concurrentiel et de mettre en oeuvre des lignes directrices rela-
tives à une concurrence loyale dans le secteur des télé-
communications. Dans cette perspective, une étude est actuelle-
ment en cours . Elle couvrira en particulier le domaine de
l' installation privée . Il apparaît par ailleurs que la part que
France Télécom détient aujourd 'hui sur le marché des installa-
tions de la téléphonie répond largement aux objectifs que
l'entreprise s ' était fixée dans le cadre de la recherche d 'une
approche globale du marché des télécommunications . Le minis-
tère et France Télécom sont donc convenus qu 'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n ' interviendra désormais.
II est à noter qu 'une convention de partenariat à d ' ores et déjà
été conclue entre le syndicat professionnel des installateurs en
télécommunications (la Ficome) et France Télécom, par
laquelle France Télécom s 'engage notamment à respecter les
principes de la concurrence dans le développement de son acti-
vité.

Sidérurgie
(Arus - financement - conséquences - concurrence)

20473. - 14 novembre 1994 . - M . Main Bocquet attire de
nouveau l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur
les conséquences de la fusion-absorption de la société Nozal (du
groupe Usinor-Sacilor) par la société Hardy Tortuaux (filiale du
groupe luxembourgeois Arbed), aujourd ' hui réalisée sous le
nom de Arus. Aux conséquences néfastes sur l ' emploi et les
avantages acquis des salariés français s ' ajoutent depuis le 1" jan-
vier de cette année des difficultés importantes pour les entre-
prises de négoce en produits sidérurgiques . En effet, il semble
que le nouveau groupe déstabilise le marché du négoce par des
pratiques de concurrence déloyales . En conséquence, - il lui
demande les dispositions que le ministère entend prendre pour
rétablir les conditions d 'une égalité de traitement pour les
négociants indépendants des groupes publics.

Réponse. - La nouvelle société de distribution de produits
sidérurgiques Arus a été créée le 31 décembre 1993 . Le capital
en est détenu à 41 p. 100 par Usinor-Sacilor, 41 p . 100 par
Arbed, le solde par le public, le titre étant coté sur le second
marché de la bourse de Paris . Elle fédère les réseaux de négoce
d ' Usinor-Sacilor et d ' Arbed, essentiellement Nozal, Merlin et
Hardy-Tortuaux, en France, ainsi qu 'ASD (Associated Steed
Discributor) en Grande-Bretagne . Le nouveau groupe de négoce
est ainsi constitué par le rapprochement des éléments d ' actif et
de passif de ces sociétés . Les relations financières entre les
sociétés constitutives et leurs actionnaires ont régulièrement fait
l ' objet des publications légales . De plus le bilan consolidé du
groupe Arus au 31 décembre 1993 a été publié à l 'issue de
( ' assemblée générale du 23 juin 1994 et permet d ' évaluer la
situation fiancière de l ' entreprise . Cette création a été approu-
vée par la Commission des communautés européennes le
10 décembre 1993 au titre de la réglementation sur les concen-
trations . Elle a fait l ' objet d'un visa de la commission des opé-
rations en bourse ie 3 décembre 1993 au titre de la régle-
mentation relative aux sociétés cotées en bourse . La commission
de privatisation a donné un avis favorable sur les modalités de
la cession de Nozal le 30 décembre 1993 . La mise en place de
cette société vise, d 'une part, à traduire au niveau du négoce les
rapprochements déjà effectués dans le secteur des produits
longs par les deux groupes sidérurgiques français et luxembour-
geois et, d ' autre part, à permettre une réorganisation utile face
à la crise à laquelle le secteur est confronté depuis plusieurs
années. Cette réorganisation devrait être favorable à l 'ensemble
de la profession dans la mes ire où elle conduit à une réduction
du nombre de centres de décision et a été accompagnée d ' une

rationalisation des moyens . Il convient de souligner que le nou-
veau groupe a été constitué avec un endettement significatif,
essentiellement auprès du secteur bancaire après le rembourse-
ment des prêts antérieurement consentis par Usinor-Sacilor.
L'amélioration de sa situation financière demeure donc la prio-
rité stratégique d 'Amis . Ainsi, les chiffres publiés au bulletin des
annonces légales obligatoires sur l ' activité de l 'entreprise au
cours du 1" semestre 1994 font apparaître qu 'en dépit de la
hausse des prix et du renforcement de la demande, l ' évolution
du chiffre d'affaires d'Arus a été limitée par rapport à la crois-
sance du marché . Contrairement à certaines craintes exprimées,
la constitution de la nouvelle société Arus traduit bien le souci
de ses actionnaires, approuvés par l'Etat, de voir cette société
cotée en bourse se comporter en entreprise privée, aussi bien au
plan financier que commercial, sur un marché ouvert au plus
grand nombre de sociétés indépendantes.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Sécurité civile
(services départementaux de lutte contre l 'incendie

et de secours - interventions inutiles - dédommagement)

Question signalée en Conférence des présidents

9990. - 10 janvier 1994 . - M. Alfred Trassy-Paillogues
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et
de l 'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer
dans quelles mesures les corps de sapeurs-pompiers, et plus par-
ticulièrement les services départementaux d 'incendie et de
secours, peuvent récupérer auprès des particuliers ou de leur
compagnie d' assurance un dédommagement en cas de sorties
abusives ou inutiles.

Réponse. - L ' activité des corps de sapeurs-pompiers relève de
la police administrative . Celle-ci s'exerce sans contrepartie
financière selon un principe maintes fois réaffirmé par la juris-
prudence . Font exception les interventions : réalisées dans le
cadre d ' une convention avec les établissements publics hospita-
liers, conformément aux dispositions de l 'article 11 du décret
n° 30-284 du 17 avril 1980, qui autorise une facturation puis
un remboursement par les organismes d'assurance sociale ; fai-
sant suite aux opérations de secours engagées à l 'occasion d ' ac-
cidents ennsécutifs à la pratique des activités sportives dont la
liste est établie par décret en conseil d 'Etat, dans les conditions
définies au paragraphe 7 de l' article L. 221-2 du code des
communes . Par ailleurs, s ' agissant des interventions qualifiées
d ' abusives, un projet de loi relative aux services d ' incendie et de
secours, déposé le 29 septembre 1994 sur le bureau du Sénat en
vue de sa discussion lors de la présente session, introduit une
disposition autorisant le service départemental d ' incendie et de
secours à demander une participation aux frais ainsi exposés, au
bénéficiaire de prestations ne se rattachant pas directement à
ses missions de service public . Mais seule la commune et le ser-
vice départemental d ' incendie et de secours sont habilités à
demander un remboursement, et en tout état de cause, il appar-
tient en dernier ressort aux tribunaux saisis d'un recours relatif
à une facturation de définir l ' étendue du droit à indemnisation
ou à remboursement .

Enseignement supérieur
(Universités - plan Université 2000 - application)

11857. - 7 mars 1994 . - M. Français Sauvadet appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et
de l'aménagement du territoire, sur l ' indispensable révision
du schéma K université 2000 e, lequel est construit sur une
logique quantitative qui ignore l ' aménagement -lu territoire.
Appliqué tel qu ' il est, il renforce les déséquilibres régionaux en
confortant la position de 1'11e-de-France - quatre universités
nouvelles - et les métropoles régionales . Quant au mode de
financement, il favorise les collectivités aux ressources finan-
cières les plus avantageuses au détriment des autres . Il importe
aujourd 'hui de rompre avec le syllogisme qui réserve les univer-
sités aux grandes métropoles alors que dans nombre d 'Etats, des
universités prestigieuses prospèrent dans dés villes de moyenne
importance . La rupture avec la logique ancienne doit aboutir à
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la création d ' universités de 3 000 à 5 000 . étudiants, disposant
de filières de formation créées en fonction des perspectives de
recherche et de débouchés professionnels . Aussi, il souhaiterait
savoir s' il est dans ses intentions d ' associer la révision du
schéma Université 2000 à la prochaine loi d 'orientation sur
l ' aménagement du territoire ou sinon, selon quelles modalités
matérielles et temporelles.

Réponse. - Le schéma Université 2000 couvre la période
1990-1995 . C'est un engagement de l ' Etat dont une partie (pé-
riode 1994-1995) a été reprise dans les contrats de Plan Etat-
région . Les contrats de Plan Etat-région prévoient de plus des
opérations d ' équipement universitaire pour la période complé••
mentaire d ' Université 2000 soit 1996-1997-1998 . En ce qui
concerne le plan Université 2000, il a notamment pour but de
mieux irriguer les territoires grâce à la densification organisée
de l'offre de formation en particulier à travers la consolidation
des antennes et des départements d' IUT (160 départements
doivent être créés à l ' horizon 2000) . La loi du 27 janvier 1984
stipule que le « premier cycle est ouvert à tous les titulaires du
baccalauréat » de plus « tout candidat est libre de s' inscrire dans
l 'établissement de son choix . Il doit pouvoir, s ' il le désire, être
inscrit, en fonction des formations existantes lors de cette ins-
cription dans un établissement ayant son siège dans le ressort
de l 'académie cil il a obtenu le baccalauréat ou son équi-
valent » . La création des universités nouvelles en Ife-de-France
est destinée à faire face à l ' accroissement, dans les académies de
l'Ile-de-France, des bacheliers désirant poursuivre leurs études.
La décision du GIAT de janvier 1992 qui entérine cette créa-
tion rappelle que l'objectif de cette création est double :
répondre aux forts accroissements démographiques des acadé-
mies de Versailles et de Créteil ; désengorger Paris intra-muros.
Cet objectif a été rappelé dans le CIAT de Mende de juil-
let 1993 . Les effets de ces créations se font d 'ores et déjà sentir
car l ' accroissement des effectifs se reportent maintenant sur ces
universités : évolution en pourcentage de 1990 à 1994 : Paris
intra-muros, 5,43 p . 100 ; académie de Créteil, 33,9 p . 100 ;
académie de Versailles, 42,94 p . 100. Le projet de loi pour
l ' aménagement et le développement du territoire, dans son état
actuel, prévoit la prise en compte de l 'enseignement supérieur à
travers le schéma national d 'aménagement du territoire . D 'ores
et déjà, le Gouvernement a décidé, lors du CIAT réuni à
Troyes le 20 septembre 1994, d 'élaborer, en concertation avec
les régions, des schémas régionaux de l ' enseignement supérieur
et de la recherche . Ces schémas ont pour but de mettre en
oeuvre un développement mieux réparti de l ' enseignement supé-
rieur et de la recherche prenant en compte la demande socio-
économique : une meilleure implication des collectivités locales
dans l 'élaboration de stratégies de sites doit conduire à appré-
cier les besoins plus précisément et à arrêter les réponses les
mieux adaptées en recherchant les complémentarités entre les
sites dans un souci de cohérence régionale voire interrégionale.
Ce travail, qui débutera fin 1994 et trouvera son terme au
cours de l ' année 1996, permettra l ' émergence de projets dans
les villes moyennes, aussi bien en matière de recherche que de
formation, davantage orientés vers la demande socio-écono-
mique et la professionnalisation des formations.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires •- statut -

réussite au concours de sapeur-pompier professionnel -
conséq uences)

Question signalée en Conférence des présidents

17529. - 15 août 1994 . - M. Jean-Jacques Delmas appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et
de l ' aménagement du territoire, sur l' iniquité de la situation
faite à certains sapeurs-pompiers volontaires qui ont par ailleurs
réussi au concours de recrutement de sapeur-pompier profes-
sionnel non officieret exercent en tant que tels . En effet, ces
sapeurs-pompiers sont régis par deux statuts et deux systèmes
de grades différents : ils peuvent être titulaires d 'un grade d'of-
ficier et assumer des responsabilités d'encadrement quand ils
exercent au titre de pompier volontaire ; ils sont pompier de
deuxième classe quand lis exercent au titre de pompier profes-
sionnel. Cette ambivalence crée à l ' intérieur des centres de
secours des problèmes de relations hiérarchiques, de partage des
responsabilités, etc . Il lui demande quelles dispositions il pour-

rait prendre pour que ces pompiers volontaires qui réussissent
au concours de pompier professionnel soient intégrés dans le
corps des sapeurs-pompiers professionnels au plus près de leur
grade de sapeur-pompier volontaire, afin quil soit tenu compte
des efforts qu ' ils ont accomplis pour parfaire leur formation et
que soient reconnues les compétences acquises (beaucoup
d 'entre eux ayant obtenu un certain nombre d ' unités de
valeurs) . Ne serait-t-il pas possible, par exemple, de s' inspirer
de ce qui avait été décidé pour l ' intégration des pompiers per-
manents ?

Réponse. - Les sapeurs-pompiers professionnels sont des fonc-
tionnaires territoriaux . A ce titre, ils sont soumis aux disposi-
tions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale . L'article 79 de ce texte pose le principe selon lequel
« l ' avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au
grade immédiatement supérieur » et dispose que cet avancement
a lieu suivant l 'une ou l ' autre des modalités suivantes : « 1° Soit
par voie d ' inscription à un tableau annuel d ' avancement, établi
après avis de la commission administrative paritaire, par appré-
ciation de la valeur professionnelle des agents. 2° Soit par voie
d ' inscription à un tableau annuel d 'avancement, établi après
avis de la commission administrative paritaire, après une sélec-
tion par voie d 'examen professionnel . 3° Soit par sélection opé-
rée exclusivement par voie de concours professionnel .» Les
sapeurs-pompiers volontaires n 'ayant pas, du fait de cette fonc-
tion, la qualité de fonctionnaire, les grades acquis en tant que
volontaire ne peuvent constituer un critère légal d ' avancement
des sapeurs-pompiers professionnels . Les statuts particuliers des
sapeurs-pompiers professionnels portent application des prin-
cipes qui viennent d ' être rappelés et subordonnent également
l ' avancement de grade, comme c'est de règle dans toute la fonc-
tion publiciste, à des conditions d ' ancienneté dans le cadre
d 'emplois . Îl n ' est pas envisagé de déroger à ces règles en raison
de leur caractère fondamental et du blocage des autres avance-
ments que cette dérogation ne manquerait pas d 'entraîner. Les
dispositions qui régissent l 'intégration des sapeurs-pompiers,
dits « permanents » ne peuvent, par ailleurs, être étendues aux
sapeurs-pompiers volontaires. Outre le fait qu' il s'est agi de
régler, à titre exceptionnel et en une fois, la situation d ' agents
occupant du fait des fonctions de sapeur-pompier professionnel,
l' intégration des sapeurs-pompiers dits « permanents» ne s ' est
appliquée qu ' à des agents ayant déjà la qualité de fonctionnaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables -

agents communaux ayant intégré
le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

17607. - 15 août 1994 . - M. Alain Bocquet attire l' atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le problème suivant : le
décret n° 93-135 du 2 février 1993 a modifié certaines disposi-
tions relatives aux sapeurs-pompiers . Ce décret a modifié dans
ses articles 15 à 25 les modalités d ' intégration des sapeurs-
pompiers dits « permanents » . S 'agissant de la retraite, ces per-
sonnels bénéficient à compter de leur intégration des avantages
statutaires de leur nouveau cadre d'emplois dans les mêmes
conditions et limites que celles prévues pour les autres sapeurs-
pompiers professionnels par !es décrets du 25 septembre 1990
pot-tant statuts particuliers de ces cadres d'emplois . L' article 6
du décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions
communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers professionnels
prévoit que ces personnels sont admis à la retraite à compter de
l 'âge de cinquante-cinq ans sans pouvoir dépasser soixante ans.
Cette disposition ouvre donc la possibilité à tout sapeur-
pompier professionnel justifiant de I âge de cinquante-cinq ans
de bénéficier d'une cessation d'activité . Toutefois, il semblerait
que cette possibilité soit assortie de la condition de justifier
d ' une activité de quinze années successives . Il lui demande de
lui confirmer la véracité de cette disposition, s ' agissant notam-
ment de la notion « successives » . Si celle-ci était avérée, il lui
demande s ' il entend permettre que soit retenu le seul critère de
quinze années d 'activité (successives ou non).

Réponse. - Le décret n° 93-135 du 2 février 1993 modifiant
certaines dispositions relatives aux sapeurs-pompiers fixe dans
ses articles 16 à 25 de nouvelles modalités d 'intégration, dans
les cadres d ' emplois des sapeurs-pompiers professionnels, des
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sapeurs-pompiers dits « permanents » qui étaient des sapeurs-
pompiers volontaires exerçant à temps complet cette activité
dans les services d ' incendie et de secours et ayant au titre de
leur activité principale la qualité de fonctionnaires territoriaux.
Les agents ainsi intégrés dans l ' un de ces cadres d'emplois insti-
tués par les décrets n" 90-851 . 90-852 et 90-853 du 25 sep-
tembre 1990 modifiés, sont régis dorénavant par l ' ensemble des
dispositions statutaires applicables aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Dans ce cadre, ils bénéficient de l ' application de
l ' article 6 du décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 portant
dispositions communes à l ' ensemble des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels, qui précise que les sapeurs-pompiers professionnels
peuvent être admis à faire valoir leurs droits à la retraite à
compter de l 'âge de cinquante-cinq ans . En outre, le décret du
2 février 1993 précité dispose aux termes de ses articles 23 et 25
que les services effectués dans le dernier grade détenu par les
fonctionnaires territoriaux, sapeurs-pompiers permanents, sont
assimilés à des services effectifs de sapeur-pompier profession-
nel, soit en totalité peur les agents intégrés après examen, soit
en partie pour ceux intégrés après concours. Néanmoins, la
caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
compétente de plein droit pour la liquidation des pensions de
retraite des sapeurs-pompiers professionnels, a adopté une inter-
prétation restrictive des dispositions précitées . En effet, elle ne
reconnaît pas l'assimilation de ces services à des services réalisés
en qualité de sapeur-pompier professionnel, qui sont classés
dans la catégorie dite « active » au sens de l ' article 21 du décret
n° 65-773 du 9 septembre 1965 modifié relatif au régime de
retraite des fonctionnaires affi l iés à la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales . L'avis du ministre du
budget, également chargé de l ' application du décret du 9 sep-
tembre 1965 précité, a été sollicité sur ce point . Par ailleurs,
mes services étudient les modifications de texte qui pourraient
s'avérer nécessaires .

Mort
(funérailles - frais - personnes à revenus modestes -

paiement par la commune - réglementation)

17989. - 5 septembre 1994 . - M . Main Rodet demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, comment il convient d ' interpréter
l 'article L. 362-3-1 du code des communes relatif à la gratuité
du service funèbre pour les personnes dépourvues de ressources
suffisantes et qui précise que, lorsque la mission de service
public n ' est pas assurée par la commune, celle-ci prend en
charge les frais d 'obsèques . Il existe en effet une imprécision
quant au critère permettant de désigner la commune à laquelle
incombe cette obligation dans le cas où le décès s 'est produit
dans un établissement de soins implanté sur le territoire d ' une
commune qui n' est pas celle du domicile de secours de la per-
sonne.

Réponse. - L' article 9 de la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993
modifiant le titre VI du livre III du code des communes et
relative à la législation dans le domaine funéraire a inséré, dans
le code des communes, un article L. 362-3-I qui dispose que le
service est gratuit pour les personnes dépourvues de ressources
suffisantes . « Lorsque la mission de service publie définie à
l 'article L.362-1 n'est pas assurée par la commune, celle-ci
prend en charge les frais d 'obsèques de ces personnes . Elle choi-
sit l ' organisme qui assurera ces obsèques . » La prise en charge
financière des obsèques des personnes dépourvues de ressources
suffisantes par la commune résulte d'une disposition ancienne
que la loi du 3 janvier 1993 précitée a confirmée en précisant
que, dans la mesure ou la commune concernée a organisé le
service extérieur des pompes funèbres, c'est à ce service munici-
pal . régie municipale ou entreprise concessionnaire, de prendre
en charge cette dépense obligatoire . Dans les communes qui
n ' ont pas organisé le service extérieur des pompes funèbres,
cette dépense est directement imputable à ces communes.
Néanmoins les communes ont la possibilité de choisir l ' orga-
nisme qui assurera les obsèques . Par ailleurs, il faut rappeler
que l ' article L .131-6 du code des communes précise que «le
maire ou, à défaut, le représentant de l ' Etat dans le départe-
ment pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée soit
ensevelie et inhumée décemment sans distinction de culte ni de
croyance » . Sauf disposition particulière transférant cette charge
expressément à un organisme déterminé, la prise en charge

financière des obsèques des personnes dépourvues de ressources
suffisantes revient, dans les conditions rappelées ci-dessus, à la
commune du lieu de décès . Il va de soi que la commune qui
peut faire valoir des dépenses à ce sujet a toujours la faculté de
recouvrer les sommes dépensées it ce titre, notamment auprès
de la famille du défunt et, bien sûr, auprès de la commune du
lieu du domicile du défunt . Enfin., la perception de taxes pré-
vues à l 'article L.362-2 du code des communes et dont les
tarifs sont votés par les conseils municipaux doit permettre de
compenser les charges des communes en matière d ' inhumation
des indigents .

Gens du voyage
/stationnement - politique et réglementation)

18065. - 12 septembre 1994 . - M. Jean Geney appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et
de l ' aménagement du territoire, sur l 'article 28 de la loi Bes-
son n° 90-449 du 31 mai 1990 prévoyant qu ' un schéma dépar-
temental doit être mis en place pour accueillir les gens du
voyage, précisant que les communes de plus de 5 000 habitants
doivent mettre des terrains aménagés à leur disposition . Les
arrêtés municipaux et les règles élémentaires permettant de faire
régner l ' ordre pubiic n ' étant pas toujours respectés en ces lieux
et au vu des problèmes de détérioration matérielle d ' ores et déjà
constatés par les maires, il lui demande son sentiment quant à
l ' o pportunité de mener une campagne de concertation nativ-
nale entre l ' Etat, les maires et les représentants des différentes
associations de gens du voyage afin de déterminer les condi-
tions à observer pour obtenir une certaine harmonie dans les
communes et s ' il envisage de lancer une telle opération.

Réponse. - La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 fait obligation
dans son article 28 aux communes de plus de 5 000 habitants
de prévoir une aire de stationnement pour le passage et le
séjour des gens du voyage, ur leur propre territoire ou dans un
cadre intercommunal . Ce même article prévoir que les
communes qui se seront soumises à cette obligation pourront
interdire le stationnement des non-sédentaites sur le reste du
territoire communal . Toutefois, les conditions d 'application de
cette interdiction seront fixées par la jurisprudence, vraisem-
blablement au vu de la capacité d ' accueil des terrains qui
doivent être fonction non de la population de la commune,
mais de la fréquentation habituelle de celle-ci par les gens du
voyage, et également au vu de l ' aire géographique desservie,
dans le cas de regroupement intercommunal . S'agissant des
communes de moins de 5 000 habitants, il résulte de la juris-
prudence administrative que celles-ci doivent, faute de disposer
d ' une aire de stationnement aménagée, assurer le stationnement
sur des terrains de passage officiellement désignés et bénéficiant
d 'un équipement minimum qui convienne à une halte de
courte durée. Par ailleurs, le maire n ' est pas dépourvu de
moyens pour faire respecter la réglementation du stationnement
des gens du voyage . Ainsi, en cas de stationnement irrégulier,
les infractions aux arrêtés municipaux constituent des contra-
ventions de la première classe dont la multiplication a un effet
dissuasif certain . De plus, si les nomades occupent indûment
des terrains communaux, le maire peut demander au juge admi-
nistratif ou judiciaire, selon le cas, de décider leur expulsion.
Dans certains cas exceptionnels commandés par l ' urgence ou la
gravité du danger encouru, le recours direct à la force publique
est possible, conformément aux règles applicables à l 'exécution
des actés administratifs . Enfin, d ' autres possibilités de sanctions
existent sur le fondement du code de la route, en ce qui
concerne le stationnement abusif, gênant ou dangereux . Plu-
sieurs propositions de loi tendant à renforcer les pouvoirs de
police des maires ont déjà été déposées . Elles ont été examinées
par le Gouvernement et jusqu 'à présent il n 'a pas été possible
d 'aboutir à une conclusion favorable à leur adoption, dès lors
qu ' elles posent toutes des questions difficiles d ' adaptation de la
sanction à la situation en cause. Punir d ' une peine de prison
ferme un stationnement irrégulier ou bien prescrire l ' enlève-
ment d 'office des caravanes situées en dehors des aires d 'accueil
comporte des risques constitutionnels, dès lors que la caravane
peut être assimilée à un domicile . Il n ' en reste pas moins néces-
saire de répondre à la préoccupation des élus et de nos conci-
toyens, d 'autant plus que l ' insécurité ressentie en certains cas
justifie l 'action des pouvoirs publics . Le Gouvernement
conscient de l ' importance de ce problème, souhaite relancer la
concertation dans un dispositif d 'ensemble .
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Communes
(finances - gestion de l'eau et de l'assainissement -

comptabilité)

18463. - 26 septembre 1994 . - M. Jean Urbaniak attire
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et
de l ' aménagement du territoire, sur les difficultés d ' applica-
tion des principes d ' équilibre budgétaire définis par 1 article
L . 322-5 du code des communes aux services publics locaux de
distribution d'eau et d ' assainissement . L' article L. 322-5 du
code des communes impose la nécessité pour les communes
d ' équilibrer en recettes et en dépenses le budget de leurs ser-
vices publics à caractère industriel et commercial . Ce principe
d ' équilibre budgétaire qui vise à limiter le subventionnement
des services des eaux et d ' assainissement à partir du budget
communal se heurte néanmoins à une impossibilité d ' applica-
tion dans le cas où la commune n' a pas instauré de redevance
d ' assainissement. En effet, l' institution de cette redevance ne
reve&tant a priori aucun caractère obligatoire, les communes
concernées ne peuvent respecter les prescriptions de l ' article
L. 322-5 du code des communes sans dérogation . Il lui
demande en conséquence les mesures qu ' il envisage de prendre
pour favoriser la mise en oeuvre de dérogations aux principes
d 'équilibre budgétaire aux services des eaux et d ' assainissement
des communes qui n ' ont pas instauré la redevance d ' assainisse-
ment.

Réponse . - Aux termes de l ' article L. 372-1-1 du code des
communes, les communes prennent obligatoirement en charge
les dépenses relatives aux systèmes d 'assainissement collectif,
notamment aux stations d ' épuration des eaux usées et à l ' élimi-
nation des boues qu'elles produisent. Compte tenu, par ailleurs,
de leur nature industrielle et commerciale, les services publics
d ' assainissement des eaux usées ont l'obligation d ' équilibrer
leurs dépenses par des recettes prélevées sur les usagers confor-
mément à l 'article L. 322-5 du code des communes.
L'article R. 372-6 dei code des communes indique en effet que
tout service public d ' assainissement, quel que soit son mode
d 'exploitation, donne lieu à la perception de redevances d ' assai-
nissement . Les services d ' assainissement des communes per-
çoivent donc bien auprès de leurs usagers, compte tenu de ce
cadre juridique, des redevances d 'assainissement dont la voca-
tion est d 'assurer l 'équilibre financier du service . Comme tout
autre service public industriel et commercial, le service d ' assai-
nissement communal peut par ailleurs être subventionné par le
budget communal dans des hypothèses déterminées et selon les
règles précises fixées à l ' article L.322-5 du code des communes
sans qu'il y ait besoin de modifier le régime mis en place par
cette disposition du code des communes.

Gens du voyage ,
(stationnement - politique et réglementation)

18496. - 26 septembre 1994. - Mme Monique Rousseau
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'in-
térieur et de l ' aménagement du territoire, sur l' article 28 de
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 qui prévoit la mise en place
d 'un schéma départemental pour accueillir les gens du voyage,
les communes de plus de 5 000 habitants devant mettre des ter-
rains aménagés à leur disposition . Or, il s ' avère que concrète-
ment les textes actuels ne sont pas suffisamment précis pour
permettre aux maires de faire régner l'ordre public sur le terri-
toire de leur commune et d ' assurer la sécurité des biens et des
personnes . Il paraît donc indispensable de compléter la loi en
cause afin de permettre aux maires de recevoir les gens du
voyage avec des moyens satisfaisants pour tous.

Réponse . - La loi n° 90-449 du 31 mai 1990 fait obligation
dans son article 28 aux communes de plus de 5 000 habitants
de prévoir une aire de stationnement pour le passage et le
séjour des gens du voyage, sur leur propre territoire ou dans un
cadre intercommunal. Ce même article prévoit que les
communes qui se seront soumises à cette obligation pourront
interdire le stationnement des non-sédentaires sur le reste du
territoire communal. Toutefois, les conditions d'application de
cette interdiction seront fixées par la jurisprudence, vraisem-
blab l ement au vu de la capacité d'accueil des terrains, qui
doivent être fonction non de la population de la commune,
mais de la fréquentation habituelle de celle-ci par les gens du

voyage, et également au vu de l ' aire géographique desservie,
dans le cas de regroupement intercommunal. S ' agissant des
communes de moins de 5 000 habitants, il résulte de la juris-
prudence administrative que celles-ci doivent, faute de disposer
d' une aire de stationnement aménagée, assurer le stationnement
sur des terrains de passage officiellement désignés et bénéficiant
d ' un équipement minimum qui convienne à une halte de
courte durée . Par ailleurs, le maire n 'est pas dépourvu de
moyens pour faire respecter la réglementation du stationnement
des gens du voyage. Ainsi, en cas de stationnement irrégulier,
les infractions aux arrêtés municipaux constituent des contra-
ventions de la première classe, dont la multiplication a un effet
dissuasif certain . De plus, si les nomades occupent indûment
des terrains communaux, le maire peut demander au juge admi-
nistratif ou judiciaire, selon le cas, de décider leur expulsion.
Dans certains cas exceptionnels commandés par l ' urgence ou la
gravité du danger encouru, le recours direct à la force publique
est possible, conformément aux règles applicables à l'exécution
des actes administratifs . Enfin, d ' autres possibilités de sanctions
existent sur le fondement du code de la route, en ce qui
concerne le stationnement abusif, gênant ou dangereux . Plu-
sieurs propositions de loi tendant à renforcer les pouvoirs de
police des maires ont déjà été déposées . Elles ont été examinées
par le Gouvernement, et, jusqu ' à présent, il n ' a pas été possible
d ' aboutir à une conclusion favorable à leur adoption, dès lors
qu 'elles posent toutes des questions difficiles d ' adaptation de la
sanction à la situation en cause . Punir d ' une peine de prison
ferme un stationnement irrégulier ou bien prescrire l ' enlève-
ment d' office des caravanes situées en dehors des ailes d' accueil
comporte des risques constitutionnels, dès lors que la caravane
peut être assimilée à un domicile . Il n ' en reste pas moins néces-
saire de répondre à la préoccupation des élus et de nos conci-
toyens, d' autant plus que l ' insécurité ressentie en certains cas
justifie l 'action des pouvoirs publics . Le Gouvernement,
conscient de l ' importance de ce problème, souhaite relancer la
concertation dans un dispositif d ' ensemble.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(intérieur : personnel - secrétaires administratifs de préfecture -

recrutement -• concours - perspectives)

19246. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, de lui préciser l'état actuel, au titre de
l 'année 1994, du concours de recrutement de secrétaire admi-
nistratif de préfecture . Selon ses informations, ce concours est
« reporté et déconcentré courant octobre » (informations diffu-
sées en mai 1994 par la sous-direction du recrutement et de la
formation de son ministère) . Aucune autre précision n'a pu lui
être communiquée à ce jour.

Réponse. - Dans le cadre du développement de la déconcen-
tration d'un certain nombre d'actes de gestion, il a été décidé
de déconcentrer à partir de cette année le concours de secrétaire
administratif de préfecture, concours traditionnellement très
lourd à gérer (14 000 candidats en 1992, 24 000 en 1993 pour
environ 300 post es ‘ et contraignant souvent les lauréats à
accepter des déplacements sources de nombreuses difficultés.
Ainsi, le décret n° 94-605 du 20 juillet 1994 portant sur la
déconcentration en matière de recrutement et de gestion des
personnels de catégorie B a été publié au Journal officiel le 21
juillet 1994 . Le niveau de déconcentration de ce concours a été
fixée au niveau départemental par l ' arrêté du 19 août 1994 et
publié au Journal officiel du 2 septembre 1594 . En outre, un
arrêté du 6 octobre 1994, autorisant l'ouverture au titre de
l'année 1994 de ces concours, est paru au Journal officiel le
14 octobre 1994 . Les épreuves écrites doivent se dérouler le
7 décembre prochain .

Papiers d'identité
(carte nationale d 'identité - délivrance -

personnes sans domicile fixe)

19284. - 17 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et
de l'aménagement du territoire, sur les difficultés rencontrées
par certaines personnes sans domicile fixe pour obtenir la déli-
vrance d'une carte nationale d'identité . En effet, la carte natio-
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pale d ' identité - décret du 22 octobre 1955 - permet à tout
citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité française.
Il n 'est nul besoin d ' insister sur le fait que la possession de ce
titre déclaratif, même si la carte n ' est pas obligatoire, contribue
à la sécurité juridique des personnes, dans la mesure où un cer-
tain nombre de démarches - telle l ' inscription sur les listes
électorales ou la recherche d 'un emploi - sont rendues plus dif-
ficiles, voire impossibles pour qui ne la possède pas . C ' est pour-
quoi il serait vivement souhaitable de s ' orienter, non vers des
documents portant la mention « sans domicile fixe » - cette
solution présentant des inconvénients administratifs et humains
- mais vers un dispositif analogue à celui adopté par ia loi du
29 juillet 1992 sur le revenu minimum d ' insertion . Une per-
sonne sans domicile fixe pourrait ainsi se voir délivrer une carte
nationale d ' identité mentionnant élection de domicile auprès
d ' une association agréée à cette fin . Il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de prendre des mesures
en ce sens, ce qui serait de nature à franchir une première étape
importante vers la réinsertion des personnes sans domicile fixe.

Réponse. - La carte nationale d ' identité prévue par le décret
n° 55-1397 du 22 octobre 1955 est un document qui permet à
tout citoyen de justifier de son identité et de sa nationalité
française . Elle est délivrée selon. l ' article 1" de ce texte à « tout
Français qui en fait ia demande dans l 'arrondissement où il est
domicilié » . L'accroissement préoccupant ces dernières années
des obtentions frauduleuses de cartes nationales d ' identité mais
aussi de passeports et les plaintes de plus en plus nombreuses
émanant de commerçants, de banques et d 'autres personnes
aux q uelles ces pièces sont présentées comme justificatifs d ' iden-
tité ont conduit à l ' abandon de l ' attestation sur l ' honneur qui
ne présente pas de garanties suffisantes en matière de domicile
et à l ' obligation pour le demandeur d ' une carte nationale
d ' identité ou d ' un passeport d 'apporter la preuve de son domi-
cile ou de sa résidence (décret n° 87-362 du 2 juin 1987 modi-
fiant l 'article 6 du décret du 26 septembre 1953) . Une des
conditions nécessaires à la délivrance de la carte nationale
d 'identité est donc la production par le demandeur de deux jus-
tificatifs récents et concordants tels que : quittance de loyer,
facture EDF-GDF, titre de propriété . . . Cette liste n'est pas
limitative car aux termes de l ' article 105 du code civil, la
preuve du domicile est libre et dépend des « circonstances »,
notion qui se définit, selon la jurisprudence des tribunaux,
comme des « indices clairs et non équivoques » . Il est vrai que
les personnes qui sont sans domicile fixe et qui ne relèvent pas
de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 (personnes sans domicile
fixe circulant et logeant dans un véhicule, remorque ou tout
autre abri mobile) se trouvent juridiquement dans l ' impossibi-
lité d ' obtenir une carte nationale d ' Identité compte tenu des
conditions posées par la réglementation en matière de domicile.
Pour remédier à cette situation pénalisante, un décret n° 94-876
du 12 octobre 1994 modifiant le décret n° 55-1397 du 22 octo-
bre 1955 permet désormais la délivrance des cartes nationales
d ' identité aux personnes sans domicile fixe. Ce texte qui sera
complété par une circulaire adressée aux préfets, dispense ces
personnes de la double preuve du domicile par la production
d ' une attestation établissant un lien avec un organisme reconnu
dans les domaines caritatif et humanitaire et figurant sur une
liste préalablement établie par l 'autorité préfectorale. La men-
tion de l ' adresse de l'organisme d ' accueil sur la carte n 'emporte
pas les effets juridiques attachés à la résidence ou au domicile.
Les mesures ainsi prises répondent aux préoccupations de
l ' honorable parlementaire.

Elections et référendums

	

.
(listes électorales - inscription -

étudiants contraints de résider dans une commune
différente de celle où ils ont élu domicile)

19346. - 17 octobre 1994 . - M . Charles Miossec attire
l 'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et
de l 'aménagement du territoire, sur les conditions d ' inscrip-
tion des étudiants sur les listes électorales. II lui cite l'exemple
d ' une commune de sa circonscription qui a entrepris de radier
des listes électorales les jeunes qui résident, pour les besoins de
leurs études, dans des villes situées à plusieurs dizaines de kilo-
mètres, tout en ayant élu domicile depuis l ' âge de dix-huit ans
dans la commune et chez leurs parents en général . Cette situa-
tion étant fréquente chez les étudiants ; cette procédure de

radiation paraît surprenante et risque d ' éloigner ces jeunes des
urnes . Des élections municipales devant se dérouler en juin
prochain, c ' est-à-dire à la fin de l 'année universitaire, il serait
étonnant que ces étudiants, qui ne peuvent plus voter dans leur
commune, retournent dans leur ville de résidence pour accom-
plit leur devoir électoral . Dans ce contexte, ne serait-il pzs
opportun de compléter le code électoral par une disposition
prévoyant que tout jeune qui pour la nécessité de ses études est
contraint de résider dans une commune différente de celle où il
a élu domicile, peut continuer à exercer son droit de vote dans
celle-ci ? Il lui demande les rimeuses que le Gouvernement
entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le cas évoqué par l ' auteur de la question ne sau-
rait être réglé de façon générale. Certes, lorsqu' ils atteignent
l 'âge de dix-huit ans, les jeunes n 'ont en principe pas de domi-
cile propre et sont inscrits au lieu du domicile de leurs parents,
ainsi que le rappelle le paragraphe 19 de l ' instruction relative à
la révision et à la tenue des listes électorales (circulaire ministé-
rielle n° 69-352 du 31 juillet 1969, dans sa dernière mise à jour
du 1" septembre 1994) diffusée dans toutes les mairies . Mais
cette circonstance ne leur confère pas le droit à être ultérieure-
ment maintenus sur la liste électorale de la commune en cause.
Dès lors qu ' ils n 'y remplissent plus l ' une des conditions édic-
tées par l ' article L. 11 du code électoral, ils doivent être radiés
par la commission administrative lors de la plus prochaine révi-
sion annuelle des listes, dans les formes précisées au paragraphe
60 de l ' instruction précitée . La loi ne prévoit aucune exception
en faveur des étudiants, ce qui, au demeurant, créerait une iné-
galité de traitement entre les Français en ce qui concerne les
conditions d 'exercice de leurs droits civiques . Au surplus, et en
opportunité, l ' honorable parlementaire notera que les consulta-
tions électorales se déroulent en principe au mois de mars et

l
ue si, exceptionnellement en 1995, le renouvellement général
es conseils municipaux a bien lieu en juin, l ' élection présiden-

tielle, quant à elle, est fixée en avril-mai, c'est-à-dire à une pé-
riode où les étudiants n ' ont pas de raison de se trouver dans la
localité dont ils sont originaires et où leurs parents peuvent
continuer à résider.

Télécommunications
(mtuitel - messageries roses - publicité - réglementation)

19424. - 17 octobre 1994 . - M. Marc Laffineur appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et
de l 'aménagement du territoire, sur la situation actuelle de la
législation à l ' égard des publicités pour les réseaux du minitel
rose . II s' étonne de l ' absence de limites à l ' affichage sur la voie
publique alors même qu' il s ' agit d ' images qui donnent une
vision dévalorisante de la personne . Il lui semble être du devoir
des pouvoirs publics de protéger les enfants et les jeunes contre
ce type d ' exhibition par affichage . Aussi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qui peuvent être mises en
oeuvre pour éviter ces dérives, alors même que différents décrets
d ' interdiction pris par des municipalités ont été annulés par des
décisions de tribunaux administratifs.

Réponse . - La publicité, sous toutes ses formes, participe des
libertés du commerce et de la communication reconnues par la
Constitution . Il va de soi que l' exercice de ces libertés est enca-
dré par les règles définies par le législateur . L ' affichage, support
traditionnel de la publicité, est couvert par le principe de la
liberté de la presse. La loi du 29 juillet 1881 sur la presse rose
le principe de liberté de l ' affichage, ses règles générales et défi-
nit les infractions qui peuvent être commises au moyen du sup-
port écrit, comme la provocation aux crimes et délits, l ' injure,
l ' outrage, la diffamation, l ' incitation à la haine raciale . Les tex-
tes spécifiques sur l 'affichage publicitaire (loi du
29 décembre 1979) définissent essentiellement l ' espace autorisé
à l 'affichage dans un objet de protection de domaine public et
de l ' environnement . L'affichage . indécent est prévu et réprimé
dans le nouveau code pénal par l 'article R. 624-2. L ' article
L. 227-4 du même code incrimine la fabrication et la diffusion
des supports de toute nature de messages violents, porno-
graphiques ou attentatoires à la dignité de la personne
humaine, lorsque de tels messages sont susceptibles d être vus
ou perçus par des mineurs, Il appartient aux tribunaux de
l 'ordre judiciaire d 'apprécier, au cas par cas, si les éléments
constitutifs de l ' infraction sont réunis . Il serait délicat de figer
dans un texte législatif des critères essentiellement ' évolutifs



6070

	
ASSEMBLÉE NATIONALE

	
5 décembre 1994

dans le remps et variables selon les contextes . Ensuite, si des
circonstances locales le justifient, les autorités de police locales,
sur la base de leurs pouvoirs généraux de police, peuvent, sous
le contrôle du juge administratif, arrêter des mesures limitées,
interdisant l ' exposition de certaines publicités . La légalité de ces
décisions reste étroitement subordonnée à l ' existence ou à la
menace grave d ' un trouble matériel et sérieux à l ' ordre public.
Tous les publicitaires sont néanmoins soumis à la déontologie
définie par le bureau de vérification de la publicité (BVP) qui
donne des avis sur la sincérité, la loyauté commerciale et sur la
moralité des annonces et affiches . Les recommandations du
BVP peuvent servir de référence aux tribunaux devant lesquels
le BVP peut d 'ailleurs se porter partie civile . Enfin, s 'agissant
spécialement de la promotion publicitaire des services télé-
matiques dits roses, le décret du 25 février 1993 a institué un
dispositif de contrôle des messageries qui couvre également leur
activité publicitaire sur tout support. Les règles déontologiques
définies par le Conseil supérieur de la Télématique visent
notamment 13 protection des mineurs et posent le principe du
respect de la dignité de la personne . 1 es manquements à ces
règles, incluses dans les contrats des serveurs, peuvent être sanc-
tionnés par une suspension, voire une résiliation, de leur
contrat après mise en demeure du ministre chargé des postes et
télécommunications.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

19732 . - 24 octobre 1994 . - M. Paul Quilès attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la non-publication des textes
relatifs au statut des personnels du service de santé et de
secours médical des services d 'incendie . Il lui rappelle que, dans
le cadre des négociations tnenées entre la direction de la
sécurité civile et la Fédération nationale des sapeurs pompiers
français, diverses mesures ont été retenues pour optimiser la
mise en oeuvre des missions du SSMI . Un accord s ' était réalisé
permettant une meilleure prise en compte des problèmes des
officiers volontaires, pour recruter le personnel paramédical
nécessaire et professionnaliser l 'encadrement afin de garantir
l 'avenir des secours d'urgence. Il souligne l' inquiétude qui
règne au sein des membres du service de santé et de secours
médical et des sapeurs pompiers quant au retard pris dans la
promulgation des textes destinés à remplacer le chapitre IV du
décret n' 88-623 du 6 mai 1988 . I1 lui demande de lui préciser
les mesures qu ' il envisage pour accélérer la promulgation de ce
décret.

Réponse. - La prochaine réforme de l'organisation des ser-
vices d ' incendie et de secours, dont le Parlement aura à
débattre au cours de la session d ' automne, entraînera, lors-
qu ' elle aura été votée, la nécessaire mise à jour du décret n° 88-
623 du 6 mai 1988, principal texte réglementaire applicable
aux services de santé et de secours médical . Le nouveau décret
devra, comme le texte actuel, arrêter une organisation du ser-
vice de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers, partie
intégrante des services d ' incendie et de secours . Sur ce point, le
ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire proposera aux autres ministres cosignataires des amé-
liorations qui s ' appuieront sur les réflexions d un groupe de tra-
vail animé par la Direction de la sécurité civile et qui réunit,
notamment, des représentants des personnels de santé concer-
nés . Ce nouveau texte actualisera les missions du service de
santé et de secours médical, dans le respect des principes et
compétences posés par les lois du 6 janvier 1986, relative à
l'aide médicale d'urgence, du 22 juillet 1987, relative à la
sécurité civile et par le projet de loi sur les services d ' incendie
et de secours . Il s'attachera à régler la situation des milliers de
médecins volontaires qui forment et continueront de former
l'ossature du service de santé et de secours médical des sapeurs-
pompiers . Il reste que la réflexion menée dans le cadre du
groupe de travail a mis en lumière la nécessité de disposer de
médecins exerçant leurs fonctions à plein temps dans certains
services départementaux d ' incendie et de secours . Contraire-
ment à certaines affirmatians, le statut à donner à ces médecins
n 'est pas encore déterminé . Le Gouvernement a décidé la pré-
paration d'un projet de décret permettant, dans des conditions
moins restrictives qu'actuellement, l'emploi de médecins

lorsque, notamment, l ' importance des missions ou des effectifs
de sapeurs-pompiers le justifie . Ce projet de décret sera élaboré
parallèlement aux travaux parlementaires sur le projet de loi
relatif à l 'organisation des services d 'incendie et de secours.

Elections et référendums
(campagnes électorales - financement - activités de promotion)

20015 . - 31 octobre 1994. - La loi du 15 janvier 1990 dis-
pose, dans son article L. 52-1, 2' alinéa, que : « A compter du
premier jour du sixième mois précédant le mois au cours
duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune
campagne, de promotion publicitaire des réalisations ou de la
gestion d'une collectivité ne peut être organisée sur le territoire
des collectivités intéressées par le scrutin .» Dans le cadre de la
préparation des élections municipales de juin 1995 et compte
tenu de l ' antériorité rapprochée dans le temps de l 'élection pré-
sidentielle, une interprétation « maximaliste » de l ' alinéa cité ci-
dessus aurait pour effet de prohiber toute campagne de promo-
tion municipale à partir du 1°" octobre 1994, soit six mois
avant le mois au cours duquel doit se dérouler l ' élection pré-
sidentielle. Un doute subsiste cependant quant 1 la pertinence
du lien juridique ainsi établi entre les deux scrutins, du fait de
leur différence fondamentale de nature . C 'est pourquoi M. jean
Roatta demande à M. le ministre d'Etat, ministre de Pinté-
rieur et de l'aménagement du territoire, de lui indiquer sort
avis sur le fond ainsi que la date précise à partir de laquelle
doit cesser toute campagne de promotion municipale pour les
maires sortants, candidats à leur propre succession.

Réponse. - Le second alinéa de l ' article L. 52-1 du code élec-
toral interdit toute campagne de promotion publicitaire des
réalisations ou de la gestion d'une collectivité sur le territoire
des collectivités intéressées par le scrutin « à compter du pre-
mier jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel il
doit être procédé à des élections générales » . L ' élection pré-
sidentielle est bien une « élection générale » au sens dudit
article . Par ailleurs, cette élection concerne l ' ensemble du terri-
toire de la République. L ' interdiction ainsi édictée s ' applique
donc à toutes les collectivités, où qu 'elles se situent et quelle
que soit leur nature . C'est dire que l 'ouverture de la période
durant laquelle sont interdites les campagnes de promotion
publicitaire des réalisations ou de la gestion des collectivités se
calcule, non par référence au mois de juin 1995 (où doivent
avoir lieu les élections municipales), mais par rapport au mois
d'avril (au cours duquel doit se tenir l ' élection présidentielle).
Cette période est donc d'ores et déjà ouverte depuis le 1" octo-
bre 1994, premier jour du sixième mois précédant le mois de
l 'élection présidentielle .

Gens du voyage
(stationnement - politique et réglementation)

20049 . - 31 octobre 1994 . - M. Jacques Boyon demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' Intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, s' il est possible d ' interdire dans les
campings municipaux l ' accès des véhicules des gens du voyage
lorsque ces derniers ont un comportement de nature à porter
atteinte à la tranquillité, l ' intégrité des équipements et la qua-
lité du séjour.

Réponse. - L ' accès des véhicules des gens du voyage aux cam-
pings municipaux ne peut être interdit par les maires . Une
interdiction générale et absolue, de surcroît en l ' absence d' in-
fraction préalable, serait à la fois contraire aux principes de
légalité et de proportionnalité qui s'appliquent aux mesures de
peltce . 'En revanche, si les agissements des gens du voyage,
comme de n'importe quel citoyen, sont susceptibles de consti-
tuer des infractions, l 'autorité de police n'est pas dépourvue de
moyens pour faire respecter la réglementation dans le cadre de
l'exercice de son pouvoir de police général .
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Gens du voyage
(stationnement - politique et réglementation)

20050. - 31 octobre 1994 . - M. Jacques Boyon rappelle à
M . le ministre d ' État, ministre de l' intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, qu'afin d ' accueillir dans de bonnes
conditions les gens du voyage, un nombre croissant de
communes ont réalisé des aires de stationnement spécialisées,
souvent avec des subventions de l'Ecat . Il lui demande si, à
l 'encontre de ceux qui stationnent sur une autre partie du terri-
toire communal en infraction à un arrêté municipal, les maires
de ces communes peuvent obtenir l ' intervention de la police ou
de la gendarmerie, sans avoir à solliciter une décision de justice
dont la pratique montre qu'elle est toujours longue et difficile à
obtenir.

Réponse. - Comme le souligne l 'honorable parlementaire,
l 'article 28 de la loi du 31 mai 1990 prévoit que les communes
de plus de 5 000 habitants qui se seront soumises ~. l ' obligation
de prévoir une aire de stationnement pour le passage et le
séjour des gens du voyage, pourront interdire le stationnement
des nen-sédentaires sur le reste du territoire communal ; les
conditions d ' application de cette interdiction seront naturelle-
ment fixées par la jurisprudence . Toutefois, les maires disposent
de nombreux moyens juridiques pour faire respecter la régle-
mentation du stationnement par les gens du voyage . Ainsi, en
cas de stationnement irrégulier, les infractions aux arrêtés
municipaux constituent des contraventions de la première classe
dont la multiplication a un effet dissuasif certain . De plus, si
les nomades occupent indûment des terrains communaux, le
maire peut demander au juge administratif ou judiciaire, selon
le cas, de prononcer leur expulsion . D'autres possibilités de
sanctions existent sur k fondement du code de la route, en ce
qui concerne le stationnement abusif, gênant ou dangereux.
Quant au recours direct à la force publique, en l'absence de
toute décision de justice prononçant l'expulsion, il ne peut
intervenir, sous le contrôle a posteriori du juge, que dans des
cas exceptionnels commandés par l ' urgence ou la gravité du
danger encouru, conformément aux règles applicables à l 'exé-
cution des actes administratifs.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

16567. - 11 juillet 1994 . - M. Didier Béguin attire l ' atten-
tion Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l'article 6 du décret n' 91-365 du 15 avril 1991, relatif à la sur-
veillance et à l 'enseignement des activités de natation, qui pré-
voit un arrêté fixant le contenu du plan d 'organisation de la
surveillance et des secours (POSS) . Or, après plus de trois ans
d ' attente, cet arrêté n ' est toujours pas publié et l ' organisation
de la sécurité en souffre car de nombreuses questions restent
sans réponse, notamment en ce qui concerne k nombre de
garants de la sécurité par bassin, le nombre d 'assistants par
garant et la responsabilité du garant en cas de faute de l 'assis-
tant . Il lui demande les dispositions qu 'il envisage de prendre
concernant ce décret.

Sparts
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

17956. - 5 septembre 1994 . - M. Georges Colombier sou-
haite attirer l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et
des sports sur l ' article 6 du décret n° 91-365 du 15 avril 1991
relatif à la surveillance et à l 'enseignement des activités de nata-
tion . Ce dernier prévoit un arrêté fixant le contenu du plan
d ' organisation de la surveil l ance et des secours (POSS) . Or,
après plus de trois ans d ' attente, cet arrêté n 'est toujours pas
publié et l ' organisation de la sécurité en souffre . C' est pourquoi
Il lui demande de bien vouloir veiller à la publication de
celui-ci .

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

18380. - 19 septembre 1994 . - M . Richard Cazenave attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
sur les difficultés que rencontre la section Isère de la Fédération
nationale des maîtres-nageurs-sauveteurs pour la mise en place
du plan d'organisation de la surveillance et des secours (POSS)
dans les établissements de bains . En effet, l'article 6 du décret
n° 91-365 du 15 avril 1991, relatif à la surveillance et à l' amé-
nagement des activités de natation, prévoyait qu' un arrêté serait
pris, fixant le contenu du POSS . Or, trois ans après la parution
de ce décret, l'arrêté susmentionné n ' a toujours pas été pris, et
l ' organisation de la sécurité en souffre. De nombreuses ques-
tions restent saris réponse à ce jour, telles que le nombre de
garants de la sécurité qu' il faut par bassin, le nombre d ' assis-
tants par garant, la responsabilité du garant en cas de faute de
l ' assistant ou la possibilité pour un assistant de travailler seul.
C ' est pourquoi, t1 lui demande si l ' arrêté, fixant ces conditions
de sécurité ne pourrait être pris dans des délais rapides afin que
le POSS puisse être mieux appliqué.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à
la surveillance et à l 'enseignement des activités de natation,
modifié par le décret n° 91-365 du 15 avril 1991, prévoit dans
son article 6 que le ministre chargé de la sécurité civile et le
ministre chargé des sports fixent par arrêté conjoint le contenu
d'un plan interne d'organisation de la surveillance et des
secours . Ce plan doit notamment préciser, en fonction de la
configuration des établissements de baignade d 'accès payant
concernés et du nombre de baigneurs accueillis, le nombre de
personnes qui doivent être chargées de garantir la surveillance
et le nombre de personnes chargées de les assister . Cet arrêté
interministériel qui devrait paraître prochainement précisera
donc utilement les obligations des exploitants . D ' ores et déjà,
les tribunaux on: estimé que l'exploitant doit organiser la sur-
veillance de son établissement en tenant compte d ' un certain
nombre de paramètres tels que le nombre de bassins,
l ' affluence, l ' existence ou non d ' équipements particuliers . Ainsi,
le Conseil d ' Etat dans un arrêt du 7 décembre 1984 (M . et
Mme Addichane) a-t-ii considéré qu ' il y avait faute dans l ' orga-
nisation du service de la part d ' une commune exploitante d 'une
piscine dont « le seul maître nageur ne pouvait assurer la sur-
veillance du bassin et de la pataugeoire, lesquels connaissaient
ce jour-là une affluence exceptionnelle » . Le Conseil d ' Etat a
également à plusieurs reprises retenu la :'espsnsabilité de la
commune exploitante d ' une piscine pour n ' avoir pas mis en
place un service de surveillance susceptible de faire effective-
ment respecter par les usagers les conditions de discipline
nécessaires à la sécurité. L ' arrêté dont il est question devrait
reprendre, en les précisant, les critères dégagés par la juris-
prudence .

Santé publique
(alcoolisme - loi rd 91-32 du 1 0 janvier 1991 -

application - conséquences -
associations et clubs sportifis - financement)

18067. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
sur les difficultés que rencontrent les associations et clubs spor-
tifs en raison de l ' application de la loi n° 93-32 du 10 jan-
vier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme.
Le ministère de la jeunesse et des sports a entrepris d ' étudier
des assouplissements à l ' application de cette loi, dans les cas où
aucun risque ne pèse sur la santé et sur l'ordre publique . Il lui
demande quelles mesures pratiques elle entend mettre en oeuvre
pour faciliter la gestion des associations et clubs sportifs au
regard de la législation actuelle.

Réponse. - La loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la
lutte contre le tabagisme et l ' alcoolisme affecte gravement les
recettes des associations sportives . Soucieux d'assurer la péren-
nité de clubs sportifs indispensables au maintien d 'une anima-
tion locale et à l ' insertion sociale des jeunes, le ministre de la
jeunesse et des sorts cherche à atténuer les rigidités de cette loi
sans porter atteinte aux exigences de l 'ordre public . Dans cet
esprit, le ministre de la jeunesse et des sports a donné la prio-
rité aux impératifs de santé et de sécurité publiques . Ainsi la loi
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n° 93-1282 du 6 décembre 1993 a accordé à l 'Etat des pouvoirs
supplémentaires pour prévenir et réprimer la violence et l ' alcoo-
lisme à l 'occasion des manifestations sportives . Parallèlement, le
ministre de la jeunesse et des sports s 'est attaché à l ' étude de
diverses mesures susceptibles de réduire les difficultés ren-
contrées par les associations sportives privées des produits d ' ex-
ploitation que leur procuraient les buvettes avant la loi
du 10 janvier 1991 . Les conclusions de ces réflexions seront,
a?rès concertation interministérielle, incorporées au rapport
d évaluation que le Gouvernement soumettra le 1°' janvier 1995
au Parlement . Cependant sans méconnaître le dispositif régle-
mentaire de lutte contre l 'alcoolisme les associations sportives
peuvent trouver un appui financier auprès, notamment, des
producteurs d 'alcool, dans le cadre du mécénat sportif prévu
par l ' article L . 19 du code des débits de boissons et le décret
n° 93-767 du 29 mars 1993 . Le ministre de la jeunesse et des
sports, conscient des besoins des associations sportives, a engagé
une véritable politique de développement sportif local .,Il a pri-
vilégié en conséquence les petits clubs urbains et ruraux dans
ses choix budgétaires en 1994. Cette orientation sera accentuée
en 1995 : les associations sportives considérées bénéficieront en
effet de subventions spécifiques, au titre des projets locaux
d 'animation sportive (PLAS) ; grace aux « tickets sport » les ins-
tallations sportives seront plus largement ouvertes à ces associa-
tions ; le soutien au bénévolat sera, l ' an prochain, significative-
ment renforcé.

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance

enseignement de la natation)

Question signalée en Conférence des présidents

18184 . -• 12 septembre 1994. - M. Gilbert Biessy attire
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports
sur les problèmes que rencontrent les établissements de bains
pour la mise en place du plan d ' organisation de la surveillance
et des secours . L'article 6 du décret n° 91-365 du 15 avril
1991, relatif à la surveillance et à l ' enseignement des activités
de natation, prévoit un arrêté fixant le contenu du plan d ' orga-
nisation de la surveillance et des secours . En effet, cet arrêté,
après plus de trois ans d ' attente, n 'est toujours pas publié et
l 'organisation de la sécurité en souffre. Aussi lui demande-t-il
de lui préciser la réglementation en la matière, en répondant
notamment aux questions suivantes : combien faut-il de garants
de la sécurité par bassin ? Combien d ' assistants par garant ?
Quelle est la responsabilité du garant en cas de faute de l ' assis-
tant ? L' assistant peut-il travailler seul ?

Réponse . - Le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à
la surveillance et à l ' enseignement des activités de natation,
modifié par le décret n° 91-365 du 15 avril 1991, prévoit dans
son article 6 que le ministre chargé de la sécurité civile et le
ministre chargé des sports fixent par arrêté conjoint le contenu
d 'un plan interne d ' organisation de ia surveillance et des
secours . Ce plan doit notamment préciser, en fonction de la
configuration des établissements de baignade d ' accès payant
concernés et du nombre de baigneurs accueillis, le nombre de
personnes qui doivent être chargées de garantir la surveillance
et le nombre de personnes chargées de les assister . Cet arrêté
interministériel qui devrait paraître prochainement précisera
donc utilement les obligations des exploitants . D ' ores et déjà,
les tribunaux ont estimé que l 'exploitant doit organiser la sur-
veillance de son établissement en tenant compte d ' un certain
nombre de paramètres tels que le nombre de bassins,
l'affluence, l 'existence ou non d ' équipements particuliers . Ainsi,
le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 décembre 1984 (M . et
Mme Addichane) a-t-il considéré qu ' il y avait faute dans l ' orga-
nisation du service de la part d 'une commune exploitante d ' une
piscine dont « le seul maître nageur ne pouvait assurer la sur-
veillance du bassin et de la pataugeoire lesquels connaissaient ce
jour-là une affluence exceptionnelle » . Le Conseil d ' Etat a éga-
lement à plusieurs remises retenu la responsabilité de la
commune explo i tante d'une piscine pour n avoir pas mis en
place un service de surveillance susceptible de faire effective-
ment respecter par les usagers les conditions de discipline
nécessaires à la sécurité . L'arrêté dont il est question devrait
reprendre, en les précisant, les critères dégagés par la juris-
prudence .

JUSTICE

Sûretés
(politique et réglementation - prêts aux jeunes agriculteurs -

privilège du prêteur - inscription - durée)

10283. - 24 janvier 1994 . - M . René André appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur le problème que pose la durée des privilèges
garantissant les prêts aux jeunes agriculteurs, inscrits la plupart
du temps par le Crédit agricole . En effet, ces privilèges ne sont
inscrits que pour cinq ans alors que la durée de remboursement
des prêts affectés du privilège est de dix, douze ou même
quinze ans . De ce fait, les privilèges doivent être systématique-
ment renouvelés une ou deux fois, ce qui entraîne un surcroît
de travail tant pour les services du Crédit agricole que pour les
greffes des tribunaux d ' instance . Il lui demande s ' il n'estime pas
souhaitable d' envisager de calquer la durée d' inscription des
privilèges sur celle des prêts ou, en tout cas, de faire en sorte
que celle-ci ne soit pas inférieure à dix ans.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne les prêts d ' installation aux jeunes agriculteurs et aux
jeunes artisans ruraux consentis par la Caisse de crédit agricole
mutuel, en vertu de l 'article 666 du code rural . En effet,
l ' article 672 du même code dispose que la Caisse de crédit agri-
cole mutuel, prêteur des fonds, est subrogée dans les droits du
Trésor pour l ' exercice du privilège spécial, institué à l ' alinéa
premier de l ' article précité, en garantie du remboursement de
ces prêts . Pour être opposable aux tiers, ce privilège doit être
inscrit sur un registre spécial détenu par le greffe du tribunal
d ' instance du lieu de l ' exploitation agricole . Il convient d ' obser-
ver que le délai de cinq ans au terme duquel il y a lieu de
renouveler l ' inscription du privilège est d'une durée équivalente
à nombre de privilèges mobiliers spéciaux soumis à publicité et
qui ont une finalité équivalente, à savoir le remboursement de
prêts à moyen ou à long terme contractés par les professionnels
aux fins d 'acquérir des biens mobiliers nécessaires à l ' exploita-
tion de leur entreprise. Dans ces conditions, aucune raison de
nature juridique ne paraît justifier une modification du délai de
renouvellement de l ' inscription, de manière dérogatoire au
droit commun des privilèges mobiliers . En outre, il n ' a pas été
porté à la connaissance de la chancellerie de difficultés parti-
culières dans la mise en œuvre par les greffes des tribunaux
d ' instance des formalités d ' inscription ou de renouvellement du
privilège visé à l 'article 672 du code rural.

Ventes et échanges
(ventes aux enchères -

protection des acquéreurs - réglementation)

12689. - 28 mars 1994 . - M. Ambroise Guellec expose à
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, que de plus en plus de personnes ont recours, en dehors
de toute procédure d exécution forcée, à la vente aux enchères
publiques d ' objets ee de biens mobiliers ne relevant pas du mar-
ché de l ' art et de l ' antiquité, tels que les véhicules automobiles.
Les usages de ces ventes, même volontaires, font que ces
consommateurs peu avertis peuvent, sans en être effectivement
informés, acquérir des biens en ayant renoncé aux garanties que
donne, lors de toute vente ordinaire, l ' action fondée sur les
articles 1641 et suivants du code civil . Il lui demande si le
maintien de ces usages, peu favorable aux droits die consomma-
teur, lui paraît justifié alors que la législation contemporaine
évolue, d une manière générale, dans le sens d ' une protection
accrue des acquéreurs.

Réponse . - Sauf lorsqu 'elles sont faites 'obligatoirement par
autorité de justice (art. 1649 du code civil), les ventes font
naître une obligation de garantie à la charge du vendeur . Cette
garantie légale est applicable à la vente volontaire aux enchères
d 'objets d ' occasion, qui présente les caractères d 'une vente au
sens des articles 1582 et 1583 du code civil . Certes, à l' égard
d 'un vendeur et d 'un acheteur occasionnels, cette règle n ' est pas
d 'ordre public et les parties ont la faculté d 'y déroger en pré-
voyant de diminuer la garantie des vices cachés, voire de la sup-
primer, sauf lorsque le vendeur est de mauvaise foi . En tout
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état de cause, une renonciation de l ' adjudicataire à cette garan-
tie ne peut s ' opérer que dans la mesure où, lors de la vente, le
commissaire-priseur a suffisamment porté à la connaissance des
acquéreurs potentiels cette diminution de leurs garanties. En
outre, le commissaire-priseur n 'agit, dans les ventes aux
enchères volontaires, que comme mandataire du vendeur et il
n ' intervient entre l ' acheteur et le vendeur qu ' en qualité d ' inter-
médiaire . Enfin, la responsabilité du commissaire-priseur peut
être engagée sur le fondement des articles 1382 et 1383 du
code civil dans les cas où l ' adjudicataire établirait avoir subi un
préjudice résultant d ' une faute ou de la négligence de cet offi-
cier ministériel, notamment dans l'accomplissement de ses obli-
gations d ' information . Au regard de ces éléments, il n 'apparaît
pas nécessaire de modifier la législation en vigt .eur quant aux
garanties et voies de recours dont dispose l 'adjudicataire.

Assurances
(assurance automobile - victimes d 'accidents de la circulation -

indemnisation)

13078. - 11 avril 1994 . - M. Ambroise Guellec appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur les imperfections que présente, aux
yeux de nombreuses associations de personnes handicapées, la
loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, qui visait à améliorer la situa-
tion des victimes d ' accidents de la circulation . Ces associations
reconnaissent que cette loi a permis une meilleure prise en
compte des problèmes des intéressés, mais déplorent que les
expertises médicales n'aient pas un caractère contradictoire et
que les propositions financières d ' indemnisation faites aux vic-
times par les compagnies d 'assurance sur la base des disposi-
tions de ladite loi soient trop souvent d ' un niveau inférieur à
celui qui résulterait de l 'utilisation de la voie judiciaire. Elles
suggèrent, dès lors, que les expertises médicales soient menées
de manière contradictoire, un des deux experts devant être
choisi par les victimes, les frais correspondants pesant sur la
compagnie d ' assurance ; elles préconisent, par ailleurs, qu'au-
delà d un certain seuil de préjudice à déterminer, les compa-
gnies d'assurance soumettent leurs propositions d ' indemnisation
au visa préalable du président du tribunal de grande instance
concerné . 11 lui demande quelles réflexions lui inspirent ces
propositions de réforme de la législation existante.

Réponse . - La loi du 5 juillet 1985 tendant à l' amélioration
de la situation des victimes d ' accidents de la circulation et à
l ' accélération des procédures d ' indemnisation s 'est fixée pour
objectif de permettre une indemnisation rapide, selon une pro-
cédure simple menée à l 'initiative des assureurs et sans recours
au juge, des dommage ; résultant des accidents de la circulation.
S ' il apparaît que cet objectif est rempli et que ce contentieux
est actuellement résiduel, la Chancellerie a néanmoins été aler-
tée sur certains dysfonctionnements qui existeraient dans la
procédure d ' offre d ' indemnisation menée par les assureurs et
qui tiendraient esseeriellement au caractère insuffisamment
contradictoire de celle-ci . Il est apparu en conséquence néces-
saire de procéder à une étude à l'effet de vérifier l'existence de
ces dysfonctionnements . Le premier volet de cette étude por-
tant sur l 'analyse juridique du dispositif transactionnel est
achevé . Il sera suivi d'une enquête sur les conditions des règle-
ments par les assureurs . Par ailleurs, des réflexions ont été enta-
mées entre fa Chancellerie et les praticiens magistrats et assu-
reurs sur l ' indemnisation des dommages corporels . L ' objectif de
cette réflexion est de rapprocher et d 'harmoniser les missions
confiées aux médecins experts chargés par les compagnies d ' as-
surance, d 'une part, et par les magistrats, d ' autre part, d ' exami-
ner les blessés les plus graves. Il convient donc d ' attendre le
résultat de ces différents travaux.

Etat civil
(nom - transmission - enfants naturels -

enfants légitimes - disparités)

17081. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur le fait qu'en : ',ionse à sa question
écrite n° 13980, il prétend que l'attribution du nom des enfants
naturels ne serait pas laissée à ln libre appréciation des parents.
En fait, si le père décide de transmettre son nom, il suffit qu'il

reconnaisse l'enfant en premier, si c ' est la mère, il suffit qu ' elle
le fasse en premier. Il y a donc véritablement une liberté de
choix et d ' appréciation . Aussi lui demande-t-il s ' il ne pense pas
qu ' il y a en l'espèce une discrimination au détriment des
familles légitimes. 11 souhaiterait qu 'il lui précise en l ' oc-
currence comment ces familles doivent faire pour transmettre le
nom de la mère.

Réponse. - Ainsi qu ' il a été indiqué à• plusieurs reprises à
l ' honorable parlementaire, la dévolution du nom de l ' enfant
naturel obéit au principe de la divisibilité des filiations pater-
nelle et maternelle caractérisant ce type de famille . Si le parent
de l 'enfant naturel à l 'égard de qui la filiation est établie en
premier confère à celui-ci son patronyme, c ' est parce que le lien
de filiation peut exister envers lui sans l ' être nécessairement à
l'égard de l ' autre parent . La reconnaissance n 'est d 'ailleurs pas
le seul mode d 'établissement de la filiation naturelle ; celle-ci
peut être également établie par la possession d ' état dont les
effets remontent au jour de la naissance . A la différence de la
reconnaissance, acte unilatéral de volonté, la possession d ' état
est constituée par un ensemble de faits dont le principal est de
se comporter comme un parent . Si la possession d 'état est
caractérisée antérieurement à la reconnaissance, elle produira

p
rioritairement ses effets, y compris en ce qui concerne la dévo-
ution du nom. Ainsi, les règles de la dévolution du nom

découlent donc directement, dans tous les cas, des conditions
d ' établissement de la filiation et non de la libre appréciation
des parents .

Délinquance et criminalité
(vols aggravé., - menaces de contamination par le sida -

lutte et prévention)

18647. - 3 octobre 1994. - M. Yves Verwaerde appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la recrudescence des „ braquages à la
serin&ue » cpérés par des personnes porteuses du virus du sida.
La piqûre au morsure volontairement infligée à une personne
risque d 'avoir les pires conséquences physiques et psycho-
logiques, qu' il s ' agisse d ' un réel transfert de maladie ou du
risque attendu de transfert . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures suffisamment concrètes et
dissuasives qu ' il compte prendre afin d'enrayer rapidement ce
type de comportement, qui risque de créer un réel malaise et de
provoquer de graves exclusions au sein de la société.

Réponse. - Les agressions « à la seringue » dénoncées par
l'auteur de la question sont souvent commises par des toxi-
comanes qui essaient de dérober ainsi à leurs victimes l ' argent
nécessaire à l 'achat de drogues . L ' auteur d'un vol commis de
cette façon s 'expose à une peine de vingt ans de réclusion cri-
minelle car la seringue utilisée dans ces conditions est assimi-
lable à une arme aux termes de l 'article 132-75 du nouveau
code pénal . Par ailleurs, afin de mieux lutter contre l ' aug-
mentation du nombre des toxicomanes et la propagation du
virus du sida, le Gouvernement a adopté le 21 septembre 1993
un ensemble de mesures diverses intégrées dans un plan
d 'ensemble destiné à améliorer le système sanitaire, à encoura-
ger les personnes concernées à suivre des cures de désintoxica-
tion et à développer des actions de prévention contre l ' usage
des drogues .

Procédure pénale
(politique et réglementation -

personnes interpellées ou entendues par le ju e -
utilisation de menottes - réglementation

18658 . - 3 octobre 1994 . - M. Laurent Dominati demande
à M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, s'il n'estime pas possible de prescrire plus de discernement
dans l'utilisation, devenue quasi systématique et ostentatoire, de
menottes à l'égard de personnes interpellées ou conduites
devant un juge, lorsqu 'elles n ' ont pas encore été mises en exa-
men . Ne considère-t-il pas, du fart de la publicité dont elles
sont entourées, que ces mesures de content:on vont gravement
à l ' encontre de la présomption d'innocence et qu'elles revêtent,
en outre, le caractère d ' une brimade humiliante lorsque, d'évi-
dence, les fonctionnaires de police ou de gendarmerie n ' ont à
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redouter des personnes dont ils ont la charge aucune tentative
de fuite, aucune manifestation d ' agressivité envers quiconque
ni, éventuellement, aucune pulsion suicidaire qui ne puisse être
instantanément prévenue ou maîtrisée ?

Réponse. - Par circulaire en date du 9 mars 1994, les pro-
cureurs généraux et les procureurs de la République ont été
invités à veiller au respect, par les services de police judiciaire
et de gendarmerie, du principe selon lequel lorsque des cir-
constances ne permettent pas d ' éviter la présence de la presse
lors des opérations de déferement, les fonctionnaires ou mili-
taires chargés de l ' escorte doivent avoir pour souci, dans le res-
pect des exigences premieres de sécurité, de protéger l ' image et
l ' identité des personnes mises en cause . Ainsi, le garde des
sceaux a demandé aux parquets qu ' il soit rappelé aux forces de
l ' ordre de s 'assurer, conformément à l ' article 803 du code de
procédure pénale, que le port des menottes ou entraves est jus-
tifié par la réalité des risques de fuite ou du danger présenté par
la personne déférée, pour autrui ou elle-même . A cet égard,
leur attention a été particulièrement attirée sur la situation des
mineurs, des personnes qui se sont constituées prisonnières ou
donc l ' âge et la santé réduisent la capacité de mouvement et
celle des témoins placés en garde à vue . Par ailleurs, il a été
souhaité que, lorsque la surveillance ou l 'escorte des personnes
placées en garde à vue n ' est pas assurée par le service enquê-
teur, celui-ci, sous réserve des contraintes inhérentes au dérou-
lement de l ' enquête, fasse connaître par écrit si le port des
menottes est nécessaire .

Justice
(tribunaux - bâtiments appartenant aux collectivités

territoriales - entretien - financement - prise en charge)

18761 . - 3 octobre 1994 . - M. Alfred Trassy-Paillogues
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de 1 intérieur et
de l ' aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer
comment il convient d ' interpréter les textes transférant au
ministère de la justice les charges de propriétaire des bâtiments
qui, au moment du transfert, accueillaient et accueillent tcu-
jours les tribunaux de grande instance, cours d 'appel . . . et lui
demande, notamment, de lui indiquer s ' il convient bien de
comprendre que l ' ensemble des travaux habituels entrepris par
le propriétaire (ravalement, réfection de toiture . . .) sont doréna-
vant de la compétence des services du ministère de la justice -
Question transmise d M le ministre d 'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le transfert des charges de justice des collectivités
locales à l'Etat est intervenu au 1" janvier 1987 dans le cadre
des lois de décentralisation . En application des articles 19 et
suivants de la loi n° 83-008 du 7 janvier 1983, les départe-
ments ont mis à disposition de l ' Etat les locaux occupés par les
tribunaux de grande instance et de commerce, les communes
procédant de même s ' agissant des tribunaux d ' instance . Ce dis-
positif ne concernait pas les cours d'appel et conseils de pru-
d ' hommes dont le fonctionnement et 1 équipement étaient déjà
à charge de l ' Etat à cette date . Comme le rappelle l ' honorable
parlementaire, l ' article 20 de la loi précitée dispose que ° la col-
lectivité bénéficiaire assume l ' ensemble des obligations du pro-
priétaire (. . .), peut procéder à tous travaux de reconstruction,
démolition ou d 'addition de construction propre à assurer le
maintien de l ' affectation des biens » . L ' article 21 dispose enfin

q
u ' en cas de désaffectation, la collectivité propriétaire retrouve

1 ensemble de ses droits et obligations sur le patrimoine dont
elle retrouve l ' usage . Dès lors, si les travaux habituels entrepris
par le propriétaire (ravalement, réfection de toiture . . .) sont
dorénavant de la compétence de l 'Etat, la collectivité locale
conserve la faculté de prendre à se charge tout ou partie desdits
travaux, afin de s ' assurer du parfait état des immeubles dont
elle reste propriétaire en titre et dont elle retrouvera l'usage à
terme, notamment lorsque l 'Etat décide de reloger le tribunal
dans d ' autres locaux plus adapu s aux besoins actuels du service
public de la justice .

Sociétés
(transformation - transformation d 'une société

par actions simplifiée en société anonyme - procédure)

19959 . - 31 octobre 1994 . - M. Gérard Trémège rappelle à
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, que, dans sa réponse à une question posée par un des col-
lègues sur la procédure à suivre en cas de transformation d 'une
société anonyme en société par actions simplifiée (question
n° 15712, JO, AN du 10 octobre 1994, page 5060), il a consi-
déré qu ' il convenait de suivre les règles fixées par les artic l es 236
à 238 de la loi du 24 juillet 1966 et qu ' en revanche celles de
l ' article 72-1 de la même loi n ' étaient pas applicables . Il lui
demande de bien vouioir faire connaître sa position dans le cas,
inverse du précédent, de la transformation d 'une société par
actions simplifiée en société anonyme.

Réponse. - L'article 72-1 de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales fixe la procédure à suivre en cas de trans-
formation en société anonyme d ' une société d ' une autre forme.
Ses dispositions ont donc vocation à s ' appliquer dans l 'hypo-
thèse, évoquée par l 'auteur de la question, qui est celle de la
transformation d'une société par actions simplifiée en société
anonyme . Sous réserve de l ' appréciation souveraine des cours et
tribunaux, il n 'y a pas lieu, dans un tel cas, d ' appliquer cumu-
lativement ce texte avec les articles 236 à 238 de la même loi
du 24 juillet 1966 qui régissent la procédure inverse de uvns-
formation d ' une société anonyme en société d'une autre forme.
Toute autre interprétation conduirait en effet à considérer que
la société par actions simplifiée est à la fois une société ano-
nyme et une société d ' une autre forme.

Justice
(tribunaux pour enfants -

fonctionnement -(tribunaux fiancement - Bobigny)

19973. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la situation préoccupante dans
laquelle se trouve le tribunal pour enfants de Bobigny (Seine-
Saint-Denis) . Ce tribunal est le deuxième tribunal pour enfants
de France par le nombre d ' affaires traitées : 7 000. Or sur
10 postes de juges pour enfants que compte normalement ce
tribunal, 3 demeurent vacants . En conséquence, les magistrats
de Bobigny sont surchargés et traitent en moyenne chacun
1 000 dossiers . II souligne que leurs décisions ne peuvent être
exécutées correctement et dans de brefs délais, faute de crédits
suffisants et en raison d ' un déficit du nombre de greffiers . En
conséquence, la crédibilité des magistrats est en jeu . C' est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître !es dispositions qu 'il
compte prendre afin de redonner à ces magistrats des condi-
tions de travail satisfaisantes.

Réponse. - Deux postes de magistrat sont actuellement
vacants au tribunal pour enfants de Bobigny . Afin de résoudre
les problèmes liés à ce déficit, le prochain décret de nomination
de magistrats du mois de décembre prévoit deux nominations
de juges des enfants . Dans l ' intervalle, l ' assemblée générale du
tribunal a le pouvoir de déléguer un juge du siège afin d ' exercer
temporairement ces fonctions spécialisées . Le troisième, qui ne
sera juridiquement vacant qu 'au mois de décembre 1994 par la
transformation d ' une mise à disposition en détachement, ne
pourra être pourvu qu ' à ce terme. Quant aux effectifs du greffe,
il apparaît difficile, faute de candidats, d ' en augmenter, de
façon significative, le volume.

Collectivités territoriales
(actes administratif - vente de terrains constructibles -

réglementation - logements locatifs sociaux)

19981. - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande
à M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, de bien vouloir lui indiquer si le nouvel article L . 311-8
du code des communes, issu de la loi n° 93-122 du 29 janvier
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1993 relative à la prévention de la corruption et à la trans-
parence de la vie économique et des procédures publiques per-
met aux collectivités locales, à leurs groupements, à leurs éta-
blissements publics, leurs concessionnaires ou sociétés
d 'économie mixte locales, lot .,que ceux-ci envisagent de procé-
der à la vente à des personnes privées de terrains constructibles
ou de droits de construire, de se dispenser des formalités
décrites dans ce texte lorscjue la vente est destinée à la réalisa-
tion, par des organismes d habitations à loyer modéré, de loge-
ments locatifs sociaux financés à l 'aide de prêts aidés par l 'Etat.

Réponse . - L ' article L. 311-8 du code des communes, sur
l ' interprétation duquel s 'interroge l ' honorable parlementaire, a
été abrogé par l 'article 16 de la loi n° 94-112 du 9 février 1994
portant diverses dispositions en matière d ' urbanisme et de
construction .

Justice
(fonctionnement - informatisation - bilan et perspectives)

20436. - 14 novembre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etas, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur le rapport de la Cour des comptes
qui vient d 'être remis au Président de la République et commu-
niqué au Parlement . Ce rapport stigmatise en termes sévères la
politique informatique qui a été menée par le ministère de la
justice entre 1989 et 1993 . Globalement, le ministère de la jus-
tice a disposé, entre ces deux dates, de 1,6 milliard de francs,
rappelle la Cour des comptes qui note que « la faiblesse des
résultats contraste avec l 'accroissement des dépenses n . Il lui
demande la suite qu ' il envisage de réserver à ce rapport, s 'agis-
sant des finances publiques.

Réponse. - La mise en oeuvre du schéma directeur informa-
tique du ministère de la justice a été interrompue en décembre
1992 pour les raisons relevées dans le rapport public de la Cour
des comptes récemment déposé . 350 millions de dépenses
« inutiles ont ainsi été exposées . Depuis 1993, à h suite d 'une
réorganisation de la sous-direction informatique, une gestion
rigoureuse a été entreprise qui a permis de dégager pour cette
seule année près de 50 millions de francs d ' économie . La Cour
des comptes a d ' ailleurs constaté le recou : a une gestion « nor-
male r, notamment, à travers le respect des règles de passation
des marchés publics . L'organisation de la conduite des projets
informatiques a, par ailleurs, été profondément modifiée . Ainsi
des directeurs de projets ont été nommés pour les principales
applications à réaliser . Responsables de la conduite des applica-
tions qui leur sont confiées, ils disposent d 'un budget et
doivent rendre compte de l 'avancement du projet dont ils ont
la charge à un comité des directeurs présidé par le président de
la commission de l 'informatique qui informe le garde des
sceaux. Ces projets se déroulent désormais conformément aux
calendriers prévus . Enfin, le ministre a récemment signé une
charte de l ' informatique judiciaire qui organise les responsabili-
tée et procédures en matière de systèmes d ' information au sein
des services judiciaires dans un sousci de transparence et de
rigueur. L' informatique des juridictions sera déconcentrée sur
l 'échelon des cours d'appel . La charte de l' informatique s ' ac-
compagne également d'une clarification des attributions des ser-
vices de l'administration qui ont à connaître de l 'informatique.
La commission de l ' informatique, à la suite de la publication de
l ' arrêté du 21 septembre dernier, a vu ses attributions notable-
ment renforcées. Le président de la COMI dispose d 'un pou-
voir d ' évocation général des affaires . Il élabore le schéma direc-
teur national qui définira la cohérence générale des systèmes
informatiques ; il définira des normes qui s ' imposeront aux ser-
vices déconcentrés . La direction des services judiciaires coor-
donnera l'informatisation des juridictions . La sous-direction de
l ' informatique de la direction de l 'administration générale et de
l ' équipement constitue le pôle technique du ministère à la dis-
position des directions et de l 'ensemble des services déconcen-
trés .

LOGEMENT

Urbanisme
(permis de construire -

contributions à la charge des constructeurs - réglementation)

17733. -- 22 août 1994. - M. Pierre Bachelet attire l 'atten-
tion de M. le ministre du, logement sur les difficultés crois-
santes que rencontrent les communes dans le cadre du recou-
vrement des taxes liées à la délivrance de permis de construire.
En vertu du code de l 'urbanisme, du code général des impôts,
de la loi 60-1384 du 23 décembre 1960 portant loi de finances,
de l ' article R. 25 du code pénal, de la loi du 2 mai 1930 modi-
fiée relative à la protection des monuments naturels et des sites
et du plan d ' occupation des sols, les maires sont appelés à déli-
vrer des permis de construire . Cet acte est assorti de réserves et
de prescriptions spéciales au nombre desquelles figurent le paie-
ment du raccordement à l'égoût prévu à l'article 35-4 du code
de la santé publique, le règlement de la taxe locale d'équipe-
ment et le versement d 'une participation à la dépense d'équipe-
ment afférente à la construction et nécessaire à sa desserte
directe en eau . On constate de plus en plus souvent que de
telles obligations se trouvent régulièrement négligées . Les tré-
soreries principales sont alors contraintes d ' engager des procé-
dures contentieuses à l ' encontre des redevables. Malheureuse-
ment, celles-ci sont le plus souvent vouées à l 'échec et ce
d ' autant plus que les débiteurs se trouvent être des SC1 . Il en
résulte pour les communes non seulement une perte non négli-
geable de recettes mais en outre la prise en chare de frais sup-
plémentaires importants . 11 lui demande donc s il ne convien-
drait pas de subordonner la délivrance du permis de construire
à la constitution, par le bénéficiaire, d' un cautionnement égal
au montant des sommes qui seront exigibles au titre des taxes
précitées . Ainsi, en cas de non-paiement aux échéances fixées, la
mise en oeuvre de la caution permettrait à la collectivité locale
de recouvrer des sommes qui lui sont normalement dues . Cette
solution présenterait, de plus, l ' avantage d ' éviter à l ' investisseur
de faire des avances trop importantes alors même qu ' il n ' a pas
commencé les travaux (seuls les frais de constitution du cau-
tionnement seraient à sa charge).

Réponse. - Les dispositions de l ' article L. 332-6 du code de
l ' urbanisme fixent les taxes et participations qu ' il est possible
d ' exiger des bénéficiaires d ' autorisations d ' occuper le sol pour
financer les équipements publics dont la réalisation est rendue
nécessaire par le développement de l 'urbanisation . Les modali-
tés de leur recouvrement varient en fonction de la nature de ces
contributions. Dans un cas, le recouvrement des taxes d'urba-
nisme suit le régime du recouvrement des impôts directs . Dans
l 'autre, la grande majorité des participations d ' urbanisme
constituant des produits locaux, la procédure de leur recouvre-
ment est définie par l ' instruction commune des ministères du
budget, de l ' intérieur, de la santé et de la sécurité sociale et du
ministère de l 'environnement et du cadre de vie n° 888 (81-35)
du 15 mai 1981 . Ainsi, lorsque les contrib"rions d'urbanisme
ne sont pas acquittées dans les délais, des poursuites peuvent
être engagées à l ' encontre des p étitionnaires . En ce qui
concerne les taxes d 'urbanisme, l 'efficacité du recouvrement est
garantie par les sûretés dont le Trésor dispose sur les biens du
contribuable et par la faculté de mettre en oeuvre, dans certains
cas, la responsabilité de personnes autres que le contribuable
lui-même. En matière de participations d 'urbanisme, les moda-
lités d ' exercice des poursuites sont identiques à celles pour le
recouvrement des impôts directs, à l 'exception de l'avis à tiers
détenteur qui ne peut être utilisé que pour le recouvrement des
impôts et taxes privilégiés . L ' amélioration du régime de recou-
vrement des contributions d ' urbanisme, telle que la propose
l ' honorable parlementaire, n'apparia pas souhaitable pour les
raisons suivantes : d ' une part, les participations d ' urbanisme ne
sont définitivement acquises aux collectivités bénéficiaires que
si les constructions autorisées sont achevées ; d 'autre part, il
n 'est pas possible de subordonner la délivrance d 'une auto-
risation d ' occuper le sol à la constitution d 'une caution. En
effet, il ne peut y avoir de contrepartie à la délivrance d 'une
autorisation d'occuper le sol, puisqu'il s'agit de l 'exercice, dans
le cadre légal et réglementaire correspondant, d ' une prérogative
de puissance publique ; enfin, une telle modification aurait
pour conséquence de faire peser sur le secteur de la construc-
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Lion une charge financière supplémentaire . Sur la situation des
SCI évoquée, il y a lieu de préciser que le recouvrement des
contributions d ' urbanisme auprès de ces sociétés, lorsqu'elles
sont titulaires d'autorisations d'occuper le sol, es t garanti par la
notion de transparence fiscale applicable à cette catégorie de
société . Ainsi, conformément aux dispositions de l'article 1857
du code civil, en cas de défaillance de paiement des contribu-
tions d 'urbanisme, le paiement peut être recherché auprès de
chacun des porteurs de part à concurrence du montant de leur
participation dans la société.

Baux d 'habitation
(HLM - locataires - consommation de drogue -

résiliation du bail - pouvoirs des OPHLM)

17764. - 22 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du logement sur le fait qu ' il peut
arriver qu'un usager de drogue consomme cette drogue dans
son appartement ou dans les locaux communs de l ' immeuble
collectif. Il souhaiterait qu ' il lui indique, dans cette hypothèse,
si l 'office d ' HLM qui lui loue un appartement peut obtenir la
résiliation du bail et l ' expulsion de intéressé. A défaut, il sou-
haiterait qu ' il lui précise comment les offices d 'HLM peuvent
agir pour éviter la multiplication des trafics de drogue dans cer-
tains de leurs immeubles.

Réponse. - Le locataire d'un logement est tenu d'user de la
chose louée en bon père de famille (article 1728 du code civil)
et d 'user paisiblement des locaux loués suivant la destination
qui leur a été donnée par le contrat de location (article 7-a de
la loi du 6 juillet 1989) . Sur le fondement de l ' inexécution de
cette obligation, le bailleur peut, après mise en demeure restée
infructueuse, demander la résiliation judiciaire du contrat de
location . En cas d ' agissements délictueux de l 'occupant, les faits
doivent être portés à la connaissance des autorités judiciaires.

Assurances
(assurance catastrophes naturelles -

politique e réglementation - entreprises du bâtiment)

18394, - 26 septembre 1994. - M. Pierre Hérisson attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur la situation des
artisans et entreprises du bâtiment qui doivent assumer sur leur
patrimoine les risques de trombes, cyclones, inondations . . . pen-
dant la période décennale qui suit la réception des ouvrages
qu ' ils ont réalisés sans pouvoir toujours obtenir la mise en jeu
de leur garantie d'assurance décennale. Il en est ainsi, lorsque
leur responsabilité est recherchée sur le fondement de
I ' article 1792 du code civil, pour des dommages en relation
avec un événement naturel catastrophique, s ' ils ne peuvent
prouver que cet événement réunit les conditions de la force
majeure. Ils seront alors tenus de réparer ces dommages, sans
que l ' assurance décennale obligatoire qu ' ils ont souscrite puisse
jouer du fair de l ' exclusion légale des « dommages résultant
exclusivement de trombes, cyclones, inondations, tremblements
de terre et autres phénomènes naturels à caractère cata-
strophique » (cf. clauses types de l ' annexe 1 à l 'article A 243-1
du code des assurances) . L ' analyse de la jurisprudence montre
que l 'événement climatique à l ' origine de tels dommages n 'est
considéré comme réunissant les caractéristiques de la force
majeure - événement extérieur, imprévisible et irrésistible - que
si sa fréquence et son intensité sont exceptionnelles, toutes
conditions très difficiles à remplir. Ainsi, bien que légalement
tenus de souscrire une assurance couvrant leur responsabilité
décennale, les artisans et entreprises du bâtiment restent-ils,
dans ce cas, exposés aux recoure de leurs clients victimes de ces
dommages . Une telle situation ne peut que gravement léser les
intérêts des artisans et entreprises de bâtiment, qui font ainsi
les frais des caprices météorologiques : par exemple, en métro-
pole où des inondations de forte intensité se sont produites à
réperition, mais encore plus dans les DOM-TOM où les
cyclones, même s ' ils sont fréquents ou intenses, ne constituent
pas pour autant, suivant la jurisprudence, un cas de force
majeure, alors qu' ils causent cependant de sérieux dommages
aux constructions . Il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour remédier à cette situation qui peut avoir de graves
conséquences sur la pérennité des activités des artisans et entre-
preneurs du bâtiment, ceux-ci subissant pleinement les effets

d 'une présomption de responsabilité légale sans pour autant
être couverts par l'assurance obligatoire et devant dans ce cas
amputer sérieusement leur patrimoine pour faire face à leurs
obligations.

Réponse. - La responsabilité décennale des entreprises est
mise en cause, de manière générale, dans le cas de désordre qui
se réalise dans Ies dix ans suivant la réception des travaux et qui
porte atteinte à la solidité de l ' ouvrage, ou le rend impropre à
sa destination, ou met en cause la solidité d ' un élément d'équi-

pement d 'un bâtiment dissociable des éléments constitutifs de
l 'ouvrage, même si ce désordre est dû. à un phénomène tel que
des inondations, cyclones, etc . . . Pour que le phénomène naturel
constitue un cas d ' exonération de responsabilité décennale des
constructeurs, il doit relever de la cause étrangère, en l 'oc-
currence avoir le caractère de force majeure telle qu 'elle est
définie par les tribunaux (évènement imprévisible, irrésistible et
extérieur) . Si tel n ' est pas le cas, la responsabilité de l'entrepre-
neur est engagée au bénéfice du maître de l 'ouvrage, mais il y a
lieu de souligner que l 'assurance de responsabilité décennale des
constructeurs doit prendre en charge le sinistre . En effet, aux
termes de la clause type de l ' annexe I de l ' article A 243-1 du
code des assurances, les exclusions de garantie citées dans la
question doivent constituer un cas de cause étrangère, c ' est-à-
dire remplir les caractéristiques de la force majeure, pour que la
garantie ne puisse plus jouer. La jurisprudence a d ' ailleurs sta-
tué en ce sens . De ce fair, l ' entrepreneur n ' aura à sa charge que
la part d ' indemnité correspondant à sa franchise. Enfin, dès lors
que le phénomène naturel est exclusivement à l ' origine du
sinistre, et qu ' il est déclaré catastrophe naturelle, le maître de
l ' ouvrage victime demandera le plus souvent réparation du
désordre au titre de la garantie de catastrophe naturelle.

Logement : aides et prêts
(PAP - financement)

18833. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur la dotation en
pptêt PAP prévue pour 1995. Dans le cadre de la préparation de
la loi de finances 1995, il constate que le volume de cette dota-
tion est ramené de 55 000 à 50 000 francs . Il observe que cette
baisse contredit les déclarations de principe des pouvoirs
publics en faveur de l 'accession sociale à la propriété et de la
relance du secteur du bâtiment . Il souligne qu'elle intervient au
moment le plus inopportun, c ' est-à-dire dans une période où la
détente des taux d ' intérêt à long terme atténue en partie
l ' at :cntisme des ménages pour acquérir leur logement . De sur-
croît, il souligne que les accédants à la propriété sont peu
enclins à s ' orienter vers d ' autres sources de financement tel le
PAS dont les conditions sont plus onéreuses (taux de TVA à
18,6 p . 100 pour l 'acquisition des terrains, exonération de la
taxe foncière sur deux années seulement) . Pour répondre le plus
complètement à la demande des ménages, il lui demande s ' il ne
convient pas d ' une part de relever sensiblement la dotation
PAP et, parallèlement, d ' égaliser les avantages fiscaux accordés
aux financements PAP et PAS lorsqu ' ils concernent le finance-
ment de logements neufs.

Réponse. - sic plan de relance du printemps 1993 a porté
l ' enveloppe de prêts PAP de 35 000 à 55 000 unités. Ce niveau
élevé a été maintenu en 1994 grâce à un report de 5 000 PAP
en fin d 'année 1993, portant à 55 000 PAP le volume annuel
de prêts financés par l'Etat en 1994 . L ' enveloppe prévue au
projet de loi de finances pour 1995 est encore très élevée puis-
9u' elle atteint 50 000 PAP. Le PAS, qui est plutôt utilisé pour
1 acquisition dans l 'ancien, alors que le PAP est réservé à la
construction neuve ou à l'ancien avec travaux, peut effective-
ment permettre aux accédants à la propriété de trouver une
solution de financement garantie par l ' Etat à des conditions
intéressantes . Il paraîtrait souhaitable, comme le propose
l ' honorable parlementaire, de faire bénéficier les propriétaires
acquéreurs à l' aide d ' un prêt PAS des mêmes avantages fiscaux
que ceux du PAP, car les plafonds de ressources imposés aux
deux types de prêts sont très voisins . Toutefois, ces avantages
fiscaux ne concernent actuellement que les financements aidés
par l 'Etat alors que le PAS n ' est que garanti par l ' Etat ; c'est la
raison pour laquelle il ne paraît pas possible d' étendre le béné-
fice de ces avantages aux PAS compte tenu des contraintes
d 'équilibre des finances publiques .
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Logement : aides es prêts
(politique et réglementation -

logements locatifs sociaux - zones rurales)

19382. - 17 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle
l' attention de M . le ministre du logement sur les difficultés
rencontrées par de nombreuses familles de condition modeste
pour se loger en milieu rural, en raison du manque réel de
logements locatifs sociaux dans ce secteur alors qu'il existe un
nombre important d ' habitations anciennes inoccupées . Il le
reme r cie de lui faire connaître les dispositions qu' il envisage de
prendre pour améliorer cette situation, notamment par l 'attri-
bution de prêts incitatifs ou de subventions aux communes
rurales. Ces mesures contribueraient. tout en favorisant l 'acti-
vité du secteur du bâtiment, à réhabiliter les logements anciens
de nos bourgs ruraux et à redonner vie à ceux-ci.

Réponse. - Le logement est un élément essentiel de rééquili-
brage des populations entre les villes et les campagnes . Aussi,
pour la construction de logements sociaux, des instructions ont
été données aux préfets de département pour la répartition des
prêts locatifs aidés (PLA) dès juin 1993 . I1 leur a été demandé
de déterminer en premier lieu la part de crédits PLA affectée
aux communes rurales en fonction des besoins et des retards ac-
cumulés. Des inflexions sensibles dans la programmation des
PLA ont ainsi été données dans de nombreux départements.
Outre le PLA-CDC clastique, le PLA très social est désormais
un produit très attractif pour financer des logements locatifs
sociaux dans ces communes rurales et peur être obtenu sans dif-
ficulté car il n'a pas été mis suffisamment en valeur jusqu ' ici . Il
permet de financer la réalisation de logements locatifs sociaux
avec un taux de subvention particulièrement élevé de l'Etat
(20 p . 100 au lieu de 12,7 p . 100) . En contrepartie, les familles
qui accèdent à ces logements doivent avoir des ressources infé-
rieures à 60 p. 100 üe l ' ancien plafond PLA-CDC et payer un
loyer inférieur à 80 p . 100 du plafond PLA-CDC . D'autres
mesures ont été prises pour favoriser le développement et
l 'amélioration des logements en milieu rural dans le cadre du
comité interministériel pour le développement et l ' aménage-
ment rural (CIDAR) du 30 juin dernier . Ces mesures sont les
suivantes : les revenus provenant de la location de logements
vacants depuis plus d 'un an au 31 décembre 1994 et mis en
location avant le 31 décembre .1998 ne sont pas imposés pen-
dants deux ans ; la prime à l 'amélioration de l 'habitat (PAH) a
bénéficié de 60 MF de crédits supplémentaires, ce qui porte sa
dotation à 660 MF, soit une hausse de 65 p . 100 par rapport à
la loi de finances initiale de 1993 . Ces crédits profitent essen-
tiellement aux communes rurales ; dans les opérations pro-

rammées d 'amélioration de l ' habitat (OPAH), les travaux dans
fes logements conventionnés pourront être subventionnés au
taux de 45 p. 100 (au lieu de 35 p . 100) sous réserve qu'une
collectivité locale subventionne à 5 p . 100 ; au moins 45 p . 100
des crédits de l'ANAH (Agence nationale pour l ' amélioration
de l 'habitat) engagés dans les OPAH et dans les PST (pro-
grammes sociaux thématiques) le seront dans les communes de
moins de 5 000 habitants ; le taux de subvention de la PALU-
LOS communale (réhabilitation de logements locatifs commu-
naux) est porté à 30 p . 100 au lieu de 20 p. 100 dans les
communes de moins de 5 000 habitants (lorsque l 'équilibre
financier de l 'opération le justifie) ; le PAP (prêt aidé à l' acces-
sion à la propriété) groupé acquisition-amélioration est désor-
mais ouvert à tout investisseur pour des opérations agréées par
le préfet au lieu d'être réservé aux seuls organismes HLM.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19480. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte attire
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les risques que pourrait
comporter unit réforme de l 'aide personnalisée au logement, qui
ne tiendrait pas compte de la situation de détresse des familles
les plus défavorisées. L ' hypothèse aujourd 'hui avancée d 'une
absence de prise en charge du premier mois de loyer pour les
personnes ne bénéficiant pas déjà d ' une aide au logement lors
de l'entrée dans les lieux, serait en effet particulièrement défa-
vorable aux familles en situation de non-logement, en héberge-
ment oie issues de l ' habitat insalubre. En effet, l' accès à un

logement suppose déjà l ' engagement de certains frais tels que le
dépôt de garantie, 1 ouverture des compteurs, les dépenses de
déménagement et l' installation ; la non-prise en charge du pre-
mier mois de loyer menacerait de rendre encore plus aléatoires
pour les familles les plus défavorisées les chances de retrouver
un logement décent. C 'est pourquoi il lu i demande si la
réforme envisagée tiendra bien compte des problèmes des plus
démunis, notamment sur le point précité . - Question trans-
mise à M. le ministre du logement.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, soumis en
première lecture au vote du Parlement, modifie les conditions
actuelles d 'ouverture du droit à l ' aide personnalisée au loge-
ment (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l' entrée dans les lieux. Cette mesure, qui
ne concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l ' entrée
dans les lieux, d'une aide au logement, et qui est déjà appliquée
en allocation de logement à caractère familial (ALF) et à carac-
tère social (ALS), est proposée dans le cadre de l ' harmonisation
des trois aides personnelles au logement . Le Gouvernement est
conscient des difficultés que peut entraîner une telle disposition
pour l ' accès au logement des personnes défavorisée . Il rappelle
à ce propos l ' existence du fonds de solidarité pour le logement
(FSL) qui a pour objet de faciliter l ' accès au logement des per-
sonnes en difficulté grâce à l 'octroi de prêts ou de subventions
destinés à couvrir les dépenses d 'installation.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19589. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur l ' accord envisagé par
celui-ci dans sa lettre aux parlementaires, qui poserait le prin-
cipe d ' une participation volontaire et exceptionnelle au Fonds
national d ' aide au logement d 'un montant maximum de 1 mil-
liard de francs, selon des modalités fixées par voie consen-
tionnelle en 1995, et collectée sur le fonda au « 1 p . 100 loge-
ment » . Il considère que, sans remettre en cause la
représentativité professionnelle du Fonds national d 'aide au
logement, un accord bilatéral d ' une telle nature, inquiétant à
juste titre les entreprises cotisantes, ne devrait pas être réitéré.
En effet, il lui semble important de reconnaître avant tour la
finalité première de cette contribution, à savoir financer le loge-
ment des salariés des entreprises et permettre la faisabilité de
nombreux projets immobiliers d ' accession à la propriété. En
second lieu, il aimerait souligner le fait que cette cotisation fait
partie des charges totalement assumées par les entreprises ; or,
si elles sont souvent nombreuses à contester le poids des
charges, dans ce cas précis, le 1 p. 100 logement n ' a jamais été
remis en question par elles dans la mesure, bien entendu, ois
son objectif initial est respecté. Par conséquent, il lui paraît
fondamental que les fonds collectés dans le cadre du 1 p . 100
logement ne puissent que de façon très exceptionnelle être utili-
sés pour des motifs autres que ceux originellement prévus, visés
ci-dessus . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
donner des précisions quant à ses interventions concernant ce
problème.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seule-
ment son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte,
aurait des conséquences sérieuses sur le financement du loge-
ment social, qu' il s'afrisse de l ' accession à la propriété ou des
opératiens locatives. me 1 p. 100 logement apporte en effet
chaque année 13 milliards de francs au logement, soit à peu
près le même montant que les aides budgétaires à la pierre . Sur
la proposition du ministre du logement, le Gouvernement a
décidé de ne pas modifier le taux de la collecte qui sera donc
maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100 . En revanche, est
envisagé avec les intéressés lé p rincipe d ' une participation
volontaire et exceptionnelle au Fonds national d 'aide su loge-
ment d ' un montant maximum de 1 milliard de francs, dont les
modalités pourront être fixées par voie conventionnelle en 1995.
Le recours à ce type de procédure marque bien la volonté du
Gouvernement de ne pas porter atteinte durablement à la capa-
cité d ' investissement du 1 p . 100 logement, comme pourrait le
faire une baisse du taux de la collecte dont l 'expérience montre
qu'elle est difficilement réversible .
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RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique à l 'égard des rapatriés - allocation complémentaire -

conditions d 'attribution - militaires non supplétifs)

20325 . - 14 novembre 1994 . - M . Alain Gest attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la situation des rapatriés non supplé-
tifs qui ne bénéficient pas de l ' allocation complémentaire de
110 000 francs instituée par la loi n° 94-488 du 11 juin 1994.
Ces personnes, qui étaient des militaires du rang pendant la
guerre d 'Algérie, perçoivent actuellement, pour beaucoup, des
retraites très modestes et semblent avoir été oubliées par les dis-
positions législatives relatives aux harkis alors qu' ils ont
consenti des sacrifices importants pour la République française.
Il souhaiterait savoir quelles dispositions il entend prendre afin
de venir en aide à ces populations particulièrement méritantes.

Réponse. - La loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 avait accordé
aux membre.; des formations supplétives de l ' armée française en
Algérie le bénéfice d 'une allocation forfaitaire de 60 000 francs,
sous réserve qu ' ils aient fixé leur domicile en France et qu ' ils
aient conservé la nationalité française en application de
l 'article 2 de l ' ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 . Dans
un souci de justice sociale, ces conditions ont été assouplies
en 1989 de façon à permettre aux anciens militaires d 'active
qui avaient été démobilisés dans les mêmes conditions que les
anciens supplétifs de bénéficier de cette mesure . Il n ' a pas été
possible de l ' étendre à l ' ensemble des personnels de l' armée
active en Alérie, car cela aurait été contraire à l ' intention du
législateur. L article 2 de la loi n° 94-488 du 11 juin 1994, ins-
tituant une allocation forfaitaire complémentaire de
110 000 francs, reprend les conditions de l ' article 9 de la loi du
16 juillet 1987 avec les assouplissements décidés en 1989 . Pour
répondre à l ' interrogation de l 'honorable parlementaire, il est
précisé que les anciens militaires d 'active, anciennement de sta-
tut civil de droit local et ayant participé aux opérations en
Algérie peuvent bénéficier des dispositions du titre II de la loi
du 11 juin 1994 et, éventuellement, de celles du titre IV de
cette loi .

SANTÉ

Santé publique
(accidents thérapeusiques - indemnisation -

responsabilité de; médecins)

14077. - 9 mai 1994. - M. Jean Marsaudon attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
nés des accidents thérapeutiques qui créent des situations tra-
giques, parfois même désespérées. Il lui demande s ' il ne serait
pas possible de régler ces problèmes par une solution juridique
basée sur l ' existence du risque social reconnu par les médecins
eux-mêmes, risque garanti par un Fonds spécial financé de
façon paritaire par l Etat et les assureurs. Il serait heureux de
savoir si le ministère de la santé a l ' intention de présenter sous
peu un projet de loi à cet effet.

Réponse. - La création d ' un dispositif d ' indemnisation du
risque d 'accident médical grave est effectivement à l ' étude . Elle
vise seulement la couverture de certains risques non fautifs et
non celle de l ' erreur médicale . Il n ' est donc pas question de
faite supporter aux titulaires d ' assurance multirisques habitation
ou aux contribuables la charge de l ' indemnisation des victimes
d 'erreurs imputables aux médecins . En ce qui concerne les acci-
dents provoqués par une faute médicale, la responsabilité en est
assurée par les médecins ou les établissements qui les
emploient. Mais cela ne permet pas d' indemniser les accidents
médicaux sans faute, dus à la part d 'aléa inévitable que
comporte la médeciné moderne . Dans de tels cas, les victimes
o. sont pas indemnisées. C'est pour remédier à ces situations
dwuloureuses que sont étudiées diverses hypothèses d' indemni-
sation de l ' accident médical sans faute.

Assurance maladie maternité : prestations
(Bais pharmaceutiques -

tarifs de base - politique et réglementation)

16C1 3 . - 27 juin 1994 . - Plusieurs médecins, dans un récent
article d'une revue médicale, soulignaient une anomalie relative
au prix de médicaments remboursés par la sécurité sociale.
C ' est ainsi qu ' un antimigraineux, le Migpriv, qui est en fait
une simple association d 'Aspégic et de Primpéran, vient d 'ob-
tenir un remboursement sur la base de 67,70 francs pour les six
sachets alors même que si le médecin traitant prescrit à son
patient un sachet d'Aspégic plus un comprimé de Primpéran ;
re coût des deux médicaments associés, toujours pour six doses,
nt. représente que 8,25 francs . L' arrivée prochaine sur le marché
d 'un médicament antimigraineux d ' une classe thérapeutique
nouvelle et particulièrement cnéreux étant enfin programmée, il
peut sembler séduisant de vouloir prendre des parts de marché
en favorisant dès à présent la diffusion d ' un autre produit
médicamenteux, efficace et quant à lui beaucoup moins coû-
teux, mais lorsque ce produit n 'est en fait qu ' une association de
deux produits plus anciens, il n'est peut-être pas raisonnable
d 'autoriser sa commercialisation en multipliant le prix par huit
par rapport au tarif des médicaments existants . L ' innovation
apportée car cette association astucieuse méritait certes d ' être
récompensée, mais pas à ce niveau . M. Pierre Hellier demande
donc à M. le ministre délégué à la santé si des mesures
peuvent être prises pour éviter ce type de dérapage en matière
de tarification de médicaments alors même que les caisses de
sécurité sociale accusent toujours des déficits importants et q ue
rien ne justifie une tarification aussi élevée pour des produits
pharmaceutiques qui se révèlent être de simples associations de
médicaments anciens, même s ' il est nécessaire de penser à réé-
valuer le prix de ces médicaments pour que les laboratoires
puissent continuer à les commercialiser.

Réponse. - La spécialité Migpriv qui fait l ' objet de la ques-
tion de l ' honorable parlementaire constitue une association
d ' acérylsalicylate de lysine et de métoclopramide destiné au
traitement de la crise de migraine en première intention . Le
Migpriv a été inscrit sur la liste des spécialités remboursables
par la sécurité sociale par arrêté en date du 26 mars 1994 et
son prix public fixé par le même arrêté à 67,70 F la boîte de
6 sachets. Ce prix est effectivement supérieur au coût addi-
tionné des deux principes actifs du médicament . Néanmoins,
en termes économiques, le coût de traitement d 'une crise de
migraine par Migpriv se compare très favorablement au coût de
traitement par les dérivés récents de l ' ergot de seigle, notam-
ment la dihydroergotamine : 11,28 F pour un sachet de Mig-
priv contre 23,75 F pour deux pulvérisations de Diergo Spray,
par exemple. En termes médicaux, l 'association des principes
actifs de Migpriv se révèle très efficace et d'une grande sécurité
d ' emploi . Enfin, en termes plus généraux, la convention signée
le 25 janvier dernier entre l ' Etat et l' industrie pharmaceutique
(syndicat national de l ' industrie pharmaceutique) considère
« qu ' il y a lieu de procéder au nécessaire réaménagement des
prix des médicaments en vue d ' ajuster ceux des spécialités
commercialisées internationalement » . Le prix accordé pour le
Migpriv aux Iaboratoires Synthelabo sur le marché français se
compare aux prix fixés sur les marchés étrangers pour de tels
traitements . Les intérêts de l ' assurance maladie sont préservés
en la matière. Le prix de la spécialité Migpriv n 'a été accordé
que pour une période de trois ans . Par ailleurs, de solides
garanties sont données en termes de respect des volumes de
ventes maximum et de posologie.

Ordures et déchets
(déchets médicaux - traitement - ,financement'

17387. - 8 août 1994 . - M. Roland Nungesser attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le fait que
les communes déploient différents efforts pour l ' élimination des
déchets, notamment de ceux provenant de l ' exercice des profes-
sions de santé. Les collectivités étant tentées d ' imposer aux pro-
fessionnels la charge de cette colle're, il semble qu ' il convien-
drais de rechercher une solution plus équitable par la création
d ' une taxe dont les ressources pourraient financer l 'enlèvement
et le traitement de ces déchets . En effet, il est paradoxal de
faire supporter le coût d 'élimination de certaines fournitures
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aux seuls utilisateurs et non à leurs fabricants, d ' autant que les
rémunérations du corps médical, déjà insuffisantes, ne per-
mettent pas une prise en charge supplémentaire. A ce propos, il
convient de souligner que certaines catégories de professionnels
de santé particulièrement défavorisées au niveau de leurs rému-
nérations, notamment les infirmiers, créent les volumes de
déchets les plus importants . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - 1° Cadre réglementaire sur les déchets d ' activités
de soins : Le professionnel de santé en exercice libéral est res-
ponsable des déchets produits à l ' occasion des soins qu ' il pro-
digue, même au domicile du patient, au sens de la loi n° 75-663
du 15 juillet 1975 modifiée relative à l 'élimination des déchets
et à la récupération des matériaux : cela au même titre que tout
producteur de déchets non assimilés aux déchets ménagers . La
circulaire du 9 août 1978 relative à la révision du règlement
sanitaire départemental est le premier texte où apparaît la
notion de déchets liés à une activité de soins . Dans le titre IV,
portant sur l'élimination des déchets et les mesures de salubrité
générale, la section 2 porte sur les déchets des établissements
hospitaliers et assimilés . Ce texte en fixe les règles d 'élimina-
tion . Le tri des déchets est demandé entre les déchets contami-
nés et les déchets non contaminés assimilables aux déchets
ménagers . Le stockage des déchets contaminés ne doit pas excé-
der 48 heures et ils doivent être obligatoirement incinérés.
Destinées au départ pour les déchets hospitaliers, ces disposi-
tions sont par ailleurs trop contraignantes pour les petits pro-
ducteurs de déchets contaminés . 2° Plans d ' élimination des
déchets d' activités de soins : une circulaire du 21 septembre
1990 demandait aux préfets d 'établir des schémas territoriaux
d ' élimination des déchets hospitaliers en s ' appuyant sur des
groupes de travail regroupant les partenaires concernés . Récem-
ment, la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 sur l ' élimination des
déchets, et son décret d 'application n° 93-140 du 3 février
1993, a prévu pour l ' horizon 1996 que des plans régionaux
d 'élimination des déchets autres que les déchets ménagers
seront mis en place . C ' est ainsi que les déchets d 'activités de
soins contaminés font actuellement l ' objet de l ' élaboraion de
tels plans, qui font suite aux schémas. Tous les professionnels
de santé qui les produisent peuvent, pour plus de facilité de
gestion de leurs déchets contaminés, s y intégrer . 3° Projet de
décret sur l ' élimination des t; p ets d'activités de soins : actuel-
lement, la direction générale de la santé travaille à l ' élaboration
d 'un décret et de ses arrêtés d ' application sur l ' élimination des
déchets d ' activités de soins, destiné à remplacer le règlement
sanitaire départemental . Il donnera un cadre réglementaire plus
souple permettant à tout professionnel de santé une élimination
de ses déchets contaminés dans les meilleures conditions . A
cette occasion, la responsabilité des producteurs de déchets sera
rappelée, en l 'occurrence aux professionnels de santé . Parallèle-
ment, la décision leur incombera de considérer qu'un déchet
présente un risque infectieux ou non . 4° Financement de l 'éli-
mination des déchets d ' activités de soins : le problème du
financement de l ' élimination des déchets à risque infectieux
produits par les professionnels de santé ou leurs patients sera
considéré, dans une optique qui devrait permettre de sensibili-
ser et de motiver l 'ensemble des partenaires de la chaîne d ' éli-
mination des déchets contaminés . En outre, les appels d ' offre
Aout les sociétés prestataires de service, lancés dans le cadre de
l'élaboration des plans régionaux d'élimination des déchets
contaminés, permettront de minimiser le prix de leur collecte,
de leur transport et de leur traitement.

Recherche
(génétique - perspectives)

18255. - 19 septembre 1994. - M . Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . k ministre délégué àt la santé sur les
enjeux de la recherche génétique . L ' accélération des découvertes
en génétique fondamentale place notre pays devant des enjeux
déterminants en matière de santé publique et de développement
économique et industriel . Plus de trois millions de Français
atteints de graves maladies multifactorielles ou monogéniques
espèrent beaucoup des thérapies issues de la connaissance des
gènes . D 'autre part, une étude menée par le bureau d ' informa-
tlon et de prévisions économiques montre toute l'importance
de, possibles retombées socio-économiques des avancées récentes
en génie génétique. Les médicaments issus du génie génétique

représentent un marché mondial de 300 millions de francs sur
lequel la France et l'Europe subissent une domination améri-
caine, faute de volonté affichée en matière de financement de la
recherche et de structure appropriée . Aussi, l'Association fran-
çaise contre les myopathies demande la création d 'un plan
« génome et santé », intégrant le renforcement de la recherche
de base, les mesures économiques, réglementaires et financières
indispensables au développement des biotechnologies en France
et en Europe, et l'extension ou la création de pôles de géné-
tique favorisant les synergies et les transferts de technologie . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser sa position et ses
intentions à ce sujet.

Réponse. •- La place prépondérante de la France dans le
domaine de la recherche en génétique est unanimement
reconnue dans le monde. Cette recherche sur le génome
humain, comme toute recherche en santé, est en plus grande
part financée sur le budget civil de recherche et développement
géré par le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche. A l 'issue de la consultation nationale sur la
recherche, qu ' il a organisée entre septembre 1993 et mars 1994,
le ministre de la recherche et de l ' enseignement supérieur a éla-
boré un rapport sur la recherche française, rapport final
d 'orientation qui présente les actions qu ' il considère nécessaires
pour- renforcer la politique de recherche en France . Il a notam-
ment décidé de la création d ' un « comité d ' orientation straté-
gique » . Le ministère de la santé ne peut se désintéresser d ' une
recherche comportant de telles perspectives . C ' est la raison
pour laquelle le ministre délégué à la santé a décidé, en collabo-
ration avec le ministre de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, d ' organiser un véritable plan génome et santé qui
comportera deux volets : un volet recherche, lancement des
appels d 'offres spécifiques pour les maladies génétiques et la
thérapie génique, et un voler soins destiné à améliorer la pra-
tique de la génétique dans les hôpitaux et en médecine de ville.

Santé publique
(maladie de Creutzfeldt-Jakob -- lutte et prévention)

18385. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson
attire l 'attention de M . k ministre délégué à la santé sur le
fait qu 'une .rès forte probabilité de contamination de certains
patients par la maladie de Creutzfeldt-Jakob a été mise en évi-
dence. Il serait donc indispensable que les services responsables
puissent prendre contact avec les quinze cents enfants traités
par une hormone spécifique en 1984 et 1985 . La liste étant
établie, il souhaiterait savoir pour quelle raison le ministère
refuse d ' organiser une information des intéressés, tout retard
dans la prise en charge d ' un traitement éventuel pouvant créer
des risques d ' aggravation ultérieurs de la maladie . Comme le
soulignait, encore récemment, un grand chirurgien hospitalier
de Lyon, de nombreux médecins sont choqués par le veto qui
est posé par le ministère. Les services du ministère de la santé
se sont déjà illustrés de manière affligeante dans l 'affaire de la
contamination par le SIDA, il ne faudrait pas maintenant qu ' ils
pratiquent de nouveau une rétention d ' informations à l ' égard
de personnes menacées par une autre maladie . Il souhaiterait
donc qu ' il lui indi ue s ' il entend maintenir le veto ministériel
susvisé et si oui, qu il lui en précise les justifications et qu ' il lui
indique si, à titre personnel, il est prêt à en assumer toutes les
conséquences.

Réponse . - Devant la très forte probabilité de contamination
par l 'agent de la maladie de Creutzfeldt-Jakob de certains
malades traités par l'hormone de croissance extractive en 1984-
1985, l ' information sur ce risque a débuté dès la fin de l 'année
1992 auprès des 'médecins et des familles : permanence télé-
phonique d ' information, information dans le bulletin du
Conseil national de l 'ordre des médecins, journée d ' information
aux prescripteurs de l'hormone de croissance extractive . Les
sociétés savantes, les commissions médicales d ' établissement
hospitaliers, les revues scientifiques ont relayé ces informations
auprès du corps médical . Chaque médecin prescripteur de
l ' hormone de croissance a été incité à reprendre contact avec les
!adents traités sous sa responsabilité afin qu ' il puisse assurer
l ' information des familles et le suivi des malades, selon la
recommandation du Comité national d ' éthique . Concernant
l ' élaboration d ' une liste globale de patients qui pourrait être
communiquée à certaines catégories de médecins, le principe en
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a été réfuté par fe Conseil national de l ' ordre des médecins et,
de toute manière, l' élaboration d ' une telle liste nécessitait
l ' accord de chaque intéressé . En outre, le risque ne se limitant
pas aux seuls patiens traités par l ' hormone de croissance extra-
rive (malades en incubation de la maladie spontanée par
exemple), cette liste constituerait une fausse sécurité.

Ordures et déchets
(déchets médicaux - traitement)

18477. - 26 septembre 1994. - M . Jean-Louis Masson
attire l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur le
fait que dorénavant et à juste titre, les déchets à caractère médi-
cal ne peuvent plus être mélangés aux ordures ménagères . De ce
fait, 1_s infirmières et plus généralement les professionnels de
santé qui exercent à titre libéral sont amenés à stocker leurs
aiguilles usagées . Dans certains dépassements, la récupération et
l ' élimination sont organisées . Par contre, dans d ' autres départe-
ments comme la Moselle, ce n'est pas le cas . On est donc
confronté à la situation suivante : soit les professionnels de
santé se débarassent subrepticement et de manière illégale des
déchets médicaux susvisés, soit ils les stockent chez eux . Dans
l ' un et l ' autre cas, la solution n 'est pas acceptable . Il souhaite-
rait donc qu ' il lui indique la manière la plus concrète possible
tant sur le plan général . que plus particulièrement pour ce qui
concerne le département de la Moselle, quelle est la solution
qu ' il convient de retenir.

Réponse . - 1° Cadre réglementaire sur les déchets d 'activités
de soins : le professionnel de santé en exer :ice libéral est res-
ponsable des déchets produits à l ' occasion des soins qu ' il pro-
digue, même au domicile du patient, au sens de la loi n' 75-633
du 15 juillet 1975 modifiée relative à l ' élimination des déchets
et à la récupération des matériaux ; cela au même titre que tout
producteur de déchets non assimilés aux déchets ménagers . La
circulaire du 9 août 1978 relative à la révision du règlement
sanitaire départemental est le premier texte où apparais la
notion de déchets liés à une activité de soins . Dans le titre IV,
portant sur l ' élimination des déchets et les mesures de salubrité
générale, la section 2 porte sur les déchets des établissements
hospitaliers et assimilés . Ce texte en fixe les règles d ' élimina-
tion. Le tri des déchets est demandé entre les déchets contami-
nés es les déchets non contaminés assimilables aux déchets
ménagers . Le stockage des déchets contaminés ne doit pas excé-
der 48 heures et ils doivent être obligatoirement incinérés.
Destinés au départ pour les déchets hospitaliers, ces disposi-
tions sont par ailleurs trop contraignantes pour les petits pro-
ducteurs de déchets contaminés . Actuellement, la direction
générale de la santé travaille à l' élaboration d 'un décret et de
ses arrêtés d ' application sur l ' élimination des déchets d ' activités
de soins, destinés à remplacer le règlement sanitaire départe-
mental. Il donnera un cadre réglementaire plus souple permet-
tant à tout professionnel de santé une élimination de ses
déchets contaminés dans les meilleures conditions . A cette occa-
sion, la responsabilité des producteurs de déchets sera appelée,
en l ' occurrence aux professionnels de santé . Parallèlement, la
décision leur incombera de considérer qu'un déchet présente un
risque infectieux ou non . 2° Plan d 'élimination des déchets
d ' activités de soins : une circulaire du 21 septembre 1990
demandait aux préfets d 'établir des schémas territoriaux d ' élimi-
nation des déchets hospitaliers en s'appuyant sur les groupes de
travail regroupant les partenaires concernés . Récemment, la loi
n° 92-646 du 13 juillet 1992 sur l ' élimination des déchets, et
son décret d ' application n° 93-140 du 3 février 1993, prévu
pour l ' horizon 1996 que des plans régionaux d ' élimination des
déchets autres que les déchets ménagers seront mis en place.
C'est ainsi que les déchets d'activités de soins contaminés font
actuellement l ' objet de l 'élaboration de tels plans, qui font suite
aux schémas . Tous les professionnels de santé qui les pro-
duisent peuvent, pour plus de facilité de gestion de leurs
déchets contaminés, s 'y intégrer . Comme dans toutes les
régions, l'élaboration du plan de la Lorraine a été confiée au
préfet de région.. D ' ores et déjà, les professionnels de santé en
exercice libéral dans le département de la moselle peuvent
s'adresser utilement aux représentants de leurs ordres profes-
sionnels, normalement associés à la commission régionale ad
hoc pour l'élaboration du plan régional d ' élimination des
déchets d ' activités de soins . Celui-ci fournira au préfet le cadre

technique permettans de passer des appels d 'offres qui répon-
dront aux besoins de collectes, de transport et de traitement des
déchets contaminés dans la région.

Professions paramédicales
(pédicures - ordre professionnel - création - perspectives)

19022. - 10 octobre 1994. - M. Francis Galizi attire
l'attention de M . le ministre délégué à la. santé sur la situa-
tion des pédicures-podologues car ils nt bénéficient pas d ' ordre
professionnel spécifique . Or, il semble que la création d ' un tel
organisme serait de nature à leur assurer inc autonomie de ges-
tion disciplinaire et une garantie éthique . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire part de ses réflexions sur
ce sujet.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
services du ministère des affaires sociales . de la santé et de la
ville étudient actuellement la possibilité d 'édicter des règles
professionnelles pour les professions paramédicales qui, telle
celle de pédicure-podologue, n 'en disposent pas, et de mettre
en place une instance chargée de veiller à leur respect . L'organi-
sation et les prérogatives d une telle structure professionnelle ne
pourraient évidemment être arrêtées qu'après une large concer-
tation avec les représentants de cette profession.

Santé publique
(politique de la santé - rapport annuel

du Haut Comité de la santé - publication - perpectives)

19199. - 17 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser l ' état actuel
de publication du rapport annuel sur l ' état de santé de la popu-
lation par le Haut Comité de la santé publique qu ' il préside.
Ce rapport annuel, synthèse de neuf groupes de travail, était
susceptible d ' être publié en septembre 1994 (JO, AN du
14 février 1994).

Réponse. - Le rapport sur l ' état de santé, en France, du Haut
Comité de la santé publique, dont la rédaction a impliqué plus
de deux cents experts, est actuellement pratiquement achevé et
sera rendu public d' ici à la fin de l ' année . Ce rapport établit un
bilan de la situation sanitaire dans notre pays . Il constituera un
guide précieux pour la définition des priorités de santé
publique pour les cinq années à venir.

Professions paramédicales
(laborantins - exercice de la profession -

prélèvements à domicile)

19350. - 17 octobre 1994 . - M. François-Michel Gonnot
appelle l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
vive incompréhension des techniciens de laboratoires devant
l 'interdiction qui leur est opposée d ' effectuer des prélèvements
à domicile. En effet, si les directeurs de laboratoires et les infir-
miers ont le droit, en application du décret n° 80-987 du
3 décembre 1980, d ' effectuer des prélèvements à domicile, il
n ' en est pas de même pour les techniciens de laboratoires, bien
qu ' ils soient titulaires d ' une attestation de capacité de peélève-
ment . Dès lors, il souhaiterait savoir s' il envisagerait de prendre
des dispositions afin d 'accorder aux techniciens de laboratoires
cette capacité, d' autant plus méritée qu ' ils en ont la compé-
tence, et que, en outre, cela ne léserait en rien les droits des
infirmiers.

Réponse. - Le décret n' 83-987 impose la présence effective
du directeur ou du directeur ad;oint du laboratoire lors de ces
prélèvements qui doivent impérativement être réalisés dans les
locaux du laboratoire employant. le technicien préleveur. L ' objet
de la modification souhaitée par les techniciens de laboratoire
serait de permettre aux techniciens de laboratoires d 'analyses de
biologie médicale, titulaires du certificat de capacité pour effec-
tuer des prélèvement sanguins en vue d ' analyses de biologie
médicale, d ' effectuer ces prélèvements en milieu médicalisé
mais en dehors de l'enceinte du laboratoire qui les emploie.
Cette proposition conduirait à amoindrir le contrôle imposé
par la réglementation actuellement en vigueur . En effet, .la pré-
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sente d 'un médecin lors des prélèvements, y compris en milieu
médicalisé, ne pourrait qu ' être difficilement assurée . Le
ministre ne peut être favorable à une disposition qui ne présen-
terait pas toutes les garanties de sécurité requises par la pratique
de tels prélèvements .

Infirmiers et infirmières
(libéraux - revendications)

19430. - 17 octobre 1994 . - Mme Martine David appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situa-
tion des infirmiers libéraux, inquiets quant à l 'avenir de leur
profession . Ils demandent notamment que leurs actes et leurs
frais accessoires soient revalorisés, que la notion de qualité des
soins soit évaluée par un autre système que celui des quotas.
Par ailleurs, ils souhaitent que les soins infirmiers soient réser-
vés à la compétence exclusive des infirmiers diplômés d ' Etat.
Elle lui demande de bien vouloir l 'informer des mesures qu' il
entend prendre pour répondre aux préoccupations exprimées
par les infirmiers libéraux.

Réponse. - La revalorisation des tarifs des infirmiers libéraux
applicables aux actes facturés par les centres de soins fait l ' objet
d avenants à la convention nationale des infirmiers conclue
entre les caisses nationales d ' assurance maladie et les syndicats
représentatifs de la profession. Ces avenants sont soumis à
l ' approbation du Gouvernement . Au vu de l ' effort considérable
réalisé par la profession infirmière pour maîtriser l 'évolution
des volumes d' activité et promouvoir des pratiques de qualité,
les tarifs des infirmiers libéraux ont connu plusieurs revalorisa-
tions en 1992 : l ' indemnité forfaitaire de déplacement à
8,00 francs . le janvier 1992 et l ' acte médical infrrmiei a été
revalorisé en deux étapes de + 8 p. 100 au cours de cette année.
D ' autre part, pour prendre en compte l 'évolution des tech-
niques et des pratiques, la nomenclature tarifaire des actes infir-
miers a été refondue en mars 1993 permettant une revalorisa-
tion substantielle de la rémunération de certains actes.
S ' agissant de l'AIS proprement dit, une réflexion est actuelle-
ment en cours dans le cadre des travaux de la Commission per-
manente de la nomenclature générale des actes professionnels
sur la finalité des séances de soins infirmiers principalement
destinées aux personnes âgées ou handicapées . Il faut rappeler à
cet égard qu ' il est normal que les soins techniques pratiqués au
cours des séances de soins soient compris dans le tarif de la
séance (AIS 3) puisque cet acte a été créé pour fo:faitiser la
rémunération de l'ensemble des petits actes accomplis durant la
séance. La réflexion sur le contenu de la séance de soins sera
l ' occasion de réexaminer les conditions de la prise en charge par
l ' assurance maladie de cet acte . Par ailleurs, s'agissant des quo-
tas d ' actes, le dispositif de régulation prévu par Ir: convention
nationale infirmière a créé des seuils d efficience opposables . Il
convient d ' ajouter que c' est la profession elle-même qui les a
fixés . En effet, elle a considéré ces seuils comme un nombre
maximum d ' actes, réalisables par une infirmière, ais-delà duquel
le temps moyen accordé à chaque acte ne permettait pas de
garantir sa parfaite qualité . Il n appartient pas au Ministre de
revenir sur les dispositions prévues par la convention, dont la
modification relèverait des partenaires conventionnels . Enfin, il
n ' est pas question pour le Gouvernement d 'ôter aux infirmières
un rôle ou des missions qu ' elles sont les seules à pouvoir assu-
mer .

Professions médicales
(ordres des chirurgiens-dentistes, des médecins
et des sages-femmes - réforme - perspectives)

19537 . - 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspec-
tives de présentation au Parlement, lors de sa session d 'au-
tomne, d un projet de loi portant réforme des ordres profes-
sionnels des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes.
Ce projet de loi avait notamment fait l ' objet d ' une intervention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé er de ia ville lis 19 mai 1994 au Sénat . Mme le ministre
d'Etat, annonçant alors la préparation de ce projet de loi, avait
par ailleurs précisé, à l ' égard des professions paramédicales,
« que le problème des règles et des structures chargées de les
faire respecter se pose ». Il lui demande toutes précisions sur
son action ministérielle à cet égard .

Réponse. - Un projet de loi relatif aux professions de santé
tendant à réformer les ordres professionnels des médecins,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes fait actuellement l ' objet
d 'un examen dans les services du ministre d 'Etat . Ce projet sera
soumis prochainement aux deux assemblées et permettra
d ' adapter l 'organisation de ces professions aux évolutions
qu ' elles ont connues ces dernières années.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

19580. - 24 octobre 1994 . - M. Franck Borotra appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur un pro-
blème concernant la profession d ' orthoptiste. En effet, il ap pa-
raît que les honoraires des orthoptistes sont bloqués depuis six
ans alors même que le nombre de leurs actes est en stagnation.
Ces spécialistes rencontrent donc de grosses difficultés . Il lui
paraîtrait raisonnable de se pencher sur ce problème et de leur
accorder une révision de leurs honoraires . Il lui serait
reconnaissant de lui indiquer les solutions qu ' il compte appor-
ter.

Réponse. - Les tarifs d 'honoraires des auxiliaires médicaux
sont revalorisés par le biais d'avenants à la convention natio-
nale, négociés entre les parties signataires, soit les caisses natio-
nales et les syndicats représentant la profession . Ces avenants
sont soumis à l ' approbation des ministres de tutelle . La conven-
tion nationale des orthoptistes est venue à expiration le 24 sep-
tembre 1994. Des négociations ont débuté entre les parties
conventionnelles afin d'élaborer les dispositions d 'un nouveau
texte relatif aux rapports entre l ' assurance maladie et les profes-
sionnels . Ces discussions conventionnelles sont l 'occasion
d ' aborder les revalorisations des tarifs d ' honoraires ainsi que
les conditions d'exercice de la profession.

Professions paramédicales
(pédicures - ordre professionnel - création - perspectives)

'9697. - 24 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attire
Lan, . *_ion de M. le ministre délégué à la santé sur la situa-
tic n des pédicures-podologues, car ils ne bénéficient pas d 'ordre
professionnel spécifique. Or il semble que la création d ' un tel
organisme serait de nature à leur assurer une autonomie re ges-
tion disciplinaire et une garantie éthique. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire part de ses réflexions sur
ce sujet,

Réponse . - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que les
services du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville étudient actuellement la possibilité d 'édicter des règles
professionnelles pour les professions paramédicales qui, telle
celle de pédicure-podologue, n ' en disposent pas, et de mettre
en place une instance chargée de veiller à leur respect . L ' organi-
sation et les prérogatives d une telle structure professionnelle ne
pourraient évidemment être arrêtées qu' après une large concer-
tation avec les représentants de cette profession.

Hôpitaux et cliniques
(rar:fs - réforme - perspectives)

20146. - 7 novembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande
à M. le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspec-
tives de mise en oeuvre des mesures visant à moderniser la tari-
fication et le financement des hôpitaux en généralisant un nou-
veau mode de gestion informatisé (PMSI), annoncé le 30 août
1994 . Il s'agit, en application de la loi de réforme hospitalière
de 1991, d ' introduire dans les hôpitaux et cliniques un système
de tarification en fonction des maladies traitées, fondé sur la
nature des soins, afin de permettre « une réelle évaluation de
l ' activité », alors que le système de budget global actuel tend à
laisser perdurer des' rentes de situation . Ces mesures devant être
« prises dès cet automne », il lui demande de lui préciser l 'état
actuel de leur mise en oeuvre.

Réponse. - L' état d 'avancement des études relatives au pro-
gramme de médicalisation des systèmes d ' information (PMSI)
ainsi que l'expérimentation qui se poursuit actuellement dans la
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région Languedoc-Roussillon permettent d 'envisager d'utiliser
les informations médicalisées fournies par les établissements
hospitaliers pour fonder, au moins partiellement, leur futur
budget. Ceci pourrait, au mieux, prendre effet pour la cam-
pagne budgétaire 1996.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

20262. - 7 novembre 1994 . - M. Bernard Derosier attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situa-
tion préoccupante que connaissent les laboratoires d ' analyses
médicales . Le contexte économique général n ' épargne pas le
domaine de la biologie médicale qui se trouve en plus
confronté au problème particulier des références médicales
opposables . La chute d ' activité des laboratoires d ' analyses médi-
cales a été spectaculaire depuis le début de cette année . Dans
un tel contexte, il semblerait opportun de procéder à une reva-
lorisation des tarifs pratiqués dans ce secteur, tout en veillant à
poursuivre la politique de maîtrise des dépenses médicales enga-
gées depuis plusieurs années . Aussi il lui demande s ' il envisage
de prendre prochainement des mesures dans ce sens.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de la situa-
tion dans laquelle se trouve actuellement le secteur libéral de la
biologie médicale. C'est pourquoi, après concertation entre les
différents partenaires, un avenant au protocole d ' accord tripar-
tite du 22 décembre 1993 qui lie l ' Etat, les caisses d ' assurance
maladie et les syndicats représentatifs des laboratoires d 'analyses
et de biologie médicale, a été signé le 24 octobre 1994.
L ' accord publié au Journal officiel du 30 octobre 1994 organise
les modalités d ' application e reversement de 488 millions de
francs à la profession . Cette somme comprend : 145 millions de
francs pour la revalorisation de la lettre clé B, dont la valeur
passe de 1,76 franc à 1,78 franc ; 328 millions de francs affec-
tés à des mesures permettant d ' actualiser la nomenclature des
actes de biologie médicale (chapitres Hématologie, Allergie,
Sérologie bactérienne), et la création d ' un forfait coté B3 pour
le traitement et l'élimination des échantillons sanguins ; enfin,
15 millions de francs destinés à des mesures comportant la mise
en place d ' un observatoire de biologie et des mesures collectives
et d'aide à la restructuration des laboratoires.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION ' PROFESSIONNELLE

Emploi
(ANPE - offres d'emploi - politique et réglementation)

15151. - 6 juin 1994. - M. Bernard de Froment attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur le refus de l'ANTE de diffuser
certaines offres d ' emploi lorsqu'elles correspondent à des fonc-
tions « d'agents mandataires » n ' offrant pas tous les avantages
sociaux des emplois traditionnels . Il regrette qu'une telle poli-
tique empêche certains groupes financiers, spécialistes en
conseil pour l ' épargne, de recruter des agents alors qu ' il ne
semble pas que 1 ANPE soit en mesure de proposer des emplois
traditionnels à l 'ensemble des chômeues français . Il lui demande
de bien vouloir faire étudier cet étrange ostracisme par ses ser-
vices afin que ces offres soient au moins proposées aux per-
sonnes inscrites à l'ANPE.

Réponse. - Certaines agences locales pour l ' emploi se
montrent parfois réticentes pour accueillir et diffuser des offres
d ' emploi d ' « agents mandataires » de certains groupes finan-
ciers, notamment des compagnies d 'assurances . En effet, plu-
sieurs de ces sociétés demandent aux candidats à ces offres
d ' exercer comme mandataires pendant une période variant de
deux à trois mois . Ce statut temporaire pose des problèmes
lorsque ces candidats sont des demandeurs d 'emploi puisqu 'ils
doivent se déclarer en tant que travailleurs indépendants, per-
dant ainsi leurs droits à l ' assurance chômage, . et cotisent au
régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants . En
cas de non recrutement définitif par ces sociétés et réinscription
comme demandeurs d ' emploi . la situation de ces mandataires

devient donc particulièrement précaire quant à leurs droits à
indemnités du régime d ' assurance chômage et leur couverture
sociale. Certains abus ont été constatés par des agents de
l ' ANPE dans l ' utilisation excessive et systématique de ces pra-
tiques de recrutement ne débouchant que rarement sur un véri-
table emploi : Le service juridique de l 'ANPE a pris des contacts
avec les organismes sociaux concernés pour trouver des solu-
tions adaptées à la situation de ces demandeurs d ' emploi . Par
ailleurs, 1 ANPE a signé un accord-cadre le 12 octobre dernier
avec le Fédération française des sociétés d 'assurances . Cet
accord prévoit notamment une collaboration dans le domaine
du recrutement de personnel commercial non sédentaire
(conseiller en assurances) par une meilleure définition des pro-
fils recherchés pour ces emplois et l ' information des agents de
l'ANPE sur les• spécificités de la branche . Ce partenariat doit
permettre une plus grande transparence et une efficacité accrue
dans les opérations de recrutement de ce secteur.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - perte d'emplois d mi-temps)

17016. - 25 juillet 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation d 'une de ses
administrées qui, âgée de cinquante-cinq ans, a travaillé et versé
les différentes cotisations sociales à la charge des salariés, durant
environ quarante ans . Elle effectuait deux mi-temps d 'égale
durée, mais dont le second lui procurait un salaire légèrement
supérieur, compte tenu de son ancienneté dans cette fonction.
Ayant perdu son premier poste à mi-temps, elle s 'est tout
d ' abord résignée à une diminution de ressources car elle n ' a pu
être indemnisée par l'ASSEDIC au motif que l 'emploi lui pro-
curant le revenu le plus important était maintenu . L ' emploi à
mi-temps qui lui restait est passé de 20 heures par semaine à
10 heures par semaine et même moins, soit, à présent, moins
de quarante heures par mois . N ' ayant pas retrouvé d 'autre
emploi à temps partiel (comment imaginer dans le contexte
économique actuel qu ' à son âge elle puisse retrouver un emploi
à temps partiel, avec la condition supplémentaire qu ' il faudrait
encore coordonner les horaires du nouvel emploi avec ceux
qu' elle effectue actuellement), l' intéressée, qui est veuve, est
passée du SMIC à 1 400 F par mois de salaire . Après quarante
ans d ' activité professionnelle et de cotisations ASSEDIC, elle
devra se résoudre à déposer une demande de RMI. Propriétaire
de son modeste logement, elle n 'est même plus en mesure d ' en
assurer l 'entretien . Elle lui demande quelles dispostions il envi-
sage de prendre afin de remédier à cette situation, qui est loin
d ' être un cas isolé.

Réponse. - La situation exposée par l ' honorable parlementaire
conduit a préciser les modalités d ' application des règles du
régime d'assurance chômage pour les personnes qui conservent
une activité réduite . Il est prévu par l ' article 79 a du règlement
annexé à la convention du 1" janvier 1994 relative à l ' assurance
chômage que le régime indemnise la privation totale d ' emploi.
Toutefois, les partenaires sociaux ont estimé qu ' il y a lieu de ne
pas dissuader le travailleur privé d'emploi de reprendre ou
conserver une activité réduite ou accessoire pouvant faciliter sa
réinsertion professionnelle . Ainsi, des règles relatives à l ' indem-
nisation des travailleurs privés d 'emploi qui conservent une
activité réduite ont notamment été adoptées à l ' égard des sala-
riés précédemment occupés à temps plein . Sous réserve que
l 'emploi perdu soit l' emploi principal, la réglementation du
régime d assurance chômage permet l ' indemnisation partielle
des demandeurs d 'emploi qui ont conservé une activité
secondaire, à condition que la rémunération que procure cette
activité ne dépasse pas 47 p. 100 de la rémunération totale per-
çue avant la perte de l 'emploi principal . En application de ces
dispositions, le salarié qui conserve une activité salariée lui pro-
curant une rémunération supérieure au seuil des 47 p . 100 ne
pourra percevoir les allocations de chômage . En revanche, si
cette activité conservée vendit à diminuer au point de ne plus
excéder le seuil des 47 p . 100, alors le régime d ' assurance chô-
mage serait amené à prendre en considération la nouvelle situa-
tion de l ' intéressé et à l ' indemniser sur la base des rémunéra-
tions de l'emploi précédemment perdu, en application du
dispositif des activités réduites . Toutefois, l ' intéressé devra avoir
maintenu son inscription comme demandeur d'emploi et décla-
rer ses rémunérations sur le document d ' actualisation men-
suelle .
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Associations
(associations à but non lucratif - politique et réglementation -

embauche - demandes de permis de construire -
formalités administratives)

18449. - 26 septembre 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire
l' attention de M : le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les légitimes revendications de la
Fédération française du bénévolat associatif quant aux tracasse-
ries administratives dont les associations sont l ' objet pour la
création d ' un emploi, d ' une part, et, d ' autre part, pour les
demandes de permis de construire . Ainsi, depuis la loi quin-
quennale pour un premier emploi, les associations qui sou-
haitent créer un emploi sont assujetties à un agrément pour
l ' exonération des cotisations sociales . En ce qui concerne les
permis de construire, le recours à un architecte est obligatoire
(car la demande est faite par une personne morale), ce qui
grève considérablement les petits budgets des associations alors
qu ' elles font réaliser les travaux bénévolement . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin de remédier à
ces situations fort préjudiciables au monde associatif. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont ses inten-
tions en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande au ministre
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle si les
formalités administratives demandées aux associations pour
créer un premier emploi exonéré du versement des cotisations
patronales de sécurité sociale ne pourraient pas être assouplies.
La Fédération française du bénévolat associatif estime que cette
procédure d ' agrément des associations est lourde et constitue
un frein à l ' embauche . Or, cet agrément est indispensable dans
le cadre de cette mesure d ' exonération car il permet un contrôle
non seulement sur la date de création de l 'association (au plus
tard le 1° août 1992) mais aussi sur son activité qui doit être
sociale, éducative, culturelle, sportive ou philanthropique non
concurrente d ' une entreprise commerciale (loi n° 89-18 du
13 janvier 1989, art . 6 modifié) . Le délai de réponse des pré-
fectures est faxé à trente jours au plus et en l 'absence de
réponse, l'agrément est réputé acquis . Une modification de
cette procédure n 'est pas actuellement envisagée . Enfin, il
convient de rappeler que les associations déjà agréées au titre
des emplois .familiaux dans les conditions prévues à l 'article
L. 129-1 du code du travail ont accès à cette mesure d 'exonéra-
tion sans aucune autre procédure d 'agrément.

Emploi
(chèques-service -

conditions d 'attribution - chômeurs)

18452. - 26 septembre 1994 . - Le chèque-service doit per-
mettre aux particuliers d ' avoir accès à certains services en évi-
tant la contrainte des formalités administratives liées aux
diverses déclarations. M. Pierre Laguilhon souhaiterait que
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle puisse lui indiquer si les chômeurs pourront se
faire payer pour des services occasionnels grâce à ce nouveau
moyen, sans pour cela être radiés de leurs droits à l'Assedic, en
instaurant par exemple un système de . retenue sur les presta-
tions versées par cet organisme des sommes perçues par les
bénéficiaires de chèques-service, sachant qu'une telle mesure
pourrait inciter les chômeurs à se lancer, à court ou moyen
terme, dans une activité de prestataire de services, créant ainsi
leur propre emploi.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire relative
au chèque-service et à la possibilité pour les chômeurs de se
faire payer pour des services occasionnels grâce à ce nouveau
moyen, sans pour cela être radiés de leurs droits à l ' Assedic,
appelle les remarques suivantes : en premier lieu, le chèque
emploi-service est un mode de paiement qui simplifie les obli-
gations légales afférentes à l'emploi de personnes au domicile de
particuliers . Ses utilisateurs sont en effet réputés satisfaire aux
obligations mises à la charge de l ' employeur ou du salarié,
s 'agissant du contrat de travail (L. 122-3-1 du code du travail),
du mode de paiement du salaire (L . 143-1 du code du travail),
du bulletin de salaire (L. 143-3 du code du travail), de la légis-
lation concernant le travail à temps partiel (L . 212-4-3 du code
du travail) et des obligations liées au versement des cotisations

sociales (L . 241-7 et L. 242-6 du code de ia sécurité sociale
et 1031 et 1061 du code rural) ; en second lieu. le chèque
emploi-service est un dispositif compatible avec celui des activi-
tés réduites, qui permet déjà à tout demandeur d ' emploi qui
exerce une activité dont la rémunération n ' excède pas 70 p. 100
du salaire antérieur de continuer à percevoir dans certaines
conditions une fraction de ses indemnités chômage, selon des
modalités propres au règlement du régime d ' assurance chô-
mage .

Apprentissage
(politique et réglementation -

formation après l 'obtention d'un CAP)

Question signalée en Conférence des présidents

18516. - 26 septembre 1994 . - M . Jacques Floch appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent
les jeunes pour trouver un maître d ' apprentissage lorsqu ' ils sou-
haitent poursuivre leur formation après l ' obtention d un CAP.
En effet, ce brevet professionnel se prépare en 2 ans et bon
nombre d 'employeurs ont peu d ' information sur ce type de for-
mation et manquent de personnel qualifié pour former au-
dessus du CAP . De plus, les petites entreprises sont désempa-
rées en raison du nombre de documents administratifs qu ' elles
doivent remplir et face à la lenteur de l 'attribution des aides de
l ' Etat . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour développer
et améliorer considérablement les possibilités d ' apprentissage
après l ' obtention d ' un CAP.

Réponse. - La loi quinquennale du 2C décembre 1993 relative
au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit
un ensemble de mesures destinées à favoriser le développement
de l 'apprentissage. Trop d 'entreprises étaient rebutées par la
complexité de procédures administratives . Désormais, l'agré-
ment préalable délivré par le préfet est remplacé par une décla-
ration effectuée auprès de la Direction départementale du tra-
vail, de l ' emploi et de la formation professionnelle ou de
l ' Inspection des lois sociales en agriculture, au plus tard au
moment de l'enregistrement du contrat . Afin de permettre une
augmentation du nojpbre d'apprentis accueillis, la loi facilite le
développement des s' écrions d apprentissage . L'ouverture de sec-
tions nouvelles dans les lycées, les CFA er les collèges témoigne
de la volonté de développer cette voie de formation . Le minis-
tère du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
conclut, au titre du programme national de dévelopentent
apprentissage, des conventions avec des branches profession-
nelles pour des actions de innée générale en faveur du déve-
loppement de l ' apprentissage . Ces actions peuvent notamment
concerner la formation des maîtres d ' apprentissage . Par ailleurs,
des conventions ont été passées avec des entreprises pour aug-
menter l ' accueil d 'apprentis. Ces mesures se sont traduites par
une reprise de la croissance du nombre d ' apprentis.

Emploi
(politique de l'emploi - ANPE et ASSEDIC - restructuration -

perspectives)

18730. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques de Peretti
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle sur les possibilités de rap-
prochement qui pourraient être (ou sont) envisagées entre
l 'ANPE et les ASSEDIC. Même si le principe d ' une fusion est
éloigné, la réflexion pourrait être poursuivie sur le transfert de
l 'inscription des demandeurs aux ASSEDIC . Cette proposition
nécessiterait une expérimentation afin de mieux appréhender les
difficultés mais également l ' intérêt d'une telle réorganisation.
Le directeur général de l 'ANPE s ' est lui-même fait 1 écho d ' un
système clarifié où il aurait d ' un côté l ' organisme du chômage
(inscrirtioa, indemnisation, statut et contrôle) et de l ' autre
celui de l' emploi . 11 lui demande l ' état de la réflexion sur cette
question et les mesures éventuelles que le Gouvernement
compte prendre.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle, sur le transfert des responsabilités en matière d ' ins-
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cription des demandeurs d ' emploi de l'/ .NPE aux ASSEDIC . Il
convient tout d 'abord de rappeler que les modalités et les
conditions d ' une coordination plus étroite entre l 'ANPE et
l 'UNEDIC ont fait l'objet du rapport du Gouvernement en
date du 22 juin dernier, remis au Parlement en application de
l ' article 79 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi
et à la formation professionnelle. Une des principales orienta-
tions de ce rapport concerne l ' inscription des demandeurs
d ' emploi . Afin de clarifier les compétences des deux institutions
par tin recentrage sur leurs responsabilités essentielles, le place-
ment pour l'ANPE et l' indemnisation pour l 'UNEDIC, ce rap-
port préconise le transfert de l 'inscription des demandeurs
d ' emploi de l 'ANPE aux ASSEDIC . Cette réforme devrait per-
mettre d 'adapter la logique d ' intervention des services aux prio-
rités des demandeurs d'emploi. Les partenaires sociaux gestion-
naires de l 'UNEDIC ont été invités à se prononcer sur ce
projet et les services des deux institutions à se rapprocher afin
d ' en étudier les modalités techniques de mise en oeuvre . Cette
réforme nécessiterait en effet des modifications de l 'organisation
notamment dans les domaines de l ' accueil par les ASSEDIC et
les Agences locales pour l ' emploi . Sa mise en place devrait donc
s 'effectuer par étapes et une expérimentation serait vraisem-
blablement nécessaire .

Emploi
(aide au premier emploi - conditions d 'attribution - jeunes)

18776 . - 3 octobre 1994 . - M. Maurice Dousset attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conditions d ' attribution de
l ' aide pour l ' emploi des jeunes . Dans son état actuel, celle-ci
exclut les jeunes ayant effectué un apprentissage dans une
entreprise car ils sont considérés comme indemnisables par les
ASSEDIC . Il paraît regrettable que certains jeunes se trouvent
ainsi pénalisés. C'est pourquoi il lui demande dans quelle
mesure il serait possible d ' étendre le champ d'application de
l 'APEJ aux personnes ayant effectué un apprentissage.

Réponse. - L ' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation ?rofessionnelle sur l ' aide
au premier emploi des jeunes, qui ne s applique pas aux jeunes
sortant d ' aoprentit°sge . Le décret n° 94-281 du 11 avril 1994
prévoit en effet cite: pour ouvrir droit àjl'aide, les . jeunes ne
doivent . pas être indemnisés au titre de l'assurance chômage.
Les jeunes sortant d'apprentissage ont quant à eux bénéficié
d ' une première expérience professionnelle . Ils ont pendant deux
ans suivi une formation en alternance qui les a placés pour par-
tie en situation de travail et de formation pratique, pour partie
en formation théorique dans un CFA. Le Gouvernement consi-
dère le développement de l ' apprentissage comme l ' une de ses
priorités, et a ajouté à l ' aide traditionnelle de l'Etat en matière
de remboursement des exonérations de charges sociales l ' institu-
tion d ' une aide à l ' embauche des apprentis d ' un montant de
7 000 francs pour toute embauche intervenant entre le 1" juillet
1993 et le 30 juin 1994 (loi n° 93-953 du 27 juillet 1993).
Cette aide est prorogée jusqu'au 31 décembre 1994 (loi n° 94-
679 du 8 août 1994) . De plus, les entreprises bénéficient d 'un
crédit d ' impôt de 7 000 francs, et les entreprises employant
moins de dix salariés bénéficient également du triplement de
l ' aide accordée par le FNIC. L ' effort devait donc porter sur
l ' insertion des jeunes n ' ayant pas encore bénéficié d 'un disposi-
tif d ' aide de l'Etat . Les jeunes apprentis peuvent, en se fondant
sur leur expérience professionnelle, rechercher une insertion en
entreprise . Ils peuvent également acquérir une qualification de
niveau supérieur en concluant un autre contrat d'apprentissage.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - intermittents du spectacle -

Palais des Congrès - Paris)

18908. - 10 octobre 1994. - M. Bernard Pons signale à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle que le Palais des Congrès de Paris est amené à
faire appel à des personnels intermittents pour assurer la réalisa-
tion de ses activités (spectacles, télévision, congrès) . Les person-
nels intermittents relevant de qualifications des professions du
spectacle, du cinéma et de l'audiovisuel, le Palais des Congrès
doit verser les cotisations sociales liées au chômage, à la forma-

Lion continue et à la retraite complémentaire . Malgré tout, les
personnels intermittents se voient refuser les avantages de la
prise en charge de leurs périodes de chômage par l ' ASSEDIC
du spectacle au titre des annexes 8 et 10 (bénéfce d 'un retenu
de remplacement après une période d 'affiliation de 507 heures
au cours des 12 mots qui précèdent 19 fin du contrat de travail)
et ne sont indemnisés, comme tous les salariés, qu 'au titre de
l 'annexe 4 du règlement de l 'assurance chômage (bénéfice d 'un
revenu de remplacement après une période d ' affiliation de
676 heures de travail au cours de 8 mois qui précèdent la fin
du contrat de travail ou de 1 014 heures au cours de 12 mois

2
ui précèdent la fin du contrat de travail) . Par ailleurs, le Palais
es Congrès n ' ayant pas pour activité principale la production

ou la diffusion d 'oeuvres cinématographiques ou audiovisuelles
et ne rele• ant, de ce fait, des codes NAF 921 ou 922, les per-
sonnels intermittents y travaillant ne peuvent prétendre au
bénéfice de l ' annexe VIII du règlement de l ' assurance chômage.
Ils ne peuvent pas non plus ?rétendre aux avantages de
l 'annexe 10 du règlement de 1 assurance chômage, ceux-ci
n'étant appliqués qu'aux artistes et aux techniciens des entre-
prises du spectacle ainsi qu ' aux techniciens engagés par un
employeur, quel qu' il soit, qui produit un spectacle vivant
occasionnel . Le maintien de la situation actuelle risque, à court
terme, de dissuader les personnels intermittents d ' effectuer des
vacations au Palais des Congrès . Il lui demande quelle solution
il envisage afin que les personnels intermittents du Palais des
Congrès ne continuent plus à être pénalisés.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation des
personnels intermittents employés par le Palais des Congrès au
regard des dispositions des annexes VIII ou X au règlement
annexé à la convention relative à l' assurance chômage . Les per-
sonnels sont employés par le Palais des Congrès, dont le code
NAF n 'est pas répertorié dans la liste de l 'annexe I à
l 'annexe VIII susvisée . L ' article 1" de l ' annexe VIII, qui définit
le champ d ' application de ce texte, dispose : « les annexes I et II
à la présente annexe fixent les domaines d ' activité et les person-
nels de celle-ci » . L ' annexe II liste les fonctions qui relèvent de
l 'annexe VIII . L'annexe I, pour sa part, précise les employeurs
nui entrent dans le champ d 'application du régime particulier
de l ' annexe VIII . Cette annexe est ainsi rédigée : « les
employeurs des ouvriers et techniciens de la production ciné-
matographique et audiovisuelle visés sont définis non selon leur
forme juridique mais selon leur domaine d 'activité, à savoir :
production d 'oeuvres . . . et répertoriés sous les codes 921 A :
Production . . . » . Ainsi . la production audiovisuelle doit être
l 'activité principale et habituelle de l'employeur pour que
celle-ci puisse relever de l ' annexe VIII . Le code NAF, attribué
par l ' INSEE, étant le reflet de cette activité principale e . habi-
tuelle doit impérativement être visé par l'annexe I à
l 'annexe VIII . Aucune dérogation à cette règle ne peut être
envisagée. En revanche, rien n ' interdit à un employeur dont
l 'activité a changé de demander à l ' INSEE une modification de
son code NAF. Enfin, il convient de rappeler que les condi-
tions d 'attribution des allocations d ' assurande chômage relèvent
de la compétence des partenaires sociaux . Il n ' appartient donc
pas aux pouvoirs publics d 'intervenir dans leur réglementation.

Formation professionnelle
(formation continue - financement -

taxes perçues par les chambres de commerce et d 'industrie -
utilisation - réglementation)

19053. - 10 octobre 1994 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et

e la formation professionnelle sur l 'application de l ' article 74
de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la for-
mation professionnelle . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer les règles d ' utilisation des taxes de formation conti-
nue perçues par voie conventionnelle par les chambres de
commerce et d ' industrie au bénéfice des entreprises ou des
groupements d 'entreprises.

Réponse. - L ' article 74 de la loi quinquennale relative au tra-
vail, à l'emploi et à la formation professionnelle prévoit que la
validité des agréments délivrés aux organismes collecteurs pari-
taires des fonds de la formation professionnelle continue expire
le 31 décembre 1995 et qu 'à compter de cette date, les agré-
ments seront subordonnés à l 'existence d ' accords conclus à cette
fin entre les organisations de salariés et d 'employeurs . Le dispo-
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sitif actuel de collecte des fonds de la formation professionnelle
continue se caractérise en effet par l ' hétérogénéité des orga-
nismes collecteurs en ce qui concerne !a détermination de leur
champ d'activité, leur aptitude à assurer leur mission compte
tenu de leurs moyens, et leur nombre trop élevé . Les disposi-
tions prévues par l 'article 74 de la loi quinquennale et son
décret d ' application ont pour objet de rationaliser les circuits
de financement de la formation professionnelle en invitant les
organisations patronales et syndicales à resserrer le dispositif de
collecte des fonds . Les objectifs sont une réduction du nombre
d 'organismes collecteurs et la recherche d 'une plus grande ratio-
nalité en dégageant les principes d'une filière verticale de col-
lecte par branche professionnelle et d ' une alternative horzon-
tale, régionale et interprofessionnelle . La mise en oeuvre de la
mesure devrait également contribuer à une plus grande lisibilité
du dispositif, à des économies d ' échelles, à une plus grande
transparence du réseau des organismes . Si les chambres de
commerce et d 'industrie ne peuvent être assimilées à des orga-
nismes collecteurs de nature paritaire, elles ne sont pas pour
autant exclues de l 'action - reconnue - qu ' elles mènent en
faveur de la formation . De fait, les chambres consulaires pour-
ront : collecter, pour le compte d 'un organisme collecteur pari-
taire, les contributions des employeurs à la formation profes-
sionnelle continue ; conclure des conventions de formation et
exercer ainsi, comme par le passé, leur activité de producteur de
formation . La rationalisation, nécessaire, des circuits de collecte
des fonds de la formation professionnelle continue ne fait pas
obstacle, en effet, à ce que, dans le cadre des dispositions de
l ' article L. 951-1 du code du travail, les entreprises occupant
dix salariés et plus concluent des conventions bilatérales de for-
m. tion avec 1 organisme de formation de leur choix afin de
mettre en oeuvre des actions de formation au bénéfice de leurs
personnels dans le cadre d'un plan de formation . Les entre-
prises occupant moins de dix salariés peuvent elles aussi
conclure des conventions bilatérales de formation avec les orga-
nismes de formation de leur choix et obtenir la prise en charge
des frais de formation par les organismes collecteurs agréés aux-
quels elles ont versé leur contribution obligatoire à la formation
professionnelle continue.

Formation professionnelle
ormation continue -

enseignement des langues étrangères - perspectives)

19224. - 17 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l emploi et de la
formation professionnelle sur les types de formation suivis par
les salariés au titre de la formation professionnelle continue . 11
ressort de l 'enquête publiée par l' INSEE au mois de mai 1994
que 21,1 p . 100 des stagiaires recensés - sur la période de jan-
vier 1992 à mai 1993 - ont appris l ' informatique, la bureau-
tique ou le traitement de texte, et 15,6 p . 100 les techniques
industrielles, la rubrique « autres formations», qu' il convien-
drait d ' ailleurs de &tailler, représentant à elle seule près de
40 p . 100. En revanche, l ' apprentissage des langues étrangères
ne fait guère florès, avec 4,3 p. 100. Les techniques commer-
ciales - 9,4 p. 100 - font, quant à elles, un score relativement
moyen, s ' agissant des fonctions les plus créatrices d ' emplois au
cours de la décennie . Par conséquent, il lui demande de bien
vouloir lui préciser s ' il envisage de prendre des mesures spéci-
fiques de nature à orienter le contenu de la formation profes-
sionnelle continue vers les langues étrangères - dont les entre-
prises françaises ont le plus grand besoin pour conquérir des
marchés à l 'exportation - et les techniques commerciales,
l ' objectif premier devant être d'« armer » les salariés contre
toute menace de chômage tout en renforçant la compétitivité
des entreprises.

Réponse. - L' Institut national de la statistique et des études
économiques (INSEE) a publié courant mai 1994, dans la série
INSEE Première, les résultats d'une enquête relative à la forma-
tion professionnelle des salariés . Il ressort de cette dernière que
21,1 p. 100 des actions de formation ont trait à l ' informatique
et à la bureautique, 15,5 p . 100 aux techniques industrielles et
4,3 p. 100 aux langues étrangères . L ' honorable parlementaire
s 'étonne de la faiblesse de ce dernier pourcentage. Il tient au
fait que nombre d'actions de formation aux langues étrangères
prennent la forme de modules qui s' inscrivent dans le cadre de
formations dont le caractère dominant relève d 'autres

domaines. Le taux de 4,5 p . 100 concerne les seules actions de
formation dont l ' objet exclusif est l ' apprentissage des langues
étrangères .

Jeunes
(formation professionnelle - formation en alternance -

financement)

19253. - 17 octobre 1994 . - M . Georges Colombier sou-
haite attirer l ' attention de M . le ministre du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle sur les difficultés
rencontrées par certains jeunes ayant choisi la formation en
alternance. En effet, il semblerait que le manque de fonds des
organismes mutualisateurs agréés (OMA) empêche le finance-
ment de la formation des jeunes qui ont pourtant réussi à trou-
ver une entreprise pour les accueillir . Ainsi, les entreprises en

question sont obligées de rompre le contrat, laissant les jeunes
s inscrire au chômage puisqu ' ils ne peuvent poursuivre leur for-
mation . Il souhaiterait connaître les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à ce problème.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur
le problème de la prise en charge par les organismes mutualisa-
Leurs agréés (OMA) des contrats d ' insertion en alternance. La
question de l ' insertion des jeunes, notamment par ie biais des
contrats de qualification, fait partie des préoccupations du
Gouvernement, qui a mis à l 'étude les mesures appropriées
pour favoriser leur développement . Il convient d'observer que
les mesures déjà prises ont porté leurs fruits puisque le nomore
de contrats de qualification est en hausse de 36 p . 100 depuis
le début de l ' année . Cependant, le développement des contrats
de qualification exige une meilleure péréquation des ressources
entre OMA, dont certains ont des besoins de financement
supérieurs à leurs possibilités alors que d ' autres présentent une
situation financière excédentaire . Il est par conséquent néces-
saire de renforcer les mécanismes de solidarité interprofes-
sionnelle mis en oeuvre par l ' association de gestion du fonds des
formations en alternance (AGEFAL) . La loi quinquennale rela-
tive au travail, à l ' emploi er à la formation professionnelle s 'y
est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de l 'AGEFAL,
et en prévoyant la nomination d 'un commissaire du Gouverne-
ment auprès de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts
de l ' Etat . Les partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif,
ont adopté trois mesures de nature à améliorer la couverture
financière des contrats de qualification : maîtrise des engage-
ments, solidarité financière entre OMA, assurance d ' une prise
en charge de tous les contrats dont la qualité est justifiée. Pour
sa part, le ministère du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle a préparé, conjointement avec le ministère du
budget, un projet de décret destiné à faire collecter plus large-
ment par l'AGEFAL les excédents de trésorerie des OMA. Un
projet d'arrêté limitant les frais de gestion de tous les orga-
nismes collecteurs paritaires est également à l ' étude. Ces
mesures, qui font l ' objet d ' une concertation régulière avec les
partenaires sociaux, doivent permettre une poursuite de la pro-
gression des contrats de qualification, dont le financement reste
garanti par la contribution de 0,1 ou 0,4 p . 100 de la masse
salariale à laquelle sont assujetties les entreprises.

Emploi
(chèques-service - conditions d 'attribution - chômeurs)

19297. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur l ' importance de la mise en ser-
vice, à titre expérimental, du chèque-service le 1°' décembre
prochain, qui permettra aux particuliers d ' avoir accès à certains
services en évitant les contraintes des formalités administratives.
Il lui demande si les chômeurs pourront se faire payer pour des
services occasionnels grâce à ce nouveau moyen, sans pour cela
être radiés de leurs droits Assedic, en instaurant par exemple un
système de retenue sur les prestations versées par cet organisme
des sommes perçues par les bénéficiaires de chèques-service,
sachant qu ' une telle mesure pourrait inciter les chômeurs à se
lancer, à court ou moyen terme, dans une activité de presta-
tions de services, créant ainsi leur propre emploi.

Réponse . - L' honorable parlementaire évoque l ' importance de
la mise en oeuvre du chèque-service à compter du
1°' décembre 1994 et demande si les demandeurs d 'emploi qui
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reprennent une activité occasionnelle pourront bénéficier de ce
mode de paiement sans perdre le bénéfice de leur allocation
chômage . Le règlement d 'assurance chômage prévoit l' interrup-
tion du versement des allocations en cas de reprise d 'activité.
Toutefois et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés
d 'emploi de reprendre ou conserver une activité pouvant facili-
ter leur réinsertion professionnelle . .les partenaires sociaux ont
précisé dans ce règlement que la commission paritaire nationale
pourrait apporter une atténuation au principe mentionné ci-
dessus . La délibération n° 28 de la commission paritaire natio-
nale permet ainsi aux travailleurs privés d 'emploi de continuer
à percevoir leurs allocations dès lors que l ' activité reprise n ' ex-
cède pas 70 p . 100 des rémunérations braies mensuelles prises
en compte pour le calcul de leur indemnisation. La limite de
cumul de l'allocation d ' assurance chômage et de la rémunéra-
tion que procure l 'activité réduite est de 18 mois pour les per-
sonnes âgées de moins de 50 ans . Il n 'y a pas de limite de
cumul pour les travailleurs privés d ' emploi âgés de plus de
50 ans . Le chèque-service n'étant qu'un mode de paiement, il
n ' empêche pas l 'application du dispositif des activités réduites
dans le cadre des emplois de service aux particuliers dans la
mesure ou les demandeurs d'emploi qui exercent ce type d 'acti-
vité remplissent toutes les conditions énoncées ci-dessus.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

personnes licenciées pendant la période d'essai)

19312. - 17 octobre 1994 . - Par question écrite n° 16757,
M. Jean-Louis Masson a attiré l 'attention de M . le ministre
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle sur
le fait que des personnes qui quittent un emploi à durée indé-
terminée pour occuper un autre emploi à durée indéterminée et
qui perdent cet emploi au cours de la période d ' essai peuvent
bénéficier d ' une prise en charge par l'ASSEDIC . La réponse
ministérielle laisse entendre que, finalement, il n ' y aurait pas de
problème grave car il suffirait que les intéressés travaillent au
moins 91 jours dans leur nouvel emploi . En fait, il s ' agit en
l ' espèce d ' une gigantesque hypocrisie car, le plus souvent, les
périodes d ' essai sont de trois mois, ce qui signifie que pratique-
ment toutes les personnes dont le contrat est interrompu pen-
dant leur période d ' essai perdent tout le bénéfice de la prise en
charge par l 'ASSEDIC . Ilpy a là une spoliation scandaleuse car
les personnes concernées ont parfois cotisé de manière régulière
pendant des années dans leur avant-dernier emploi et il sou-
haiterait donc qu ' il lui indique pour quelles raisons on les prive
ainsi arbitrairement d' une couverture du chômage.

Réponse. - Le départ volontaire de l ' avant-dernier emploi est
sans incidence sur la décision d 'admission par le régime d ' assu-
rance chômage, dès lors que ce départ a été suivi d une période
d 'affiliation au régime d ' assurance chômage d ' au moins 91 jours
ou 507 heures . Dans ce cas, une admission est automatique-
ment prononcée, dans la mesure oit le demandeur d ' emploi
remplit toutes les autres conditions d 'ouverture de% droits.
Cette exigence de 91 jours ou 507 heures retenue par l 'article
28 g du règlement annexé à la convention du 1" janvier 1994
relative à l ' assurance chômage s ' analyse comme un seuil mini-
mum d ' activité à partir duquel un salarié privé d 'emploi est
présumé de bonne foi et peut à juste titre demander à bénéfi-
cier des allocations du régime d 'assurance chômage . Dans le cas
contraire, le dossier doit être soumis, au terme d ' un délai de
4 mois après le départ du dernier emploi, à la Commission
paritaire de l 'ASSEDIC qui peut décider une prise en charge au
regard des efforts de recherche d ' emploi de l ' intéressé durant
cette période . Enfin, il convient de rappeler que les conditions
d 'attribution des allocations du régime d ' assurance chômage
relèvent de la compétence des partenaires sociaux . 11 n'appar-
tient donc pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dans leur régle-
mentation.

Jeunes
(insertion professionnelle - stages .- développement -

politique et réglementation)

19383. - 17 octobre 1994 . - M . . Jean-Paul Emorine sou-
haite appeler l'attention de M. le ministre du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle sur les relations

existant entre les établissements qui dispensent une formation
alternée, de type brevet de technicien supérieur ou apprentis-
sage, et les entreprises susceptibles d ' accueillir les jeunes en
stage . Il semblerait, en effet, qu' en l ' état actuel, de nombreux
jeunes éprouvent de grandes difficultés à trouver des stages, du
fait du peu d ' efficacité des structures chargées de les mettre en
contact avec les entreprises et sont, bien souvent, dans l ' obliga-
tion de cesser leurs études . Il lui demande quel est l 'état de sa
réflexion sur ce problème et les intentions du Gouvernement à
ce sujet.

Réponse. - Concernant les relations existantes entre les éta-
blissements qui dispensent une formation alternée et les entre-
prises susceptibles d ' accueillir les jeunes en stage, ainsi que les
difficultés éprouvées par de nombreux jeunes à trouver des
stages, il apparaît nécessaire, à cet égard, de distinguer l 'alter-
nance se déroulant sous statut scolaire et l ' alternance dans le
cadre d 'un contrat de travail de type particulier : contrat d ' ap-
prentissage et contrat d ' insertion en alternance . Dans le cadre
de l'alternance sous statut scolaire, l ' organisation de l ' accueil en
stage des élèves est de la responsabilité de l ' établissement
d 'enseignement concerné, et à cet égard il revient aux établisse-
ments dispensant des formations en alternance sous statut sco-
laire de développer au niveau local un partenariat avec un
réseau d'entreprises potentiellement impliquées dans l ' accueil
des jeunes . Les contrats d ' apprentissage et les contrats d ' inser-
tion en alternance sont des contrats de travail de type parti-
culier . De ce fait, il appartient aux employeurs de faire part de
leurs offres auprès des lieux d ' information en usage tels que :
agences locales pour l ' emploi, chambre des métiers, chambres
de commerce et d ' industrie.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

19695. - 24 octobre 1994. - M. François Sauvadet attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que provoque,
pour les petites entreprises du bâtiment et des travaux publics,
la transposition en droit interne de la directive européenne
n° 89-655-CEE, relative à l ' utilisation des équipements de tra-
vail . Alors que les organisations professionnelles s ' accordaient à
reconnaître l ' utilité de cette réglementation européenne, il en
va aujourd ' hui différemment pour sa transposition en droit
français . Il apparaît en effet que le décret de janvier 1993 intro-
duit des dispositions peu réalistes, avec en particulier l ' absence
d ' analyse d' impact économique, l ' obligation de dépôt d ' un plan
formalisé auprès de l ' inspection du travail et la non-prise en
compte des utilisations occasionnelles . Ces dispositions
comportent des conséquences économiques non négligeables,
qui menacent l ' équilibre financier de nombreux artisans et de
petites entreprises du secteur . Or, la nécessaire recherche d 'une
maîtrise des risques professionnels doit être indissociable de dis-
positifs réalistes et financièrement supportables . Par
conséquent, il lui demande s ' il envisage de relancer la concerta-
tion avec les organisations représentatives afin de parvenir à une
meilleure prise en compte des spécificités de l ' artisanat du bâti-
ment.

Réponse. - Les décrets n" 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la
directive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation
des machines . Les travaux préparatoires à l 'intervention de la
directive, comme ceux liés à sa transposition ont été menés en
étroite collaboration avec les partenaires sociaux, notammenT au
sein du Conseil supérieur de la prévention des risques profes-
sionnels . C ' est en particulier forte de positions ainsi définies en
concertation que la délégation française a obtenu le report, au
1" janvier 1997, du délai de mise en conformité, soit deux ans
plus tard que ne l 'avaient souhaité la Commission et le Parle-
ment européen . Sur le plan technique, les prescriptions définies
par les décrets, notamment les mesures de mise en conformité
des machines, ne vont pas au-delà des dispositions prévues par
la directive . Il convient à cet égard de rappeler que le texte ne
demande en aucun cas d ' appliquer aux machines en service les
spécifications techniques prévues pour les machines neuves . Il
s agit de prendre des mesures de « sécurité rajoutée » . En outre,
les aspects techniques ne sont pas les seuls à devoir être pris en



considération et des mesures organisationnelles, fondées sur le
décret 93-41, peuvent dans certains cas constituer des
mesures compensatoires permettant de pallier des mesures tech-
niques qu ' il ne serait pas raisonnable d ' exiger . Seul, le plan de
mise en conformité constitue une disposition spécifiquement
française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic
et de programmation s ' inscrivant dans une démarche d 'évalua-
don des risques . C' est également un instrument de dialogue
avec les représentants du personnel au CHS-CT, d'une part,
avec les services de contrôle et de prévention des risques profes-
sionnels, d ' autre part . Il reste que quelques difficultés d 'applica-
tion sont apparues en ce qui concerne le p lan de mise en
conformité . Ces difficultés font l ' objet des précisions contenues
dans une lettre du 20 juin 1994, qui devrait apporter aux chefs
d 'entreprise les apaisements nécessaires, notamment en ce qui
concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans
contrainte de rendement . En outre, le ministère du travail est
conscient des difficultés auxquelles les entreprises artisanales,
notamment du bâtiment, et les petites et moyennes entreprises
de moins de 10 salariés, sont susceptibles d 'être confrontées
pour rédiger les pians de mise en conformité . C 'est oourquoi, il
est proposé que ces entreprises, au lieu de rédiger un plan indi-
viduel de mise en conformité, puissent remplir leur obligation
en adhérant à un plan collectif élaboré par leur organisation
professionnelle . L ' étude des coûts et des difficultés engendrés
par la mise en conformité, effectuée sur le terrain par les ser-
vices du ministère du travail, montre que la situation est
contrastée . Selon les branches, selon les entreprises, la mise en
conformité apparaît réalisable dans le délai prévu sans mettre en
cause l 'équilibre économique des entreprises ou, à l ' inverse, ren-
contre des difficultés techniques ou économiques . Aussi, sans
négliger le fait que les dépenses d ' investissements engendrées
par la mise en conformité sont – pour la plupart – éligibles à la
procédure dr l ' amortissement dégressif, convient-ii de recher-
cher les voies et moyens d 'une mise en oeuvre pragmatique de
cette obligation . Des instructions ont été données en vue d ' une
telle application pragmatique, notamment en termes de calen-
drier, dès lors que cela est justifié par des difficultés techniques
ou économiques réelles et que la mise en conformité fait l 'objet
d'un début effectif de réalisation dans l ' entreprise . Les autorités
françaises ont été à l ' origine du reprort, dans une proposition
de directive modificative déposée en mars 1994 sur la table du
Conseil, de la mise en conformité des appareils de levage er des
machines mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les
conséquences qu' il est immédiatement possible de déduire de
cette proposition de report vient de recevoir l ' avis favorable du
Conseil d'Etat : il est actuellement en cours de signature par les
ministres concernés . Un tel report est important, notamment

pour les entreprises du bâtiment . Pour répondre à la diversité
des situations et assurer une application souple et uniforme des
textes, sans risque d ' inégalité entre entreprises d 'une même
branche, il est souhaité que les branches professionnelles se
mobilisent et définissent elles-mêmes les modalités concrètes de
la mise en conformité . Les documents ainsi élaborés seront vali-
dés par le ministère du travail et pourront constituer le plan
collectif proposé à l 'adhésion des entreprises artisanales et des
PME de moins de 10 salariés de la profession . Sur le plan
communautaire, il n 'en demeure pas moins souhaitable que la
Commission européenne fasse procéder rapidement par un
organisme compétent et indépendant à une étude d ' impact de
la directive n° 89-655 et de la modification qu ' elle envisage,
l ' étude réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement critiquée par
plusieurs Etats membres. Une telle demande a été adressée à la
commission en août 1994 . En l ' état actuel des choses, on ne
peut nier que certains Etats n ' ont pas encore transposé le direc-
tive n° 89-655 et qu'une telle attitude est préoccupante.
L 'application effective er équivalente des directives, leur trans-
position et leur application dans les délais prévus sont un
devoir des Etats membres et la situation actuelle est susceptible
d ' avoir des conséquences dommageables aux plans politique,
économique et social . Dans une telle situation on comprend
aisément que le report de la date d'échéance du 1" janvier 1997
ait pu être considéré comme constituant la solution des pro-
blèmes . Une telle solution se heurte toutefois à de très fortes
difficultés . La décision de reporter, de façon unilatérale, la date
de mise en oeuvre du décret transposant la directive placerait la
France en posture d ' être accusée de manquement grave à ses
obligations communautaires . Par ailleurs, une demande de
report de la date d 'application passant par une proposition de
modification de la directive ne paraît pas envisageable, compte
tenu des règles et du contexte communautaires . Le pouvoir
d ' initiative appartient en effet à la commission elle-même qui
n ' a nullement envisagé de formuler une telle proposition, d ' ail-
leurs rejetée par la plupart de nos partenaires . C'est la raison
pour laquelle la voie adoptée par les autorités françaises est celle
d'une offensive positive : la directive doit être transposée par
tous les Etats et les mesures prises pour son application effec-
tive clairement décrites . Une transparence absolue doit être la
règle en la matière . Si des difficultés existent dans d ' autres Etats
membres pour la mise en oeuvre de la directive dans les délais,
il convient que la commission fasse le nécessaire pour en être
informée et en tirer, le cas échéant, les conséquences de façon
globale . L ' application effective et équivalente des directives est
l 'objectif de la France . Celle-ci veillera tout particulièrement à
ce que cet objectif soit prioritaire lorsqu ' elle exercera la pré-
sidence de l ' Union européenne et n 'hésitera pas, s ' il n 'était pas
atteint, à envisager toutes les modalités d ' action qui s' impose-
raient, saisine de la Cour de justice de Luxembourg incluse .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 43 A.N. (Q) du 24 octobre 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

La réponse ci-dessous à la question n° 17808 de M . Alain Rodet
à M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, remplace celle publiée à la page 5317:

« Réponse. - L' article 25 du décret n° 90-851 du 25 sep-
tembre 1991) modifié portant cadre d'emplois des sapeurs-pom-
piers professionnels non officiers, ajouté à ce texte par le décret
n° 93-135 du 2 Février 1993 modifiant certaines dispositions rela-
tives aux sapeurs-pompiers, prévoit un retour progressif au quota
de sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels prévu à
l 'article 13 du décret du 25 septembre 1990 précité, en permettant
la nomination d'un sergent lorsque l ' effectif des sous-officiers
diminue de deux unités, que cette diminution porte sur des
emplois de sergents ou d'adjudants . La diminution au sein de
l'effectif de deux sergents ou adjudants professionnels ainsi prévue
peut être prise en compte à dater de l'entrée en vigueur du décret
du 2 février 1993 précité, à savoir un jour franc après la date de
parution au Journal officieh le 3 février 1993. Ainsi, les diminu-
tions constatées avant cette date n'entrent pas dans le champ d ' ap-
plication des dispositions de l'article 25 ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 45 A.N. (Q) du 7 novembre 1994

'QUESTIONS ÉCRITES

Page 5493, 2' colonne, la question n° 20193 de M . Michel
Mercier est adressée à M. ie ministre du budget.

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5528, 2' colonne, 27' ligne de la réponse à la question
n" 15018 de M . Jean-Pierre Balligand à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Au lieu de : « .. . que t1 tares les demandes de permis de conduire
ou d ' autorisations. ..

Lire : « . . . que toutes les demandes de permis de construire ou
d'autorisation . . . .».

III . - Au Journal (Oriel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 46 A .N. (Q) du 14 novembre 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5666, 1" colonne, 11° ligne de la réponse à la question
n° 14829 de M . Paul Chollet à M. le ministre d'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « ... au plus tard un après la vente. . . ».
Lire : « . .. au plus tard un an après la vente... » .
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Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux édi-
tions distinctes :

-07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions.
-27 : projets de lois de finances.
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Las DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et propositions de
lois, rapports et avis des commissions.
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